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NOTICE 

SUR L'ABBE LE DTEU ET SUR SES OUVRAGES 

L’abbe Le Dieu appartenait A une famille Bonn Ate 

et aisAe cle Peronne. En 167i, il etudiait a l’Univcr- 

site cle Paris, ou il se lia avec Phelippeaux qui flit 

depuis, comme lui, attache A la maison de Bossuet, 

et connu par sa fameuse Relation da Quietisme. Jus- 

qu’en 1681, Le Dieu et Phelippeauxresterent intime- 

ment lies A Paris. Trois ans apres, Bossuet s’attaelia 

1’abbA Le Dieu en qualite de secretaire particular, et 

le nomma chanoine et chancelier de son eglise cathe~ 

drale. Ce choix de Bossuet honore celui qui en fut 

l’objet. Le Dieu meritait cette distinction de l’eveque 

de Meaux; il n’etait pas liomme de genie, mais ses 

connaissances etaient fort etendues, et il avait surtout 

nn grand amour pour 1’Atude. Outre les Memoires et 

le Journal que nous publions, il avait compose plu- 

a 
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sieurs memoires, en particulier sur 1’affaire clu Quie- 

tisme, sur les erreurs d’Ellies Du Pin, etsur la lecture 

de l’Ecriture sainte. Son memoire sur le Quietisme 

servit a 1’abbe Phelippeaux pour sa Relation, ou- 

vrage deprecie par le cardinal de‘ Bausset, mais qui 

cependantmerita 1’approbation de Bossuetlui-meme. 

Le Dieu fut un des principaux compilateurs des 

livres liturgiques du diocese de Meaux. Comme la 

plupart des dioceses de France, celui de Meaux avait 

conserve jusqu’alors les anciens livres avec presque 

toutes les erreurs que le moyen &ge y avait intro¬ 

duces. Le concile de Trente et le pape Pie Y ayant 

provoque la reforme des liturgies, les eveques de 

France y travaillerent, principalement pendant les 

xvii® et xviu® siecles, et surpasserent la reforme ro- 

maine, gr&ce aux grands travaux d’erudition aux- 

quels se livraient plusieurs congregations reli- 

gieuses, et surtout les Benedictins de Saint-Maur. 

Tout en conservant le fond des anciennes litur¬ 

gies, gallicanes, ils en elaguerent tout ce que l’es- 
* t 

prit trop credule du moyen &ge y avait introduit 

de controuve et d’inexact; des liommes remarquables 

par leur talent poetique, tels que Santeul, Coffin et 

Commire, donnerent aux nouvelles liturgies le con- 

cours de leur talent; des liommes. pratiques, comme 
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le savant Claude Cliastelain, Vigier et Mesenguy, y 

mirent un ordre et une critique inconnusj usque alors. 

L’abb6 Le Dieu dressa avec Cliastelain le calen- 

drier de l’eglise de Meaux, qui forma la base des 

livres liturgiques de ce diocese. Bossuet approuva 

leur travail, et l’abb4 Le Dieu commenca & s’occuper 

du missel par son ordre. La mort emp6cha Bossuet de 

mettre 4 execution le projet qu’il avait concu. Sousle 

cardinal de Bissy, son successeur, l’abbe Le Dieu con- 

tinua l’oeuvre qu’il avait commencee, et le nouveau 

missel fut approuvo par ce prelat. Cependant le P. 

Doucin, confident de Bissy, lui fit bientdt remarquer 

que dans le canon, on marquaitdes r/ b/ et des Amen 

apres les diff6rentes oraisons, ce qui favorisait l’opi- 

nion de ceux qui, 4 cette epoque, voulaient que le 

canon fut dit 4 haute voix. Bissy recut 4 Germigny 

la denunciation du P. Doucin. II en ecrivit 4 l’abb6 

Le Dieu qui lui adressa un extrait des rubriques ge- 

n4rales. II parait que l’ev4que fut satisfait puisqu’il 

se servit aussit6t apr4s du nouveau missel dans l’of- 

fice public. Mais le P. Doucin n’en continua pas moins 

son projet d’entraver la nouvelle liturgie de Meaux; 

quelques anciens clianoines lui vinrent en aide. A 

l’instigation de Doucin, Bissy abandonna le plan du 

br^viaire auquel on travaillait depuis quelque temps; 



IV NOTICE SUR L’ABBE LE DIEU 

il en donna un nouveau ou la distribution des psaumes 

^tait conforme a celle de la liturgie romaine ; mais il 

confirma le nouveau missel et le rendit obligatoire 

pour tout son diocese*. 

On travailla au nouveau breviaire sur le plan de 

Bissy, et il fut solennellement publie en 1712. 

Le Dieu accompagnait Bossuet dans ses visites 

pastorales, et il en redigea les proces-verbaux en 

deux volumes. Nous regrettons vivement de n’avoir 

pu decouvrir cet ouvrage cpii nous eut certainement 

fourni des renseignements precieux sur la vie epis- 

copale de Bossuet. On en‘ trouvera de nombreux dans 

le Journal, mais les proces-verbaux nous eussent 

sans doute fourni de plus amples details. 

L’abbe Le Dieu aida Bossuet pour la correction des 

copies de ses ouvrages, et il en revoyait les 4preu- 

ves avec lui. Il etait le gardien de ses manuscrits 

et son bibliotlnkaire. Nous devons au bon secretaire 

plusieurs pieces que Bossuet eut certainement laisse 

1 Pic.ot, dans ses Memoires pour servir a Vhistoire ecclesiartique 
pendant le xvme si&cle, pretend que la discussion relative aux Amen 
du canon fit lant de peine a l’abbe Le Dieu qu’il cn monrut. M. Gue- 

ranger, dans ses Institutions liturgiques, a copie Picot. La publi¬ 

cation du Journal de l’abbe L? Dieu detruira cette erreur coniine 

tant d’autres accreditees par certains ecrivains. Remarquons sey- 

lement ici que la discussion sur les Amen est de 1710 et que l’abbe 

Le Dieu ne uiourut qu’en 1713. 
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s egarer; il avait une telle admiration pour tout 

ce qu’ecrivait le grand eveque, qu’il recueillait avec 

soin les plus petits fragments. II mit des notes sue 

ses manuscrits, et il fit un travail considerable pour 

les Meditations sur l Evanyile et les Elevations sur 

les Mysteres, en contrblant toutes les citations et en 

les indiquant avec un soin minutieux. Ce travail de 

Le Dieuest joint aux manuscrits autographes de ces 

deux ouvrages qui sont 4 la Bibliotheque imperiale1. 

Les Memoires et le Journal contiennent les plus 

curieux renseignements bibliographiques sur laplu- 

part des ouvrages de Bossuet. Nous citerons en par- 

ticulier ce qu’il dit du livre fameux de Y Exposition 

de la foi. Ilparle dune Edition clandestine qui fut 

faite 4 Toulouse et dont les fautes fournirent pretexte 

sans doute aux fables de quelques protestants sur 

les changements essentiels que Bossuet aurait faits 4 

son ouvrage. L’abbe Le Dieu parle aussi des douze 

premiers exemplaires qui furent tires par Cramoisy 

pour 6tre soumis aux critiques de quelques amis. Le 

savant bibliographe Barbier a suivi les traces d’un de 

ces exemplaires pr^cieux. 11 se trouve aujourd’hui 4 

la bibliotheque du Louvre, et M. Barbier fils, con- 

1 Voyez a la fin du present volume le catalogue des manuscrits de 

Bossuet qui sont a cette Bibliotheque. 
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servateur-administrateur de cette bibliotheque, et 

digne appreciates de telles richesses, nous 1 a 

communique. (Test l’exemplaire sur lequel Bossuet 

a 6crit lui-m6me les corrections legeres qu’il crut 

devoir faire a son premier travail1. 

Le Dieu ne recueillait pas avec moins de soin les 

actions de Bossuet que ses Merits. II nota d’abord 

ce qui le frappait davantage sur des feuilles volantes 

qui lui servirent ensuite a composer les Memoires. 

Nous avons retrouve plusieurs de ces notes et nous 

les avons publiees sous le titre de Fragments a la 

suite des Memoires. 

En 1699, Le Dieu commenca le Journal dans le¬ 

quel il raconte jour par jour tout ce que fit Bossuet 

1 M. Barbier a bien voulu aus'si nous faire voir un exemplaire 

des Reflexions sur la misericorde de Dieu par Mlle de la Valliere, 

sur lequel Bossuet a fait de sa propre main un grand nombre de 

corrections. On a voulu douter que ces corrections fussent de la 

main de Bossuet; mais nous pensons que e’est a tort; l’dcriture du 

grand eveque de Meaux avec laquelle nous sommes tres-familier 

nous a frappe a la premiere vue. Nous avons bien remarque que 

lev s’ytrouve plus frequemment que dans les manuscrits de Bossuet 

oil il est ordinairement forme comme un u; mais on retrouve cepen- 

dantdes v dans ses manuscrits authentiques. Nous ne pensonsdonc 

point que cette difference legere soit une preuve que les correc¬ 

tions ne sont pas de la main de Bossuet. D’ailleurs M. Romain- 

Cornut a donnb sur ce point une dissertation approfondie, lorsqu’il 

a publie le livre de Mclle de la Valliere avec les corrections de 

Bossuet dans l’ouvrage intitule : Confessions de Mme de la Valliere, 

\ vol. in-12. Paris, Didier, 1854. 
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depuis cette epoque jusqu’4 sa mort, Les premieres 

lignes manquent dans le manuscrit autograplie de 

ce precieux ouvrage; mais il y a tout lieu de croire 

qu’on en a peu 4 regretter. Nous en trouvons la 

preuve dans les extraits de l’abbe Perau qui entreprit 

la premiere Edition des oeuvres de Bossuet, et qui 

avait fait des 4tudes tr&s etendues sur sa vie1. II 

avait eu communication du Journal de Le Dieu, et 

il ne commence ses extraits qu’au recit qu’on lit 

encore aujourd’hui sur le premier feuillet. 

Dans son Journal, l’abbe Le Dieu nous fait con- 

naltre fort au long les circonstances qui ont accom- 

pagn4 la composition de ses Memoires. Nous n’en 

dirons done rien ici et nous renverrons au Journal 

(annee 170-4). 

En 1822, le P. Tabaraud, ancien membre de la 

congregation de l’Oratoire, regardait les Memoires 

de l’abb4 Le Dieu comme perdus2. «Outre le Journal, 

dit-il, le secretaire de l’ev6que de Meaux avait com¬ 

pose des Memoires, ou plutbt une vie tres-circonstan- 

1 On attribue k l’abb6 Perau des travaux sur la vie de Bossuet, 

qui se trouveut en parlie a la bibliotheque imperiale, et en partie a 

la bibliotheque du seminaire de Meaux. Les extraits du Journal 

sont k cette derniere bibliotheque. 

2 Supplement aux hisloires de Bossuet et de Fenelon composees 

parM. le cardinal de Bausset. 1 vol. in-8. 
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ciee du prelat auquel il etait reste attache pendant les 

vingt dernieres annees de sa vie. II y remontait jus- 

qu’il sa genealogie et le suivait depuis sa naissance 

jusqu’4 sa mort. On voit par la manieie dontil en 

parle dans son Journal, qu’il y entrait dans de 

tres-grands details sur ce qui pouvait concerner la 

personne de Bossuet et les diverses affaires dans les- 

quelles ce grand homme s’etait trouve engage. Ces 

memoires avaient ete lus et examines avec la plus 

serieuse attention par tous les anciens amis de l’e- 

veque de Meaux, tels que Saurin, de l’academie des 

Sciences ; le docteur Pirot; les abbes Fleury, Talle- 

mant, Brisacier, Dangeau, etc.; Fauteur les avait 

rectifies d’apres leurs observations, tant pour le style 

que pour les faits. Tous desiraient qu’ils fussent 

imprimes. 11 parait que Fabbe Bossuet se proposait 

de les mettre a la tete d’une edition in-folio des 

oeuvres de son oncle, dont il avait concu l’idee. Cette 

edition n’a jamais et4 executee ; et l’on ignore ce que 

ces Memoires sont clevenus. On sent combien la perte 

d’un monument de cette importance doit exciter de 

regrets, par l’interet attache 4 tout ce qui peut 

concerner la personne du plus grand homme dont 

l’Eglise gallicane puisse s’honorer.» 

La bibliotheque imperiale fit, en 1838, l’acquisi- 
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tion cTun manuscrit sur Bossuet, sans bien savoir 

ce qu’elle achetait. A cette epoque, M. Aime Guillon 

de Mauleon, conservateur de la bibliotheque Maza¬ 

rine, s attacha 4 prouver qne ce. manuscrit n’etait 

autre que les Memoires de Le Dieu. 11 adressa, 4 ce 

sujet, une lettre 4 M. Champollion-Figeac1, et s’ap- 

puya surtout sur une copie abregee du Journal qu’il 

avait en sa possession. L’abbe A. Guillon considerait 

alors 1’autographe du Journal, comme enfoui de 

maniere a ne plus voir le jour; lieureusement il 

s est trompA A l’aide de cet autographe, on ne peut 

plus douter de l’authenticite des Memoires qui son! 

4 la bibliotheque Jmperiale, puisque les deuxouvra- 

ges sont de la m6me ecriture, et l’un et l’autre de la 

main de l’abbe Le Dieu lui-meme2. 

Nous avons done les Memoires dont le P. Tabaraud 

regrettait si vivement la perte, et le Journal que 

l’abbe A. Guillon croyait 4 tout jamais perdu. Ces 

deux ecrits torment la vie la plus complete de l’eveque 
M 

1 Celle lellre se irome en leie du manuscrit S. f. 2808. 

2 Dans le volume de la bibliotheque imperiale, on trouve, avec 

Tautograpbe, une copie conigee par I’abbe Le Dieu. Nous avons 

suivi de preference l’aulographe qui est un peu plus complet, et 

auquel, apres qu’il en cut distribue plusicurs copies, l’abbe Le 

Dieu a fait des additions. L’autographe est complet; mais les 

feuillels ont ele si malheureusement transposes dans le volume, 

qu’ii faut se livrer a un veritable travail pour les lire dans leur 

ordre nalurel. La pagination manque, comme dans le Journal. 
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de Meaux; il suffira de comparer les tables que nous 

en avons faites avec celles des autres publications 

relatives 4Bossuet, pour se convaincre quecellememe 

de M. Floquet qui a ete vantee dans ces dermers temps 

comme contenant des cboses tout 4 fait inconnues 

et des recherclies extraordinaires, ne contient vrai- 

ment rien d’interessant relatif a Bossuet qui ne soit 

dans les ecrits de l’abbe Le Dieu; et que l’on trouve 

dans ces ecrits des details que l’on chercherait vai- 

nement ailleurs. 

M. Floquet a reprocb6 4 l’abbe Le Dieu quelques 

inexactitudes. Ainsi, il pretend que c’est 4 tort qu’il 

a fix6 le bapt4me de Bossuet au 29 septembre, et il 

s’appuie sur l’acte de bapt^me qui est dat6 du 27. 

Nous ferons remarquer que si l’abbe Le Dieu s’est 

tromp4 sur ce point, ce ne fut. qu’apres Bossuet lui- 

m6me, qui celebrait cbaque annee au 29 septembre 

l’anniversaire de sonbapt6me. Bossuet et sa famille 

se sont-ils tromp^s de deux jours, ou celui qui a fait 

l’acte s’est-il trompe lui-m6me ? n’a-t-il pas pu par 

distraction mettre un chiffre pour un autre? La tradi¬ 

tion de la famille Bossuet ne vaut-elle pas mieux que 

cet acte? On peut certainement le croire. 11 serait 

facile de repondre cFune mani^re aussi peremptoire 

aux autres reprocbes de M. Floquet. Nous regrettons 
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que cet ecrivain si scrupuleux n’ait pas juge 4 propos 

de rendre 4 l’abbe Le Dieu la justice qui lui est due, 

et d’avouer qu’il lui a emprunte tout ce qui, dans son 

ouvrage, se rapporte directement 4 Bossuet. 

L’autographe du Journal de l’abb4 Le Dieu est 

aujourd’hui la propriete d’hommes lionorables qui 

nous l’ont confie pour le publier, et qui le comrnii- 

niqueront toujours volontiers 4 ceux qui voudraient 

contr61er l’exactitude de notre publication. 

Ce manuscrit, coniine la plupart de ceux de Bossuet 

et de Fabbe Le Dieu, etait 4 la fin du xvme si4cle entre 

les mains des benedictins des Blancs-Manteaux, qui 

entreprirent la premiere edition des OEuvres com¬ 

pletes de Bossuet, y compris les ouvrages posthuines. 

Une partie des manuscrits de Bossuet appartenait 

4 la Biblioth4que royale, et ils avaient ete confies 

aux benedictins pour les faire imprimer. D. Deforis 

dirigeait principalement la publication ; le libraire 

Boudet en etait l’editeur. Boudet acquit pour son 

compte plusieurs manuscrits de Bossuet et ceux de 

l’abbe Le Dieu, etles confia aux benedictins. L’edi- 

tion de D. Deforis, entravee par plusieurs causes, 

n’^tait pas termin4e lorsqu’eclata la revolution fran- 

caise. Deforis fut mis 4 mort et la communaute des 

Blancs-Manteaux dispersee. Heureusement que Bou- 
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det avait alors chez lui tous les manuscrits de Bossuet 

et de Le Dieu. II les ceda avec son fonds 4 Lami, son 

successeur. 

Apres le Concordat, Lami essaya de donner suite 

4 l’edition benedictine des OEuvres de Bossuet. Le 

cardinal Fesch Fencouragea; il s’adressa pour diriger 

sa publication 4 M. de Bausset, ancien eveque d’Alais, 

et lui remit tous les manuscrits de Bossuet et de 

l’abbe Le Dieu. Cet eveque prit en outre Fengage- 

ment de composer une Vie de Bossuet qui devait 

accompagner FEdition benedictine. 

M. de Bausset composa alors son Histoire de 

Bossuet surles manuscrits de FabbeLe Dieu, et lors- 

qu’elle fut achevee, il la donna au libraire Lebel de 

Versailles qui avait entrepris une edition des OEuvres 

completes de l’6v6que de Meaux. Il communiqua 

meme 4 cet imprimeur les manuscrits que Lami lui 

avait confies. Ce dernier reclama; M. de Bausset fut 

oblige de rendre les manuscrits, mais il avertit en 

meme temps l’administration de la Bibliotheque 

royale que Lami etait detenteur de manuscrits qui 

lui appartenaient. Ces manuscrits furent done saisis 

chez ce libraire par ordre supericur; mais il lui fut 

facile de prouver qu’il etait depositaire legitime des 

manuscrits de la bibliotheque, comme successeur de 
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Bonclet; et que plusieurs manuscrits de Bossuet, 

comme ceux del’abbe Le Dieu ^taient sa propriety. 

On Ini rendit ce qui lui appartenait1 2 * * ; mais l’edition 

de Lebel se trouva faite 4 son prejudice et fut en- 

couragee par le gouvernement, grace 4 l’influence 

de M. de Bausset. Lami dut renoncer 4 son pro- 

jet de continuer l’edition b^neclictine ; il attaqua 

M. de Bausset en justice, comme s’^tant servi frau- 

duleuscment cles manuscrits de Fabbe Le Dieu pour 

composer une Histoire qu’il lui avait promise et 

qu’d donnait 4 un autre (iditeur. M. de Bausset, 

apres quelques hesitations, comprit que ce proces ne 

serait point honorable pour lui, et il indemnisa Lami 

pour arr&ter les poursuites*. Nous avons du entrer 

dans ces details pour faire connaitre la maniere dont 

les manuscrits de 1 abb4 Le Dieu sont arrives jusqu54 

nous. 

1 Parmi les manuscrits de Bossuet qui apparleriaient ii Lami, nous 

citerons les originaux de VAvertisscment stir les reflexions morales 

du P. Quesnel, et de la Defense de la declaration du clcrge de France. 

Ces deux important ouvrages ont ete achetes dernierement par 

M. Parent Duchalelel quia bien voulu nous les confier pour le temps 

que nous travaillerons a la publication des manuscrits de l’abbe 

Le Dieu. Plusieurs autres manuscrits furent achetes autrefois par 

M. Gallard, eveque de Meaux, et donnes par lui a la bibliotheque 
du seminaire de celte ville. 

2 Nous avons sous les yeux les pieces de ce proces cl les lellres 

autographes que M. de Bausset ecrivil dans cette discussion. C’est 

sur ces pieces que nous avons compose notre recit. 
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Outre les ouvrages que nous avons mentionn^s, 

l’abb6 Le Dieu composa la Clef de la Censure des 

casuistes condamnes par l’assemblee gen^rale du 

clerge, tenue en 1700. Le Journal contient sur cette 

censure c^lebre des renseignements extremement 

pr4cieux; mais l’auteur jugea utile de composer un 

ouvrage special pour expliquer la censure et en di- 

vulguer tous les secrets. II raconte dans son Journal 

que Bossuet approuva son livre et l’engagea & le 

publier. II s’adressa pour cela 4 Godard, libraire de 

Reims, qui pouvait, sous la protection de l’arche- 

v6que Le Tellier, publier des livres contre les 

jesuites. Godard se disposait 4 imprimer la Clef de 

la Censure lorsqu’il fut inculpe dans le proces du 

P. Quesnel et mis 4 la Bastille. Son veritable crime 

etait d’avoir publie l’ouvrage de Lenios sur les con¬ 

gregations de A uxiliis avec une preface foudroyante 

contre les jesuites. Cette preface avait ete composee 

par D. Thierry de Yiaixnes, benedictin. L’editeur 

Pavait un peu adoucie, mais elle portait encore un 

assez rude coup aux jesuites, pour que ces religieux 

ne la pardonnassent pas 4 celui qui l’avait publiee. 

Le P. de La Chaise l’emporta sur l’archev^que de 

Reims, dont l’infiuence 4 la cour etait alors sur son 

d4clin, et Godard fut emprisorme. 
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La Clef de la Censure nefut done point imprimee, 

et elle se trouve aujourd’hui en manuscrit 4 la bi- 

bliotheque du seminaire de Meaux, avec quelques 

fragments autographes de l’abbe Le Dieu. Nous 

regrettons vivement que Mgr Allou, ev£que de 

Meaux, n’ait pas cru opportune la publication de 

cetouvrage; nous lui eussions volontiers donne place 

dans notre publication. De nos jours on repand avec 

tant de profusion les plus graves erreurs contre 

la morale evangelique; on jette tant d’aveuglement 

dans les esprits, qu’il est necessaire de publier les 

ouvrages les plus forts et les plus solides contre les 

Casuistes dont la doctrine est souvent imposee au nom 

meme de l’Eglise. L’ouvrage de l’abb4 Le Dieu, 

approuve par Bossuet, et nous rev^lant la pensee 

intime de ce grand ^veque sur les erreurs des Ca¬ 

suistes, nous semblait tout 4 fait de circonstance. 

Nous devions dire que si la Clef de la Censure ne se 

trouve pas dans notre publication, nous ne devons 

pas en avoir, vis-a-vis du public, la responsabilite. 

En 1711, lorsque le P. Quesnel eut public l’ou- 

vrage que Bossuet avait compose en 1699 pour la 

defense de ses Reflexions morales, l’abbe Le Dieu 

fut accuse de lui avoir livre le manuscrit de Bossuet. 

II n’en 4tait rien, et le bon abbe ecrivit 4 ce sujet des 
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attestations que nous avons retrouv^es dans le ma- 

nuscrit de YA vertissement sur les Reflexions morales. 

Nousles avons publiees ala fin desd/e^ozVesavec quel- 

ques eclaircissements sur cet ou vrage de Bossuet au su- 

jet duquel Picot, le cardinal de Bausset, et derniere- 

ment encore M. Poujoulat, ont debits fant d’erreurs. 

Sur cette question, comme sur beaucoup d’autres 

du plus haut interet, les ouvrages et fragments de 

l’abbe Le Dieu renferment des renseignements que 

les lecteurs serieux sauront apprecier. 

Nous n avons pas besoin de nous etendre sur la 

confiance que merite l’abbe Le Dieu dans ses recits. 

le cardinal de Bausset lui-meme qui ne l’a pas ce- 

pendant cite avec fidelite1 2, reconnait sa scrupuleuse 

exactitude. Le Dieu n’avait point fait son Journal 

pour 6tre imprime ; il ne s’y applique done qu’a rap- 

porter avec la plus grande verite les paroles et les 

conversations de Bossuet, ses actes et tout ce qui 

pouvait y avoir rapport. II n’ecrit rien que ce dont 

1 Avertissement de I’Histoire de Bossuet, 

2 V. 1 ouvrage de Tabaraud cite plus haut et notre Essai biblio- 
graphique sur VAocrlissemenl touchant les inflexions morales du P. 

Quesnel. Maintenant que le Journal de l’abbe Le Dieu va etre pu¬ 

blic, on pourra voir doses propres yeux la preuve du peu de 

lidelile de M. de Bausset. Cependant, ii avait lu lui-mdme le Jour¬ 
nal, et en avail copie lui-mdme exactemenl les extrails qu’il a tron- 

ques dans ses ouvrages. Nous possedons ces cxtrails copies par lui. 
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il a t^moin oculaire, et il suffit de le lire quel- 

cjues instants pour 6tre intimement convaincu de sa 

bonne foi et de son amour pour la v^rite. 

On remarque aussi chez lui un bon et solide juge- 

ment, une Erudition plus qu’ordinaire. Le Dieu lisait 

et ecrivait beaucoup. Les livres de sa bibliotli£que 

etaient annotes par lui, et sur plusieurs il ^crivait son 

appreciation quf est ordinairement fort exacte. Nous 

en donnerons pour exemple ce jugement 4crit par lui 

sur le premier feuillet blanc d’un exemplaire des Dia¬ 

logues de Timoleon et Theophile, qui lui aappartenu : 

« Cet ouvage est de M. l’abbe de Dangeau, prieur 

« de Gournay-sur-Marne, lecteur ordinaire du roi, et 

« de M. l’abbe de Choisy; le premier parle sous le nom 

« de Theophile et le second sous celui de Timoleon. 

« Us firent paroitre un grand empressement 4 

« publier ces Dialogues, croyant qu’ils leur feroient 

« beaucoup d’honneur; mais au contraire, ils ont fait 

« tort a leur reputation par la foiblesse des raisons 

« qui ne sont point approfondies, et souvent mal 

« proposees, ou expliquees par des exemples qui ne 

« conviennent pas 4 la matiere ; joint que d4s 

« 1 abord et partout, on voit que ces messieurs ont 

« m un peu incredules. » 

Cette appreciation est certainement fort judicieuse, 
b 
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L’abb6 Le Dieu ecrit toujours ainsi, avec sagesse, in- 

dependance et simplicity. 

Nous exposerons dans notre Introduction combien 

ses ouvrages sont utiles pour faire connaitre Bossuet 

tel qu’il a 4te. 

Apr£s la mort de Bossuet, Le Dieu titun voyage en 

Picardie pour visiter plusieurs membres de sa famille 

et alia jusqu’ci Cambrai ou il fut honorablement 

recu par Fynelon. 11 nous a laisse dans son Journal 

le recit de son voyage et des details pleins d’intyret 

sur la vie que menait Fenelon a Cambrai. 

La partie du Journal qui est posterieure 4 la mort 

de Bossuet n’offre certainement pas L inter et de la 

'premiere. Cependant, ony rencontre des details tres- 

piquants sur le fameux cardinal de Bissy et sur 1’ad¬ 

ministration du diocese de Meaux si bien regime par 

Bossuet; et enfin sur les affaires ecclesiastiques du 

temps. 

L’abby Le Dieu mourut et Meaux en 1713. Son 

Journal va jusqu’au 24 juin de cette annee. II y 

decrit lui-meme la maladie qui le conduisit au 

tombeau. 
L’abbe Gijettee. 

Paris, 4er decembre 1855. 



INTRODUCTION 

I 

« Les grands liommes n’ont pas besoin de 

lonanges, lenrs actions seules les rendent dignef? 

de Fimmortalite! » 

L abbe Le Dieu ne pouvait mieux commencer que 

par ces paroles les Memoires qu’il a composes sur 

la vie de Bossuet. 

Le grand civeque de Meaux est en effet nn de ces 

hommes qu’il suffit de presenter tels qu’ils ont £t^, 

pour leur concilier le respect et l’admiration de tous 

ceux qui ont le sentiment du grand et du beau. 

Voila pourquoi, voulant Clever k la gloire de ce 

sublime et saint 4v6que un monument digne de lui, 

nous avons entrepris de publier les Memoires et 
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le Journal cle l’abbe Le Dieu, sur sa vie et ses 

ouvrages. 

Pendant vingt ans, l’abbe Le Dieu fut le secre¬ 

taire particulier de Bossuet, le confident de ses plus 

intimes pensees. II s’est fait un devoir de recueillir 

respectueusement les plus petits details de la vie de 

celui qui l’honora de sa confiance. 

Au point de vue purement litteraire, ses recits ne 

sont pas dignes de Bossuet, et le cardinal de Bausset 

a dit, avec raison, que le bon secretaire etait moins 

recommandable par le merite ou F agrement du 

style, que par sa profonde veneration pour Bossuet, 

et par la fidelite scrupuleuse, souvent meme minu- 

tieuse. de ses recits b Cependant, si l’abbe Le Dieu 

n’a pas, dans son style, 1’elegance academique, ses 

recits n’en sont peut-etre que plus attrayants; sa 

maniere se rapproche beaucoup de celle des chroni- 

queurs; il en a les tours candides, la simplicite et 

1’exactitude. line s’est pas cru oblige de planer tou- 

jours au-dessus des images pour nous parler de son 

cher maltre; on dirait meme qu’il a pris un soin 

particulier de nous le faire voir dans les plus petites 

clioses, de nous initier a sa vie intime, afin de nous 

prouver que Bossuet a toujours ete lui-meme. 

i De Bausset, Avertissement de THistoire de Bossuet. 
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On nous avait tellement habitues 4 ne voir dans 

1 eveque de Meaux qu’un aigle majestueux, un g<$nie 

sublime, que nous n’avions jamais songe 4 chercher 

autre chose en Ini. L’abbe Le Dieu nous a rev41e 

un autre homme, simple, candide, modeste, plein 

de douceur et d’amenite. D£s sa jeunesse, il nous 

apparait comme la personification la plus pure du 

sacerdoce catholique ; il semble predestine par la 

Providence 4 offrir dans sa vie tout ce que l’idee du 

pr4tre revie de bon, de saint et de grand. Son 

innocence est angiique d£s ses plus jeunes annees , 

et dans sa vieillesse, ses beaux cheveux blancs etaient 

l’aureole de son innocence. Toute sa vie, ses moeurs 

furent celles d’un ange; toutes ses actions n’eurent 

pour principe gen4rateur que le sentiment le plus 

noble, le plus grand : l’amour de la verite. 

Tel est l’homme que nous revelent les ecrits de 

Le Dieu ; 4 ce seul titre, son travail meriterait dej4, 

sans aucun doute, les honneurs de la publicity; mais 

il a encore bien d’autres titres 4 l’estime publique, 

car il nous offre les renseignements les plus precieux 

sur Bossuet considere comme orateur, comme theo- 

logien et comme dveque. 

La Harpe a dit : 

« Bossuet est mediocre dans ses sermons. » D’au- 
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tres rheteurs ne lui ont trouve ni T entente savante 

de Bourdaloue ni l’harmonie de Massillon. II ne fal- 

lait pas etre tr^s-habile pour decouxrir tout cela; 

mais comment ces jugements pouvaient-ils s’aceor- 

der avec cincpiante ans de succes et la reputation la 

plus brillante que jamais orateur ait obtenue? Com¬ 

ment concilier les jugements contradietoires que les 

memes rheteurs etaient obliges de porter sur les 

details et sur 1’ensemble des sermons de Bossuet? 

L’ensemble ne leur semblait pas digne de sa reputa¬ 

tion ; quant aux details, ils y retrouvaient le sublime 

des pensees, l1 originality du style, les mouvements 

saisissants qui caracterisaient 1’ eloquence de l’aigle 

de Meaux. Ce qui etait pour eux un probleme, ne 

Test plus grace a l’abby Le Dieu. On retrouve Bos¬ 

suet dans les details, parce qu’ils sont de lui, et on 

ne le trouve pas dans Tensemble, parce que cet 

ensemble ne peut donner une idee exacte de son 

discours. 

,Bossuet ne composait pas de sermons comme Bour¬ 

daloue et Massillon ; il n’etait pas predicateur, mais 

orateur. Pour se guider dans ses discours, il priait, 

rellechissait, puis fixait 4 la bate sur le papier quel- 

ques eclairs de son genie; frappe d’une pensee, il la 

penytrait, et ecrivait avec une rapidite qui ne repon- 
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dait pas encore 4 l’activite de son intelligence. Puis 

il montait en chaire. Pen4tre de son sujet et non 

d un plan quelconque, il suivait des yeux son audi- 

toire, et descendait jusqu’au fond des 4mes; lors- 

qu’il les avait captiv4es, il saisissait la pensee qui les 

impressionnait davantage et s’y abandonnait. Plus 

il voyait son auditoire emu, plus il l’etait lui-meme, 

plus il etait eloquent, et il descendait de chaire apres 

avoir remporte un nouveau triomphe, mais sans 

avoir preche le sermon dont il avait ecrit une 

ebauche. 

L’etat ou se trouvent encore aujourd’hui les manus- 

crits de Bossuet, confirment parfaitement ce que nous 

dit l’abbe Le Dieu de la manure dont il preparait ses 

sermons. Ce sont des lambeaux de papier, griffonnes 

4 la li4te, et presque sans suite. De patients editeurs 

ont reuni ce qui leur a sembl4 appartenir 4 un meme 

sujet, et ils ont ainsi compose ce qu’on est convenu 

d’appeler les sermons de Bossuet. Dans la realite on 

n’a pas de sermons de Bossuet, on n’a de lui que des 

fragments sublimes. Sauf meilleur avis, onaurait dd 

les publier 4 la maniere des Pensees de Pascal. On 

aurait eu alors un livre parfait, au lieu de sermons 

mediocres. 

Pour avoir une idee des oeuvres oratoires de Bos- 
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suet, il faut prendre les Oraisons funebres. Ce n’etait 

qu’avec peine, selon l’abbe Le Dieu, qu’il entrepre- 

nait de composer ces discours, parce que son genie 

y etait emprisonne par les exigences d’une composi¬ 

tion etudiee. Et cependant on est terrasse d’admira- 

tion par ces productions du genie enchaine. Demos- 

thene n’a rien de plus enfcrainant; Ciceron, rien de 

mieux ecrit ni de plus habile. Quel etait done Bos- 

suet lorsqu’il etait libre? 

Personne ne l’a mieux fait comprendre que l’abbe 

Le Dieu grace 4 son admirable simplicity. En lisant 

les details qu’il nous donne dans ses Memoires, on 

entend encore la voix du grand orateur cliretien; 

elle est tour 4 tour menacante comme celle du ton- 

nerre, majestueuse comme celle des proplietes, 

douce et consolante comme celle de Jesus-Cbrist. II 

entraine son auditoire dans son vol impetueux jus- 

qu’au sein de Dieu; il le ravit, il l’etfraye, il l’emeut; 

chacune de ses paroles est un eclair qui brille, un 

coup- de tonnerre qui epouvante, un trait saisissant 

qui vous penetre le coeur et arrache des larmes. Lors¬ 

qu’il parlait des grandeurs de Dieu, des mysteres du 

Christ, sa voix prenait tout a coup un caractere nou¬ 

veau ; c’etait le lyrisme d’un prophete et la profon- 

deur de saint Paul; lotsqu’il pleurait sur un cercueil, 
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sa parole produisait un effet magique, irresistible, et 

l’on oubliait tout pour ne songer qu’aux choses eter- 

nelles qui seules ne passent point. 

Souvent nous avions admire les elans sublimes de 

Bossuet, et il nous semblait que c’etait un sacrilege 

de comparer aux predicateurs ordinaires notre grand 

orateur chr4tien; mais les simples recits du bon 

abb4 Le Dieu ont encore accru notre admiration. 

Nous ne pouvons r4sister au plaisir de citer un 

passage de ses Memoires ou il nous parle de l’admi- 

ration qu’avaient, pour l’eloquence de Bossuet, les 

graves et savants solitaires de Port-Royal, si bons 

juges en cette matiere : 

« Les gens doctes, dit-il, qui assistoient a ses ser¬ 

mons en grand nombre, s’attroupoient ensuite pour 

s’en entretenir. On sait qu’il etoit fort suivi par les 

Jansmistes, ou si vous voulez, par ceux qui etoient 

connus sous le nom de Messieurs de Port-Royal; 

cantonnes a tous les coins de son auditoire, ils etaient 

les plus vifs a exciter les applaudissemens. Noel de 

La Lane s’y faisoit remarquer des premiers. De dire 

quelle intention avoient ces messieurs en s’attacliant 

4 notre abbe avec tant d’assiduite, c’est ce qu’il est 

inutile de deviner. Le zele et la liberte du predica- 

teiir, ses grands talens, sa sublime eloquence, son 
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savoir, sa piete, sa doctrine si solide, si saine et si 

chrctienne, etoient d’assez puissantes raisons pour 

les attirer, comme tant d’autres de tout rang et de 

toute condition. » 

Ce n’etait done pas seulement sur les hommes du 

monde, que Bossuet remportait ses triomphes ora- 

toires, mais sur les theologiens les plus doctes , sur 

les ^crivains les plus distingues. 

C’esi que ses discours n’etaient pas composes de 

phrases retentissantes ou seidement de tableaux 

emouvants; au milieu meme du delire majestueux 

del’eloquence, iletait toujours theologien, et jamais 

il ne sacrifia la doctrine aux mots ni aux mouve- 

ments oratoires. 

L’abhe Le Dieu a eu le soin de nous conserver dans 

son Journal 1’analyse des sermons que Bossuet pre- 

ebait dans sa vieillesse a son peuple de Meaux, aux 

fetes solennelles, 

On est profondement touche lorsqu’on se repre¬ 

sente le sublime xieillard expliquant aux fideles de 

Meaux les verites fondamentales de la religion et 

leur donnant ses derniers conseils; il leur parlait ordi- 

nairement avec une simplicite paternelle; mais dans 

ces homelies du pasteur, l’orateur prophetique se 

reveillait parfois, et des eclairs d’eloquence eblouis- 
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saient tout 4 coup son auditoire : il y a dans ces dis¬ 

cours du pasteur quelque cliose qui va droit 4 l’4me. 

Ses cheveux blancs , une grave maladie dont 

les symptomes se manifesterent deux ans avant sa 

mortj la nouvelle qu’il recevait de temps en temps 

du depart de ses anciens amis pour l’eternite, tout 

cela lui avait inspire de bonne heure la pensee de se 

preparer chaque jour 4 paraltre devant Dieu; cette 

pensee se reflate dans ses dernieres predications; 

mais elle etait chez lui grande et forte, et elle ne 

l’emp4cha point de remplir jusqu’4 la fin, ses de¬ 

voirs d’eveque et de Pere de l’Eg Use. 

L’abbe Le Dieu nous raconte, dans son Journal, les 

fonctions pastorales que remplissait Bossuet; il nous 

le montre visitant son diocese, donnant la confirma¬ 

tion, assistant regulierement aux conferences de ses 

cures, et aux reunions des administrateurs des liopi- 

taux; prechant, officiant aux grandes solennites; 

visitant les monasteres de religieuses pour les refor¬ 

mer, ou pour affermir dans leur vocation celles qui 

s’y etaient consacrees 4 Dieu. 

Dans toutes ces fonctions pastorales, Bossuet se 

montrait avec cette grandeur simple et vraie qui lui 

etait naturelle ; il n’affectait point ces airs sublimes, 

cette grandeur d’emprunt des esprits mediocres et 
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vaniteux; la sublimity chez lui n’6tait rien aux char- 

mes de son caractere candide et simple ; il se faisait 

tout 4 tous, 4 l’exemple de J.-C. 

L’etude partageait avec les fonctions pastorales la 

vie de Bossuet ; chaque jour il y donnait un temps 

considerable, et j usque dans ses dernieres annees, il 

prenait sur ses nuits pour travailler. L’abb4 Le Dieu 

nous fait assister, jour par jour, 41a composition d’un 

grand nombre de ses ouvrages. Ce n’est pas la partie 

la moins importante des Merits que nous publions. On 

aime 4 savoir dans quel but Bossuet fit ses doctes tra- 

vaux qui lui ont merite le titre de Pere de I’Eglise, 

quelles furent les circonstances de leur publica¬ 

tion. Pour plusieurs de ses ouvrages, onpeut meme 

savoir approximativement le temps qu’il mit 4 les 

composer, si l’on veut suivre avec attention les recits 

de l’abb6 Le Dieu. On voit dans ces recits que Bos¬ 

suet se regardait comme charge par la Providence 

de la mission d’ecraser l’erreur; e’etait, 4 ses yeux, sa 

vocation d’etre toujours sur la breche, en sentinelle 

avancee de la bonne doctrine. Des qu’une erreur ap- 

paraissait, il saisissait la plume pour l’accabler sous 

le poids de sa science, de sa logique, de son elo¬ 

quence. On remarque dans ce qu’il ecrivit, j usque 

sur son lit de mort, une vigueur, un eclat qui demon- 
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trent que si son corps subissait^ les atteintes de la 

mort, son genie conservait sa virility Dien qui l’a- 

vait appele 4 la carriere des Chrysostome et des 

Augustin, avait donne a son esprit une surabon- 

dance de vie qui le mettait 4 l’abri des dtfaillances 

de la nature. 

De temps 4 autre, Bossuet s’arrachait 4 ses fonctions 

d eveque pour remplir celles d’aum6nier de la du- 

chesse de Bourgogne qui l’attachaient 4 la cour. A 

Versailles comme 4 Meaux et 4 sa maison de Ger¬ 

ms'11! j D travaillait, et ses livres le suivaient tou¬ 

jour s. 

C est ici peut-Mre le lieu de repondre 4 un repro- 

che dont notre digne ^veque a £te l’objet. On l’a 

trouv4 trop courtisan. 

Bossuet allait 4 la cour; il avait pour Louis XIV et 

pour les princes de sa famille un respect profond ; il 

4tait flatt4 de recevoir du roi un accueil favorable, 

et d’etre un des intimes de Marly. 

lout cela est vrai, mais il faut ajouter que Bossuet 

quittait la cour sans reg’ret d£s que le devoir ne l’y 

retenait plus, et qu’il revoyait avec delices sa soli¬ 

tude de Germigny et les villages de la Brie. 

Bossuet £tait 4 la cour ce qu’il 4tait 4 Meaux, ce 

qu’il 4tait partout, c’est-4-dire grand, studieux, vrai- 
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ment 4v6que. Jamais il ne sacrifia son devoir anx 

exigences de la cour. Au milieu des seductions, il 

resta pur; il fut simple et d4sint4resse dans la splen- 

deur ; et s’il cultiva son credit aupr&s de Louis XIV, 

on doit dire que ce ne fut que dans un but vraiment 

grand et digne d’un saint eveque. 

On sait que Louis XIV subit pendant toute sa vie 

le joug de ses confesseurs et qu’il fit 4 leur Societe 

de trop grands sacrifices. Il en eut fait da vantage 

encore si leur credit n’eut pas ete contre-balance en 

certaines circonstances. Bossuet connaissait les Je- 

suites et leur influence a la cour, et mieux que per- 

sonne il savait que cette influence faisait courir 4 la 

bonne Doctrine les plus grands dangers. 

11 etait done persuade que le bien de la religion 

voulait qu’il y eut 4 la cour des ev^ques puissants 

capables de lutter contre les jesuites. Les arclie- 

veques de Paris, Harlai et Noailles, eurent suc- 

cessivement la confiance du roi, ainsi que Le Tellier, 

archeveque de Reims. Bossuet ne fut jamais aussi 

favorise que ces prelats de liaute lignee.; mais clepuis 

qu’il avait paru avec tant d’eclat en chaire, dans la 

polemique et dans 1’education du Dauphin, Louis XIV 

n’avait pu lui refuser son estime ; Bossuet en profita 

pour seconder on plutot diriger le credit de Harlai, 
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de Noailles et de Le Tellier. Lorsque Louis XIV eut 

(5pous4 Mme de Maintenon, Bossuet vit dans cette 

femme habile un intermediate puissant, et il se ser- 

vit de son influence dans le mEme but que de celle 

de Noailles et des autres EvEques de cour. 

Mrae de Maintenon n’aimait pas les jEsuites qui lui 

disputaient la possession de Louis XIV, Bossuet et 

Noailles profiterent de cette disposition pour le bien. 

Tel est le secret des demarches qu’il fit aupres de 

Louis XIV, et des relations que Bossuet conserva 

jusqu’d la fin de sa vie avec Mmo de Maintenon et 

les prelats de cour. 

VoflA ce qui ressort des Ecrits de 1’abbE Le Dieu. 

II y est en outre demontre avec evidence que, dans 

ses rapports avec la cour, Bossuet ne fut guide que 

par des vues vraiment Episcopates, et que jamais il 

ne sacrifia, pour plaire au roi, la plus petite de ses 

obligations. 

Ces deux points dEmontrEs, le reproche de cour- 

tisan tombe de lui-mEme. 

Les Ecrits de 1’abbE Le Dieu ne contiennent pas 

seulement des dEtails intimes sur Bossuet, et des ren- 

seignements prEcieux sur ses ouvrages ; ils nous 

instruisent encore de circonstances importantes des 

grands faits publics auxquels il prit part, tels que 
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les Assemblies de 1682 et de 1700 ; ils nous donnent 

des renseignements precieux sur ses rapports avec 

les Protestants ; sur les discussions toucbant le quie- 

tisme et le jansenisme. Ces details sontepars c4 etl4 

dans ses recits, et peut-itre le lecteur n’y attaclie- 

rait-il pas toute l’importance qu’ils meritent, s’il 

n’avait quelques idees justes et ginirales auxquelles 

il puisse les rattacher. 

Pour qu’il puisse mieux appricier ce que dit notre 

auteur sur ces grands faits, si souvent mal prisentes 

par les historiens, nous avons cru devoir en es- 

quisser les principaux traits. 

II 

BOSSUET ET l’aSSEMBLEE DE 1682. 

L’assemblee de 1682 fut provoquee par les que- 

relles qui s’ileverent entre Innocent XI et Louis XIV 

4 propos de la regale. 

On entendait par ce mot le droit qu’avait le roi 

de jouir des revenus des benefices pendant leur 

vacance, et de nommer, pendant cette vacance, aux 

binefices n’ayant pas charge d’&mes. Les rois ont 

pritendu de tout temps avoir ces droits. Ils ne vou- 
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laient voir que des fiefs dans les biens ccclesiasti- 

ques; et de ce principe ils tiraient cette consequence : 

que les bemificiers n’ayant pas d’heritiers, et n’dtant 

d’ailleurs qu’usufruitiers de ces fiefs, ces domaines 

devaient rentrer, pendant la vacance et aprts la 

mort de cbaque titulaire, dans le domaine du roi, 

premier proprietaire de tons les fiefs; et qu’il devait 

en avoir le revenu jusqu’4 ce qu’un nouveau benefi- 

cier en eut ete legalement investi. Le clerge ne vou- 

lait pas considerer les biens eccl4siastiques sous ce 

point de vue.4 D’apres lui ces biens formaientun 

fonds sacr4 appartenant 4 l’Eglise et aux pauvres, 

sur lequel le beneficier n’avait droit de prendre 

que ce qui lui 4tait necessaire, et qui devait 6tre 

exempt m4me des impositions et des charges ordi- 

naires dont les autres biens etaient grev^s. 

De ces deux idees contraires sur la nature des 

biens eccl^siastiques naquirent de nombreuses luttes 

entre les deux puissances, et, par consequent, des 

decisions et des arrets contradictoires, qui r4pan- 

dirent sur cette mature beaucoup d’obscurite. 

Tant que les Elections des ben4ficiers furent main- 

tenues, ceuxqui avaient le droit d’elire se h4taient 

de faire leur choix,, afin d’eviter les conflits et d’em- 

p4cber que les revenus ecclesiastiques ne fussent 
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saisis par les rois ; mais ceux-ci, dans le desir d en 

jouir, cherehaient, de leur c6t4, 4 entraver les elee- 

tions. 
Aprts plusieurs siecles de luttes arriva 1’epoque 

des Concordats. 

Les papes et les rois s’entendirent sur les revenus 

des biens ecclesiasticpies comme sur la nomination 

des bfeeliciers. Mors les rois eurent la regale sur 

tons les bdnellees qui se trouverent sounns au droit 

commun. Seuls, les privileges de quelques eglises 

et abbayes furent respects; de ce nombre etaient 

les eglises du Languedoc. 

Mais les rois entreprirent bient6t d’etendre ce 

droit sur tous des benefices indistmctement; ll y eut, 

contre ces empietements, des protestations qui furent 

sans resultat. En 1673, Louis XIV, au faite de la puis¬ 

sance, ne craignit pas de consaerer ces empietements 

par un edit, portant que le droit de regale serait, it 

l’avenir, applique a toutes les eglises qui n’en etaient 

pas exemptes d litre onereux, et que tous les eveques 

des dioceses non sounds auparavant a la regale au- 

raient a laire enregistrer, dans un bref delai, leur 

serment de fideiite a la cour des Comptes, afin d’ob- 

tenir main-levee de la regale, qui aurait du etre 

ouverte api-es la mort de leurs predeeesseurs, et qm 
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ne 1 avait pas ^tA Ce serment etait comme l’acte de 

foi et hommage des feudataires ; le donner etait re- 

connaitre au roi les droits qu’il pretendait avoir dans 

son edit. 

La plupart des 4v4ques se soumirent 4 la volont6 

du roi et lui sacrifierent les droits de leurs eglises. 

Seuls, Pavilion, 4v6que d’Aletli, et de Caulet, 4veque 

de Pamiers, resolurent de les defendre jusqu’4 la 

mort. 

En 1675, le roi nomma un beneficier dans le dio¬ 

cese dAleth. Pavilion s’adressa a l’assemblee du 

clerge qui se tenait alors, et lui demanda de l’aider 

4 defendre les droits de son eglise. Cette assemble 

n osant prendre parti pour l’ev^que contre le roi, 

r^pondit qu’elle y reflechirait, et abandonna toute 

1 affaire a Harlai, archeveque de Paris, qui avait bien 

1 intention de ne s’en occuper que pour nuire au saint 

4v6que d’Aleth. 

Caulet, ayant eu occasion, en 1675, de faire un 

voyage a Paris au nom des etats de Foix dont il etait 

pi esident-ne, vit le P. de La Chaise, qui lui demanda 

s il ne voulait pas acquiescer 4 la declaration du roi. 

Caulet repondit qu’il ne pouvait rien dire sur ce 

point avant d’avoir consults son chapitre. Le j^suite 

fut d autant plus irrite de cette reponse, qu’il con- 
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naissait parfaitement les intentions de l’eveque. 

C’etait m6me principalement contre lui et contre 

Pavilion d’Aletli qu’il avait, a la sollicitation de ses 

confreres, provoque l’edit du roi. On lit en effet dans 

les proces-verbaux du clerg6, que le confesseur du 

roi et ses confreres en etaient les principaux pro- . 

moteurs, dans le dessein de s’opposer aux eveques 

d’Aletli et de Pamiers, 4 qui ils en voulaient de 

longue main. Le motif de cette rancune 4tait la con- 

duite pleine defermete et d’energie qu’avaient tenue 

ces deux eveques, 4 leur egard, dans leurs dioceses. 

Le P. Rapin essaya de donner un motif plus eleve 4 

la conduite de ses confreres dans cette circonstance, 

et d ecrivit au cardinal Cibo que leur but, « en sug- 

gerant et so.utenant cette entreprise, avoit ete d’em- 

pteller les dveques jansenistes de conferee 4 des 

jansenistes les benefices qui vaqueroient dans leurs 

eglises. « 

Les jesuites s’obstinaient 4 considerer comme he- 

rejtiques des eveques qui avaient fait honorablement 

leur paix avec le Saint-Siege, dont les explications 

avaient prouve la parfaite ortbodoxie, et qu’Inno- 

cent XI regardait, avec raison, comme deux des plus 

saints prelats de France. 

Les jesuites ne pouvaient provoquer ni soutenir 
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l’edit du roi sur la regale sans se declarer centre le 

Saint-Si<%e, et sans favoriser les opinions des galli- 

- cans parlementaires sur les droits des rois dans les 

choses spirituelles; ils n’hesiterent pas A renoneer 4 

leur ultramontanisme de convention pour se venger, 

eU sacrifier le pape au roi. Ils s’appuyerent sur les 

pnncipes gallicans pour ne pas publier les brefs que 

le pape leur fit adresser par leur general, et soutin- 

rent ces principes avec tant de ztfe, qu’ils ne tinrent 

aucun compte des avertissements d’Innocent XI, et 

qu ils meriterent, comme nous le verrons bientdt, les 

eloges des Parlements. 

Caulet, de retour k Pamiers, apres son voyage de 

Pans, assembla son chapitre, lui communiqua la 

demande que lui avait faite le P. de La Chaise et la 

resolution qu’il avait prise, de l’avis de son conseil, 

de defendre les droits de son Eglise. Certain d’avance 

des contradictions qu’il eprouverait, il adressa 4 ses 

chanoines cette question : « Potestis bibere calicem 

quern ego bibiturus sum * ? Ils repondirent comme les 

apotres a J4sus-Christ : Possumus. Des sentiments 

aussi genereux remplirent le bon eveque de consola¬ 

tion. II ecrivit au P. de La Chaise que sa conscience 

, ,l P°llvez-vous boire le calice que je boirai? Celle 
ete adressee par J.-C. a ses apolres. 

question avait 
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lui defendait de faire ce qu’on exigeait de lui. Le 

jesuite lmrepondit, le 46 septembre 4675, une lettre 

dans laquelle il cherehait a lui faire entendre que le 

serment de fidelite qu’on lui demandait n’etait 

qu’une simple formalite qui n’aurait aucune conse¬ 

quence ; et qu’en ami, il lui conseillait d’etre agrca¬ 

ble an roi sur ce point. Caulet ne se laissa pas prendre 

aux doucereuses paroles du P. de La Chaise, et vit 

parfaitement le piege dans lequel on voulait l’entral- 

ner. 11 ne se dissimula pas que la persecution allait 

6tre la recompense de sa fermete et de sa droiture, 

mais il s’y prepara courageusement par des pneres 

publiqnes et particulars, des jeunes et d’autres pra¬ 

tiques de penitence. Pavilion etait dans les memes 

dispositions et se preparait aux memes luttes. Comme 

on avait nomme dans son diocese plusieurs benefi- 

ciers, centre tout droit, il donna , le 5 mars 1676, 

un mandement frappant de suspense ipso facto, les 

regalistes et ceux qui prendraient part ^leur installa¬ 

tion. Le 21 juin dela meme annee, il ecnvit au roi une 

lettre fort savante, dans laquelle il «ablissait le droit 

de son Eglise. Il donna depuis deux autres ordon- 

nances, qui furent, comme la premiere, cassees par 

arrfet du conseil. Pavilion crut devoir alors s’adresser 

a Innocent XI. 

i 
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II demanda 4 ses amis de Paris un liomme fidele et 

devoue pour porter 4 Rome ses memoires au pape. 

On choisit De Pontch4teau, un des plus illustres soli¬ 

taires de Port-Royal. Celui-ci se rendit secr&tement 

4 Aleth et ensuite 4 Rome. II etait porteur d’une 

lettre et de plusieurs memoires touchant la morale 

corrompue des Casuistes, la regale et le Jansenisme, 

« qui n etoit, disait-il, qu’un fantAme dont on se ser- 

voit pour persecuter les meilleurs catholiques. » 

PontchAteau fut recu avec distinction par le cardi¬ 

nal Cibo et par Favoriti, secretaire des Brets; il 

remit au pape, dans une audience particuli4re, les 

pieces dont il etait porteur, et. il dut satisfaire la 

pieuse curiosite d’Innocent en Ini donnant des details 

sui 1 4ge, la sante, 1 episcopat et les institutions dio- 

cesaines du saint ev£que d’Aleth. Innocent XI re- 

pondit 4 cet eveque par un bref rempli des plus 

grands eloges, et dans lequel il lui promit de faire 

examiner avec soin les matieres traitees dans ses 

memoires. 

Pendant que ces choses se passaient, le cardinal 

de Bonzi, arclieveque de Narbonne, cassait le juge- 

ment rendu par son suffragant l’eveque d’Aleth, 

contre un regaliste. Pavilion refuta solidement l’or- 

donnance de Bonzi et en appela 4 Rome. 
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L’evAque de Pamiers marcliait sur les traces de 

celui d’Aleth. 

Sa lettre an P. de La Chaise avait tellement irrite 

Louis XIV, qu’il mit en deliberation, dans son con- 

seil, s’il ne serait pas utile de l’exiler, ainsi que 

Pavilion. Le Tellier et son fils, l’archeveque de 

Reims, qui n’aimaient pas les jesuites, parerent le 

coup en representant que ces deux evAques etaient 

si estimes, que l’exil ne ferait qu’accroltre leur repu¬ 

tation; qu’il valait mieux dissimuler et attendee leur 

mort, qui n’etait probablement pas fort eloignee, a 

cause de leur grand Age. 

On renonca au dessein de les exiler; mais il 

fut impossible aux jesuites de laisser mourir en 

paix deux evAques, coupables d’avoir combattu les 

Casuistes et entrave leurs desseins. A l’instigation 

du P. de La Chaise , qui disposait absolument 

des benefices de toute la France, Louis XIV donna 

des titulaires A des benefices qui en avaient ete 

pourvus par les eveques; et le 13 janvier 1677, il 

cboisit pour l’archidiacone de Pamiers un nomme 

Poncet, connu du secretaire d’Etat de ChAteauneuf. 

Quand bien meme la regale eut ete etablie A 

Pamiers, le roi n’aurait eu le droit de nommer A un 

benefice qu’apres la mort de l’eveque, et pendant la 
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. vacance ; mais on voulait croire que, par suite du 

refus de serment des ev^ques de Panders et d’Aleth, 

la regale etait ouverte de plein droit dans leurs dio¬ 

ceses. Cette raison etait futile; et la nomination de 

Poncet etait, sans contredit, irreguliere de tout 

point. L’ev6que de Panders repondit a cet empiete- 

ment par une ordonnance du 27 avril, defendant, 

sous peine d’excommunication ipso facto, 4 tous lcs 

chanoines de la cathedrale ou de la collegiale, de 

recevoir et d’installer aucun pourvu en regale. On 

rendit cette ordonnance plus odieuse encore au roi, 

en repandant contre l’ev^que les plus noires calom- 

nies. L’eveque de Panders crut devoir ecrire a 

Louis XTY pour se justifier, tant du refus qu’il faisait 

de se soumettre 4 la regale que de tout le mal qu’on 

disait de lui. II le fit le 29 juin 1677. Dans ette 

lettre, il exposa les motifs de sa conduite, et, comme 

l’eveque d’Aleth, il defendit les droits de son eglise. 

Ses raisons ne produisirent aucun effet. La cour 

nomma 4 un autre lienefice peu de temps apres, et ce 

nouveau regaliste et Poncet porterent leur cause par 

devant le metropolitain, qui etait l’archeveque de 

Toulouse, lequel s’appelait de Montpezat; c’etait un 

eveque courtisan, qui se h4ta de donner raison aux 

regalistes, sans meme entendre l’eveque de Pamiers, 
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et qui cassa l’ordonnance de cet eveque sans autre 

forme de proces. Caulet fit une protestation pai- 

devant notaire, dans laquelle il declara qu’il ne 

pouvait deferer au jugement de son metropolitan!; 

qu’il le regardait comme nul pour la forme et pour 

le fond, et qu’il allait se pourvoir pardevant qui de 

droit. En effet, quelques jours apres, il fit sigmfier 4 

l’arclieveque de Toulouse et 4 son promoteur un 

acte d’appel au Saint-Siege. Cet acte fut adresse au 

cardinal Cibo, qui le remit 4 Innocent XI; ce pape 

repondit 4 Yeveque de Pamiers par un bref tres- 

flatteur. 
(Test ainsi que Taffaire de la regale fut portee 4 

Rome par les eveques de Pamiers et d’Aletli. Ce der¬ 

nier mourut peu de temps apres, et tout le poids de 

la discussion retomba sur 1’eveque de Pamiers. Des 

le 28 novembre, le conseil d’Etat avait rendu un 

arret portant que cet eveque ferait enregistrer son 

serment de lidelite dans le delai de deux mois, et 

recevrait tous les beneficiers nommes par le roi, 4 

peine d’y etre contraint par saisie de son-temporel. 

Cet arret lui ayant ete signifie, il ecrivit 4 Louis XIV, 

pour le prier de le priver seul du temporel qui lui 

etait necessaire, mais d’epargner ses deux semi- 

naires, son eglise catliedrale, qu il faisait rebatir, et 
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de laisser aux pauvres et aux Eglises pauvres de son 

diocese, les aum6nes qu’il leur avaitallouees. 

Cette lettre, tout apostolique, ne put retarder 

d’un seul jour la saisie du temporel du saint eveque; 

les agents qui en furent charges executerent leur 

mandat a la rigueur et confisquerent jusqu’4 quel- 

ques fagots qui se trouvaient dans le bucher. A 

peine la saisie 4tait-elle op4ree, que les dons volon- 

taires arriv^rent en abondance an bon pasteur ; les 

cures se cotis^rent pour lui faire une rente; ils lui 

achet4rent deiux mulets pour lui donner la possibility 

de continuer ses visites pastorales, et le bon 4v6que 

en fut reduit 4 se plaindre pieusement 4 J4sus-Christ 

de ne l’avoir pas juge digne de souffrir la pauvrete 

pour l’amour de lui. 

L’ev4que de Pamiers, depouille de son temporel, 

s’adressa au pape, qui etait dej4 saisi de l’affaire de 

la regale, par l’appel de Pavilion, contre la sen¬ 

tence de rarchev6que de Narbonne, et par celui de 

1’eveque de Pamiers lm-m^me, contre la sentence 

de Parchev^que de Toulouse ; il chargea d’une lettre 

confidentielle, pour le pape, Dorat, cure archiprMre 

de Dax, qui partit secretement pour Rome, et remit 

4 Innoeent XI, lui-myme, la lettre de son eveque et 

plusieurs memoires 4 l’appui. 
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Des le 12 mars 1678, Innocent avait £crit 4 

Louis XIY son premier bref, touchant la regale. II 

s’y attachait 4 lui faire comprendre qu’il ne pouvait, 

sans injustice et sans violer les regies les plus saintes, 

s’attribuer de lui-meme, sur les Eglises, des droits 

qu’il n’avait 4 aucun titre. 

cc Nous avons ete saisi d’un strange etonnement, lui 

dit-il, en voyant que la consideration d’une verite 

si constante et d’une justice si manifeste a eu moins 

de pouvoir sur l’esprit de Votre Majeste, que les 

conseils de ceux qui, ayant plus d’egards 4 des inte- 

rets terrestres et temporels, qu’aux biens celestes et 

eternels, pendant qu’ils ne pensent qu’4 lui faire leur 

cour, par leurs flatteries, en augmentant sa puis¬ 

sance, ne se mettent pas en peine s’ils lui causeront, 

un jour (ce qu’4 Dieu ne plaise!) de terribles tour- 

ments de conscience, lorsqu’il faudra paroitrc 

devant le tribunal de Dieu. » 

Un peu plus loin, Innocent XI parle encore de 

cette maniere des conseillers du roi : 

« Certainement, si Yotre Majeste xeut faire un peu 

de reflexion sur la disposition de ceux qui lui don- 

nent ces mauvais conseils, elle decouvrira, sans peine, 

que ce sont des gens qui n’ont que des vues basses et 

interessees, et qui ne pensent qu’4 maintenir leur 
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puissance, sous pretexte d’augmenter la sienne ; et 

que, feignant d’etre passionn<is pour sa grandeur, ils 

sont ennemis de sa veritable gloire. » 

Le P. de La Chaise et de Harlai, arckev4que de 

Pans, comprirent parfaitement que le pape les avait 

en vue en parlant ainsi. II semble que le j^suite, qui 

faisait profession d’un si grand devouement pour la 

cour de Rome, aurait du se ranger du c6te du pape 

contre le roi ; il n’en fut pas ainsi, et il s’entendit, 

au contraire, avec l’archev6que de Paris, et avec Le 

Tellier, archev6que de Reims, qui entreprirent de 

se venger du pape. 

Ce fut apres le premier bref qu’eut lieu la saisie 

du temporel de lMveque de Pamiers. Innocent, ayant 

recu la lettre et les mdmoires du pieux 4veque, 

ecrivit un second bref a Louis XIV. Il lui prouva, 

avec une parfaite dignite et beaucoup de dou¬ 

ceur, qu’on l’avait trompe en lui persuadant qu’il 

avait le droit de regale sur toutes les 4glises de son 

royaume, et que ses predecesseurs avaient joui de ce 

droit. 

Ce deuxi&me bref fut aussi inutile que le premier. 

Innocent ecrivit en meme temps 4 l’4v6que de Pa¬ 

miers pour 1 engager 4 supporter avec courage les 

persecutions que lui suscitait son z^le pour la de- 
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fense des droits de son 6glise. Caulet 4crivit de nou¬ 

veau au roi, le 6 juin 1679, pour lui prouver qu’on 

l’avait tromp6 sur ses pretendus droits, et lui faire 

connaltre les violences exerc^es contre lui et contre 

son chapitre. 11 ecrivit aussi au P. de La Chaise, une 

lettre 6nergique, dont voici 1’analyse : 

« J’ai Phonneur d’etre eveque, j’ai done le droit de 

vous donner des avis. II est bien honteux & un chre- 

tien, et surtout a un religieux, de sacrifier 4 la haine 

de sa societe les intents de 1’EgliSe, et de la venger 

sur la personne d’un ev6que et au detriment des droits 

de l’episcopat. Qu’est devenu ce quatrieme voeu que 

l’on fait, dans votre compagnie, d’obeir au pape ? 

Souvenez-vous de ce que je vous dis lorsque je vous 

vis a Paris, et que je trouvai cliez vous cette troupe 

d’ecclesiastiques qui sollicitaient des benefices et que 

vous appeliez vous-m6me des loups beants. Est-ce en 

suivant les lumieres de votre conscience que vous 

avez donne a ces loups beants les benefices destines 

aux brebis innocentes? Vous n’avez pas laisse a ces 

loups le temps d’ouvrir la bouebe, et vous leur avez 

fait esperer, de vous-meme, la secularisation de mon 

chapitre, afm de les tranquilliser sur des veeux qubl 

leur aurait fallu prononcer. Je crois qu’on ne peut 

attendre le cliangement de votre cceur que dune 
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grkce bien puissante, eu 6gard 4 la passion cpii vous 

porte si violemment 4 nnire 4 nn ev4que qui n’a que 

le tort de ne pas approuver les maximes de votre 

societe, et 4 la crainte qui vous empeche d’eclairer le 

roi. Permettez-moi done au moins de mourir en paix. 

Aussi bien, ma vie ne peut maintenant se prolonger 

longtemps. » 

L’eveque de Panders etait en etfet septuagenaire ; 

mais son grand 4ge ne l’emp6chait pas de lutter avec. 

une iermete tout apostolique, et, autant <pi’il le pou- 

vait, contre les regalistes, les tribunaux et les olti- 

ciers du roi, qui tous avaient des ordres formels de 

pousser la violence et la persecution aussi loin que 

possible. Le courageux vieillard ne recevait de con¬ 

solation que du pape. Le 2 aout 1679, Innocent lui 

ecrivait : 

« Vos dernieres lettres m’ont comble de joie, car 

j’y ai reconnu votre zele pour la purete de la mo¬ 

rale, pour le retablissement de la discipline eccle- 

siastique et pour la defense des -droits de l’Eglise. 

Je ne cesse de rendre graces 4 Dieu de ce qu’en ces 

temps si deplorables, il a susedd un pidtre fidele, 

qui demeure ferme comme un mur d’airain. Je ne 

doute point que tant de vertu ne soit recompense de 

Dieu. » 
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Ces 41oges du pape contrariaient les desseins des 

ennemis del’ev^que de Pamiers. Ils essayerent de 

faire croire que le dernier bref 4tait suppose, et qu’il 

avait He fabriqn^ par Dorat, envoys de l’ev^que 4 

Rome et Favoriti secretaire du pape, dont ils fai- 

saient un janseniste. Ces intentions malveillantes 

furent bient6t dementies par un troisieme bref solen- 

nel, adress6 4 Louis XIV le 29 dycembre 1679. Inno¬ 

cent ne se contenta plus d’y faire au roi des remon¬ 

trances; mais il eut recours" aux menaces, et lui dit 

ouvertement qu’il saurait avoir recours 4 la puissance 

que Dieu lui avait donnee pour faire respecter les 

droits et les libert4s des 6glises. 

Innocent envoya au cardinal d’Estrees les brefs 

qu’il avait adress^s au roi, etle pria, en meme temps, 

de faire connaitre la verite 4 ce prince. D’Estrees 4tait 

l’homme de la paix et de la conciliation ; il avait 

l’estime des deux cours de France et de Rome ; dans 

les missions delicates qui lui avaient ete confiees, il 

avait su donner 4 sa mediation un caractere d’indy- 

pendance et d’impartiality et se concilier la confiance 

des deux partis. Il repondit au pape au mois de mai 

1680. Il ne lui epargna point les temoignages de son 

respect, mais en m6me temps il lui representa que le 

roi faisait un tres-bon usage des revenus de la regale, 
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soit en les remettant aux nouveaux ev<kpies, soit en 

les employant 4 la subsistance des protestants con- 

vertis. II laissa ensuite apercevoir, avec beaucoup de 

management, cpie, dans ses brefs, le pape awiit et6 

un peu trop vif. Le cardinal d’Estrees fut envoys pen 

de temps apres a Rome, pour negocier la reconcilia¬ 

tion du pape et du roi. 

Innocent adressa a l’eveque de Pamiers un nou¬ 

veau bref, date du 17 juillet 1080. Lorsque ce bref 

arriva a Pamiers, Caulet n’etait plus, depuis environ 

un mois. II mourut comme il avait vecu, e’est-4-dire 

en ev<kpie digne des temps apostoliques 

Tandis que l’ev6que de Pamiers etait sur son lit de 

mort, les prelats de l’assemblee du clerge, reunis 4 

Saint-Germain-en-Laye et presides par Harlai, ecri- 

vaient 4 Louis XIV la lettre suivante, 4 l’occasion de 

ses discussions avec la corn* de Rome; 

« Sire, 

(( Nous avons appris, avec un extreme d^plaisir, 

que notre saint Pere le pape a ecrit un bref 4 Votre 

Majeste, par lequel non-seulement il l’exhorte 4 ne 

pas-assujettir quelques-unes de nos eglises au droit 

de regale, mais encore lui declare qii’il se servira de 

son autorite si elle ne se soumet aux remontrances 

paternelles qu’il lui a faites et r&terees sur ce sujet. 

d 
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Nous avons cru, Sire, qu’il etoit cle notre devoir de 

lie pas garder le silence dans une occasion aussi 

importante, ou nous souffrons, avec une peine 

extraordinaire, que l’on menace le fils uine et le pro- 

tecteur de l’Eglise, comme on a fait, en d autres ren¬ 

contres, aux princes qui ont usurpi ses droits. Notre 

dessein n’est pas d’entrer, avec Yotre Majeste, dans 

le fond d’une affaire sur laquelle les assemblies qui 

ont precede celle-ci ont recu, en diverses occasions 

considerables, des marques de votre justice et de 

votre piete ; mais nous regardons avec douleur cette 

procedure extraordinaire, qui, bien loin de soutenir 

l’honneur de la religion et la gloire du Saint-Siege, 

seroit capable de les diminuer et de produire de 

tres-michants effets. II n’est que trop constant 

qu’elle ne servirait qu’a favoriser la malice de quel- 

ques esprits brouillons et seditieux qui, contre les 

intentions de Sa Saintete, que nous estimons tres- 

bonnes, voudroient se servir de son nom et de son 

autorite, comme ils font tous les jours, en faisant 

courir dans le monde des bruits extravagants contre 

l’honneur de Yotre Majesti et des prelats les plus 

qualifies de votre royaume, pour venger leurs res- 

sentiments particulars. Ils font mime tous leurs 

efforts pour exciter la mesintelligence entre le sacer- 
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doce et la royaute dans un temps ou ils ont plus de 

sujet que jamais de demeurer parfaitement unis par 

la protection que vous donnez 4 la foi, 4 la disci¬ 

pline ecclesiastique et 4 1’extirpation des heresies et 

des nouveautes. II nous est bien facile, Sire, etant 

aPPuy^s de Yotre Majesty, de prevenir un mal si 

pernicieux et si funeste, soit en faisant connoitre nos 

sentiments 4 Sa Saintete, sans manqucr au respect 

que nous lui devons, soit en prenant des resolutions 

proportionnees 4 la prudence et au zele des plus 

grands prelats de 1 Eglise. Nos predecesseurs ont 

su, dans de semblables conjonctures, maintenir les 

libertes de leurs eglises, sans se departir des mesures 

du respect que leur naissance et leur religion leur 

ont inspire pour les rois. Et comme Votre Majeste, 

Sire, surpasse par son zele et par son auto cite tons 

ceux qui ont ete devant vous, nous sommes si etroi- 

tement attaches 4 elle, que rien n’est capable de nous 

en separer. Cette protestation pouvant servir 4 Slu¬ 

der les vaines entreprises des ennemis du Saint- 

Siege et de l’Etat, nous la renouvelons 4 Yotre 

Majeste avec toute la sincerite et toute l’affection qui 

nous est possible; car il est bon que toute la terre 

soit inform^ que nous savons comme il taut accor- 

der Pamour que nous portons 4 la discipline dn 
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l’Eglise avec la glorieuse qualite que nous voulons 

conserver a jamais, 

« Sire, 

« de vos tres-bumbles, tres-obeissants, 

tres-fideles et tres-obliges serviteurs 

et sujets, etc. » 

Les assemblies dont parlaient les signataires de 

cette lettre avaient toujours maintenu les droits des 

eglises et proteste contre toutes les entreprises ille- 

gitimes des rois; il etait done au moins extraordi¬ 

naire d’en rappeler le souvenir dans une piece oil il 

n’etait question que d’abandonner le pape pour sou- 

tenir le roi confisquant, a son profit, les libertes de 

plusieurs eglises, et dans laquelle on voyait faeile- 

ment percer le desir qu’avait Ilarlai de se venger de 

ce qu’avait dit le pape, dans ses brefs, de certains 

conseillers de la corn* de France. 

Dans le mime temps, l’affaire des religieuses de 

Charonne vint compliquer encore les difficultes qui 

existaient entre les cours de France et de Rome. Ces 

religieuses, ebanoinesses-regulieres de l’institut du 

B. Pierre Fourier, etaient dans l’usage d’elire leur 

supirieure tous lestrois ans. La derniere superieure 

elue etant morte, le roi nomma, de sa propre auto¬ 

rite, soeur Marie-Angelique Le Maltre, religieuse de 
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1 ordre de Saint-Bernard, laquelle fut mise en pos¬ 

session de la superiorite, malgre la communaute, en 

vertu d’une commission de l’archev6que de Paris 

du 8 novembre 1679. Plusieurs religieuses, s’etani 

opposees 4 la volonte du roi et de l’archevikpie, 

furent releguees en d’autres couvents. Qnelques-unes 

reussirent a donner avis au pape de ce qui s’etait 

passe. Innocent leur adressa un bref, pour leur 

ordonner de se reunir et d'elire une superieure sui- 

vant lews constitutions. Elies executerent les ordres 

du pape et elurent pour superieure soeur Angelique 

Lev^que. Louis XIV rendit un arret en Conseil, por- 

tant defense d’eslcuter la pretendue election, et 

ordonnant que le bref serait remis entre les mains du 

procureur general, pour se pourvoir au Parlement 

ainsi qu’il appartiendrait. En consequence intervint 

un arret de cette cour du 21 septembre 1680, lon- 

guement motive sur les libertes de l’Eglise gallicane 

et sur les circonstances qui avaient rendu necessaires 

les mesures prises par le roi et par l’archeveque de 

Paris. En vertu de cet arret, lebrefdut 6tre consi- 

dere comme non avenu. Innocent XI condamna, par 

une bulle datee du 18 decembre, l’arret du Parle¬ 

ment, et celui-ci, le 24 janvier 1681, supprima la 

bulle du pape. 
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La situation se compliquait ainsi de plus en plus ; 

et les deux cours, ne gardant plus aucun manage¬ 

ment vis-a-vis 1’ime de l’autre, tombaient en des 

exagerations deplorables. Dans ces circonstances, 

Louis XIY reunit 4 Paris dix archeveques et quarante 

eveques, pour avoir leur avis sur plusieurs questions 

importantes. 11 leur en proposa huit, qui se redui- 

s.ent a celles-ci : 

« Que doit-on penser du droit de regale? Appar- 

tient-il au pape d’en juger? Dans le cas ou ce droit 

lui appartiendrait, doit-il rendre son jugement a 

Rome, ou bien par des juges commis sur les lieux? 

Si son droit est litigieux, n’appartient-il pas aux 

eveques de se poser en mediateurs entre lui et le roi, 

pour eviter les scandales et les d^sordres ? » 

Les eveques devaient, pour repondre a ces ques¬ 

tions, discuter l’etendue de la puissance pontificale 

sur les cboses spirituelles et sur les biens ecclesiasti* 

ques, selon la legislation qui existait alors. 

L’assemblee fut presidee par Francois de Harlai, 

archeveque de Paris. Elle tint quatre seances, la 

premiere, le 19 de mars 1681; les suivantes, les 1, 

2 et7 de mai. 

Dans la premiere, elle entendit un memoire de 

l’abbe de Bezons, agent general du clerge, conte- 
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nant des plaintes de ce qui avait 6te fait, depuis six 

mois, en cour de Rome, contre la disposition des 

canons, les libertes de l’Eglise gallicane et les lois 

du royaume. L’abbe Desmarets, autre agent du 

clerge, prit la parole apres l’abbe de Bezons, et fit 

observer 4 1’assemble que le pape, au lieu d’agir 

comme il l’avait fait contre le roi, aurait du recon- 

naitre, par une conduite toute contraire, ce que ce 

prince faisait pour la religion catliolique, en cher- 

chant, par tous les moyens, k d^truire les heresies 

et 4 propager la vraie foi. II dit en particulier : 

« qu’un nombre presque infini de temples abattus, 

d’exercices de la religion pretendue reformee inter- 

dits, d’h6retiques convertis, de prddicateurs de 

l’Evangile envoyes dans les parties de la terre les 

plus eloignees, et aux nations du monde qui cnt le 

moins de connoissance de notre sainte religion : ces 

missions soutenues par la liberalite de ce grand 

prince ; le soin qu’il a toujours pris dMtouffer toutes 

nouveautes dans leur naissance ; enfin, tant d’autres 

actions connues de toute la terre (et dont une seule 

suffisoit autrefois pour faire l’eloge des princes les 

plus religieux) ^toient autant de temoignages publics 

de sa piete, dont l’Eglise ne pouvoit assez lui mar- 

quer sa reconnaissance, et qui lui attireroient eter~ 
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nellement le respect et la veneration de tous les 

peuples chretiens. » 

Apr^s ce discours, Harlai prit la parole et demanda 

les avis de l’assemblee. 

On lit, k ce sujet, dans le proces-verbal : « Dans 

les avis, chacun a temoigne que le clerge de France, 

ayant toujours conserve un grand respect pour le 

Saint-Siege, une lidelite inviolable auroi, unefermete 

in^branlable pour la conservation des droits et des 

libertes de FEglise gallicane, il falloit demeurer dans 

cet esprit, qui avoit rendu FEglise de France si 

auguste. » 

Une commission fut ensuite nominee pour exami¬ 

ner les questions dont l’assemblee avait k s’occuper 

et en faire un rapport. Cette commission fut compo¬ 

se des archev£ques de Reims, d’Embrun et d’Alby ; 

des deques de la Rochelle, d’Autun et de Troyes. 

Les commissaires se reunirent plusieurs fois chez 

Farchev^que de Paris, et, le premier mai, Le Tellier, 

archeveque de Reims, fit connaitre k l’assemblee le 

resultat de leurs deliberations. Son discours fut vrai- 

raent un requisitoire dirige contre la cour de Rome. 

II la presenta comme peupl^e d’intrigants et d’ambi- 

tieux qui avaient compromis le pape, en lui faisant 

signer ses brefs contre la regale. Innocent XI, selon 
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l’archev4que de Reims, s’etait laisse t romper par les 

emissaires de Pamiers, qui avaient abuse de sa sim¬ 

plicity eomme de celle de l’yvfique de Pamiers lui- 

raeme. 

Touchant la question de la regale, il essaya 

de prouver que plusieurs dispositions legislatives 

aecordaient aux rois des droits generaux sur les 

biens ecclesiastiques, pendant la vacance des bene- 

fices. 

Ce discours, injuries A un pape qui donnait an 

monde l’exemple de toutes les vertus apostoliques, 

ytait, il faut l’avouer, plus digne d’un politique et 

d'un courtisan que d’un evdque ; le iils du chancelier 

de France y paraissait beaucoup plus que l’archeve- 

que de Reims. Il avail surtout releve la soumission 

de tous les evyques aux ordres du roi; et il avait 

prytendu que Pavilion et Caulet etaient les seals 

opposanfs. Comme le pape avait dit dans ses brefs 

que d’autres evyques s’etaient adresses a lui secrete- 

ment, Le Tellier dydama contre la kchete de ceux 

qui auraient tenu cette conduite. 

Quoi qu’il en dit, on ytait tres-convaincu que la 

plupart des evyques des provinces exemptes de la 

rygale n’avaient subi qu’avec peine le joug qu’on leur 

avait impose; que, s’ils s’ytaientadressyssecretement 
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au pape, c’etait par suite d’une pusiUanimite qui 

n’est certes pas excusable en des £v6ques, mais que 

l’on comprend facilement en considerant les choses 

d’une mani&re humaine; tous pensaient comme le 

venerable 6v6que de Pamiers, mais tous n’etaient pas 

doues de cette energie apostolique, de ce desinteres- 

sement qui distinguaient ce vertueux prelat. Quant 

aux emissaires de l’ev^que de Pamiers, si maltraites 

par l’archeveque de Reims dans son requisitoire, 

nous avons vu qui ils etaient. En bon diplomate, Le 

Tellier ne voulait point attaquer le pape; il n’osait 

invectiver contre le venerable 6v6que qui venait de 

mourir a Pamiers en odeur de saintete; il lui fallait 

cependant un moyen de se venger des paroles peu 

flatteuses d’Innocent pour les courtisans dont il fai- 

sait partie, et qui trompaient Louis XIY en lui exa- 

gerant ses droits; tel est le motif veritable qui 

guidait l’archev6que de Reims dans son discours. 

Il osa bl&mer, en passant, les efforts que faisait 

Innocent XI pour la reforme si necessaire de l’Eglise, 

et il dit, avec un ton ou l’ironie perce 4 travers im 

respect apparent: 

« Nous ne pouvons trop admirer le zele vraiment 

apostolique avec lequel Sa Saintete travaille a reta- 

blir l’ancienne discipline de l’Eglise : elle nous 

l 
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donne m6me un grand exemple, duquel nous devons 

essayer de profiter pour la reforme de nos dioceses. 

Nous ne devons pourtant pas pr4tendre de renouve- 

ler tous les anciens canons, ni attendre un si grand 

bien des saintes intentions du pape ; car si Sa Sain- 

tete l’entreprenoit, tout ce qu’elle pourroit faire pour 

cela se reduiroit, selon la pens^e de saint Augustin, 

4 des efforts tr&s-dangereux. » 

L’archeveque de Reims avait peut-6tre des raisons 

de regarder comme intempestive la discipline de Ni- 

cee, de Chalcedoine, et monies des conciles de Latran 

etde Trente ; Innocent XI, dont la vie etait conforme 

k cette venerable discipline, ne voyait pas d’incon- 

v^nient 4 travailler 4 la faire revivre, du moins dans 

ses principales dispositions. Si tous les eveques eus- 

sent ete animus d’intentions aussi pures et aussi 

desinteressees que le pape, la t&clie n’aurait pas ete 

aussi difficile que le pensait l’archeveque de Reims. 

Apres avoir traite de la regale, Le Tellier discuta, 

dans le reste de son rapport l’affaire des religieuses 

de Charonne, et il emit un avis defavorable au bref 

du pape qui contenait des principes contraires aux 

libertes de l’Eglise gallicane. Ses conclusions fu- 

rent : que les eveques devaient demander au roi de 

convoquer un concile national ou une assemblee 
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generate du clerge, pour prendre une determination 

plus imposante que celle qui pourrait etre adoptee 

par une reunion particuliere, comme celle qui avait 

lieu. 

Les commissaires parlerent apres l’archev6que de 

Reims et dans le meme sens. 

I^e 2 mai, les membres de l’assemblee opinerent 

et se rangerent unanimement 4 l’avis de la commis¬ 

sion. Le proces-verbal de l’assemblee fut signe le 

7 du meme mois. 

Ce fut conformement 4 cet avis que le roi convoqua 

la fameuse assemblee de 1682, ou Bossuet parut avec 

tout Feclat de son talent et sa haute sagesse. Ce que 

nous avons dit, prouve jusqu’a quel point les deux 

cours de France et de Rome etaient diviseesvL’epis- 

copat francais n’etait pas dispose a se ranger du c6te 

du pape. Nous allons voir avec quelle prudence 

Bossuet sutdiriger Fassemblee de 1682, et emp^cher 

le schisme qui etait sur le point d’eclater. 

11 \enait d etre nomme a Fev^cbe de Meaux, apres 

avoir termine Feducation du Dauphin. Ce grand 

liomme, profondement penetre de Fimportance et de 

la difficulte des devoirs attaches a la charge episco¬ 

pate, s’etait toujours propose, dans le cas ouil devrait 

prendre le gouvernement d’une eglise, d’aller se for- 
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mer, pendant un certain temps, 4 ses fonctions, sous 

les yeux de Felix Vialart, 4v6que de Ch41ons. Ce 

prelat passait, k juste titre, pour un des plus saints 

et des plus grands evSques de son temps. Les je- 

suites Font attaqu4, parce que, comme les autres 

grands ev^ques de cette epoque , il combattit les 

Casuistes ; mais sa sagesse et ses vertus ne lui en ont 

pas moms acquis la reputation d’un saint et d’un 

ev^que vraiment apostolique. 

1 elix Yialart etait mort depuis un an environ lors- 

que Bossuet fut nomine ev£que de Meaux. Ce fut 

alors vers la Trappe que le nouvel eveque tourna les 

yeux, et il l’ecrivit en ces termes k son ami, l’abbe de 

Ranee : 
y 

« La promesse que vous me faites de prier Dieu 

pour moi m’est un grand soutien; mais vous n’en 

serez pas quitte pour cela. 

« Il y a dix ans que j’eus dans l’esprit que si Dieu 

me remettait en charge dans son eglise, j’aurais deux 

choses 4 faire : l’une, d’aller passer quelque temps 

en action avec feu M. de Ch41ons; l’autre, d’aller 

aussi passer quelque temps en oraison avec vous. 

Dieu m’a prive du premier par la mort de ce saint 

prelat; je vous prie de ne pas me refuser l’autre ; et 

comme j’ai des raisons pour aller en Normandie, ce 
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voyage couvrira celui de la Trappe. II n y aura cpie 

le roi seul cpii il faudra le dire, et qui, tres-certai- 

nement, le prendra, bien. » 

L’abb4 de Ranee, converti et form4 & la piete par 

Nicolas Pavilion, 6v6que d’Aletb, passait, cbez les 

j^suites, pour un adepte du jansenisme. C est poui- 

quoi Bossuet devait prendre certaines precautions 

pour aller visiter son ami et prier avec lui. 

Bossuet ne put executer son dessein d aller a la 

Trappe se preparer aux fonctions episcopales. Au 

mois de septembre 1681, il ecrivait 4 l’abbe de 

Ranee : 

« Je crains d’etre prive, pour eette ann4e, de la 

consolation que j’esperais. L’assemblee du clerge se 

va tenir, et non-seulement on veut que j’en sois, 

mais encore que je fasse le sermon de 1 ouverture. 11 

ne me reste plus qu’un peu d’esperance : je pouriai 

peut-6tre ecliapper douze ou quinze jours si ce ser¬ 

mon se remet, comme on le dit, au mois de novembre. 

Quoi qu’il en soit, Monsieur, si je ne puis aller prier 

avec vous, pnez du moins pour moi; 1 affaire est im- 

portante et digne de vos soins. Vous scivez ce que 

c’est que les assemblies du clerge, et quel esprit y 

domine ordinairement. Je vois certaines dispositions 

qui me font un peu esperer de celle-ci, mais je n ose 
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me fier a ces esperances, et, en verite, elles ne sont 

pas sans beaucoup de craintes.» 

Ces craintes m614es d’esp6rances touchantla future 

assemblee ne quittaient pas son esprit. II ^crivait cl 

l’ev6que de Castorie : « Permettez-nous de recom¬ 

mander 4 vos prieres notre Eglise gallicane, qui 

s assemblera bient6t par Fordre du roi, afin que 

Dieu nous accorde de n avoir que des vues de paix, 

et de guerir les plaies de l'Eglise, au lieu d'en 

accroitre le nombre. J’espere qu’il en sera ainsi; 

cependant mon esperance n’est pas sans un melange 

de crainte. » 

II ecrivait, 4 la meme dpoque, au docteur Dirois, 

attache, en qualite de theologien, au cardinal d’Es- 

trees, charg4 des affaires religieuses de France 4 

Rome : 

« II y a quelque apparence que je pourrai 6tre de 

l’assemblee. Yous pouvez me mander confidemment 

vos vues, persuade que vous saurez consider ce qui 

convient 4 des eveques. De notre part, nous devons 

entrer dans l’esprit de la n^gociation qui est enta- 

m4e. J aurai encore le loisir d’apprendre vos senti- 

mens avant qu’on fasse rien de considerable. Je 

voudrois bien 6tre un quart d’heure avec Monsei¬ 

gneur le cardinal, et un autre quart d’heure avec 
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vous; nous aurions bient6t pos6 les principes. 11 

me paroit qu’on ira avec une bonne intention d’avan- 

cer ou faciliter l’accommoclement; mais il faut Mre 

sur les lieux pour bien juger des moyens. » 

Bossuet fut 41u depute par la province de Paris. 

Pour apprecier la difficult^ des circonstances , il 

suflit de jeter les yeux sur cet extrait du preambule 

du proces-verbal de Fassemblee : 

« L’assemblee de 1682 formeraune epoque memo¬ 

rable a jamais dans l’liistoire de notre Egiise galli- 

cane. Elle fut principalement convoquee au sujet 

des troubles excites 4 l’occasion de la regale. On ne 

voyoit, d’un c6te qu’excommunications lancees pour 

soutenir, disoit-on, la definition d’un concile gene¬ 

ral 1; et de l’autre, que proscriptions de biens, exils, 

emprisonnemens, condamnations meme 4 la mort, 

pour soutenir, 4 oe que l’on pretendoit, les droits de 

lacouronne. La plus grande confusion regnoit sur- 

tout dans le diocese de Pamiers; tout le chapitre 

etoit dissipe, plus de quatre-vingts cures emprison- 

nes, exiles ou forces de se cacher ; on voyoit grand- 

vicaire contre grand-vicaire, le siege vacant. Le 

P. Cerle , grand-vicaire nomme par le chapitre, 

1 Celui deLyon, qui avait proscrilla regale. 
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fnt condamn^ 4 la mort par le parlement de Tou¬ 

louse. L’assemblee se proposa de remedier 4 de si 

grands maux. » 

Une chose singuliere, que l’on a remarquee avec 

raison dans ces discussions celebres, c’est que le 

papese declara ouvertement pour ceux que Ton vou- 

lait faire condamner 4 Rome, comme lieretiques, 

pen de temps auparavant, et que « les Jesuites furent 

loues et proteges par le Parlement. » 

« Le P. de la Chaise , charge de la feuille des 

benefices, et les Jesuites, ses confreres, passoient 

pour 6tre les principaux promoteurs de la regale : 

ils en vouloient, dit-on, de longue main 4 messei- 

gneurs d’Aleth et de Pamiers; ils connoissoient leur 

roideur 4 defendre les droits de leurs £glises; ils 

firent exiger de l’un, au bout de trente-six ans, et 

de l’autre, au bout de trente-deux ans d1 episcopal, 

de faire clore la regale dans leur diocese, qui riy 

avoit jamais etc ouverte, puisque, avant la declara¬ 

tion de 1673 , il n’avoit pas ete question de regale 

dans leurs provinces.» 

L’assemblee s’ouvrit le 30 octobre 1681'. La messe 

1 On appelle celte assemblce de 1682, paree que ce ne fut qu'au 
mois de mars de celte annoe qu’elle adopta les quatre famous 
articles. 

e 
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solennelle clu Saint-Esprit fut dite le 9 novembre, 

dans l’eglise des Grands-Augustins de Paris, et 

at y tit le sermon. Dans son discours, l’eve- 

que de Meaux fut guid4 par cet amour de la paix 

qu’il laissait apercevoir dans sa correspondance in- 

time. II pensait qu’on ne pouvait y arriver que par 

des concessions r^ciproques des deux puissances; 

voiliL pourquoi, d’un c6te, il plaida si eloquemment 

la cause de l’unite de l’Eglise, dont le Saint-Siege 

est le centre, et de l’autre, celle de la doctrine de 

l’Eglise de France sur la nature de l’autorite episco¬ 

pate et l’independance du pouvoir temporel. 

Bossuet a explique lui-m6me au cardinal d’Estr4es 

le but qu’il se proposa dans son sermon. La lettre 

qu il ecrivit a ce prelat doit etre enregistr^e ici, 

comme le monument qui peut le mieux nous devoi- 

ler sapensee intime. 

« J’envoie, Monseigneur, 4 Yotre Eminence le ser¬ 

mon de l’ouverture sortant de dessous la presse, et 

avant qu’il soit publie. Je suis bien aise que Yotre 

Eminence le lise avant qu’il ait ete lu 4 Rome, et 

qu’elle soit instruite de tout. Je suis f4che de ne 

m’Mre pas avis4 de l’envoyer manuscrit; mais 

j’avoue que cela ne m’est pas venu dans la pensee, 

et qu’en general, je ne m’avise guere de croire que 
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de telles choses meritent d’etre envoyees 4 des per- 

sonnes de votre importance. 

« Afm que yous soyez instruit de tout le fait, je 

lus le sermon 4 M. de Paris et 4 M. de Reims deux 

jours avant que de le prononcer. On demeura d’ac- 

cord qu il n y avoit rien 4 changer. Je le prononcai 

de mot 4 mot comme il avoit. et6 lu. On a souhait^ 

depths de le revoir en particulier, avec plus de soin, 

afin d’aller en tout avec maturite. 11 fut relu 4 MM. de 

Paris, de Reims, de lournai, pour le premier orclre; 

et pour le second, 4 M. l’abbe de Saint-Luc et 4 MM. 

Coquelin, chancefier de Notre-Dame, Courcier, theo- 

iogal, et Faure. On alia jusqu’4 la chicane, et ilpassa 

tout d’une voix qu’on n’y cliangeroit pas une syllabe. 

Quelqu’un1 dit seulement, 4 l’endroit que vous trou- 

verez, page 452, ou il s’agit d’un passage de Charle¬ 

magne, qu’il ne falloit pas dire comme il y avoit: 

plutot que de rompre avec elle; mais : plutot que de 

rompre avec I’Eglise. Je refusai ce parti comme in- 

1 On verra dans les Mdmoires de l’abbe Le Dieu que ce fut 
Harlai, archeveque de. Paris, qui fit ces chicanes a Bossuet tou- 
chant son discours : 

2 Nous donnons ce passage pour la commodite des lecteurs : 

« Ce meme amour lui fit dire ce qui fut repete depuis par tout 
un concile, sous Tun de ses descendans, que, quand celte Eglise 
(romaine) imposeroit un joug d peine supportable, il le faudroU 
souffrir, plutot que de rompre la communion avec elle. » 
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troduisant une espece de division entre l’Eglise ro- 

maine et l’Eglise en general. Tous furent de mon 

avis, et meme celui qui avoit fait la difficulte. La 

chose fut remuee depuis par le m6me, qui disoit que 

le mot de rompre disoit trop. Vons savez qu’on ne 

vent pas toujours se dedire. Je proposai, an lieu de : 

rompre, de mettre t rompre la communion, ce qui 

etoit, comme vous le voyez, la m6me chose : la diffi- 

cult6 cessa a l’instant. Le roi a voulu voir le sermon ; 

Sa Majeste l’a lu tout entier avec beaucoup ^atten¬ 

tion, et in’a fait l’honneur de me dire qu’elle en etoit 

tres-contente et qu’il le falloit imprimer. L’assembl^e 

m’a ordonne dele faire, et j’ai obei. 

« J’ai fait cette histoire a Votre Eminence parce.que 

le bruit qui s’est repandu qu’on trouvoit de la diffi¬ 

culte sur le sermon pourroit avoir ete jusqu’4 elle, et 

qu’il faut qu’elle soit instruite qu’il n’y a de difficult^ 

que celle-la, qui n’en est pas une. II y a eu certains 

autres petits incidens, mais qui ne sont rien et qui 

ne valent pas la peine d’etre ecrits & Votre Eminence. 

En revoyant tout a l’heure l’endroit du sermon que 

je viens de citer, je remarque qu’on a mis en italique 

quelque chose qui n’y doit pas etre ; et je ferai faire 

un carton pour le corriger, atin que tout soit exact. 

« Pour venir maintenant un peu au fond, je dirai 
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4 Votre Eminence que je fus indispensablement oblige 

de parler des libertes de l’Eglise gallicane : on voit 

bien 4 quoi cela m’engageoit, et je me proposal deux 

choses :l’une, dele fairesans aucunediminution dela 

grandeur du Saint-Siege ; l’autre, de les expliquer de 

la, maniere que les entendent les ev^ques et non pas 

de la manure que les entendent les magistrats. Apres 

cela, je n’ai rien 4 dire 4 Votre Eminence : elle jugera 

elle-meme si j’ai garde les temperamens necessaires. 

Je puis dire, en general, que l’autorite du Saint-Siege 

parut tres-grande 4 tout l’auditoire. Je pris soin d’en 

relever la majeste autant que je pus ; et, en exposant 

avec tout le respect possible l’ancienne doctrine de 

la France, je m’etudiai autant 4 donner des bornes 4 

ceuxquien abusoient, qu’4 Eexpliquer elle-m6me. 

Je dis mon dessein : Votre Eminence jugera de 

l’execution. 

« Je ne lui fais pas remarquer ce que j’ai repondu 

par-ci par-14 pour induire les deux puissances 4 la 

paix : elle n’a pas besoin d’etre avertie. Je puis dire 

que tout le monde jugea que le sermon etoit respec- 

tueux pour elles, pacifique, de bonne intention; et si 

l’effet de la lecture est semblable 4 celui de la pro¬ 

nunciation, j’aurai sujet de louer Dieu. ‘Mais comme 

ce qui se lit est sujet 4 une plus vive contradiction, 
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j’aurai besoin que Yotre Eminence prenne la peine 

d’entrer 4 fond dans tons mes motifs, et dans toute 

la suite de mon discours, pour justifier toutes les 

paroles sur lesquelles on pourroit epiloguer. Je n’en 

ai pas mis une seule qu’avec des raisons particu- 

lieres, et toujours, je vous l’assure devant Dieu, 

avec une intention tres-pure pour le Saint-Siege et 

pour la paix. 

« Les tenclres oreilles des Romains doivent etre 

respectees, et je l’ai fait de tout mon coeur. Trois 

points les peuvent blesser : l’independance de la 

temporality des rois, la juridiction episcopale imine- 

diatement de Jesus-Cbrist et l’autorite des conciles. 

Vous savez bien que, sur ces cboses, on ne biaise 

point en France, et je me suis etudie a parler de 

sorte que sans trabir la doctrine de l’Eglise galli- 

cane, je pense ne point offenser la majeste romaine. 

C’est tout ce qu’on peut demander a un eveque fran- 

cois, qui est oblige, par les conjonctures, 4 parler 

de ces matieres. En un mot, j’ai parle net, car il le 

faut partout, et surtout dans la chaire ; mais j’ai 

parle avec respect, et Dieu m’est temoin que ca ete 

4 bon dessein. Yotre Eminence m’en croira bien; 

j’espere meme que les choses le lui feront sentir, et 

que la bonte qu’elle aura de les penetrer lui donnera 
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le moyen de fermer la bouche 4 ceux qui pourroient 

m’attaquer. 

« Sur ce qui regards l’autorite du concile et du 

pape, je crois devoir faire observer 4 Votre Emi¬ 

nence ce que j en ai dit dans YExposition et dans 

YAvertissement qui est 4 la tete : dans YExposition, 

article XX, pages 191 et suivantes, et dans YAver- 

tissement, depuis la page 60 jusqu’4 la page 75. 

Votre Eminence se souvient de 1’approbation donnee 

a Rome a YExposition, puisqu’elle a contribue elle- 

meme a me la procurer. La version italienne a laisse 

1 article sans y rien toucher, et le pape n’en a pas 

moins eu la bont4 d’autoriser ma doctrine. Pour ce 

qui est de YAvertissement, j’ai aussi pris la liberte 

de l’envoyer a Sa Saintete, qui m’a fait l’honneur de 

m’ecrire, par son bref du 12 juillet 1679, qu’elle 

avoit recu cet A vertissement, et m6me de lui donner 

beaucoup de louanges1.... Apres cela, Monseigneur, 

je ne dois pas Atre en peine pour le fond dema doc¬ 

trine, puisque le pape approuve si clairement qu’on 

ne mette l’essentielle autorite du Saint-Siege que 

dans les choses dont tous les catholiques sont d’ac- 

cord. Tout ce qu’on pourroit dire en touts rigueur, 

1 Bossuet cite ici uu passage du bref. 
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c’est qn’il n’est pas besom cle remuer si souvent ces 

matieres, et surtont dans la chaire et devant le 

peuple; et, sur cela, je me condamnerois moi-meme 

si la conjoncture ne m’avoit force, et si je n’avois 

parle d’une maniere qui, assurement, loin de scan- 

daliser le peuple, l’a edifie. 

« J’ai toujours eu dans Vesprit qu’en expliquant 

L’autorite du Saint-Siege de maniere qu’on en 6te ce 

qui la fait plutdt craindre que reverer a certains 

esprits, cette sainte autorite, sans rien perdre, se 

montre aimable a tout le monde, meme aux hereti- 

ques et a tous ses ennemis. 

« Je dis que le Saint-Siege ne perd rien dans les 

explications de la France, parce que les ultramon- 

tains monies conviennent que, dans les cas ou elle met 

le concile au-dessus, on peut proceder contre le pape 

d’une autre maniere, en disant qu’il n’est plus pape : 

de sorte qu’& vrai dire, nous ne disputons pas tant du 

fond que de l’ordre de la procedure; et il ne seroit 

pas difficile de montrer que la procedure que nous 

etablissons etant restreinte, comme j’ai fait, au cas du 

concile de Constance, est non-seulement plus cano- 

nique et plus ecclesiastique, mais encore plus res- 

pectueuse envers le Saint-Siege et plus favorable a 

son autorite. 
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« Mais, ce qu’il y a de principal, c’est que les cas 

auxquels la France soutient. le recours du pape au 

concile sont si rares, qu’4 peine en peut-on trouver 

de vrais exemples en plusieurs si&cles : d’ou il s’en- 

suit que c’est servir le Saint-Siege que de r^duire les 

disputes a ces cas, et c’est, en montrant un remade 

a des cas si rares, en rendre l’autorite perpetuelle- 

ment chere et venerable a tout l’univers. 

« Et, pour dire un mot en particular de la tem- 

poralite des rois, il me semble qu’il n’y a rien de 

plus odieux que les opinions des ultramontains, ni 

qui puisse apporter un plus grand obstacle 4 la con¬ 

version des rois beretiques ou infideles. Quelle puis¬ 

sance souveraine voudroit se donner un maltre qui 

lui put, par un decret, 6ter son royaume? Les autres 

choses que nous disons en France ne servent pas 

moins a preparer les esprits au respect du au Saint- 

Siege, et c’est encore une fois servir l’Eglise et le 

Saint-Siege que de les dire avec moderation. Seule- 

ment, il faut empecher qu’on abuse de cette doctrine, 

et j’ai t&che de le faire autant que j’ai pu, ce qui doit 

obliger Rome du moins au silence, et a nous laisser 

agir a notre mode, puisqu’au fond nous voulons le 

bien. » 

Rien ne pouvait mieux que cette lettre nous faire 
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comprenclre les eloges pompeux que Bossuet decerna 

en meme temps et 4 l’Eglise romaine et 4 l’Eglise 

gallicane, S’il devait, d’un cote, menager les tendres 

orcilles des Remains, ses convictions comme son 

devoir lui commandaient de ne rien sacrifier de la 

doctrine que l’Eglis.e de France avait heritee, et si 

fidelement conservee des premiers siecles, sim la 

nature des rapports des deux puissances et sur l’au- 

torite divine de l’episcopat. 

E’assemLlee devait necessairement traiter ces gran- 

des questions que les difficultes relatives 4 la regale 

avaient soulevees. 

Bossuet ne regardait pas comme decisifs en faveur 

de la regale les monuments historiques invoques par 

Le Tellier, archev6que de Reims, dans Fassembl6e 

particuliere qui avait precede celle de 1682. II ne 

croyait pas prudent, d’un autre c6te, d’entrer dans 

la voie suivie par le pape et les eveques d’Aleth et de 

Pamiers. « Quant 4 la regale, ecrivait-il au docteur 

Dirois, je ne crois pas, au train qu’on a pris, qu’on 

doive entrer dans le fond : si on y entroit, je ne 

croirois pas que le concile de Leptines1 put faire 

1 Ce concile fut assemble en 743. Saint Boniface de Mayence y 

presida avec Georges et Jean, envoyes du pape. On invoquait ce 

concile en faveur de la regale, parce qu’on y fit quelques conces¬ 

sions sur le temporel ecctesiastique au roi Carloman. 
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voir autre chose qu’une sage condescendance de 

l’Eglise a tolerer ce qu’elle ne pouvoit empeclier et a 

faire sa condition la meilleure qu’elle pouvoit. 

« Je ne conviendrois pas aisement que les biens 

donnes aux Eglises puissent 6tre tellement sujets a 

la puissance temporelle, qu’elle les puisse reprendre 

sous pretexte de certains droits qu’elle voudroit eta- 

blir, ni que l’Eglise, en ce cas, n’eut pas droit de se 

servir de son autorite; mais j’avoue que nous ne 

sommes point dans le cas d’en venir la : il faut sortir 

par des voies plus douces d’une affaire si legere 

dans le fond. » 

Le cardinal d’Estrees, ayant eu communication de 

cette lettre de Bossuet, lui fit dire, d’un ton fort 

aimable, qu’il faisait trop I’eveque. D’Estrees voyait 

la chose en horn me d’Etat et voulait croire aux droits 

du roi. Mais, tout en donnant raison, en principe, 

au pape et aux 6veques d’Aleth et de Pamiers, Bossuet 

pensait qu’eu egard aux circonstances, quelques 

eglises particuli^res devaient sacrifier meme des 

droits reels pour le bien general de la paix. 

Dans les dances des 24 et 25 novembre, Cheron, 

un des promoteurs, exposa les affaires qui devaient 

etre lamati^re des deliberations de l’assemblee. 

La premiere etait celle de la regale; la seconde, 



LX XVI INTRODUCTION. 

celle de Pamiers; la troisieme, celle des religieuses 

de Charonne. Dans la seance du 26, Coquelin, second 

promoteur, eut la parole, et traita surtout, dans son 

discours, de la doctrine de l’Eglise gallicane tou- 

chant l’autorite du pape et les rapports des deux 

puissances. C’etait la quatrieme affaire et la plus 

importante dont l’assemblee devait s’occuper. II lui 

proposa de consacrer, par son adhesion formelle, 

les six articles dresses par la Faculte de th^ologie 

en 1663 sur cette matiere, et de changer ainsi en 

une decision de I'Eglise gallicanele jugement doc¬ 

trinal porte par les docteurs. 

Apres le discours du docteur Coquelin, Harlai 

prit la parole et proposa de nommer des commis¬ 

sions pour s’occuper des differentes affaires qui 

seraient soumises aux deliberations de l’assemblee, 

ce qui fut adopte. 

La commission des six propositions de Sorbonne 

fut composee des eveques de Tournai, de Meaux, de 

Saint-Malo, de Lavaur, de Chalons, d’Aleth, et des 

abbes Favre, Feu, Gerbais , Courcier, Meaupou et 

de Saint-Luc. 

L’affaire de la regale fut discutee en seance publi- 

que, le 11 clecembre (1681). 

L’idee de Bossuet prevalut et fut adoptee par l’as- 
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semblee. On negocia done avec la cour, et l’on obtint 

dn roi quelques concessions qui faisaient disparaltre 

de la regale une partie de ce qui avait servi de motif 

aux oppositions dont elle avait ete l’objet. Le clergy 

consentit, de son c6te, a son extension sur toutes les 

eglises qui en avaient ete exemptes jusqu’alors, 

« pour c^der 4 la necessity des temps et pour ne pas 

exposer les autres eglises aux malheurs dans lesquels 

celle de Pamiers etait tombee. » 

II fut arr£t4 que, pour les benefices 4 charge 

d’4mes, tels que les cures, et pour ceux auxquels 

^tait attachee quelque juridiction, comme les di- 

gnites des chapitres, ceux qui seraient nommes 

tle/pa^\ roi, pendant la vacance, devraient obtenir 

des vicaires capitulaires l’institution canonique et la 

mission. 

L’assemblee acquiesca solennellement 4 la declara¬ 

tion qui mettait un terme aux difticultes suscitees par 

l’affaire de la regale. «. Nous n’avons pas cru, disait 

Bossuet, pouvoir aller jusqu’4 trouver bon le droit 

du roi, surtout comme on l’explique 4 present; il 

nous suffit que le n6tre, quelque clair que nous le 

croyions, est conteste et perdu ; etainsi que ce seroit 

4tre trop ennemi de la paix que de le regarder telle- 

ment comme incontestable qu’on ne veuille pas merae 
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entrer dans de justes tempiramens, sUrtout dans 

ceux oil l’Eglise a un si visible avantage.» 

II ne s’agissait plus que de faire agrier au pape 

I’arrangement convenu entre le clerge et la cour 

de France. Bossuet pensait qu’on n’y pouvait rencon- 

trer de difficult^. « Nous serions ici bien surpris, 

icrivait-il au docteur Dirois, qu’ayant trouve dans 

le roi tant de facility ft les obtenir (des tempera¬ 

ments), la difficult^ nous vint du c6ti de Rome, 

d’oii nous devons attendre toutes sortes de sou- 

liens. » 

Bossuet se trompait. La cour de Rome n’avait 

tTabord jamais vu d’un bon oeil les assemblies du 

clergi de France, et elle etait d’autant moins dispo- 

sie a accueillir favorablement les deliberations de 

celle de 1682, que le clerge s’y posait en mediateur 

entre elle et la cour de France. Innocent XI etait bien 

iloigne de vouloir accepter un semblable arbitrage, 

nt il se disposait, au contraire, a lutter contre T as¬ 

semble avec cette fermete dont il avait deja donne 

tant de preuves. 

On a pense que Bossuet avait ete charge de re- 

diger la lettre par laquelle le clerge de France de- 

anandait au pape son assentiment aux mesures adop¬ 

tees par l’assemblee. Il l’attribue lui-mime ft Le 
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Tellier, archeveque de Reims. Quoi qu’il en soit, 

eHe est pleine de sentiments respectueux pour le 

Saint-Si<%e : on y fait d’abord connaitre an pape 

l’esprit de sagesse et de paix qui avait anime les 

eveques de France. On crut n6cessaire d’y exposer, 

mais sans les approliver, les raisons sur lesquelles 

s’appuyaient les partisans de la r6gale. 

Bossuet en donne cette raison : 

« Nous avons cru, dit-il, qu’il importoit qu’on sut 

a Rome les maximes des parlemens ; parce que, sans 

les appiouver, les eccl6siastiqu.es les doivent regarder 

comme invincibles dans l’esprit de nos magistrats, et 

chercher sur ce fondement les temperamens neces- 

saires pour ne point porter aux extremites une ma- 

tiere si contentieuse. » 

L’assemblee disait en effet, dans sa lettre : 

« Nous ne proposons pas ces choses comme indu- 

bitables; nous ne les rejetons pas aussi comme des 

opinions erronees et contraires 4 la foi, et nous som- 

mes persuades que c’est le cas ou il faut user d’lme 

sage condescendance, 4 l’exemple des hommes apos- 

toliques qui nous ont precedes. Nous vous rendons 

gr4ce de ce que vous avez fait pour conserver en 

leur entier les droits de quelques 6glises ; mais nous 

ne souhaitons pas que quelques int6r£ts divisent le 



IX XX INTRODUCTION. 

monde chr^tien et troublent la paix de 1 Eglise. 

C’est pourquoi nous nous sommes volontiers departis 

de tout le droit qui pouvoit nous appartenir, pour le 

c£der a un roi de qui nous recevons tant de biens.» 

Innocent XI regardait la question de la regale 

comme de la plus haute importance. En principe, il 

s’agissait, en effet, de la liberte de l’Eglise. Or, il etait 

de la derni&re Evidence que les maux dont 1 Eglise 

£tait affligee venaient principalemcnt de son asser- 

vissement 4 la puissance temporelle. Ln pape refor- 

mateur comme Innocent XI devait done etre effraye 

d’une nouvelle extension, quelque faible qu elle fut, 

du concordat de Leon X. En outre, la question de la 

regale avait ete portee 4 son tribunal par les appels 

r^guliers des ev6ques d’Aletli et de Pamiers ; si les 

coutumes de l’Eglise de France s’opposaient 4 ce 

qu’il juge4t seul, 4 Rome, le differend, il n’en etait 

pas moins certain que le clerge de France ne devait 

pas juger une cause pendante en cour de Rome. Il 

est done facile de comprendre la vivacite qui regne 

dans le bref qu’Innocent XI adressa. 4 1’assemblee en 

r4ponse 4 sa lettre. Voici quelques extraits de ce 

bref : 

«Yenerables fr4res et fils bien-aimes, salut et 

benediction apostolique. 
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« L’amour paternel que nous portons 4 notre tres- 

cher fils eri Jesus-Christ, Louis, roi tris-cliretienj a 

vosEglises, a vous-memes et A, tout le royaume de 

France, nous a rendu plus triste et plus affligeant ce 

que nous avons appris par vos letf res, qui nous ont eti 

remises le 3 fevrier, c’est-a-dire que les eveques et le 

clergi de France, qui etait autrefois la couronne et 

la joie du siege apostolique, se conduisait envers lui, 

pour le present, de maniire 4 nous faire dire avec 

larmes, ces paroles du pr ophite : Les fils de ma 

mere ont combattu contre moi; quoique ce soit plu- 

t6t contre vous que vous combattiez, lorsque vous 

nous resistez dans une cause ou il ne s’agit de rien 

moins que du salut et de la liberte de vos iglises, ou 

nous avons pris, a l’appel de quelques homines pieux 

et forts de votre Ordre, la defense des droits de l’au- 

torite 4piscopale ; nous restons ferme dans la lice, ne 

suivant point en cela nos propres sentiments, mais 

remplissant le devoir que nous imposent et notre 

sollicitude pour toutes les eglises et notre sincere 

amour pour vous. 

« Nous n’avons rien vu d’abord dans ces lettres 

qui put nous rdjouir, ni qui fut digne de vous. En 

dehors de ce que vous dites sur la forme observe 

dans la convocation et la tenue de vos assemblies, 

l 
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nous avons remarque que le reste vous etait dicte 

par la crainte, qui n’a jamais permis a des deques 

d’etre grands et magnanimes dans la defense de la 

religion et de la discipline ecclesiastique, forts dans 

l’attaque et constants pour arriver au but. Vous avez 

pense a tort que vous pouviez deposer cette crainte 

dans notre ame ; car c’est la cliarite du Christ qui 

doit toujours y liabiter, cette cliarite qui met dehors 

la crainte. Nous avons deja donne au royaume de 

France de grandes et nombreuses preuves de notre 

amour, preuves qu’il n’est pas necessaire de presen¬ 

ter ici; mais nous pensons bien lui en avoir donne 

line eclatante et avoir merite sa reconnaissance dans 

Faffaire de la regale, qui, si vous l’examinez bien, 

vous apparaitra si importante que vous jugerez que 

toute la dignite et l’autorite de votre Ordre en 

depend. 

« Vous avez craint ou vous ne deviez pas craindre. 

Vous deviez craindre seulement d’avoir a encourir 

les justes reproches de Dieu et des hommes pour 

avoir manque 4 votre honneur et 4 votre devoir. 

Vous auriez du vous souvenir des anciens Peres et 

des grands eveques qui les ont imit6s dans tous les 

temps, et qui ont donne, pour votre instruction, des 

exemples de force et de Constance episcopale; vous 
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aunez du jeter les yeux sur les images de vos pr<kle- 

cesseurs, non-senlement de ceux qui vecurent du 

temps des Peres, mais qui out fleuri de notrc temps. 

« 11 etait de votre devoir de joindre vos efforts 4 

l’autorite du siege apostolique, de plaider avec une 

6nergie pastorale et une humility saeerdotale la 

cause de vos Eglises aupres du roi, en l’instruisant 

de toute 1 affaire, meme au peril de l’irriter contre 

vous, afin de pouvoir sans honte adresser 4 Dieu ces 

paroles de David, en recitant Foffice de chaquejour i 

Jeparlais de vos temoignages en presence des rois, et 

je n’etais pas confondu. 

« Vous deviez d’autant mieux en agir ainsi, que 

vous aviez une plus haute idee de la justice et de la 

pi^te du bon prince qui, comme vous nous l’^crivez, 

4coute les £v£ques avec une singuli4re bienveillance, 

favorise les Eglises et veut que l’autorite episcopate 

demeure inviolable; nous avons lu tout cela dans vos 

lettres avec bonheur. Nous pensons done que, si 

vous aviez pris devant le roi la defense dhine cause 

aussi juste, les paroles no vous auraient pas manqu6, 

et le roi se fut rendu 4 vos raisons. 

^ Oubliant, en quelque sorte, votre charge et 

1’equity du roi, vous avez gard4 le silence dans une 

affaire aussi importante ; nous ne voyons pas sur 
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quoi vous pourriez vous appuyer pour dire que vous 

avez et6 vaincus dans la discussion, que vous avez 

perdu votre cause. Comment celui qui ne se ten ait 

pas debout aurait-il pu tomber ? Comment celui qui 

n’a pas combattu aurait-il pu etre vaincu ? Quel est 

celui d’entre vous qui a plaide devant le roi une 

cause si grave, si juste, si sacree? Qui de vous est 

descendu dans Tar6ne pour se poser comme un mur 

pour la defense de la maison d Israel ? Qui a ose se 

devouer a l’envie ? Qui a prononc4 un seul mot, en se 

rappelant Tancienne liberty? Comme vous nous 

l’avez ecrit, les ministres du roi crierent pour leur 

maitre, et dans une mauvaise cause ; et vous, dans 

une cause excellente, vous avez garde le silence sur 

rhonneur du Christ. » 

Le pape, apres avoir combattu les raisons exposees 

dans la lettre du clerge, ajoute : 

« Nous n’avons pu lire sans horreur cette partie 

de votre lettre oil vous dites que vous abandonnez 

vos droits, et que vous les transmettez au roi; 

comme si vous 4tiez les maltres et non les gardiens 

des Eglises qui vous sont confines; comme si les 

Eglises elles-m&mes et leurs droits spirituels pou- 

vaient 6tre abandonnes au pouvoir temporel par les 
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eveques, qui devraient eux-memes se reduire en ser¬ 

vitude pour leur liberte. » 

Innocent XI finit son bref en annulant et cassant 
f 

tout ce qui avait ete fait, touehant la regale, par 

l’assemblee du clerg^ ; engageant ceux qui y avaient 

pris part a se retractor au plus t6t, pour accomplir 

un devoir de conscience et ne pas porter atteinte 4 

l’honneur du clerge de France. 

Le bref du pape est datti du 11 avril; sur la pro¬ 

position du president, il fut renvoye 4 la commission 

de la regale, laquelle redigea un projet de lettre 

qui devait 6tre adressee 4 tous les ev4ques de France. 

Les circonstances etaient critiques. Harlai et Le 

Tellier etaient disposes 4 se ranger du cote du roi 

contre le pape, jusqu’4 faire un schisme ; d’autres 

eveques, comme Gilbert de Choiseul, de Tournai, 

n’auraient pas rompu avec V unite; mais, profonde- 

ment irrites de tout ce que la cour de Rome faisait ou 

permettait depuis un siecle pour repandre l’ultra- 

montanisme, ils n’auraient pas hesite 4 opposer une 

barriere 4 ces empietements et 4 engager une lutte 

violente. Le schisme aurait pu en resulter aussi 

bien que de la 14chete des 4veques courtisans. 

Bossuet entreprit de moderer les passions et de se 

poser en m^diateur entre le pape et l’assembl^e du 
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clerge. Son genie, sa science, sa vertu, lui donnaient 

une superiority incontestable sur tous les autres 

membres de l’assemblee ; Louis XIV, qui connaissait 

son d^vouement a sa personne, avait en lui une 

contiance particuliere ; Innocent XI lui avait aussi 

donne des temoignages nombreux de son estime ; il 

pouvait done s’attribuer le rdle de mediateur, et il 

sut le remplir a vec autant de sagesse et de modera¬ 

tion que de fermete. 

D6s l’ouverture de l’assemblee, il avait pose, dans 

son sermon, les bases de sa conduite : respect et 

amour pour le Saint-Siege, centre de 1’unite catlio- 

lique ; fidelity k la doctrine ancienne de l’Eglise de 

France. Les circonstances n’etaient pas, a ses yeux, 

de nature a rien faire retraneber des premiers senti¬ 

ments , ni k rien ajouter a une doctrine dont on 

ternirait l’eclat en l’exagerant pour obeir aux pas¬ 

sions du moment. Ce fut lui surtout qui decida 

l’assemblee k laisser passer sans protestation le bref 

du pape. 

Innocent XI n’avait ecrit ce bref que trois mois 

apres avoir recu la lettre des evOques. 

Ce fut dans cet intervalle, e’est-a-dire le 19 mars 

1682, que l’assemblee adopta les quatre fameux ar¬ 

ticles connus sous le nom de Declaration du clerge 



DECLARATION DE 1682. LXXXVII 

de France sur la,puissance ecclesiastique. Ce docu¬ 

ment qui a une haute importance doctrinale et his- 

torique, est en meme temps trop essentiel dans une 

publication comme la n6tre, pour que nous ne le 

donnions pas danstoute son etendue : 

« Plusieurs personnes s’efforcent de miner les 

decrets de l’Eglise gallicane et ses libertes, que nos 

ancetres ont soutenues avec tant de zele, et de ren- 

verser leurs fondements, qui sont appuyes sur les 

saints canons et sur les traditions des Peres ; d’au- 

tres, sous pretexte de les defendre, ont la bardiesse 

de clonner atteinte 4 la primaute de saint Pierre et 

ties pontifes romains, ses successeurs, institute par 

Jesus-Clirist; d’empAclier qu’on ne leur rende l’obeis- 

sance que tout le monde leur doit, et de diminuer la 

majeste du Saint-Siege apostolique, qui est respec¬ 

table a toutes les nations ou Ton enseigne la vraie foi 

de l’Eglise et qui conservent son unite. Les hereti- 

ques, de leur c6te, mettent tout en oeuvre pour faire 

paraitre cette puissance, qui maintient la paix de 

l’Eglise, insupportable aux rois et auxpeuples, et ils 

se servent de cet artifice afin de separer les ames 

simples de la communion de l’Eglise. 

« Voulant done remedier a ces inconvenients, 

nous, archev6ques et eveques assembles 4 Paris par 
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ordre du roi, avec les autres ecclesiastiques deputes 

qui repr^sentent l’Eglise gallicane, avonsjuge conve- 

nable, apres une mure deliberation, de faire les re- 

glements et declaration qui suivent : 

« 1° Que saint Pierre et ses successeurs, vicaires de 

Jesus-Christ, et que toute l’Eglise meme n’ont recu 

de puissance de Dieu que sur les choses spirituelles 

et qui concernent le salut, et non point sur les choses 

temporelles et civiles ; Jesus-Christ nous apprenant 

lui-m&me que son royaume riestpoint de ce monde, 

et, en un autre endroit, qu’zV fant rendre a Cesar ce 

qui est d Cesar, et d Dieu ce qui est d Dieu; et 

qu’ainsi ce precepte de l’ap6tre saint Paul ne peut 

en rien 6tre altere ou ebranle : Que toute personne 

soit soumise aux puissances superieures ; car il ny 

a point de puissance qui ne vienne de Dieu, et c est 

lui qui orclonne cel les qui sontsur la terre. Celuidonc 

qui s oppose aux puissances re'siste d lordre de 

Dieu. Nous d4clarons, en consequence, que les rois 

et les souverains ne sont soumis 4 aucune puissance 

ecclesiastique, par Yordre de Dieu, dans les choses 

temporelles; qu’ils ne peuvent 6tre deposes, directe- 

ment ni indirectement, par l’autorite des chefs de 

PEglise ; que leurs sujets ne peuvent etre dispenses 

de la soumission et de l’obeissance qu’ils leur doi- 
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vent, ou absous du serment de fidelite ; et que cette 

doctrine, necessaire pour la tranquillite publique, et 

non moins avantageuse 4 l’Eglise qu’& l’Etat, doit 

6tre invariablement suivie, comme conforme a la 

parole de Dieu, a la tradition des saints Peres et aux 

exemples des saints. 

« 2° Que la plenitude de puissance que le Saint- 

Siege apostolique et les successeurs de saint Pierre, 

vicaires de Jesus-Christ, ont sur les clioses spirituel- 

les, est telle, que neanmoins les decrets du saint 

eoncile cecumenique de Constance, contenus dans les 

sessions 1Y et V, approuves par le Saint-Siege apos¬ 

tolique, confirmes par la pratique de toute l’Eglise et 

des pontifes romains, et observes religieusement dans 

tous les temps par l’Eglise gallicane, demeurent dans 

leur force et vertu; et quel’Eglise de France n’ap- 

prouve pas Popinion de ceux qui donnent atteinte 

ces decrets, ou qui les affaiblissent en disant que 

leur autorit6 n’est pas bien 6tablie, qu’ils ne sont 

point approuves, ou qu’ils ne regardent que le temps 

duschisme. 

« 3° Qu’ainsi, il faut regler l’usage de la puis¬ 

sance apostolique, en suivant les canons faits par 

l’esprit de Dieu, et consacres par le respect general 

de tout le monde; que les regies des mceurs et les 
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constitutions recues dans le royaume et dans l’Eglise 

gallicane, doivent avoir leur force et vertu; et les 

usages de nos peres doivent demeurer inebranlables; 

qu’il est meme de la grandeur du Saint-Siege apos- 

tolique, que les lois et coutumes etablies du consen- 

tement de ce Siege respectable et des Eglises, aient 

Fautorite qu’elles doivent avoir. 

« 4° Que, quoique le Pape ait la principale part 

dans les questions de foi, et que ses d^crets regar- 

dent toutes les Eglises, et chaque Eglise en particu- 

lier, son jugement n’est pourtant pas irreformable, 

a moins que le consentement de l’Eglise n’inter- 

vienne. 

« Ce sont les maximes que nous avons recues de 

nos peres, et que nous avons arrete d’envoyer 4 

toutes les Eglises gallicanes et aux ev^ques que le 

Saint-Esprit y a etablis pour les gouverner, afm que 

nous disions tous la meme chose, que nous soyions 

tons dans les memes sentiments, et que nous tenions 

tous la meme doctrine. » 

Ces articles furent lus par Bossuet, et l’eveque de 

Tournai, president dela commission, lui enattribua, 

devant toute Fassemblee, la redaction, lln’eneutpas 

cependant la premiere idee, comme nous le verrons 

dans le Journal de l’abbe Le Dieu. 
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«.On parla de l’asscmblee de 1682, raconte no- 

tre auteur. Je lui demandai (aBossuet) qui avoit inspire 

le dessein des propositions du clerge sur la puissance 

de l’Eglise. Ilmedit queM. Colbert, alors ministre et 

secretaire d’Etat, contr6leur general des finances, en 

etoit veritablement l’auteur, et que lui seul y avoit 

determine le roi. II (Colbert) disoit que la division que 

l’on avoit avec Rome sur la regale, etoit la vraie occa¬ 

sion de renouveler la doctrine de France sur 1’ usage de 

la puissance des papes; que dans un temps de paix et 

de concorde, le desir de conserver la bonne intelli¬ 

gence, et la crainte de paroltre 6tre le premier 4 

rompre l’.union, emp6cheroient une telle decision : 

il attira le roi a son avis par cette raison, contre 

M. Le Tellier meme, aussi ministre et secretaire d’E¬ 

tat, qui, et M. de Reims avec lui, avoient eu les 

premiers cette pensee, mais qui aussi l’avoient reje- 

tee depuis, par la crainte des suites et des difficultes. 

« Au reste, feu M. de Paris, de Harlai, ne faisoit, 

en tout cela, que flatter la cour, ecouter les minis- 

tres, et suivre 4 l’aveugle leurs volontes comme un 

valet. Ce fut done un coup cl’une grande importance 

de relever l’ancienne doctrine de France, par l’auto- 

rite des ev^cjues monies, assembles entre eux. » 

Bossuet etait, sans contredit, partisan de la doc- 



XC1I INTRODUCTION. 

trine des quatre articles1; mais il n’aurait pas voulu 

que l’assemblee fit sa declaration, dans la crainte 

d’aigrir le pape. Cependant, le roi s’etant prononce 

de manure 4 ne laisser aucun doute sur ses intentions, 

il craignit de rencontrer des obstacles 4 la paix dans 

ce prince, qui avait fait, sur l’affaire de la regale, des 

concessions importantes. Dans ces difticiles circon- 

stances, Bossuet crut qu’il devait accepter la charge 

de rediger les quatre articles; et il faut avouer qu’il 

y regne un esprit de moderation et de sagesse digne 

de ce grand homme. 

La declaration du clerge fut adoptee le 19 mars. 

Le lendemain, la commission, ayant a sa tete l’ar- 

chev^que de Reims, Tun des deux presidents de l’as- 

semblee, se rendit a Saint-Germain et la presenta au 

roi, en le priant de la promulguer comme loi de l’E- 

tat, ce qui fut fait. L’edit de Louis XIY fut enregistre 

au parlement le 23 mars. Il rendait obligatoire l’en- 

seignement des quatre articles. 

La Declaration du clerge de 1682 a ete jugee bien 

diversement par les ecrivains gallicans ou ultra- 

1 Outre les innombrables preuves qu’on en trouve dans ses 
oeuvres, nous signalerons une letire inedite eciite de Meaux a 
l'archeveque de Paris, le 15 aout 1697. Bibliotb^que du Louvre 
F. 325, c. 9. 
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montains. Pour l’appricier avec exactitude, il faut 

d’abord distinguer l’acte en lui-meme de la doctrine 

contenue dans la declaration. 

L’acte n’avait pas, comme on Fa vu, l’approbation 

de Bossuet. II le jugeait inopportun ; mais la volonte 

de Louis XIV, fortement exprimee, lui sembla, dans 

les circonstances difficiles ou l’on se trouvait, une 

raison suffisante pour s’y prater. L’assemblie eut 

certainement l’intention de formuler la doctrine de 

l’Eglise de France en forme de canons et de decisions, 

comme le dit l’iveque de Tournai dans son rapport. 

En avait-elle le droit? Les assemblies generates du 

clerge n’etaient pas des conciles et n’itaient ordinai- 

rement convoquies que pour arriter et surveiller les 

affaires temporelles du clerge; cependant, depuis la 

fameuse assemblee de Melun, l’usage s’itait etabli 

peu 4 peu que les assemblies s’occupassent de ques¬ 

tions doctrinales; celle de 1682, ayant iti convo- 

quie extraordinairement et dans l’unique but d’en 

traiter, se crut en droit de faire sa declaration; mais 

il faut remarquer qu’elle ne s’attribua que le rile qui 

lui convenait, et qu’elle n’entreprit point de formu¬ 

ler une doctrine qu’on serait obligi d’admettre ail- 

leurs qu’en France. File ne fut mime pas une deci¬ 

sion proprement dite pour la France, mais une 
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declaration des sentiments qui avaient toujours 6t6 

ceux de l’Eglise gallicane ; c’etait une protestation 

qu’elle crut devoir faire, an nom dn clerge de 

France, contre les exagerations ultramontaines qui 

s’etaient donne libre carriere dans les luttes enga¬ 

ges entreles cours de France et de Rome. 

C’est ainsi qu’on doit, pour etre juste, appr^cier 

Yacte de 1’assemble de 1682. 

Quant k la doctrine, il n’y eut jamais en France 

de dissidence veritable sur les questions formulas 

dans la Declaration. II est vrai que depuis la Ligue, 

jusqu’au jugement doctrinal de la Faculte de theo- 

logie, en 1663, il y eut en France un parti ultra- 

montain dont le docteur Duval fut le chef le plus 

accredite; mais si ce parti fit quelque bruit, gr&ce 

surtout k Marie de M4dicis et 4 Mazarin, ses protec- 

teurs, il n’eut jamais qu’une influence factice, comme 

tout ce qui n’est fonde que sur les circonstances. Il 

ne penetra jamais jusqu’4 la conscience du clerge de 

France, qui montra, a toutes les epoques, la plus 

forte antipathie pour l’ultramontanisme. 

On comprend que la doctrine de la Declaration dut 

6tre consid^r^e comme un attentat par les pr^juges 

ultramontains; mais rien n’est plus faible que les 

arguments qu’on lui opposa. Les theologiens les plus 
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serieux qui l’ont attaquee furent Schelstrate, Charlas, 

Gonzalez, d’Aguirre, Sfondrate, Rocaberti. Bossuet 

composa contre eux son savant ouvrage intitule : 

Defense de la Declaration du clerge de France. 

On a voulu douter de l’autlienticite de la Defense 

de la Declaration, oil faire croire que Bossuet n’avait 

pas publie lui-meme son ouvrage, parce qu’il en 

desavouait interieurement la doctrine. Le Journal de 

l’abbe Le Dieu ne permettra pas de soutenir, A l’a- 

venir de pareilles opinions. 

Bossuet entreprit cet ouvrage peu de temps apr&s 

l’assemblee de 1682, et il y travailla jusqu’A la fin de 

sa vie. Des 1682, il avait fait un resume despreuves 

sur lesquelles la doctrine de la Declaration pouvait 

etreappuyee. Cet essaipeut Atre considere comme le 

premier jet de la Defense de la Declaration. Il oorri- 

menca ce dernier ouvrage quelque anneesapr£s. 11 est 

divis£ en deux parties : dans la premiere, intitulAe 

Gallia orthodoxa, Bossuet a pour but principal de re- 

futer Rocaberti, qui accusait l’Eglise de France d’er- 

reur et de scbisme, parce qu’elle admettait la Declara¬ 

tion. Rocaberti attaquait surtout Yacte en lui-m6me, 

comme entacli4 d’illegitimite. Bossuet, apres avoir 

^tabli la nature de la declaration contre les assertions 

erronees de son adversaire, abandonne Yacte en lui- 
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meme, pour s’appliquer a la defense de la doctrine1, 

et il en etablit la v^rite sur la tradition tout entiere. 

Apres cet ouvrage, pour ainsi dire preliminaire, 

Bossuet examine chacun des quatre articles en parti¬ 

cular, et prouve, avec une Erudition aussi exacte 

que profonde, que la tradition catholique tout 

entiere est conforrne a la doctrine de l’Eglise gal- 

licane. 

On trouve dans la Defense de la Declaration autant 

de cal me et de sagesse, que l’on rencontre de decla¬ 

mations dans les ouvrages que Bossuet avait entrepris 

de refuter. Et cependant, Bocaberti et Charlas etaient 

des modeles de prudence, en comparison des fana- 

tiques qui se crurent aussi obliges d’attaquer le 

clerge de France. Parmi ces derniers, il faut citer 

un certain Dubois, licencie de Louvain, et le mar¬ 

quis Ceroli de Carre to. Nous trouvons , k propos 

de ce dernier, les paroles suivantes dans une lettre 

d’Arnauld: 

« Je ne puis rn’emp^cber de vous dire que ce 

seroit un mauvais conseil que l’on donneroit 4 Sa 

Saintete, si on la portait a condamner d’erreur les 

quatre articles du clerge, touchant la puissance de 

i C’est en ce sens qu’ildit ces mots, dont on a lant abuse : abectl 

declaratio quo libuerit (§ 10, Gall, orthod.). 
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deposer les rois, l’infaillibilite, la superiority du 

concile general. Car le clerge ne manquera pas 

d’ecrivains pour les defendre, an lieu qu’il en manque 

pour appuyer ses autres injustices. Et cela produira 

un grand nombre d’^crits de part et d’autre, dont 

l’etfet sera de donner de grands avantages aux here- 

tiques pour rendre odieuse l’Eglise romaine, de 

mettre un obstacle a la conversion des protestans, 

et d’etre l’occasion d’une persecution plus cruelle 

contre les pauvres catholiques d’Angleterre. On en 

voit deja des commencemens, car il- paroit ici un 

livret sous ce titre magnifique : Antigraphum ad 

cleri gallicani de ecclesidstica potestate declara- 

tionem. Optimo, maximo, summoque pontifici 

Christi vicario Innocentio XI, urbis et orbis 

domino, Coelorum, Terr arum, Inferorumque Jani- 

tori unico, fideique oraculo infallibili, humilitcr 

dicat, consecrat, prcescntat Nicolaus Ceroli ex 

Marchionibus de Carreto1, etc. Je ne l’ai point vu, 

mais M. de Sainte-Martbe, qui m’en ecrit, ajoute: 

« La suite du livre est proportionate 4 la magnifi- 

5 Anti graphs d la declaration du clerge gallican touchant la puis¬ 
sance eccUsiastique; humblement dedie, consacre, presente au tres- 
bon, tres-grand el souverain poniife Innocent XI, seigneur de Borne 
et de Vunivers, seul portier des deux, des terres et des enfm's, oracle 
infaillible de la Foi, par Nicolas Ccroii, marquis de Carreto, etc. 

9 
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« cence du titre. II pretend que Jesus-Glirist ayant 

« ete roi de toute la terre, et le pape 6tant son 

« vicaire, il a aussi une souveraine puissance sur 
■ 

« toute la terre, et par consequent sur tous les sou- 

cc verains. » Je plains le Saint-Si4ge d’avoir de tels 

d^fenseurs; et c’est un terrible jugement de Dieu 

sur l’Eglise, si Rome prend cette voie de se defendre 

contre les eveques de France. » 

A Rome, on ne partageait pas les sages opinions 

d’Arnauld; et ce grand homme en etait surtout 

affiig4 parce que l’attachement de cette cour aux 

erreurs developpees par Dubois et Ceroli ytait un 

obstacle insurmontable 4 la conversion des protes- 

tants, rendait l’Eglise romaine odieuse et etait la 

principale cause de la persecution cruelle que Ton 

faisait supporter en Angle terre aux catboliques. Le 

proces de milord Strafford en etait une preuve £vi- 

dente. A Rome, on ne voulait pas comprendre ces 

yerit4s, et l’on croyait l’Eglise dignement defendue 

par les livres trcs-meprisables de Ceroli et de Dubois; 

ce dernier avait inerne a Rome une telle influence, qu’il 

enleva a VUniversite de Louvain une partie du credit 

dont elle jouissait, et qu’il fit censurer une these 

dans laquelle un docteur de cette University soute- 

nait que la juridiction des ^v^ques etait de droit 
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divin. Ces exc4s commis sous un pape aussi saint 

qu’Innocent XI demontraient aux yeux des plus 

aveugles que l’on agissait en France avec beaucoup de 

sagesse en se maintenant dans la possession oil l’on 

4tait de n’avoir aucun egard 4 de pareilles censures. 

Dubois avait surtout nui aupr4s de la cour de 

Rome 4 la Faculte de Louvain, en donnant un mau- 

vais sens 4 la reponse qu’elle avait faite sur les 

quatre articles du clerge de France. Plusieurs doc- 

teurs de. cette Faculte, qui avaient des rapports fre¬ 

quents avec les protestants, et qui cherchaient 4 les 

reunir 4 l’Eglise catholique, comprenaient mieux 

que les employes de la cour de Rome qu’il ne fallait 

point exagerer la puissance pontificale, si Ton voulait 

avoir aupres d’eux quelque succes. Tous les grands 

controversistes en convenaient; aussi V4ron, Riche¬ 

lieu, Wallembourg, du Perron, n’ont-ils jamais sou- 

tenu, dans leurs discussions avec les protestants, que 

Finfaillibilite de FEglise universelle. Rossuet ne de- 

fendait non plus contre eux que cette v^rite ; et l’on a 

pu remarquer dans le preambule de la declaration, 

qu’il avait les protestants en vue d’une maniere toute 

particuliere en rcdigeant les quatre articles. Dans le 

livre de VExposition, approuve par Innocent XI, il 

n’avait donne comme de foi que Finfaillibilite de 
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l’Eglise. Si done, comme le pensait Arnauld, d’ac- 

cord en cela avec Bossuet lui-meme, «l’assemblee eut 

le tort de remuer ces questions, ce n’est point ce 

qu’elle en a dit qui a forme la creance qu’on a sur ce 

point. Je ne saurois me lasser, ajoute Arnauld, de 

dire que ce ne sera point le contraire de ces articles 

qui atfermira l’autorite du Saint-Siege, mais bien 

plutdt le bon usage que les papes feront de l’autorite 

que tous les catboliques reconnoissent que Jesus- 

Christ leur a donnee. Les autres pretentions, si on 

les considere bien, ne peuvent etre regard^es par 

ceux-m6mes qui les croient vraies, que comme des 

titres sans r^alite. » 

La declaration du clerge de France, promulguee 

par Louis XIV et enregistree par le parlement, fut 

acceptee dans tout le royaume 4 peu pres sans diffi¬ 

culty. Les jesuites se distinguerent, entre tous les 

Ordres religieux, par leur zele pour la doctrine gal- 

licane. Nous avons dit que leur conduite, dans ces 

circonstances difficiles, leur avait my rite les yioges 

du parlement. II ne sera pas inutile d’esquisser ce qui 

se passa, atin de les faire bien connaitre, et mieux 

apprecier les sentiments de Bossuet 4 leur egard : 

Innocent XI, ayant publiy son troisiyme bref 

contre la rygale, ordonna au gyneral des jesuites 
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d’en envoyer des copies aux provinciaux de Pads et 

de Toulouse, avec commandement expr&s de les 

rendre publiques et d’obliger leurs inferieurs a pu- 

blier qu’il etait veritable. 

Cette mesure avait et£ inspire au pape par la con- 

duite des jesuites de Toulouse et de Pamiers, qui 

avaient affects de ne pas regarder comme authenti- 

ques les premiers brefs, afin de ne point se pronon- 

cer ouvertement en faveur du pape, dans les troubles 

dont cesEglises etaient agit4es. Ils ne pouvaient, en 

effet, se prononcer contre la regale, puisqu’ils 

avaient eux-m6mes provoque la discussion a ce sujet, 

et qu’ils etaient ainsi la cause premiere des troubles 

qui en avaient et£ la suite. 

Le P. de Noyelle envoya bien le bref du pape 

aux provinciaux de France ; ceux-ci, pour se tirer de 

l’alternative ou ils se trouvaient, ou de desobeir 

ouvertement au pape, ou de condamner leurs pro- 

pres antecedents en deplaisant au roi, trouverent un 

moyen qui leur sembla fort sage : ce fut de se faire 

citer par-devant le parlement pour rendre compte de 

la lettre qu’ils avaient recue de leur general. 

Le parlement de Paris cita les jesuites 4 compa- 

raltre le 20 juin. De Novion, premier president fit 

d’abord un discours rempli d’&loges pour le roi. II 
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s’applaudit de ce que le paquet envoye de Rome 4tait 

tombe en des mains aussi sures que celles des reve¬ 

rends Peres, dont on ne pouvait ni surprendre la 

sagesse, ni corrompre la fidelity. A la demande du 

parlement, le P. Yerthamont, recteur de la maison 

professe de Paris, raconta ce qui s’etait passe a pro- 

pos du bref qui leur avait ete adressd de Rome, 

Ensuite, l’avocat g6n4ral Talon prit la parole. II fit 

observer combien il serait dangereux de laisser 

publier les actes de la cour de Rome par les Ordres 

religieux. On n’apas 4 se plaindre, ajouta-t-il, de la 

conduite des jesuites en cette circonstance ; elle est, 

au contraire, pleinement justifiee par les lettres qu’ils 

ont recues du pape et de leur general. Innocent XI 

avait en effet rappele aux jesuites le quatrieme vceu, 

par lequel ils s’obligent 4 obeir au pape ; leur gene¬ 

ral leur avait ecrit dans le m6me sens, par ordre 

d’Innocent. Talon trouva qu’il etait utile de proteger 

les jesuites par un arret, afin de4es tirer d’embarras. 

Cet arret fut rendu, apres de nouveaux eloges adres- 

ses aux reverends Peres par le premier president. Le 

parlement leur ordonna expressement de ne publier 

les actes de la cour de Rome qu’en consequence de 

lettres patentes du roi. Jamais si touchant accord 

n’avait existe entre les parlementaires et les jesuites; 
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il est vrai que c’etait pour desobeir 4 un pape janse- 

niste, qui correspondait avec Arnauld, et qui n’avait 

trouve lieretique ni l’4veque d’Alotli ni celui de 

Pamiers. 

Le 7 juillet, le parlement et les jesuites de Tou¬ 

louse imiterent ceux de Paris. L’entente et les 

compliments furent les m4mes. Mais la soumis- 

sion des jesuites n’etait qu’une affaire de politique, 

et leur doctrine n’en 4tait pas moins toujours celle 

des Bellarmin et des Santarelli Vers ce temps, 

la ville de Douai ayant ete reunie par Louis XIV 

au royaume de France, la Faculte de tlieologie 

de cette ville se crut obligee d’ecrire au roi qu’elle 

ne pouvait accepter la doctrine contenue dans la 

declaration du clerg4. Les jesuites dominaient dans 

cette Faculty; et ils voulaient sans doute, par 

cette demonstration, apaiser le pape, indign4 de 

la conduite de leurs confreres de France. Ils soute- 

naient, dans leur lettre, que la doctrine du clerge 

de France avait toujours et4 regardee comme erro- 

nee en Belgique. Cette assertion etait fausse ; car 

plusieurs docteurs de Funiversite de Louvain ne 

pensaient pas comme ceux de Douai; et le pape 

Adrien VI, qui etait docteur de la premiere Faculty, 

1 Y. la Leltre inedite de Bossuet, citee ci-dessus, p. xcn. 



CIV INTRODUCTION. 

avait combattu l’infaillibilite papale en des ecrits 

qu’il fit reimprimer a Rome lorsqu’il fut monte sur 

le Saint-Si£ge. La Faculte de Douai, pour rendre 

son opposition moins dure pour Louis XIV, caressa 

les prdjug^s de ce prince contre les jansenistes. « Les 

docteurs, disaient-ils, ne voient pas comme its pour- 

ront, sans la croyance de l’infaillibilite du pape, 

resister dorenavant aux insultes que leur font les 

jansenistes, leur reprocbant que la doctrine de Jan- 

senius n’a pas 6te condamnee par un concile gene¬ 

ral, mais seulement par des papes sujets 4 manquer. » 

Arnauld releva energiquement cette assertion. II 

prouva aux docteurs de Douai que jamais un ecrivain 

de Port-Royal ne s’etait servi d’une semblable raison 

et n’avait pu s’en servir contre eux. S’agit-il de la 

question de droit ou de celle de fait, leur dit-il? Sur 

la premiere , les pretendus jansenistes n’ont fait 

aucune difficulte. Ils ont trouv6 bien condamnee la 

doctrine des cinq propositions. S’agit-il de la ques¬ 

tion de fait? Ils n’en appellent point au concile gene¬ 

ral, puisqu’ils soutiennent, avec tous les tbeologiens 

catlioliques, que l’Eglise elle-meme n’est pas infail- 

lible sur les faits non revel^s. 

L’archeveque de Gran, ou Strigonie, en Hongrie, 

alia plus loin que la Faculte de Douai contre la 
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Declaration du clerge de France. II la condamna en 

termes tr6s-forts, sans songer qu’il n’avait aucun 

droit de condamner un acte dans lequel les ev6ques 

d’une Eglise aussi catholique et plus illustre que la 

sienne exposaient leurs opinions sans pretendre les 

imposeraux autres. 

. Le Farlement de Paris manda les principaux doc- 

teurs de Sorbonne pour leur denoncer la censure de 

l’ev^que de Strigonie, et un pamphlet intitule Disqui- 

sitio Theologico-Juridica, dirige contre la Declara¬ 

tion. La Faculte nomma une commission de quatorze 

docteurs qui entreprirent de prouver les quatre arti¬ 

cles du clerge d’une manure si evidente, qu’il ne 

pourrait rester aucun doute a ce sujet. « Voiht, disait 

Arnauld, ce que Rome aura gagne par la censure 

de cet arclieveque. Avant cela, on pouvoit douter, 

dans les pays etrangers, de quel sentiment etoit la 

Sorbonne sur ces quatre articles, a cause des brouil- 

leries qui y etoient arrivees h l’occasion de l’enre- 

gistrement; mais on n’aura plus garde maintenant 

d’en douter. » 

La censure que la Faculte avait faite de l’ultra- 

montanisme, augmenta encore le mecontentement 

qu’Innocent XI avait concu de la Declaration du 

clerg^. Cette Declaration avait souleve la cour de 
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Rome et l’on y parlait cles mesures les plus rigou- 

reuses contre le clerge de France. Le docteur Dirois, 

temoin de ces dispositions, en ecrivit A Bossuet, qui 

lui r^pondit: 

« Yotre lettre me fait une pemture de l’etat present 

de la cour de Rome, qui me fait trembler. Quoi! 

Bellarmin y tient lieu de tout et y fait seul toute la 

tradition! Ou en sommes-nous si cela est, et si le pape 

va condanmer ce que condamne cet auteur ? Jusqu’ici 

on n’a ose le faire ; onn’a ose donner cette atteinte 

au concile de Constance, ni aux papes qui Font ap- 

prouve. Que repondrons-nous aux heretiques, quand 

ils nous objecteront ce concile, et ses decrets repetes 

4 B&le avec l’expresse approbation d’Eugene IY, et 

toutes les autres choses que Rome a faites en confir¬ 

mation ? Si Eugene IV a bien fait en approuvant au- 

thentiquement ces decrets, comment peut-on les 

attaquer ? et s’il a mal fait, ou etoit, diront-ils alors, 

cette infaillibilite pretendue? Faudra-t-il sortir de 

ces embarras et se tirer de Fautorit4 de tous ces 

decrets, et de tant d’autres decrets anciens et mo- 

dernes, par des distinguo scholastiques, et par les 

chicanes de Bellarmin ? Faudra-t-il dire aussi, avec 

lui et Baronius, que les actes du concile VI et les 

lettres de saint Leon II sont falsifies ? Et FEglise, qui 
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jusqu’ici a ferine la bouche aux heretiques par des 

reponses si solides, n’aura-t-elle plus de defense que 

dans ces pitoyables tergiversations? Dieu nous en 

preserve ! ne cessez, Monsieur, de leur representer 4 

quoi ils s’engagent, et 4 quoi ils nous engagent tous. 

Je ne doute pas que Son Eminence1 ne parle, en cette 

occasion, avec toute la force aussi bien qu’avec toute 

la capacite possible : il a le scilut de FEglise entre 

les mains. Je ne puis m’imaginer qu’un pape si 

z41e pour la conversion des heretiques et pour la 

reunion des sebismatiques, y veuille mettre un obs¬ 

tacle eternel par une decision telle que celle dont on 

nous menace. » 

Quelques jours apres, Bossuet ecrivait 4 l’abbe de 

Ranee : 

« Les atfaires de l’Eglise vont tres-mal. Le pape 

nous menace de constitutions foudroyantes et m6me, 

4 ce qu’on dit, de formulaires nouveaux. Une bonne 

intention avec peu de lumieres, e’est un grand mal 

dans de si hautes places. » 

Bossuet reconnaissait, comme on voit, qu’Inno- 

cent XI n’agissait qu’m bonne intention contre la 

Declaration du clerge ; mais ce pape, si respectable, 

i Le cardinal d’Estrees, qui etait a Rome, comme nous l’avous 

dit. 
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partageait l’ignorance de toute la cour de Rome tou- 

cliant la tradition. Comme l’avait ecrit le docteur 

Dirois, Bellarmin tenait lieu de tous les saints Peres 

aux pr41ats romains; toute leur science etait dans 

les chicanes de ce theologien, qui s’est appliqu6, 

dans tous ses ouvrages, 4 remplacer par des arguties 

le grand temoignage de la tradition catholique. La 

cour de Rome fut toujours si attachee 4 ses erreurs, 

qu’elle voulut souvent les imposer comme des dog- 

mes. Le clerge de France 4tait moins intolerant, 

quoiqu’il eiit pour lui tous les Peres de l’Eglise ; et il 

ne demandait que la liberte de suivre sa doctrine, 

sans pretendre l’imposer aux autres. 

Le cardinal d’Estrees, malgre son habilete et 

toutes les ressources de la diplomatic, ne pouvait 

amener Innocent XI4 tolerer la Declaration de 1682. 

Les hommes les plus eminents de l’Eglise etaient, 

comme Bossuet, preoccupes de ce qu’on allait faire 

4 Rome 4 ce sujet. Arnauld jugeait la situation 

comme l’eveque de Meaux : « Selon toutes les nou- 

velles et publiques et particulieres, disait-il, toutes 

les esperances d’accommodement sont perdues. Et 

c’est ce qui fait plus craindre qu’on ne fasse, de part 

et d’autre, des choses qui pourroient rendre la plaie 

de la division incurable. La condamnation des qua- 
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tre articles pourroit avoir ce mauvais effet et embar- 

rasser ceux qui travaillent 4 la conversion des liere- 

tiques, car si on les avoit condamn^s comme des 

erreurs approchant de I’heresie, les protcstants ne 

manqueroient pas de dire que les controversistes se 

moquent d’eux quand ils leur deelarentqu’on n’oblige 

point les catholiques de croire que le pape soit infail- 

lible et qu’il puisse deposer les rois ; que ce sont des 

artifices par lesquels on pretend les endormir ; mais 

qu’il faut bien que tous les catholiques qui ont la 

conscience timor4e et qui ont de la veneration pour 

le Saint-Siege croient cela, puisque Rome declare 

que le contraire est une erreur qui approche de l’lie- 

resie. De sorte que s’il arrivoit, diront-ils, que le 

pape entreprlt de deposer un roi, la plus grande par- 

tie de ses sujets, s’imaginant qu’il a le droit de le 

faire, se rangeroient de son c6te. On sait que c’est ce 

point qui est la prineipale cause de la persecution des 

catholiques d’Angleterre. » 

On savait, 4 Rome, qu’Arnauld et ses amis adop- 

taient la doctrine des quatre articles. S’ils avaient et4 

hommes 4 se venger de Louis XIV et de certains eve- 

ques de France, en sacrifiant la verite, ils auraient 

pu se ranger du cot4 d’un pape qui les aimait, et 

demontrer 4 leurs pers^cuteurs qu’ils ne les avaient 
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tourmentes 4 propos des cinq propositions et du for- 

mulaire qu’en reconnaissant implicitement Finfailli- 

bilite papale, dont its se d^claraient les adversaires. 

Mais Port-Royal aima mieux perdre quelqne cliose 

de son credit aupres d’Innocent XI que de soutenir 

ce pape dans les exag^rations de rultramontanisme, 

et Arnauld profitait de toutes les occasions porn? faire 

parvenir a Rome les plus sages conseils touchant la 

doctrine de l’Eglise de France. 

Innocent XI n’osa publier la censure de la decla¬ 

ration dressee par une congregation sp4ciale qu’il 

avait etablie; mais pour donner une preuve non 

equivoque de ses sentiments, il refusa les bulles 4 

tous les deputes du second ordre qui avaient assiste 

4 rassemblee de 1682, et qui furent nommes par le 

roi 4 des ev^ches. Louis XIY, de son c6te, ne voulant 

pas qu’ils fussent distingues des autres nommes, tit 

la defense g^nerale de se pourvoir en cour de Rome 

pour avoir.des bulles. La paix ne fut retablie que 

sous le pape Innocent XII. 

On voit que dans toutes ces graves discussions de 

l’assemblee de 1682, Rossuet se distingua par sa 

science, sa moderation et sa sagesse. II en fut de 

m6me dans ses rapports avec les Protestants lors de 

la revocation de Pedit de Nantes. 
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III 

BOSSUET ET LES PROTESTANTS. 

Depuis la prise de la Rochelle , les protestants 

avaient cherche 4 accroitre le reste de liberte qu’on 

leur avait laisse; d’un autre cote, le clerge catlio- 

lique ne voyait qu’avec depit leurs temples et les 

garanties qui leur etaient restees. Un profond senti¬ 

ment de haine couvait au fond des coeurs dans les 

deux partis; de 14 des luttes frequentes et des plain- 

tes continuelles port^es 4 la cour. Dans toutes ses 

assemblies, le clerg^ se plaignait des empietements 

des protestants, leur reprochait des dilits commis 

contre les catholiques ou contre leur culte, deman- 

dait au roi des mesures de compression. On l’avait 

ecouti plusieurs fois, et Louis XIV avait si bien pre¬ 

lude 4 ce qu’il fit ensuite, par une foule d’edits don- 

nes l’un sur L autre, qu’au commencement de 1684 il 

ne restait guires que l’ombre et le nom de celui de 

Nantes1. Le but evident que l’on se proposait itait 

* Ces paroles sont du P. d’Avrigny; Memoires chronol., annee 

1685. 
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d’affaiblir peu 4 peu les protestants, et de preparer 

ainsi les voies A leur destruction complete. 

En meme temps, Louis XIV se prononcait ouver- 

tement en faveur de ceux qui se convertissaient 4 la 

religion catholique; il les comblait de faveurs; il 

repandait, ainsi que le clerg4, des sommes conside¬ 

rables parmi les nouveaux converlis. Les seigneurs 

de la cour, les fonctionnaires, les grandes dames qui, 

jusqu’alors, avaient suivi le protestantisme, se tirent 

catlioliques, peut-etre autant pour plaire au roi que 

par conviction ; seulement, pour faire avec quelque- 

honneur ce changement, ils s’adressaient a Bossuet 
\ 

pour leur instruction ; et ce grand homme, dont l’4me 

candide et pure ne pouvait soupconner Thypocrisie, 

travaillait avec mutant de science que de zele, et avec 

une prodigieuse activite, a donner l’instruction 4 

ceux qui en manifestaient le desir. Tout le monde • 

demandait son livre de VExposition de la doctrine 

catholique, et les presses de l’lmprimerie royale en 

jetaient les exemplaires par milliers dans les di- 

verses provinces de France. Nous verrons, dans les 

ecrits de l’abbe Le Dieu, les details les plus int^res- 

sants sur ce livre et sur les instructions donnees par 

Bossuet aux Protestants. 

L’assembl^e de 16852 ayant ete reunie par le roi, 
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elle adressa aux protestants un Avertissementpasto¬ 

ral pour les engager 4 rentrer dans le sein de l’E- 

glise. Apr&s des paroles pleines de tendresse, elle 

avait prononce cesmots, qui laissaient deja entrevoir 

les desseins du roi : 

« Et parce que cette derniere erreur sera plus cri- 

minelle en vous que toutes les autres, vous devez 

yous attendre 4 des malheurs incomparablement plus 

^pouvantables et plus funestes que tous ceux que vous 

ont attires, jusqu’4 present, votre r4 volte et votre 

schisme. » 

Id Avertissement fut envoye aux ev£ques, qui 

durent en donner connaissance 4 tous les consis- 

toires. L’assembl^e adopta en outre un Memoire con- 

cernant les differentes methodes dont on pent se 

servir utilement pour la conversion de ceux qui font 

profession de la religion pretendue reformee. 

Le roi joignit 4 ce Memoire et 4 YAvertissement de 

l’assembl^e deux lettres circulaires, l’une pour les 

^v6ques, et 1’autre pour les intendants des provinces, 

afin de leur temoigner le vif desir qu’il avait de la 

reunion des protestants 4 l’Eglise catholique. On doit 

remarquer que, dans ces pieces, le roi recomman- 

dait de ne rien faire contre les edits et les declara¬ 

tions en vertu desquels le protestantisme etait tolere 
h 
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en France. On nourrissait certainement des projets 

de violence contre les protestants; on peut done 

croire que Bossuet, qui dirigeait surtout l’opinion sur 

ce point, contribua A les faire ajourner. II allait beau- 

coup mieux A, son gAnie de travailler a la reunion 

par les moyens pacifiques que par la force; et mAme 

apres la revocation, il n’eut recours qu’A la douceur 

et A Finstruction envers eux. Ce fait qui a AtA con- 

teste sera dAmontrA dans les Memoires et le Journal 

de FabbA Le Dieu d’une maniAre tellement Aclatante, 

qu’on ne pourra plus Alever de doute A cet Agard. 

Mais plusieurs prAlats ne partageaient pas la ma¬ 

niAre de voir clu grand AvAque, et n’hAsitaient pas A 

exciter le roi A avoir recours aux moyens les plus 

rigoureux^comme on le vit dans FassemblAe de 1685. 

Dans leurs harangues, 1’AvAque de Valence et le 

coadjuteur de Rouen, Colbert, fAlicitArent, il est 

vrai, Louis XIV de n’avoir eu recours qu’aux moyens 

autorisAs par l’Evangile pour la conversion des liArA- 

tiques, c’est-A-dire aux moyens de douceur; mais il 

faut avouer que ce prince, par toutes les mesures 

adoptAes prAcAdemment, avait dignement prAludA 

aux dragonnades. Dans son opinion , on pouvait 

liciteinent avoir recours A la force dans les choses 

purement spirituelles; c’Atait, du reste, l’opinion 
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generalement admise alors par le clerge lui-m6me, 

sauf deraresexceptions, et meme paries protestants, 

dans les pays oil ils dominaient. 

L’assembl4e de 1685 formula ses resolutions en 

vingt-neuf articles, dans lesquels on demandait au 

roi d’6ter aux Protestants tous droits civils et toutes 

les charges, jusqu’4 celle de geblier des prisons. 

II est probable que, si Bossuet eut assists 4 cette 

assemblee, on y eut adopte des resolutions moins 

violentes. 

Dans sa reponse a ces articles, Louis XIV fit remar- 

quer qu’il avait dej4 ete pourvu 4 plusieurs ; il 

accorda presque tous les autres, et promit, pour 

quelques-uns, d’y faire consideration. La reponse est 

signee du 9 juillet 1685. 

Dix jours auparavant, les membres de la commis¬ 

sion de la religion avaient eu une conference avec 

les membres du conseil du roi sur la question du 

protestantisme, et avaient discute les articles qu’ils 

presenteraient au roi. 

Le 11 juillet, rarchev6que d’Albi, president de la 

commission chargee d''examiner les calomnies des 

heretiques contre la profession de foi de I'Eqlise, 

rendit compte de ce qui s’etait passe dans cette com¬ 

mission. Le resultatfut une requete contre les calom- 
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nies, qui fut presentee au roi le 14 juillet. Cette 

requite etait accompagnee d’un memoire sur ces 

calomnies. II etait divise en sept articles et ecrit sur 

trois colonnes. Les deux premieres etaient consacrees 

& l1 exposition de la foi catholique en latin et en fran- 

cais ; la troisieme contenait les assertions des protes- 

tants sur chacun des articles de foi, justifiees par de 

nombreuses notes tiroes de leurs ecrits. 

Ilarlai presenta au roi la requete et le memoire 

en consequence desquels Louis XIV rendit un edit 

defendant aux ministres, et d toutes personnes de la 

religion pretendue reformee, deprecher, de compo¬ 

ser aucun livre contre la foi et la doctrine de 

1’Eg Use, etc. Cet edit fut enregistre au Parlement le 

23 aout. 

L’archev^que de Paris fut ensuite charge de dres¬ 

ser un catalogue de tous les ouvrages qu’il serait 

defendu a tous les sujets du roi de garder chez eux, 

Les livres designes furent supprimes par un arret du 

parlement du 7 septembre. En consequence, les ofli- 

ciers de la police en firent la recherche dans les bou¬ 

tiques des libraires et dans les maisons des ministres 

protestants. 

Plusieurs parlements de province firent executer 

l’arret de celui de Paris ; les agents de police et les 
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troupes se repandirent done en plusieurs lieux, soit 

pour rechercher les livres, soit pour faire observer 

les edits du roi. De grandes violences furent commi- 

ses, et plusieurs protestants effrayes quitterent des- 

lors la France; d’autres, par crainte, feignirent de 

se convertir a l’Eglise catholique. Ce fut en ces cir- 

constances que Louis XIY r^voqua l’^dit de Nantes, 

et enleva ainsi toute existence legale aux protestants. 
/ 

Cette revocation est dat4e du mois d’oetobre 1685. 

Elle fut suivie d’une foule d’ordonnances par les- 

quelles on defendait de concourir en rien 4 l’evasion 

des protestants ; on accordait a ceux qui les denonce- 

raient la rnoitie des biens des refuges ; on obligeait 

ceux qui rentraient en France apres s’etre exiles 4 

declarer au juge leur retour ; on dtait aux protestants 

le droit de remplir les fonctions de juge, d’avocat, 

etc.; on leur enlevait leurs enfants de 5 4 16 ans, 

pour les confier a des parents catholiques, ou, a 

defaut, les mettre dans les hdpitaux ; on privait les 

veuves protestantes du droit de disposer de leurs 

biens ; on condamnait aux galeres ceux qui, apres 

avoir donne des marques de catliolicite, refusaient 

les sacrements dans les maladies graves dont ils gue- 

rissaient. 

On ne s’en rapportait pas au zele du clerge pour 
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faire executer ces ordonnances. Des instructions, en- 

voyees aux officiers des troupes du Languedoc, les 

chargeaient de surveiller les ex-protestants, appeles 

officiellement nouveaux convert is, pour voir s’ils 

allaient 4 la messe ; ils devaient doubler et tripler le 

nombre des dragons en logement cliez ceux qui n’y 

allaient pas ; si ce moyen ne suffisait pas, ils devaient 

les mettre en prison et les y traiter durement. Les 

p&res et meres qui n’envoyaient pas les enfants aux 

ecoles catholiques etaient condamnes a de fortes 

amendes ; on promettait cinquante pistoles a ceux 

qui donneraient avis d’une reunion protestante avant 

qu’elle n’ait eu lieu; 1’assemble decouverte, les 

troupes devaient s’y rendre, echarper unepartie des 

assistants, faire pendre ceux qui seraient trouves mu¬ 

nis d’armes. Cinquante louis etaient promis 4 ceux 

qui livreraient un predicant; cinq mille cinq cents 

livres pour la capture d’un ministre. 

Nous n’avons point 4 entrer dans le detail des hor¬ 

ribles executions qui suivirent les edits ; les drago- 

nades ont acquis une triste celebrite. Les protestants, 

depuis plusieurs annees, s’etaient facilement aper- 

cus que l’on meditait leur mine. Les guerres de re¬ 

ligion auraient recommence s’ils eussent et4 assez 

forts ; mais ils n’avaient pu se relever du coup que 
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leur avait porte Richelieu par la prise cle La Ro¬ 

chelle ; et leurs soul&vements isoles, sous Louis XIV, 

ne servirent qu’4 provoquer contre eux, de plus 

grandes violences. 

Le clerge, en general, applaudit 4 la revocation 

de Fedit de Nantes. Voici les raisons sur lesquelles 

les hommes les plus 4minents del’Eglise s’appuyaient 

pour justifier cette me sure : 

Rossuet qui n’etait pas partisan des violences, ad- 

mettait en principe la legitimit^ de la revocation de 

1’edit. II s’exprime ainsi dans une lettre adress^e a 

un refugie : « J’ai vu, dans une lettre que vous 

£crivez 4 mademoiselle de V***, que la vraie Eglise ne 

persecute pas. Qu’entendez-vous par 14, Monsieur? 

Entendez-vous que 1’ Eglise par elle-m6me ne se sert 

jamais de la force? Cela est tr4s-vrai, puisque 

l’Eglise n’a que les armes spirituelles. Entendez- 

vous que les princes qui sont enfants de 1’ Eglise ne 

se doivent jamais servir du glaive que Dieu leur a 

mis en main pour abattre ses ennemis? L’oseriez- 

vous dire contre le sentiment de vos docteurs m6mes, 

qui ont soutenu, par tant d’ecrits, que la republique 

de Gen4ve avait pu et du condamner Servet au feu, 

pour avoir ni4 la divinity du fils de Dieu ? Or, sans 

me servir des exemples et de Fautorite de vos doc- 
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teurs, dites-moi en quel endroit de l’Ecriture les 

heretiques et les schismatiques sont exceptes du 

nombre de ces malfaiteurs contre lesquels saint Paul 

a dit que Dieu m6me a arme les princes? Et quand 

vous ne voudriez pas permettre aux princes chr4- 

tiens de venger de si grands crimes en tant qu’ils 

sont injurieux 4 Dieu, ne pourraient-ils pas les ven¬ 

ger en tant qu’ils causent du trouble et des sedi¬ 

tions dans les Etats ? » 

Bossuet avait raison contre les protestants qui 

admettaient les memes principes que lui sur l’inter- 

vention du pouvoir temporel dans les cboses reli- 

gieuses; mais on doit regretter qu’il n’ait pas vu 

le danger de cette opinion, qui fait veritablement 

le pouvoir temporel juge de la religion elle-meme. 

Tandis que Louis XIY persecutait le protestantisme 

comme une eglise lieterodoxe, le roi de Suede pu- 

nissait de mort les catholiques, en s’appuyant sur les 

m^mes principes que Louis XIY. Comment Bossuet, 

qui constate ce fait dans la lettre que nous avons 

citee, n’en a-t-il pas tire d’autres consequences ? Le 

g^nie, quelque eleve qu’il soit, tient toujours a l’liu- 

manite, et participe a ses imperfections. 

11 faut dire, 4 la gloire de Bossuet, que, tout en 

approuvant en principe la revocation de l’edit de 
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Nantes, il ne fut jamais partisan, non-seulement fes 

cruautes, mais de certaines violences que d’autres 

ev^ques* regardaient comme necessaires. 11 s’eleva 

entre lui et les eveques du Languedoc, unis a Lamoi- 

gnon de Basville, intendant de cette province, une 

discussion tres-vive sur Futility d’une mesure adop¬ 

tee par ces derniers, et qui consistait 4 forcer les 

protestants 4 aller 4 la messe. Malgr6 les raisons que 

faisaient valoir et Basville, et le respectable £v£que 

de Mirepoix, de La Broue, Bossuet tint ferme et sou- 

tint qu’on ne pouvait, sans manquer de respect aux 

saints mysteres, y admettre ceux qui n’y croyaient 

pas; 4 plus forte raison ne devait-on pas les forcer 4 

y assister. II faut avouer, pour 6tre impartial, que 

c’etait 4 cause de Finconvenance qu’il y trouvait au 

point de vue religieux que Bossuet rejetait la mesure, 

et non 4 cause de la violence faite aux protestants ; 

car il ecrivait 4 Basville : « Je conviens sans peine 

du droit des souverains 4 forcer leurs sujets errants 

au vrai culte, sous certaines peines. » 

Il prit m6me officiellement la defense de la revo¬ 

cation de l’edit de Nantes, dans son Instruction pas¬ 

torale sur les promesses de l Eg Use, et dans 1 oraison 

fun^bre du chancelier Le Tellier. Il s’appuyait sur 

Fautorite de saint Augustin. On aimerait mieux 
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entendre Bossuet invoquer l’exemple et les paroles 

de saint Martin de Tours, qui pensait que c’etait a 

l’Eglise 4 condamner l’heresie, et que les princes ne 

devaient s’occuper que des choses temporelles. 

Arriauld, malgre la noble independance et la 

grandeur de son genie, partageait le prejuge qui 

s’4tait impose 4 Bossuet. II en avait cependant 4te 

victime; car il etait Evident pour lui, comme pour 

tous ceux qui ont approfondi les tristes querelles qui 

ont trouble TEglise au xvne siecle, a propos du livre 

de Jans4nius, que si Louis XIV, a la sollicitation de 

ses confesseurs, ne s’etait pas prononce aussi ouver- 

tement contre Port-Royal, les Jesuites auraient 

eclioue a Rome memo, dans leurs intrigues. Arnauld, 

moins que tout autre, aurait du partager l’erreur 

commune; mais il n’est que trop vrai que les hommes 

les plus clairvoyants subissent toujours, en quelque 

chose, le joug des prejuges qui dominent de leur 

temps. Les protestants eux-m6mes, qui se plai- 

gnaient des violences de Louis XIV, approuvaient 

les violences des rois d’Angleterre et de Suede con¬ 

tre les catholiques, comme ils avaient approuve la 

mort de Servet, condamne au feu par Calvin lui- 

m4me. On doit done etre reserve, de part et d’autre, 

dans les recriminations que Ton serait tente de 
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s’adresser, et tenir compte a Bossuet, 4 Arnauld et 

aux plus eclaires des catholiques, des sentiments de 

douceurqu’ils ont toujours conserves a 1’egard deleurs 

adversaires, tout en admettant en principe comme 

legitime l’usage de la violence. « Je pense, disait 

Arnauld, qu’on n’a pas mal fait de ne point faire 

de rejouissances publiques (a Rome) pour la revoca¬ 

tion de l’edit de Nantes et la conversion de tant 

d’heretiques. Car, comme on y a employ £ des voies 

un peu violentes, quoique je ne les croie pas injustes, 

il est mieux de n’en pas triompher. » 

Arnauld parlait ainsi a la fin de Fannie 1685. Les 

plus grandes violences n’avaient pas encore £t£ com- 

mises; un peu plus tard, il voulait croire que les 

journalistes hollandais exageraient les rigueurs au 

moyen desquelles on forcait les protestants 4 embras- 

ser exterieurement le culte catholique. Vers la fin 

de 1686, il defendait tres-failfiement l’ceuvre de 

Louis XIV dans une lettre au landgrave de Hesse, et 

priait ce prince « de le dispenser de lui rien dire sur 

les moyens qu’on a employes en France pour la con¬ 

version des heretiques,» et il admettait, peu de temps 

apres, que c’etait « une mature sur laquelle les 

catholiques m6mes peuvent 6tre partages. » 

Il est certain que la revocation de l’^dit de Nantes 
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et les violences des princes protestants proc^daient 

d’un etat social commun a tous les royaumes, et qui 

4tait fort vicieux. Les ennemis de Louis XIV et ceux de 

l’Eglise sont tombes en des appreciations fausses et 

parfois ridicules en voulant juger ces faits d’apres 

les idees plus ou moins justes qu’ils ont adoptees, 

au lieu de prendre pour base de leurs apprecia¬ 

tions les opinions qui regnaient universellement au 

xvne siecle. En partant d’une idee personnelle fort 

juste, on peut apprecier philosophiquement un fait 

en lui-m6me et isole; mais on ne peut, sans tomber 

dans l’erreur, vouloir l’apprecier historiquement sans 

se transporter au siecle ou il a eu lieu, sans s’identi- 

fier, pour ainsi dire, 4 l’esprit de ce siecle. La revo¬ 

cation de l’edit de Nantes, jugee d’apres les idees de 

notre temps, fut un acte mauvais et digne d’etre 

fletri; mais en tenant compte du systeme politique- 

religieux qui regnait alors, on le comprend parfai- 

tement, et l’on ne s’etonne plus que les hommes 

les plus remarquables et les plus doux y aient 

applaudi. p. , . 

Louis XIV manqua son but en employant la vio¬ 

lence pour reunir les protestants 4 l’Eglise catho- 

lique; on put bien donner le nom de nouveaux 

convertis ou de nouveaux Cat ho liquesk ceux qui res- 
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terent en France; mais la plupart pers^v^rerent dans 

leurs opinions, en donnant quelques marques ext4- 

rieures de catholicisme. Les rigueurs firent plus 

d’hypocrites que de veritables convertis ; et, apr4s 

quelques annees de violence, Louis XIY revint au 

systeme de douceur que Bossuet avail toujours mis 

en pratique dans son diocese. 

Nous avons, sur la conduite vraiment episcopale 

de ce grand homme, un t^moignage non suspect, 

celui du ministre Du Bourdieu, qui ecrivait 4 un de 

ses amis, protestant 4 Montpellier : « Je vous dirai 

francliement que les manieres honn^tes et chr4- 

tiennes par lesquelles M. de Meaux se distingue de 

ses confreres ont beaucoup contribu4 4 vaincre la 

repugnance que j’ai pour tout ce qui s’appelle dis¬ 

pute. Car, si vous y prenez garde, ce prelat n’em- 

ploie que des voies evangeliques pour nous persuader 

sa religion. II pr£che, il compose des livres, il fait 

des lettres, et travaille 4 nous faire quitter notre 

croyance par des moyens convenables 4 son carac- 

t&re et 41’esprit du christianisme. Nous devons done 

avoir de la reconnaissance pour les soins charitables 

de ce grand prelat, et examiner ses ouvrages sans 

preoccupation, comme venant d’un coeur qui nous 

aime et souhaite notre salut. Aussi, les intentions 
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droites et pures de ce grand homme, jointes au res- 

sentiment que j’ai de vos faveurs, m’ont determine 

4 vous envoyer les reflexions que j’ai faites sur la 

lettre que vous m’avez envoyee. » 

Les hommes les plus serieux du protestantisme ont 

eu de Bossuet cette haute idee, et n’ont point partag6 

l’opinion de Jurieu, qui croyait bien defendre sa 

cause en insultant le grand ev6que de Meaux. 

Bossuet, selon l’abb6 Le Dieu, son intime confi¬ 

dent, avait pour les adversaires de l’Eglise catlio- 

lique les sentiments de saint Augustin, c’est-4-dire 

ceux d’une veritable charite ; on devait les traiter, 

disait-il, avec d’autant plus de bonte qu’ils ^taient 

plus malheureux d’etre engages dans l’erreur. Si le 

systeme politique-religieux qui regnait de son temps 

dans toute l’Europe lui fit partager l’erreur- com¬ 

mune sur la legitimite de la violence en matiere spi- 

rituelle, on doit reconnaltre qu’il n’a jamais pro- 

voqu6 de rigueurs et qu’il n’y eut jamais recours, 

alors meme qu’il l’aurait pu legalement. Son carac- 

tere vraiment grand et profondement chretien le 

preserva des ecarts ou le prejuge en entraina tant 

d’autres. II ne faut done point le confondre avec 

les Av^ques qui pensaient qu’il fallait user de vio¬ 

lence quand la douceur ne suffisait pas. Toute sa vie 
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il chercha a gagner les protestants 4 l’Eglise en les 

instruisant. Les nombreux ouvrages qu’il composa 

dans ce but se distinguent autant par leur forme 

moderee et modeste que par la vigueur de la logi- 

que, la science etl’eclat du style. 

Nous le verrons jusqu’4 la fin de sa vie poursuivre 

le grand but de la reunion des eglises chr^tiennes; 

correspondre avec Leibnitz; engager le pape 4 secon¬ 

der les vues qu’avaient plusieurs protestants illustres 

pour la reunion, en renoncant aux prejuges ultra- 

montains qui en dstaient le plus grand obstacle. 

II voidait que l’on fit aux protestants les plus 

larges concessions sur tout ce qui n’etait pas de foi. 
i 

Si ces efforts n’ont pas eu de succes, ils prouvent du 

moins avec quelle hauteur de vues il considerait 

l’Eglise, et avec quel zele il travailla pour sa gloire 

jusqu’4 la fin de sa vie. 

Les Memoires et le Journal de l’abbe Le Dieu 

rendront incontestable tout ce que nous avons affirme 

des sentiments de Bossuet 4 l’egard des protestants; 

et les faits que nous venons d’etablir mettront le lec- 

teur 4 meme de comprendre les precieux details 

qu’il rencontrera, sur cette question, dans notre 

publication. 
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IV 

BOSSUET ET F^NELON DANS LES DISCUSSIONS SUR LE QUIETISME. 

/ 

Bossuet fut aussi grand dans sa discussion avec 

F^nelon sur le Quietisme, que dans ses rapports avec 

les protestants. 

On a voulu souvent donner le beau r61e 4 Fene- 

lon dans ces querelles. Les Merits de l’abbe Le Dieu 

contribueront 4 faire abandonner cette opinion erro- 

nee; gr4ce 4 son Journal on saura maintenant que 

lafameuse Relation de I’origine, du progres et de la 

condamnation du Quietisme, de l’abbe Phelipeaux, 

fut redigee, pour ce qui regarde la France, sur un 

memoire de l’abbe Le Dieu lui-m4me, et qu’elle fut 

louee par Bossuet comme tr4s-veridique. Bossuet 

nous fera lui-m4me, dans les ecrits de son secretaire, 

les revelations les plus importantes sur cette affaire 

ou la passion s’est donnee libre carri4re. Une chose 

remarquable, e’est que le due de Saint-Simon et 

d’Aguesseau, dans leurs Memoires, s’accordent de la 

maniere la plus formelle avec Phelipeaux et Le Dieu. 
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II ne sera pas inutile, dans notre Introduction, 

d’esquisser d’apr^s ces monuments, quelques traits 

de cette discussion fameuse. Nous citerons particu- 

lierement les Memoires du due de Saint-Simon et de 

D’Aguess'eau, afin qu’on puisse comparer avec les 

recits de ces hommes ^minents et veridiques, ce que 

l’on trouvera dans les Memoires et le Journal de 

1’abbeLe Dieu sur le m&me sujet. 

Innocent XI, quelque temps avant de mourir, avait 

publie une bulle contre Molinos, chef des Quietistes. 

Ce pr6tre espagnol soutenait que la perfection con- 

sistait dans la quietude de l’esprit, dans le repos 

contemplatif de toutes les facultes enDieu, sans aucun 

egard aux actes ext^rieurs qui, de leur nature, 

seraient tousindifferents. Un tel systeme de spiritua- 

lite, de piete sureminente, ouvrait libre carriere aux 

passions, et sapait par la base toute l’economie de la 

morale chretienne, qui se resume dans la charite, 

c’est-4-dire dans la pratique du bien. Molinos com- 

posa la Guide spirituelle pour etablir son systeme; 

ce livre seduisit plusieurs personnages importants, 

des inquisiteurs, etm^me des ^v^ques, quilui don- 

n^rent leur approbation. Son systeme n’etait pas 

nouveau; il avait et6 soutenu dans l’antiquite par 

certains moines de FOrient, appel^s He'sicastes. Les 
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Inquisitions cle Rome et d’Espagne le condamnerent, 

et l’auteur fut mis dans les prisons de requisition 

romaine, ou il mourut en 1692. Innocent XI avait 

d’abord 4te prevenu en faveur de Molinos; mais, 

convaincu de ses erreurs, il avait et£ oblige de lm 

retirer sa protection et de condamner soixante-huit 

propositions tirees de ses ouvrages. 

Les erreurs de Molinos avaient eu beaucoup de 

partisans en Italie, surtout dans les couvents; le car¬ 

dinal Cibo avait du envoyer des visiteurs, afin d’exa¬ 

miner les membres des congregations religieuses et 

leurs confesseurs. En France un des plus chauds par¬ 

tisans du Quietisme fut un Barnabite nomme Fran¬ 

cois de La Combe, Ce religieux fit imprimer, en 1686, 

un livre de YOraison mentale. Berni^res1, Malaval2 

et Mme Guyon furent ses principaux disciples. Cette 

derniere avait fait imprimer deux ouvrages dans 

lesquels elle pr6tendait donner un moyen court3 de 

1 Bernifcres est auteur d’un livre intitule : Regie des associes d 

VErifance de Jesus. 

2 Malaval composa un ouvrage intitule : Pratique facile pour ele- 
ver I'ame d la contemplation. 

3 Les deux ouvrages de Mme Guyon etaient intitules, le premier: 
Moyen court et trds-facile de faire oraison, que tons peuvent pratiquer 

aisement, et arriver par Id, dans peu de temps, a line haute perfec¬ 

tion; le second : Cantique des cantiques de Salomon, interprets 

selon le sens mystique. 
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faire oraison et expliquer le Cantique des cantiques 

de Salomon selon le sens mystique. Elle avait, en 

outre, compose les Torrents, -qui etaient restes en 

manuscrit, mais dont on parlait beaucoup. 

Mme Guyon etait amie de la famille de Beau- 

villiers. C’etait une femme d’esprit et de bonnes 

moeurs, mais dont le jugement avait fait naufrage 

dans un mysticisme qui, sans avoir les inconvenients 

de celui de Molinos, y devait conduire necessaire- 

ment ceux qui savaient tirer les consequences des 

principes. Fenelon, appele 4 la cour par le credit du 

due de Beauvilliers et tres-li^ avec sa famille, con- 

nut chez lui Mme Guyon. II fut seduit par le lan- 

gage mystique de cette femme et partagea bientot ses 

erreurs. Quand on a jete un coup d’oeil sur les livres 

de Mme Guyon, on s’etonne que Fenelon, doue d’une 

intelligence si remarquable, se soit laisse entrainer 

dans l’erreur par cette Eve si peu seduisante; mais 

Fenelon avait peu ^tudie les sciences ecclesiastiques, 

et il y avait dans le caractere de sa piete quelque 

cbose d’extraordinaire, qui le portait naturellement 

aux erreurs des mystiques. Mme Guyon trouva done 

son ame toute dispos^e h recevoir sa doctrine. « Leur 

esprit se plut l’un 4 l’autre, dit le due de Saint- 

Simon, leur sublime s’amalgama. Je ne sais s’ils 
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s’entendirent bien clairement dans ce syst4me et 

cette langue nouvelle qu’on vit eclore d’eux dans la 

suite, mais ils se le persuaderent et la liaison se forma 

entre eux. » Personne mieux que Fenelon ne pouvait 

certainement donner au systeme des Quietistes une 

apparence raisonnable et meme seduisante. 

Les families de Beauvilliers et de Chevreuse, et 

quelques amis, eurent bient6t forme 4 la cour comme 

une secte dont Fenelon etait le chef r4el, et dont 

madame Guy on etait la prophetesse. Les choses 

allerent si loin que bient6t on se crut oblige de 

renfermer le P. de La Combe et Mme Guy on. 

Mme de Maintenon, qui aimait les Beauvilliers, 

avait temoigne a Fenelon quelque confiance et a 

Mme Guy on de l’amitie; elle la fit venir 4 Saint- 

Cyr et la confia 4 Godet-des-Marais, £v6que de 

Chartres, qui avait la maison de Saint-Cyr sous sa 

juridiction, en qualite d’eveque dioc^sain. Mme de 

Maintenon avait beaucoup de confiance dans Go¬ 

det-des-Marais , prelat de peu d’education, mais 

vertueux. C’etait Fhomme le moins susceptible de 

subir les seductions du mysticisme de Mme Guyon. 

Sous son influence, Mme de Maintenon se refroidit 

peu 4 peu pour cette femme. Celle-ci demanda 

des commissaires pour examiner sa doctrine; on 
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lui donna Bossuet, de Noailles, qui etait encore alors 

£veque de Chalons, et Tronson, sup6rieur de la 

communaute de Saint-Sulpice (1694). 

Bossuet avait montre beaucoup de bonte pour 

Mme Guyon depuis le commencement de ces querelles; 

il la traitait plut6t en cerveau malade qu’en heretique, 

et il mettait, dans ses rapports avecelle, beaucoup de 

delicatesse. Elle fut sensible 4 ces proc^des, et de- 

manda 4 se retirer au monast4re de la Visitation de 

Meaux, pendant le temps qu’on examinerait sa doc¬ 

trine. 

Bossuet, Noailles et Tronson tinrent, pendant 

l’annee 1694, plusieurs conferences 4 Issy, maison 

de campagne du seminaire de Saint-Sulpice. Ilarlai 

n’en fut pas meme averti. Il etait alors dans une 

espece de disgr4ce. Il fut blesse du mystere que Ton 

mettait 4 examiner dans son diocese une question 

doctrinale, dont il se reg'ardait comme le juge natu¬ 

re!. Il en porta plainte au roi, qui n’y eut aucun 

egard. Il crut alors devoir devancer la decision des 

conferences d’lssy en condamnant les ouvrages du 

P. de La Combe et de Mme Guyon. Son ordonnance 

est datee du 16 octobre 1694. Ilcroyait, par ce coup 

d’eclat, rompre les conferences d’lssy. Il fut trompe 

dans son attente, et Bossuet, qui ne l’estimait pas et 
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ne se souciait ni de lui ni de ses memoires, fit observer 

avec raison que le but de ces conferences n’etait point 

de faire un acte de juridiction, mais de fixer sur une 

question doctrinale des principes qui n’emprunte- 

raient leur autorite que de la confiance que l’on au- 

rait en ceux quiavaient ete choisispour commissaires. 

Fenelon etait en cause aussi bien que madame 

Guy on, dont il avait pris ouvertement le parti; 
* 

comme il ne cessait de repeter qu’il s’en rapportait 

entierement aux lumieres des commissaires, et de 

Bossuet en particulier, Mme de Maintenon crut l’af- 

fermir, par la reconnaissance, dans ces dispositions 

pacifiques, en le faisant noinmer alors a l’arche- 

vech£ de Cambrai; mais ces nouveaux honneurs et 

ses promesses de soumission ne produisirent aucun 

resultat. «. II fut perverti, dit d’Aguessau, comme le 

premier homme, par la voix d’une femme; et ses 

talents, sa fortune, sa reputation m6me, furent sacri- 

fies, non 41’illusion des sens, maisacelle del’espritoi 

Bossuet, qui attaqua vivement les relations de 

Fenelon et de Mme Guyon, declara, comme d’Agues- 

seau, qu’il n’avait jamais cru qu’a des relations toutes 

spirituelles. Il les compara, il est vrai, dans Fardeur 

de la discussion, & Montan et 4 Priscille ; mais il fit 

remarquer que les saints Peres n’avaieiit jamais at- 
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tribue a ces heretiques de relations charnelles 

D’Aguesseau continue ainsi, en parlant de Fenelon: 

« On vit ce genie si sublime se borner a devenir 

le proph&te des Mystiques et 1’oracle du Quietisme ; 

Abloui le premier par 1’eclat de ses lumiCes et 

Ablouissant ensuite les autres; suppleant au defaut 

de science par la beauts de son g6nie, fertile en 

images specieuses et seduisantes plut6t qu’en idees 

claires et precises; voulant toujours paraltre pliilo- 

sophe et tlieologien, et ri’etant jamais quorateur : 

earactere qu’il a conserve dans tous les ouvrages qui 

sont sortis de sa plume, jusqu’4 la fin de sa vie... 

Est-il vrai que, voyant le roi se tourner enticement 

du c6te de la religion, les personnes les plus puis- 

santes a la cour se conformer, au moins en appa- 

rence, au gout du souverain, et la devotion devenir 

Finstrument de la fortune, il ait eu la pensee de 

joindre la politique 4 la mysticite, et de former, par 

1 Avant de se servir depressions aussi 6nergiques, Bossuet 

avait epUis6 a l’6gard de Fenelon tout cO que l’amiti6 pouvoit 

inspirer de plus tendre. Outre les preuves que Ton en trouve dans 

ses ouvrages,, nous en indiquerons une qui est encore inconnue. 

Nous I’aVons trouvee dans des notes inedUes, ecrites par Bossuet 

pour Fenelon, et remises a Noailles. Bossuet y parle avec une 

douceur extraordinaire, et se sert des expressions les pluslendres 

envers Fdnelon. Noailles, malgre la douceur de son earactere, 

trouva ces marques d’affection exagerees et les biffa. On pent voir 

ces notes cutieuses a la bibliotheque du LoitVl’e| F. 325, t. 9. 
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les liens secrets d un langage myst^rieux, une puis- 

sante cabale, 4 la t6te de laquelle il serait toujours, 

par 1 elevation et 1 insinuation de son esprit, pour 

tenir dans sa main les ressorts de la conscience et 

devenir le premier mobile de la cour, ou des le 

vivant du roi m&me, ou du moins apr4s sa mort, par 

le credit du due de Bourgogne, qui avoit un gout 

infini pour lui? C’est le jugement que bien des gens 

en ont porte, et qu’il faut remettre au souverain 

scrutateur de l’esprit et du coeur liumain. » 

Quoi qu’il en soit, il est certain qu’etant 4 la cour 

F^nelon y avait form^ une veritable secte ayant ses 

signes de ralliement et ses emblemes, et dontle due 

de Bourgogne ^tait consid&re comme le heros. De 

Lesclielle publia alors, sous l’inspiration de Fenelon, 

une estampe qui fut gravee par le fameux Leclerc, 

et sur laquelle le due de Bourgogne etait represente 

en habit de berger, la houlette 4 la main et entoure 

d un troupeau d’animaux de toute espece qui figu- 

raient les passions vaincues par le pur amour. Le 

due de Berry etait entre les bras d’une nourrice, 

c’est-4-dire de Mme Guyon, communiquant les tor¬ 

rents de gr4ce qu’elle recevait dans l’oraison ; en- 

fin, le due d’Anjou etait represente nu, dans un 

com de l’estampe, tirant de son trou un serpent, 
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embl&me des ennemis du pur amour. Cette estampe 

fut distribute 4 tous ceux qui ttaient dans le secret, 

ainsi qu’une autre gravure representant saint Michel 

terrassant le demon ; tous les associts avaient cette 

dernitre image au chevet de leur lit, et ils prenaient 

entre eux le titre de Michelins : ce qui signifiait 

qu’4 l’exemple de saint Michel, ils avaient terrasse le 

dtmon et l’avaient foudroye par Fesprit d’oraison, 

inconnu au monde avant eux. 

Bossuet etait trop clairvoyant pour ne pas aperce- 

voir lasecte qui se formait dans Fombre, et les suites 

funestcs que ses mauvais principes pouvaient avoir. 

Ftnelon ayant mtrite, comme nous Favons dit, 

par ses protestations d’orthodoxie et de soumission, 

d’etre nomme arch evtque de Cambrai, fut mvitt 4 

prendre part aux conferences d’Issy. On y dressa 

trente-quatre articles pour fixer les principales regies 

de la croyance et du langage sur la theologie mys¬ 

tique. Ces articles furent signes comme une espece 

de traite par les chefs des partis contraires, et ils 

furent suivis d’une reconciliation, au moins appa- 

rente, qui parut avoir calme les esprits et fait oublier 

le pass4. Mais en realite rien n’etait apaise ; Fenelon 

et ses amis perseveraient dans toutes leurs opi¬ 

nions, et ils avaient, de plus, concu une vive dou- 
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leur de la nomination 4 l’archev4cke de Cambrai. 

« Cambrai, dit Saint-Simon, fut un coup de foudre 

pour tout ce petit troupeau. Ils voyoient l’arche- 

veque de Paris menacer mine ; c’etoit Paris qu’ils 

vouloient tous et non Cambrai, qu’ils considererent 

avec mepris comme un diocese de campagne, dont 

la residence, qui ne se pourroit eviter de temps en 

temps, les priveroit de leur pasteur. Paris l’auroit mis 

a la t&tedu clerg6 et dansune place de confiance imme¬ 

diate et durable, qui auroit fait compter tout le monde 

avec lui et qui l’eut porte dans une situation 4 tout 

oser avec succes pour Mme Guyon et sa doctrine, qui se 

tenoit encore dans le secret entre eux. Leur douleur 

fut done profonde de ce que le feste du monde prit 

pour une fortune eclatante, et la comtesse de Guiclie 

en fut outree jiisqu’4 n’en pouvoir cacber ses lartties. 

Le nouveau prelat n’avoit pas neglige les prelats qui 

faisoient le plus de figure, qui, de leur c6t£, regai1- 

d4rent comme une distinction d’etre approches de 

lui. Saint-Cyr, ce lieu si precieux et si peu acces¬ 

sible, fut le lieu destine 4 son sacre, et M. de Meaux, 

le dictateur alors de IMpiscopat et de la doctrine, fut 

celui qui le sacra. Les enfants de France en futent 

spectateurs, Mme de Maintenon y assista avec sa 

petite et 4troite cour int^rieure, personne d’invite 
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et portes fermees 4 l’empressement de faire sa cour.» 

Fenelon se regarda toujours comme exile 4 Cam- 

brai; sa correspondance atteste que toute sa vie il fut 

tourment4 du desir de se rapprocher de la cour. 

Les jesuites 6taient alors les dispensateurs de 

presque toutes les gr4ces et continuaient 4 avoir sur 

resprit de Louis XIV la plus etonnante influence ; 

Fenelon se rapprocha d’eux plus que jamais et ne 

negligea rien pour se concilier leur faveur. 

Bossuet, qui 4tait doux et de bonne foi, dit Saint- 

Simon, avait ete dupe des tendresses de F4nelon. 

Nous i’entendrons l’avouer lui-meme 4 ses amis ; 

mais, voyant que les r6sultats des conferences d’Issy 

(itaient nuls et que M,ne Guyon continuait 4 dog- 

matiser, il composa sa fameuse Instruction sur les 

etats d’oraison. Il la communiqua en manuscrit aux 

archev6ques de Paris et de Reims, 4 1 ev4que de 

Chartres et 4 Fenelon lui-meme; mais ce dernier 

refusa de l’approuver et se h4ta de publier, comme 

antidote, son livre intitule ' Explication lies Maxi- 

mes des Saints sur la 'die interieure; il mit taut de 

diligence 4 le faire imprimer qu’il parut avant celui 

de Bossuet (1G97). 

F4nelon, comprenant toute rimportance du livre 

de Bossuet, avait cru necessaire de le pr4venir : «Il 
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iaut croire, dit Saint-Simon, qu’il avoit sa mati&re 

prepare. de loin et toute redigee, parce qu’autre- 

ment la diligence dela composition seroit incroyable, 

et d’une composition de ce genre. II fit un livre 

inintelligible 4 qui n’est pas theologien verse dans 

le plus mystique, qu’il intitula : Maximes des Saints; 

et le mit en deux colonnes : la premiere contenoit les 

maximes qu’il donne pour orthodoxes et pour celles 

des saints; l’autre, les maximes dangereuses, sus- 

pectes ou erronees, qui est l’abus qu’on a fait et 

qu’on peut faire de la bonne et saine mysticite, avec 

une precision qu’il donne pour exacte de part et 

d aulre et qu il propose, d’un ton de maitre, 4 suivre 

ou 4 6viter. Dans l’empressement de le faire paroitre 

avant que M. de Meaux put donner le sien, il le fit 

imprimer avec toute la diligence possible, et, pour n’y 

pas perdre un instant, M. de Chevreuse s’alla etablir 

chez l’imprimeur pour en corriger cliaque feuille 4 

mesure qu’elle fut imprimee. Aussi, la promptitude 

et 1 exactitude de la correction repondirent-elles 4 

des mesures si bien prises; en tres-peu de jours, on 

fut en etat de distribuer ce livre 4 toute la cour, et 

Tedition se trouva presque toute vendue. 

« Si on fut choque de ne le trouver appuye d’au- 

cune approbation, on le fut bien da vantage du style 
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confus et embarrass^, d’une precision si g4nee et si 

decidee, de la barbarie des termes qui faisoit comme 

une langne etrangere, enfin de I’elevation et de la 

recherche des pensees qui faisoient perdre haleine, 

comme dans Fair trop subtil de la moyenne region. 

Presque personne, qui n’etoit pas tlieologien, ne put 

Tentendre, et de ceux-14 encore, apr4s trois ou 

quatre lectures. II eut done le d^gout de ne recevoir 

de louanges de personne et de remerciments de fort 

peu et de pur compliment; et les connoisseurs cru- 

rent y trouver, sous ce langage barbare, un pur 

quietisme, deli6, affine, epur6 de toute ordure, 

separe du grossier, mais qui sautoit aux yeux, et avec 

cela des subtilites fort nouvelles et fort difficiles a se 

laisser entendre et bien plus 4 pratiquer.' Je rapporte 

non pas mon jugement, comme on peut croire, de ce 

qui me passe de si loin, mais ce qui s’en dit alors 

partout; et on ne parloit d’autres choses, jusque cliez 

les dames; 4 propos de quoi on renouvela ce mot 

echappe 4 Mme de Sevign6 lors de la chaleur des dis¬ 

putes sur la gr4ce : « Epaississez-moi un peu la reb¬ 

ec gion, qui s’6vapore toute, 4 force d’etre subti- 

« lisee. » 

« Ce livre choqua fort tout le monde : les ignorants 

parce qu’ils n’y entendoient rien; les autres par la 
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difficult^ 4 le comprendre, 4 le suivre et 4 se faire 4 

un langage barbare et inconnu; les prelats opposes 

4 Fauteur, par le ton de maltre sur le vrai et le faux 

des maximes, et par ce qu’ils crurent apercevoir de 

vicieux dans celles qu’il donnoit pour vraies. Le roi 

surtout etMme de Maintenon, fort pre venus,, enfurent 

extremement mal contents et trouverent extreme- 

ment mauvais que M. de Chevreuse eut fait le per- 

sonnage de correcteur d’imprimerie, et que M. de 

Beauvilliers se fut charg6 de le presenter au roi en 

particular, sans en avoir rien dit 4 Mme de Mainte¬ 

non, et M. de Cambrai 4 la corn*, qui le pouvoit bien 

faire lui-meme; il craignit peut-etre une mauvaise 

reception devant le monde et en chargea M. de Beau- 

villiers, qui avoit des temps plus familiers et seul 

avec le roi, pour faire mieux recevoir son livre, par 

la consideration du due, ou cacher au monde s’il 

etoit mal recu. » 
6 

Les dues de Chevreuse et de Beauvilliers s’aliene- 

rent Mme de Maintenon par la defiance qu’ils lui mon- 

tr^rent en cette circonstance. 

« Parmi ces mouvements de doctrine et d’4crits , 

dit encore Saint-Simon, M. de Cambrai avoit songe 

4 de plus forts secours. Ami des jesuites, il se les etoit 

attaches et ils.etoient 4 lui en corps et en groupes, 4 
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la reserve de quelques particuliers pins conside¬ 

rables par leur merite que par leur poids et par leur 

influence dans les secrets, la conduite et le gouver- 

nement interieur de la compagnie. II se voyoit sans 

ressource en France, avec les premiers prelats en 

savoir, en piete, en credit contre lui, qui, ayant la 

cour declaree pour eux, mfrneroient tous les autres 

eveques. II songea done 4 porter son affaire 4 Rome, 

ou il esp6ra tout par une demarche si contraire 4 nos 

moeurs et si agreable 4 cette cour, qui affecte les pre¬ 

miers jugements, et que toute dispute un peu consi¬ 

derable soit d’abord portee devant elle sans etre 

d’abord jug4e sur les lieux. II y compta sur le credit 

des j4suites, et la conjoncture lui presenta une autre 

protection dont il ne manqua pas de s’assurer. 

c( Le cardinal de Janson 4toit depuis six ou sept 

ans 4 Rome ; il y avoit tres-dignement et tres-utile- 

ment servi : il voulut enfin revenir : le cardinal 

de Rouillon n’avoit pas moins d’envie de l’y aller 

relever. Il n’y avoit plus que deux cardinaux devant 

lui et il falloit etre 4 Rome, 4 la mort du doyen, 

pour recueillir le d^canat du sacr4 college. M. de 

Cambrai s’etoit lie d’avance avec lui, et Finteret 

commun avoit rendu cette liaison facile et sure. 

Le cardinal voyoit alors ce prelat dans les particu- 
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liers intimes de Mme de Maintenon et maltre de 

l’esprit des dues de Chevreuse et de Beauvilliers, qui 

etoient dans la faveur et la confiance la plus declaree. 

Bouillon et Cambrai etoient aux jesuites et les 

jesuites etoient 4 eux, et le prelat, dont les vueS 

etoient vastes, comptoit de se servir utilement du 

cardinal et 41a cour et 4 Borne. Son credit 4 la cour 

tombe, celui de ses amis fort obscurci, l’amitie du 

cardinal lui devint plus necessaire. » 

Le cardinal devait aux dues de Beauvilliers et de 

Chevreuse d’avoir 6te choisi pour remplacer 4 Rome 

le cardinal de Janson, et ces courtisans venaient de 

faire nommer son neveu, l’abb6 d’Auvergne, abbe 

de Cluny. Le cardinal de Bouillon partit de France 

avec l’intention bien arrdtee de servir des amis qui 

lui avaient 4te si utiles et de les remettre en selle, 

comme dit Saint-Simon, en provoquant 4 Rome un 

jugement favorable aux opinions qui leur avaient 

fait perdre leur credit 4 la cour. On dit m6me alors 

que Fenelon et le cardinal de Bouillon avaient fait 

leurs arrangements secrets dans la prevision d’une 

decision favorable. Lapourpre, pour l’archev&que 

de Cambrai, aurait ete le gage de son triomphe ; et 

Fentree au conseil, le fruit que le cardinal de Bouil¬ 

lon aurait retire de son intervention aupr4s du pape. 
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Ce pryiat, qui 4tait Vhomme leplus chimerique qu’il 

y eut alors en France, se bercait de l’illusion de 

remplacer dans le gouvernement Richelieu et Maza- 

rin. II ne rell^chissait ni 4 son incapacity ni aux 

dispositions du roi, qui n’avait jamais, depuis sa 

majority, placy aucun prelat dans la haute charge de 

ministre. 

Les archexyques de Paris et de Reims et l’evyque 

de Chartres etaient souverainement odieux au cardi¬ 

nal de Rouillon ; il ytait jaloux de leur influence 4 la 

cour, mais il esperait, par son influence 4 Rome, 

humilier Noailles et Le Tellier qui s’etaient posys en 

antagonistes des jysuites. Quant 4 l’evyque de Char¬ 

tres, ce n’etaR 4 ses yeux qu’un cuistre violet, dont 

l’influence disparaitrait naturellement devant le 

grand nom que lui, cardinal de Bouillon, portait 

avec tant de gloire. 

« Toutes ces choses ensemble, dit Saint-Simon, 

etoient plus qu’il n’en falloit pour enflammer le car¬ 

dinal de Bouillon et pour lui faire entreprendre et 

porter la cause de M. de Cambrai en tout et plus que 

la sienne propre. » 

Le succes sur ce point etait en efiet le moyen le 

plus direct d’humilier en meme temps Noailles et 

Godet-des-Marais; de rytablir Fenelon 4 la cour avec 
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l’aureole du vainqueur, le cardinal lui-meme comme 

le premier auteur du triomplie. 

Fenelon avait et6 4 la corn* temoin du triste 

succes du livre des Maximes des Saints. 11 parti t, 

humili6 et confus pour son diocese, tomha malade 

avant d’y arriver et resta 4 six lieues de Versailles, 

chez Malezieux, son ami. 

Les jesuites se trouverent aussi embarrasses que 

l’archeveque de Cambrai lui-m6me. Par tag es entre 

lui et la cour, ils detestaient Bossuet, qui ne favori- 

sait ni letm doctrine ni leur morale ; en outre, « son 

credit les contenoit, dit Saint-Simon, et son savoir et 

sa reputation les accabloient. » Ils n’aimaient pas 

plus Noailles, qui n’avait pas lui-meme plus de sym¬ 

pathies pour eux que Bossuet, et qui avait surtout le 

tort grave d’etre monte dans ces circonstances sur 

le si^ge de Pans, sans eux et comme malgre eux; 

enfin Godet-des Marais leur preferait la congrega¬ 

tion de Saint-Sulpice, ce qui etait 4 leurs yeux, non- 

seulement une preuve de tres-inauvais gout, mais un 

crime. A ces trois adversaires de Fenelon se ralliait 

Le Tellier, arcbeveque de Reims, Fennemi le plus 

declare qu’eussent les jesuites dans l’episcopat fran- 

cais. Le P. de La Chaise, confesseur du roi, et le 

P. \alois, confesseur des princes, s’etaient pronon- 
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ces en faveur du livre de Fenelon. «On mit le roi 

en colere, dit Saint - Simon, et il s’en expliqua 

durement avec ces deux jesuites. Les superieurs, 

inquiets des suites que cela pouvoit avoir pour le 

confessionnal du roi et des princes, et par consequent 

pour toute la Society, en consult&rent les gros bonnets 

4 quatre voeux; et le r6sultat fut qu’il falloit c4der 

ici it Forage, sans changer de projets pour Rome. 

C’etoit le careme ; le P. La Rue prSchoit devant le 

roi; on fut done tout 4 coup surpris que le jour de 

l’Annonciation, ses trois points finis, et au moment 

de donner la benediction et de sortir de chaire, il 

demanda permission au roi de dire un mot contre 

des extravagans et des fanatiques qui decrioient les 

, voies communes de la piete, autoris4es par un usage 

constant et approuv^es de l’Eglise, pour leur en 

substituer d’erronees, nouvelles, etc. De 14, il prit 

son theme sur la devotion 4 la sainte Yierge, par la 

avec le zele dun jesuite commis par la Societepour 

lui parer un coup dangereux, et fit des peintures 

d’apres nature par lesquelles on ne pouvoit mecon- 

noitre les principaux acteurs pour et contre. Ce sup¬ 

plement dura une demi-heure, avec fort peu de 

menagemens pour les expressions, et se montra tout 

4 fait hors d’oeuvre. M. de BeauviUiers, assis der- 
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riere les princes, l’entendit tout du long, et il essuya 

les regards indiscrets de toute la cour presente. » 

Le m4me jour, les PP. Bourdaloue et Gaillard 

firent retentir les chaires de Paris des memes plaintes 

contre les nouveaux qui^tistes. Le jesuite qui pre- 

chait 4 la paroisse de Versailles en fit autant. Les 

deux premiers agirent ainsi d’autant plus volontiers 

qu’ils ne partageaient pas la doctrine commune de 

leur Soci4t4. Bourdaloue ne dut qu’4 son genie les 

managements qu’on eut pour lui; le P. Gaillard, 

qui passait pour n’avoir de jesuite que l’habit, fut 

heureux d’avoir des amis puissants et beaucoup de 

reputation; le P. La Bue put d^clamer contre les 

qui^tistes avec conviction, car il n’etait pas non plus 

jesuite tres-solide. Il aimait Bossuet et fut disgracie 

peu apr&s par ses superieurs, qui l’envoyerent pr4- 

cher les protestants du Languedoc. Ces trois ora- 

teurs n’en avaient pas moins rempli une mission que 

leur avaient donnee les superieurs de la Compagnie 

pour convaincre la cour qu’ils etaient, comme le roi, 

opposes aux quietistes et 4 Farchev6que de Cambrai. 

Mais en meme temps, ces superieurs j^suites s’appre- 

taient 4 tenir 4 Borne une conduite toute contraire, 

et ils s’entendirent pour cela avec le cardinal de 

Bouillon. 
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Les choses en ^taient 14 lorsque Bossuet publia 

son Instruction sur les etats d’oraison. Nousiaisse- 

rons le due de Saint-Simon dire la maniere dont cet 

ouvrage fut recu 4 la cour, ou il se trouvait: 

« C’etoit, dit-il, un ouvrage en partie dogma- 

tique, en partie historique de tout ce qui s’etoit 

passe depuis la naissance de l’affaire jusqu’alors, 

entre lui, M. de Paris et M. de Chartres d’une part, 

M. de Cambrai et Mme Guy on de l’autre. Cet histo- 

riqne tr&s-curieux, et ou M. de Meaux laissa voir et 

entendre tout ce qu’il ne voulut pas raconter, apprit 

des choses infmies, et fit lire le dogmatique. Celui-ci, 

clair, net, concis, appuy6 de passages sans nombre 

et partout de l’Ecriture et des Peres ou des conciles, 

modeste, mais serre et pressant, parut un contraste 

du barbare, de Fobscur, de l’ombrage, du nouveau, 

et du ton d^cisif de vrai et de faux, des Maximes des 

Saints; on le devora aussit6t qu’il parut. L’un, 

comme inintelligible, ne fut lu que des maltres en 

Israel; l’autre, 4 la portee ordinaire, et secouru de la 

pointe de l’historique, fut recu avec avidite et d^vore 

de m6me. II n’y eut ni homme ni femme, 4 la cour, 

qui ne se fit un plaisir de le lire, et qui ne se piqu4t de 

l’avoir lu, de sorte qu’il fit longtemps toutes les con¬ 

versations de la cour et de la ville. Le roi en remer- 
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cia publiquement M. de Meaux. En m6me temps, 

M. de Paris et M. de Chartres donnerent chacun une 

instruction fort theologique, en forme de mande- 

ment, 4 leur diocese, mais qui fut un volume, sur- 

tout celui de M. de Chartres, dont la profondeur et 

la solidite Pemportasur les deux autres, au jugement 

des connoisseurs, et devint la pierre principale 

contre laquelle M. de Cambrai se brisa. » 

Les deux livres de Bossuet et de Fenelon causerent 

un grand fracas dans le monde. Le roi s’interposa 

et obligea Fenelon 4 soumettre le sien 4 une com¬ 

mission compos^e des archev4ques de Paris et de 

Reims, des ev6ques de Meaux, Chartres, Toul, Sois- 

sons et Amiens. L’arcliev^que de Paris et les 4v6ques 

de MeaiLx et de Chartres etaient ses adversaires de¬ 

clares ; l’archev6que de Reims, Le Tellier, s’etait ou- 

vertement joint 4 eux ; P4v4que de Toul, de Bissy, 

etait un courtisan, il devait toujours 6tre de l’avis 

du pouvoir ; l’eveque de Soissons etait un fat rempli 

d’ambition, qui avait echange son ev6che d’Avran- 

ches avec le savant Huet, pour etre plus rapproche 

de la cour, son oracle ; Tev^que d’Amiens, tres- 

pieux et tres-instruit, suivait en tout les inspira¬ 

tions de Bossuet. Fenelon ne pouvait rien attendre 

de favorable d’une semblable commission. Ses ad- 
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versaires d4clar4s avaient forme l’esprit de la cour, 

et les autres regardaient cet esprit comme leur r4gle 

de conduite. 

Dans le mantle temps, Mrae de Maintenon, qui 

regnait sur le roi, manifestait ses sentiments en 

renvoyant de Saint-Cyr trois dames bien connues 

par leur attachement 4 Mme Guy on, et en disant hau- 

tement que cet attachement etait la cause de leur 

expulsion. 

« Tout cela, dit Saint-Simon, fit prendre 4 M. de 

Cambrai le parti d’^crire au pape, de porter son af¬ 

faire devant lui, et de demander permission au roi 

d’aller la soutenir 4 Rome ; mais le roi le lui dyfendit. 

M. de Meaux, 14-dessus, y envoya son livre au pape, 

et M. de Cambrai eut la douleur de recevoir une 

reponse s&che du pape et de voir M. de Meaux 

triompher de la sienne. » 

Cependant , dans la lettre que Fenelon avait 

4crite 4 Innocent XII pour lui deferer son livre, il 

avait eu recours 4 tout ceque l’esprit'et Fart pouvait 

inspirer de plus subtil et de plus delicat. Sans froisser 

ouvertement la susceptibility du roi et du clerge, en 

attaquant, comme il le faisait les libertes de l’Eglise 

gallicane, il en disait assez pour flatter la cour de 

Rome et se rendre le pape favorable. Malgre toutes 
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les ressources de son sp4cieux g<$nie, il ne put lutter 

contre la science de Bossuet et contre le credit d’un 

roi que le pape tenait tant 4 menager. Cependant, il 

sut tirer un admirable parti de sa position d’opprime. 

«En general, dit avec raison Saint-Simon, on est 

envieux et on n’aime pas l’air d’oppression. » Sa 

lettre lui conquit quelques eloges, et « il yit une 

lueur du retour du public. Il ne jouit pas longtemps 

de cette petite prosp^rite ; elle fit peur 4 ses ennemis. 

Us imt^rent le roi, qui, sans le vouloir voir, lui fit 

dire de s’en aller sur-le-champ k Paris, et, de 14, 

dans son diocese, d’ou il n’est jamais sorti depuis. » 

En partant, il laissa entre les mains d’un ami une 

lettre ou il epanche sa bile avec le style amer d’un 

homme qui n a plus rien 4 esperer, mais avec cet 

esprit et cette finesse qui torment comme le caractere 

distinctif de son g4nie. On lut son manifeste avec 

plaisir, mais on pensa que le silence eut m plus 

digne de lui dans sa chute. 

La cour de Rome accepta avec empressement la 

cause que lui avait deferee l’archev^que de Cambrai. 

Elle etait heureuse de cette occasion de juger en 

premiere instance la cause d’un 4v4que, et de tenir 4 

ses pieds ceux qui lui deniaient le plus energiquement 

ce jugement qu’elle reclamait comme un droit. L’af- 
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faire cle Fenelon fut soumise 4 la congregation qui 

etait chargee d’examiner le livre du cardinal Sfon- 

drate, denonce comme Peiagien par Bossuet et quatre 

autres eveques. Sfondrate fut absous, gr4ce 4 la 

pourpre dont il avait ete revetu. Quant 4 Fenelon, il 

avait contre lui Louis XIV, il devait done succomber, 

malgre l’intervention du cardinal de Bouillon et des 

jesuites. 

Tandis qu’4 Borne on examinait le livre des 

Maximes des Saints, une vive poiemique existait, 

en France, entre Bossuet, Noailles et Godet-des- 

Marais d’une part, et Fenelon de l’autre. On avait 

pris la resolution de ne le plus menager, afin de 

convaincre tout le monde de sa mauvaise doctrine, 

et aussi 4. cause du peu de franchise qu’il mon¬ 

trait. Comme Fenelon s’etait prevalu de pretendus 

aveux de ses adversaires touchant les trente-quatre 

articles d’Issy, ceux-ci publi4rent une declaration, 

dans laquelle ils soutenaient que la doctrine du 

livre des Maximes des Saints etait opposee 4 ces 

articles. Fenelon avait fait aussi imprimer une in¬ 

struction pastorale, assez mal digeree, dit d’Agues- 

seau, et qui etait comme l’apologie de sa doctrine. 

Aussit6t apres, Bossuet fit paraitre plusieurs ou- 

vrages contre lui, savoir : une preface sur l’instruc- 



CLIV INTRODUCTION. 

tion pastorale de M. de Cambrai; cinq autres Merits 

sur le m6me sujet; et un sommaire de la doctrine 

du livre des Maximes, sous le titre de : Expli¬ 

cation des Maximes des Saints, etc. Cet 4crit fut 

imprime en francais et en latin, ainsi que la de¬ 

claration des trois 4v6ques. Fenelon s’etant appuye 

sur l’autorite des tlieologiens mystiques et scolasti- 

ques en faveur de ses opinions, Bossuet lui 6ta cette 

ressource dans trois ouvrages latins qui parurent 

avec rapidite , et intitules : Mystici in tuto; Schola 

in tuto; Quietismus redivivusl. 

Fenelon fit imprimer une reponse 41a declaration 

des trois 4v6ques, et plusieurs lettres contre leurs 

instructions pastorales adressees 4 Farchev^que de 

Paris, 4 l’ev&que de Meaux et 4 celui de Chartres. 

La p.lupart de ces ouvrages de Fenelon precederent 

ceux de l’ev^que de Meaux mentionnes ci-dessus. 

Apr^s les avoir publies, Fenelon 4crivit au P. de La 

Chaise et au nonce, afin d’emp^cher Bossuet de lui 

repondre ; mais ce fut en vain. Comme Fenelon 

s’etait appuye, dans ces lettres, sur quelques circon- 

stances des relations qu5il avait eues avec ses adver- 

saires, et qu’il ne les racontait pas avec exactitude, 

1 Les Mystiques en stirete; VEcole en surele; le Quietisme res- 
suscite. 



EXAMEN DU QUIETISME A ROME. ci.v 

Bossuet lui opposa sa Relation du Quietisme, dans 

laquelle il fit l’historique de tout ce qui s’etait passe 

jusqu’alors en cette affaire. 

Pendant que l’on publiait tous ces Merits en France, 

on travaillait activement 4 Rome 4 faire condamner 

Fenelon. Bossuet y avait envoye son neveu, qui 

devint ev£que de Troyes, et l’abbe Phelippeaux, son 

grand-vicaire, qui nous a conserve la Relation de 

tout ce qui s’y passa alors. F4nelon y envoya l’abbe 

de Chanterac pour le representer, et y fit passer ses 

ouvrages, apr4s leur avoir fait subir, toutefois, quel- 

ques modifications. 

Bossuet n’approuvait pas la demarche de Fenelon, 

qui avait def4re au pape le jugement de son livre,' 

contrairement aux coutumes de TEglise de France ; 

mais le livre des Maximes des Saints etant examine 

4 Rome, il lui semblait plus sage de poursuivre 

l’erreur sur le terrain ou on l’avait portae, que 

d’abandonner le jugement aux hasards des intrigues 

et des influences, qui se donnaient fibre carriere. 

Plusieurs congregations furent successivement char¬ 

gees de l’examen du livre des Maximes. Des discus¬ 

sions interminables furent soulevees; d’innombrables 

intrigues furent mises en jeu par ceux qui voulaient 

sauver l’honneur de l’archev4que de Cambrai. Elies 
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r^ussirent longtemps. Apr£s s’6tre r^unis en soixante- 

quatre stances, de sept heures chacune, les exami- 

nateurs se partagerent en deux partis £gaux. Le 

pape £tait dans l’incertitude, et peut-etre Fenelon 

n’eut-il ete condamne que d’une maniere indirecte, 

si Louis XIV ne s’etait pas prononce aussi ^nergi- 

quement. Pendant longtemps ce roi ne soupconna 

pas d’ou pouvaient naitre les obstacles qu’il rencon- 

trait 4 Rome. 

Mme de Maintenon entreprit d’user de toute son 

influence pour lui faire comprendre que les difficul¬ 

ty venaient surtout de ce qu’il conservait 4 la cour 

les amis de l’archev6que de Cambrai, et que cette 

conduite autorisait le pape 4 mettre moins d’activite 

pour condamner cet archev^que. Elle designait par 

14 les dues de Beauvilliers et de Chevreuse, et faisait 

entendre au roi qu’il devait eloigner ces deux sei¬ 

gneurs, qu’elle n’aimait plus. Louis, qui avait concu 

pour l’archev^que de Paris la plus haute estime, 

le consulta confidentiellement sur la disgr4ce du due 

de Beauvilliers, et lui fit meme entrevoir que toutes 

les places seraient pour son fr£re, le due de Noailles, 

qui etait protege par Mme de Maintenon. L’archeve- 

que de Paris donna, en cette circonstance, la preuve 

de la vertu la plus solide et d’une delicatesse admi- 
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rable. Apres avoir consults le sage et vertuenx 

d1 Aguesseau *, il prit le parti de Beauvilliers, et con- 

seilla seulement au roi, pour donner 4 Rome, une 

preuve de sa volonte arretee, de renvoyer de la 

cour quelques subalternes trop devours 4 l’archev4- 

que de Cambrai. Le roi suivit ce conseil, renvoya 

les abb6s de Beaumont et de Langeron, et conserva 

le due de Beauvilliers. Le frere de Fenelon, exempt 

des gardes-du-corps, fut cass£, sans qu’on eut 4 lui 

reprocher que d’etre fr4re de l’archev^que de Cam¬ 

brai. Mme Guyon, qui avait ete transferee 4 Vincen¬ 

nes peu apres son arrestation , fut ramenee 4 la 

Bastille, et on lui donna deux femmes pour la servir 

ou l’espionner, ce qui fit croire qu’elle etait prison- 

niere pour sa vie. Mme de Maintenon ne fut pas 

satisfaite de ces actes, par lesquels le roi atteignait 

le but propose, sans sacrifier le due de Beauvilliers; 

mais, en femme habile , elle feignit d’approuver 

cette conduite et' les conseils de l’archev&que de 

Paris. 

On continua 4 faire, dans la discussion du quie- 

tisme, tout ce qui etait necessaire pour que le pape 

ne se mhprlt pas sur les intentions du roi.« La Reynie, 

1 Pere de celui que nous citons quelquefois. 
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dit Saint-Simon, interrogea plusieurs fois Mme Guy on 

et le P. La Combe. II se repandit que ce barnabite 

disoit beaucoup, mais que Mme Guyon se defendoit 

avec beaucoup d’esprit et de reserve. Les Merits con- 

tinuoient. Le roi loua publiquement l’histoire de 

toute cette affaire, que M. de Meaux luiavoit presen¬ 

tee , et dit qu’il n’y avoit pas avance un mot qui ne 

fut vrai. Le roi avoit charge le nonce d’envoyer ce 

livre au pape. Rome fut agitee de tout cet eclat. 

L’atfaire, qui dormoit un peu 4 la congregation du 

Saint-Office, ou elle avoit ete renvoyee, reprit cou- 

leur, et couleur qui commenca 4 devenir fort louche 

pour M. de Cambrai. » 

Sur ces entrefaites, Bossuet, qui avait beaucoup 

d’amitie et d’estime pour l’abbe de Ranee, le con- 

sulta sur les livres de Fenelon et les siens. Ranee 

repondit confidentiellement 4 son ami une lettre 

tres-forte contre les nouveaux quietistes, dont les 

imaginations etaient, disait-il, aussi contraires si 

l’Evangile qu’4 la tradition sainte de l’Eglise. Bos¬ 

suet communiqua la lettre de Tabbe de La Trappe 

4 Mme de Maintenon, qui voulut qu’on la publi4t. 

Des qu’elle fut connue, le pauvre abbe fut accable 

des reproches les plus amers, de ce que, lui, 

simple moine, voulait, du fond de sOn monastere, 
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juger un eveque qui avait porte sa cause 4 Rome. 

Ranee se plaignit de ce qu’on avait fait imprimer une 

lettre confidentielle, mais il declara, en m6me temps, 

que, s’il eut publie son sentiment sur le quietisme, 

il l’eut fait dans le mArne sens, et en se servant seu- 

lement d’expressions propres 4 faire comprendre 

qu’il avait pour l’archevAque de Cambrai et ses amis 

la plus haute estime. Quoi qu’il put dire de flatteur 

et d’humble, il ne put ddsarmer Fenelon ni ses amis, 

qui ne le pardonnerent de leur vie a M. de La 

Trappe, dit Saint-Simon. 

Cependant, le roi pressait de plus en plus le 

jugement 4 Rome, et devenait chaque jour plus 

mecontent du cardinal de Rouillon, dont les sourdes 

intrigues lui etaient enfin connues. Pour montrer 

au pape d’une maniere encore plus 4vidente ses 

intentions, il Ata 4 FAnelon le logement qu’il avait 

4 Versailles, et lui dAfendit de prendre le titre de 

precepteur des enfants de France, dont il lui avait 

dAj4 6t6 le traitement. Il eut soin de faire avertir de 

ces nouveUes mesures le pape et la congregation 

charg4e de 1’examen du livre des Maximes. Le car¬ 

dinal de Rouillon recevait, en outre, des ordres rei- 

teres de presser le jugement, mais ce preiat faisait, au 

contraire, tous ses efforts pour empecher que son ami 
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ne fut condamn4. Comme il en recut du roi des repro- 

chesfort durs, il chercha4 s’excuser, mais il ne chan¬ 

ge a pas de conduite, et il alia m&me jusqu’4 se decla¬ 

rer en faveur du livre de Fenelon, quoiqu’il Mt un 

des juges, en sa qualite de membre de l’lnquisition. 

Le roi d’Espagne avait pris aussi le parti du livre des 

Maximes. Le jour du jugement arriva enfin. Le car- 
/ 

dinal de Bouillon « ne se contenta pas, dit le due de 

Saint-Simon, d’opiner pour M. de Cambrai de toute 

sa force, mais il essaya d’intimider les consulteurs. 

11 interrompit les cardinaux de la congregation, il 

s’emporta, il cria, il en vint aux invectives, de 

maniere que le pape, instruit de cet etrange procede 

et scandalise 4 l’exces, ne put s’empecber de dire de 

lui : e un porco ferito (c’est un sanglier blesse).' Il 

s’enferma chez lui 4 jeter feu et flammes, et ne put 

meme se contenir quand il fut oblige de reparoitre. » 

Le roi recut, le 22 mars (1699), la constitution du 

pape, donnee en forme de bref, portant condamna- 

tion du livre des Maximes des Saints. Il en temoi- 

gna le plus vif contentement, et Mme de Maintenon 

fut au comble de la joie. Les courtisans alierent en 

foule complimenter Bossuet, qui se trouvait 4 Ver¬ 

sailles. L’archeveque de Paris montra une grande 

moderation dans cette victoire, qui avait ete gagnee 
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par le roi plus que par tous les autres. « Rome, a 

m6me de faire pis, dit le due de Saint-Simon, mon- 

tra, par la condamnation meme, qu’elle 4toit plus 

donnee au roi qu’appesantie sur M. de Cambrai. 

Vingt-trois propositions du livre des Maximes des 

Saints y furent qualifies temeraires, dangereuses, 

erronees, mais in globo, et le pape excommunie ceux 

qui le liront et le garderont cliez eux. » 

Fenelon, qui avait d’abord paru menacant dans 

une lettre au nonce, jugea ensuite plus prudent de 

se soumettre. II etait sur le point de monter en 

chaire lorsqu’il apprit la condamnation de son livre. 

II precha sur la soumission due 4 l’Eglise, annonca 

la censure qui venait de le frapper et s’y soumit 

dans les termes les plus formels. Deux jours apres, 

il publia un mandement fort court, par lequel il se 

retracta, et adhera a la censure que le pape avait 

faite de son livre. 

Il ecrivit a Innocent XII pour l’assurer de sa sou- 

mission entiere, et le pape l’en f41icita par un bref 

en date du 12 mai (1699). 

Lorsqu’on eut recu la constitution du pape contre 

le livre des Maximes des Saints, on songea 4 la faire 

enregistrer au parlement pour qu’elle eut force le¬ 

gale. « La etoit la difficulte, car la conr de Rome, dit 
k 
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Saint-Simon, sure de l’impatience clu roi cle la re- 

cevoir, insera des termes de son style que la France 

n’admet point... termes contraires aux libertes de 

l’Eglise gallicane, qui ne sont ni des concessions ou 

des privileges, mais un usage constant d’attache- 

ment. a l’ancienne discipline de l’Eglise, qui n’apoint 

lleclii aux usurpations de la corn? de Rome, et qui ne 

l’a point laisse empieter, comme elle a fait sur les 

Eglises des autres nations. » On avait affecte de don- 

ner it la constitution la forme d’un simple bref, afin 

que la soumission du clerge de France parut plus 

absolue; «on n’y evita, dit d’Aguesseau, ni la clause 

motu proprio, ni d’autres clauses contraires 4 nos 

libertes.» 

On prit un expedient pour lever toutes ces diffi- 

cultes. Le roi envoya. In bref a tous les metropoli- 

tains, avec ordre d’assembler leurs suffragants et de 

prononcer sur la condamnation que le pape venait 

de faire du livre des Maximes des Saints. Par ce 

moyen, les eveques furent censes examiner le livre 

et la censure, et n’adherer au jugement du pape que 

comme juges eux-memes de la doctrine et jugeant 

aveclui. Ils en firent des proces-verbaux qu’ils en- 

voyerent 4 la cour; et, les difficulty etant ainsi 

levees, le parlement enregistra le bref du pape avec 
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les clauses d’usage, et en consequence cle l’adhesion 

des ev^ques de France. 

Le pape, ayant eu avis de ces formalites, les re- 

garda comme une insulte a son infaillibilite, et 

en garda rancune au clerge de France. 

Fenelon reunit ses suffragants comme les autres 

archeveques. Yalbelle, 6v6que de Saint-Omer, Pro¬ 

vencal ardent a Id fortune , selon Saint-Simon, et 

chicaneur comme un Normand, dit d’Aguesseau,* 

n’eut pashonte d’ajouter encore k la douleur de son 

illustre metropolitan! ; et, croyant ainsi faire sa cour 

au roi, il pretendit dans 1’assemblee, qu’il n’y suf- 

fisait pas de condamner le livre des Maximes des 

Saints, si on n’y condamnait pas, en m6me temps, 

tous les ouvrages que Fenelon avait faits pour le 

soutenir. L’archeveque repondit modestement qu’il 

adherait de tout son coeur d, la condamnation de son 

livre des Maximes des Saints, et qu’il n’avait pas 

attenclu, comme on le savait, cette assemblee, pour 

donner des marques publiques de son entiere sou- 

mission au jugement qui avait ete rendu, mais qu’il 

croyait aussi qu’il ne devait pas l’etendre k ce qui 

n’etait point juge ; que le pape etait demeure dans 

le silence sur tous les ecrits laits pour soutenir le 

livre condamne; qu’il croyait devoir se conformer 



CLXIV INTRODUCTION. 

entierement 4 son jugement en condamnant comme 

lui le livre qu’il avait condamne, et en demeurant, 

comme lui, dans le silence sur tous les autres ecrits 

.4 l’egard desquels il y etait demeure. 

Cette reponse etait sage, moderee, conforme 4 la 

raison, 4 la justice et 41a v4rite. Elle ne satisfit point 

l’ev4que de Saint-Omer, qui voulait se distinguer et 

faire parler de lui. II prit feu, et insista par de longs 

et violents raisonnements. Fenelonl’ecouta paisible- 

mentsansrien dire. Quand son suffragant eutfini, il 

dit qu’il n’avait rien 4 ajouter 41a premiere reponse 

qu’il avait faite 4 la proposition de M. de Saint- 

Omer ; ainsi, que c’etait aux deux autres prelats 4 de¬ 

cider, declarant, par avance, qu’il s’en rapporterait 4 

leur avis sans repliquer. Les £v6ques d’Arras et de 

Tournai se h4terent d’opiner pour l’avis de leur 

metropolitan, et imposerent ainsi silence 4 l’ev4que 

de Saint-Omer, qui ne cessa de murmurer entre ses 

dents. Cet eveque se presenta 4 la cour quelque temps 

apr4s, croyant y recueillir des eloges; mais il n’y 

trouva que de la froideur parmi ceux-m^mes qu’il 

regardait comme ses amis. Tout le monde 4 peu 

pres le bl4mait. On avait pu s’elever contre Fe- 

nelon au moment du debat et pour faire sa cour au 

roi, mais il eut ete honteux d’insulter 4 un vaincu. 
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Fenelon supporta son humiliation sans faiblesse. 

II eut cependant de sa disgrace et de sa condamna- 

tion un profond chagrin, qui donna 4 son caract4re 

une teinte de m41ancolie et d’irritation qui ne le 

quitta plus. Bossuet lui sembla toujours bien cou- 

pable de 1’avoir vaincu; et lorsque le secretaire du 

grand ev4que de Meaux alia a Cambrai apres la mort 

de son maitre, Fenelon affecta de garder le plus 

profond silence sur son illustre antagoniste, et se 

contenta de demander qui l civciit assiste d la, mort, 

donnant 4 entendre qu’il avait eu besoin d’une ex¬ 

piation, et que ses derniers moments n’avaient pas 

du etre paisibles. 

II en est qui ont pr4tendu que la situation ou etait 

Fenelon avait rendu son sacrifice plus necessaire, et, 

par 14, moins meritoire. Qu’aurait-il gagne, disaient- 

ils, a lutter contre le pape et contre le roi? Denou- 

veaux chagrins ; au lieu qu en se soumettant, il flat— 

tait le pape et esperait ll^cbir le roi et 1 amener 4 lui 

rendre ses bonnes gr4ces. Quoi qu’il en soit des mo¬ 

tifs qui dirigerent Fenelon, ses amis n en cher- 

cberent pas moins 4 utiliser sa soumission en le 

faisant elever au cardinalat. 

« Les amis de M. de Cambrai, dit le due de Saint- 

Simon , s’etoient flattes que le pape, charme d une 
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soumission si prompte et si entiere, et qui avoit 

temoigne plus de. deference pour le roi que tout 

autre sentiment dans le jugement qu’il avoit rendu, 

le reeompenseroit de la pourpre; et, en etfet, il y 

eut des manages qui tendoient la. 11s pretendent en¬ 

core que le pape en avoit envie, mais qu’il n’osa 

jamais, voyant que, depuis cette soumission, sa dis¬ 

grace n’etoit en rien adoucie. Le due de Bethune, 

qui venoit toutes les semaines 4 Versailles, y dlnoit 

assez souvent chez moi, et ne pouvoit, avec nous, 

s’empecher de parler de M. de Cambrai. II savoit 

qu’il y etoit en surete, et, outre cela, mon intimite 

avec M. de Beauvilliers. Cette esperance du cardina- 

lat perdue, il se 14cha un jour chez moi jusqu’4 dire 

qu’il avoit toujours cru le pape infaillible ; qu’il en 

avoit souvent dispute avec la comtesse de Grammont, 

mais qu’il avouoit qu’il ne le croyoit plus depuis la 

condamnation de M. de Cambrai. Il ajouta qu’on 

savoit bien que c’avoit ete une affaire de cabale ici, 

et de politique 4 Borne, mais que les temps change- 

roient, et qu’il esperoit bien que ce jugement chan- 

geroit aussi et seroit r4tract4, et qu’il y avoit de bons 

moyens pour cela. Nous nous mimes 4 rire et 4 lui 

dire que c’etoit toujours beaucoup que ce jugement 

l’eut fait revenir de l’erreur de l’infaillibilite de.s 
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papes, et que l’inter^t qu’il prenoit 4 F affaire de 

M. de Cambrai eut ete plus puissant ft lui dessiller les 

yeux que la creance de tous les siecles et tant de 

puissantes raisons, qui d4truisoient ce nouvel et dan- 

gereux effet de l’orgueil et de l’ambition romaine, 

et de l’inter6t de ceux qui le soutenoient jusqu’4 en 

vouloir faire un pernicieux dogme. » 

On a reproche vivement a Bossuet la vigueur qu’il 

deploya contre le quietisme ; si l’on en croit les par¬ 

tisans de Fenelon, le grand ev^que de Meaux, si 

doux, si modeste, aurait cede k quelque sentiment 

indigne de lui; on a meme ete jusqu’4 lui faire un 

crime d’avoir eu recours 4 l’intervention du roi 

pour obtenir du pape la condamnation du livre des 

Maximes des Saints. 

Ceux qui lui ont fait ce dernier reproche sont les 

memes qui solliciterent l’intervention du meme roi 

contre Port-Royal; qui provoquerent lesmesures les 

plus injustes contre leurs adversaires; qui applau- 

dirent aux violences exercees contre eux. Fenelon 

lui-meme, qui remarqua, parmi ceux qui combatti- 

reiit ses opinions, les amis de Port-Royal, suscita 

contre eux, malgre sa tolerance si vantee, des me- 

sures violentes et injustes. C’etait un malheur de ce 

temps de reclamer toujours l’intervention du pouvoir 
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temporel dans les questions religieuses, et nous n’he- 

sit°ns pas a dire que Bossuet fut plus modere, sous 

ce rapport, que les autres eveques, plus modern sur- 

tout que les jesuites et que Fenelon lui-meme ; car, 

s il engagea le roi 4 solliciter la condamnation d’une 

mauvaise doctrine, il ne s’abaissa jamais jusqu’4 de- 

mander un seul acte de rigueur, m6me contre ses 

plus grands ennemis. On ne peut en dire autant de 

Fenelon. 

11 est vrai que Bossuet fut parfois tres-energique 

dans quelques expressions qui allaient directement 

4 l’adresse de Parchev6que de Cambrai; mais Fe¬ 

nelon fut-il plus respectueux pour Bossuet? Il etait 

jeune, cependant, tandis que l’ev£que de Meaux, 

« consomme depuis longtemps dans la science de 

l’Eglise, dit d’Aguesseau, couvert des lauriers qu’il 

avait remportes tant de fois en combattant pour elle 

contre fes heretiques, » avait plus de droits a son 

respect. 

Il faut bien peu connaltre Bossuet pour croire qu’il 

ait Pu etre guide, dans ces querelles affligeantes, par 

un autre sentiment que l’amour de la verite. Avant 

d’ecrire contre Fenelon, il Favait loyalement avert! 

que, s’il prenait la defense de la doctrine de 

M“e Gu^on> 11 serait force de le combattre. La con- 
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duite de Fenelon refusant d’approuver VInstruction 

pastorale de l’eveque de Meaux, et se Mtant d’en 

prevenir la publication par le livre des Maximes des 

Saints, etait certainement peu delicate, outre qu’elle 

accusait en lui l’intention arr^tee de soutenir des er- 
» 

reurs qu’il avait repoussees en signant les articles 

d’lssy. Bossuet n’etait pas un homme irascible ; et 

cependant, il se plaint souvent, dans sa correspon- 

dance, de la conduite indigne de l’archeveque de 

Cambrai a son egard. Seulement, Fenelon procedait 

toujours avec adresse et en diplomate, tandis que 

Bossuet agissait avec cette loyaute, cette franchise 

qui faisait comme lefond de son caractere. Fenelon 

se posait en victime ; mais il est facile de s’apercevoir, 

a travers ses douces phrases, qu’il eut traite Bossuet 

plus durement qu’il ne l’a ete lui-meme, s’il eut etc 

vainqueur, et surtout s’il avait eu, comme Bossuet, 

de l’influence sur Louis XIY. Quant 4 l’eveque de 

Meaux, il ne voulut ni vaincre ni triompher, comme 

il le dit avec son admirable 4nergie, parce que l’un 

etl’autre n’appartiennent qu’a la verite. 11 voyait se 

former a la cour une secte d’autant plus dangereuse 

qu’elle arborait l’etendard de la devotion, au mo¬ 

ment ou cette devotion devenait un moyen de faire sa 

cour a Louis XIV ; il voyait, 4 la t6te de ce parti, un 
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homme d’un genie insinuant, aimable, seducteur, 

et parmi les membres les plus actifs, le due de Bour¬ 

gogne lui-m6me, qui pouvait devenir roi; ifetait-ce 

pas assez pour exciter le zele de Bossuet et lui inspirer 

Fenergie qu’il a deploy4e dans cette discussion? II est 
* 

permis d’aimer le caractere de Fenelon ; mais ilnous 

semble injuste de sacrifier A cet amour l’athlete in- 

fatigable qui, malgre son grand Age, aima mieux 

travailler encore pour FEglise que de se reposer sur 

ses lauriers. Lorsque Fenelon fut vaincu, Bossuet fit 

les premieres demarches pour dissiper ses preven¬ 

tions. « Je suis, disait-il, toujours pret A faire tous 

les pas que la charite la plus tendre et la plus sincere 

pourra m’inspirer, sans donner aucune borne A ces 

sentiments. » 

Fenelon garda rancune au venerable et sublime 

vieillard, (pii n’avait combattu contre lui que pour la 

verite. 11 rel'usa de mettre A l’^preuve sa charite ar- 

dente et sa franchise. 
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Y 

BOSSUET, LES JESUITES ET L’ECOLE DE PORT-ROYAL. 

Dans 1’ affaire clu quietisme, Bossuet en attaquant 

Fenelon, se montra l’adversaire des jesuites qui sou- 

tenaient cet arclieveque. Ce n’etait pas la premiere 

fois qu’il se trouvait en lutte avec ces religieux. 

Quoiqu’ils eussent affecte, en 16852, de professer la 

doctrine gallicane avec plus de zele qiie Bossuet lui- 

meme, on savait bien qu’au fond ils etaient toujours 

partisans de Bellarmin. 

Enl696, Bossuet prit ouvertement contre eux la 

defense du P. Quesnel et du cardinal de Noailles, 

comme nous le rapportons a la suite des Memoires 

de l’abbe Le Dieu, parmi les Fragments. 

Dans la guerre que les jesuites susciterent a l’e- 

dition benedictine des oeuvres de saint Augustin, 

Bossuet se declara pour les benedictins contre les 

jesuites. 

II se posa avec franchise en antagoniste de la doc¬ 

trine du jesuite Molina, qui 6tait celle de la society, 

la denonca au Saint-Siege, et la fit condamner 
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par le clerge de France dans l’assemblee generate 

de 1700. 

Dans cette m6me assemblee, il fit adopter une 

censure vigoureuse qu’il avait r^digee contre les 

Casuistes. 
* 

II contribua puissamment 4 faire condamner par 

la Sorbonne l’ouvrage scandaleux et ridicule de 

Marie d’Agreda, soutenu par les jesuites. 

11 prit une part active a la condamnation de la 

doctrine de ces religieux touchant les rites chinois. 

Sur tous ces faits, nous trouverons dans les ecrits 

de l’abbe Le Dieu des details du plus liaut interet. 

La consequence qui decoule de ses recits, c’est que 

Bossuet n’aimait pas les jesuites, et qu’il les consi- 

derait comme partisans d’une foule de syst^mes 

opposes 4 la saine doctrine. Ce fait n’aura jamais ete 

demontre avec tant d’evidence ; il sera desormais 

acquis a l’histoire. 

Un autre fait non moins important et qui sera ega- 

lement entoure d’evidence, c’est l’union de Bossuet 

avec 1’ecole de Port-Royal, sur la plupart des ques¬ 

tions theologiques qui ont si profondement remue 

le monde au xvne siecle, et que les jesuites designent 

sous le nom general de Jansenisme. 

L’ecole de Port-Royal pensait comme Bossuet 
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sur tons les points ou il etait en disaccord avec les 

jesuites; il n’y eut de dissidence entre eux que sur 

quelques questions secondaires. 

Nous lie pouvons entrer dans les innombrables 

details qui seraient necessaires pour initier parfaite- 

ment le lecteur & ces questions du Jansenisme aux- 

quelles on s’est efforce d’attribuer une importance 

qu’elles n’avaient pas. Nous dirons seulement quel¬ 

ques mots qui faciliteront 1’intelligence des recits de 

l’abbe Le Dieu 1. 

Jansenius, eveque d’Ypres, composa un volume 

in-folio sur la grace; il l’intitula Augustinus. Il eut 

pour but dans cet ouvrage d’attaquer le systeme 

que le P. Molina et la compagnie des jesuites cher- 

chaient a repandre et que les plus doctes tbeologiens 

regardaient comme heterodoxe. Sur ce point, 13os- 

suet n’liesitait pas et ne distinguaitpas le molinisme du 

semi-p61agianisme. Molina detruisait la notion de la 

gr4ce admise par l’Eglise ; il n’attribuait a cette 

gr&ce qu’une action secondaire, et pretendait que 

le libre arbitre de l’liomme donnait au secours divin 

sa force veritable et son efjicacite, par l’accession 

1 Nous avons d’ailleurs place des notes explicalives sur ce sujet 
dans les endroits oil nous les avons jugees indispensables. 

On peut en outre, sur toutes ces questions, consulter noire 

Hisloire de I’Eglise de France, t. X et XI. 
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de son consentement. L’Eglise catholique eroit an 

contraire que la gr4ce est necessaire pour rendre 

au libre arbitre la force qu’il a perdue par le peche 

originel, pour delivrer rhomme de Xesclavage du 

peche et lui rendre la liberte cles enfeints de Dieu. 

Ainsi, e’est la grft.ee qui est le principe de la force 

du libre arbitre selon 1’Eglise ; tandis que, dans 

le systeme de Molina, e’est le libre arbitre qui donne 

4 la gr4ce son efficacit4. 

Jansenius entreprit de defendre contre Molina la 

doctrine catholique dont saint Augustin avait ete, au 

ve si4cle, le zele et savant defenseur contre Pelage et 

ses adherents plus ou moins timides. 

Le livre de Jansenius fut consid4re par les jesuites 

comme un coup vigoureux porte 4 leur doctrine de 

predilection. De 14 la violence avee laquelle ils lui 

firent la guerre. Ne pouvant attaquer directement la 

doctrine augustinienne, ils pretendirent que Janse¬ 

nius accordait tant 4 la gr4ce qu’il detruisait le libre 

arbitre, et qu’il imposait 4 rhomme une necessity 

absolue, sous le nom de grace efficace. Ils preten¬ 

dirent resumer son livre en cinq propositions qu’ils 

firent denoncer, par l’ancien j^suite Cornet, 4 la 

Faculte de theologie, et dont ils poursuivirent en- 

suite la condamnation 4 Rome. 
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Le pape Innocent X condamna les cinq propo¬ 

sitions. 

Port-Royal adhera 4 cette condamnation, mais 

pretendit qu’on ne devait pas considerer les cinq 

propositions comme etant la doctrine de Jansenius. 

Les jesuites cherch&rent 4 prouver qu’elles renfer- 

maient bien cette doctrine. On lenr repond it avec 

une science qui les desespera et leur fit changer de 

tactique. Ils obtinrent de Rome une decision d’apr&s 

laquelle les cinq propositions etaient dans l’ouvrage 

de Jansenius. 

De quelle valeur 6tait cette decision? Voil4 la 

question qui, pendant un siecle, bouleversa 1 Eglise 

de France tout entiere. 

On se demande naturellement pourquoi la cour de 

Rome la rendit. Quel motif pouvait-elle avoir de 

decider qu’un eveque, mort dans le sein de 1 Eglise 

catholique et distingue par sa science et ses vertus, 

avait enseigne une doctrine lierctique, quand on 

pouvait interpreter catholiquement son livre? Pour 

quel motif voulut-elle obliger ceux qui l’interpre- 

taient catholiquement 4 1 entendre dune manicie 

h4r4tique ? 

Quoi qu’il en soit de ces motifs, la cour de Rome 

decida que Ton signerait une formule ou formulaire 
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dans lequel on reconnaltrait que les cinq propo¬ 

sitions entendues h^retiquement etaient bien de 

Jansenius.' 
« 

comme nous l’avons dit, a 

la decision doctrinale d’lnnocent X. On appella cette 

question doctrinale question de droit. Quant 4 l’at- 

tribution des cinq propositions 4 Jans4nius (ce qu’on 

appela question de fait), Arnauld et ses amis refu- 

serent d’y adherer purement et simplement. Ils con- 

sentirent 4 signer le formulaire quant 4 la question 

de droit, mais ils ne voulaient le faire, quant 4 la 

question de fait, qu’4 certaines conditions. 

Leur raison etait que le pape et l’Eglise elle-meme 

n etaient pas iniaillibles dans les decisions qui avaient 

pour objet un fait non revele. L’infaillibilite de 

l’Eglise, disaient-ils, est une infaillibilite de temoi- 

gnage; elle constate la foi r^velee et recue catholi- 

quement dans la societe chretienne. Mais un fait qui 

n’est point revele est en dehors de la sphere ou son 

infaillibilite peut s’exercer. 

Tout le clergie de France, tous les theologiens, 4 

pen pres sans exception, admirent cette doctrine jus- 

qu’au commencement du xvme siecle. A cette epoque, 

les jesuites obtinrent la bulle Vineam Domini, pour 

faire decreter Fmfaillibilite pontificate dans les fails 
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du genre de celui de Jansenius. Le pape n’osa pas 

donner cette decision ; mais comme il parlait dans sa 

bulle d’une maniere ambigue, quelques ecrivains, et 

en particulier F^nelon, inventerent le systeme de 

l’infaillibilit6 dans les fails dits dogmatiques, sys¬ 

teme admis depuis par plusieurs th^ologiens. 

Quel fut le r6le de Bossuet au milieu de ces discus¬ 

sions ? 

D’abord il se prononca ouvertement contre le sys¬ 

teme de Molina, comme nous l’avons dit. Sur toutes 

les questions de la gr&ce, il fut avec Port-Royal, et 

ce fut lui qui engagea le grand Arnauld a ecrire sur 

ce sujet contre Malebranclie. Arnauld 6crivit aveq 

tant d’exactitude sur ce sujet delicat que ses ou- 

vrages ne furent point censures 4 Rome, quoique 

denonc4s et poursuivis par les jesuites; ceux de 

Malebranche, au coptraire, le furent malgre la protec¬ 

tion de ces religieux et de la cour de France. Arnauld 

£tait, comme on sait, le principal docteurde l’ecole de 

Port-Royal. Bossuet croyait done 4 Forthodoxie de 

cette illustre ^cole touchant la question de la gr4ce, 
m 

puisqu’il trouvait que personne ne pouvait defendre 

la same doctrine contre Malebranche aussi bien 

qu’Arnauld. On voit, par sa correspondance avec 

l’ev6que de Castories, qu’il etait en relation avec 
l 
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Arnauld refugie en Hollande. II aimait et admirait 

l’illustre proscrit. 11 etait aussi en correspondance 

avec Nicole, Hermant, Le Roi, et d’autres membres 

de Port-Royal. II avait ehoisi Treuve pour son theo- 

logal; il admirait les Provinciates de Pascal et esti- 

mait la traduction du Nouveau-Testament de Mons. 

Quant 4 l’attribution des cinq propositions a 

Jansenius, Rossuet n’etait pas d’accord avec Port- 

Royal. II avait lu Jansenius et il y avait trouve une 

doctrine conforme 4 celle qui avait £t4 condamn^e 

dans les .cinq propositions. Il faut dire, pour etre 

juste, qu’il avait £te eleve 4 Navarre par le docteur 

Cornet, ancien jesuite, lequel avait denonc^ les cinq 

propositions 4 la Faculte. L’education a toujours une 

forte influence, surtout lorsqu’elle est dirigee par un 

homme qui, comme Cornet, sait se faire aimer et 

estimer de ses Aleves. Rossuet suivit done naturelle- 

ment les inspirations de son professeur. 

Mais s’il s’41oignait de Port-Roval sur l’interpreta- 

tion de Jansenius, il etait loin de partager la maniere 

de voir des jesuites sur la valeur des decisions de 

l’Eglise ou du pape touchant les questions de fait. 

Il ne croyait pas que Y Eg Use elle-meme fut infaillible 

sur ces sortes de questions. Lorsque Fenelon soutint 

son systeme de l’infaillibilite toucliant les faits dog- 
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matiques, il le bl&ma comme un homme excessif 

qui ne pouvait se renfermer dans les bornes du vrai. 

Cependant, comme l’autorit4 s’etait prononc^e sur 

la question de fait, Bossuet voulait que l’on crut que 

les cinq propositions etaient dans Jansenius ; il ne de- 

mandait pas qu’on fit sur ce point un acte de foi, mais 

un acte d’huinilite, et il voulait que cet acte fut sin¬ 

cere, c’est-a-dire accompagne d’une adhesion inte- 

rieure, par respect pour l’autorit4 qui avait manifesto 

son opinion. Il y avait ainsi une difference immense 

entre l1 opinion de Bossuet et celle de Fenelon et des 

jesuites, touchant la question de fait. Au contraire, 

une nuance presque imperceptible le separait de re¬ 

cole de Port-Royal, qui admettait qu’il fallait, par 

respect pour l’autorite, garder le silence, lorsqu’elle 

avait decide. 0n a pr6tendu qu’A la fin de sa vie, 

Bossuet avait change d’opinion et compost un ou- 

vrage que les jansenistes auraient detruit. On verra, 

dans le cours des Memoires et du Journal de l’abbe 

Le Dieu, ce conte ridicule invinciblement refute ; il 
# / 

faut esperer qu’apres cette refutation , on n’osera 

plus le produire dans l’histoire. 

Il n’est done pas 4tonnant, comme on voit, que 

certains auteurs aient essaye de faire planer sur 

le grand nom de Bossuet le reproche de janse- 
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nisme. Celui qui aimait Arnauld, Nicole et la plu- 

part des solitaires de Port-Royal, ne pouvait 6tre 

qu’un janseniste aux yeux deceuxqui se servaient de 

cette inculpation comme d’un pot au noir, selon l’ex- 

pression de Saint-Simon, pour salir et perdre ceux 

qu’ils n’aimaient pas. Ne suffit-il pas encore aujour- 

d’hui, aux yeux de ces m6mes liommes, de prendre la 

defense de Port-Royal, de prouver que les plus illus- 

tres docteurs de c6tte ecole furent des hommes pieux 

et orthodoxes, pour meriter le reproche banal de 

jansenisme ? Celui qui ecrit ces lignes le sait par 

experience. Mais c’est surtout a cause de la defense 

du livre des Reflexions morales du P. Quesnel, que 

1 on a eleve contre Rossuet cette accusation. 

Le cardinal de Rausset, a cru qu’il avait besoin 

de justification sur ce point, et il a mis tout en 

oeuvre pour arriver k son but. II a pense m6me 

que ses bonnes intentions l’autorisaient a denatu- 

rer les faits et a tronquer plusieurs passages des 

ecrits de l’abbe Le Dieux. Des 4crivains contempo- 

rains, M. Poujoulat en particulier, ont suivi la meme 

voie et se sont imagine que Rossuet avait besoin de 

1 Nous avons prouve ce que nous avangons dans notre Essai 

bibliographique sur VAvertissement compose par Bossuet, sur le 

livre des Reflexions morales. Nous avons sous les yeux un caliier 
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leur apologie. Sur ce point comme sur tous les 

autres, on n’a besoin que de presenter Bossuet tel 

qu’il fut, pour faire tomber toute accusation. 

En 1699, le livre des Reflexions morales etait 

estime de tout le clerge et recommande par la plu- 

part des ev^ques de France. On n’y voyait point de 

jansenisme. Les jesuites, qui en voyaient partout, 

. etaient d’autant plus portes 4 en apercevoir dans le 

livre du P. Quesnel qu’il etait approuve par Noailles, 

archev4que de Paris, qu’ils detestaient. Ils eleverent 

pour la premiere fois cette accusation en 1699, au 

moment ou Noailles se disposait 4 donner pour son 

diocese de Paris une nouvelle edition du livre du 

P. Quesnel, comme il l’avait fait pour son ancien 

diocese de Ch4lons. Les jesuites jugeaient le livre du 

P. Quesnel en partant des principes lieterodoxes de 

Molina. Bossuet, disciple de saint Augustin et pro- 

d’extraits da Journal de I’abbd Le Dieu, copies par le cardinal de 

Bausset lui-meme. Nous avons le regret de dire que les extraits 

manuscrils sont exacts, et que plusietirs ont ele imprimes avec des 

differences notables; ce qui prouverait que ce n’est pas par suite 

d’une lecture peu serieuse du manuscrit de I’abbe Le Dieu, mais 

de propos delibere, que M. de Bausset en aurail tronque des 

passages. 

M. Poujoulul, apres avoir copie le recit du cardinal de Bausset, 

a soutenu tces-Herement d’abord sa these. Mais il n’a lien repondu 

a noire Essai bibliographique dirige contre lui. 11 n'en a pas nioins 

maintenuson assertion erronee dans la deuxieme edition de ses 

Letlres sur Bossuet. 
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fondement initio k la doctrine de ce P&re, ne trouvait 

point dans le livre de Quesnel les erreurs qu’y 

voyaient les jesuites. Noailles l’ayant prie de l’exa- 

miner attentivement, il n’y decouvrit que quelques 

taches legeres, et n’y signala rien d’heterodoxe. 

Etait-ce fautede penetration? Nous ne savons si 

l’on oserait le dire. Quant a nous, nous sommes per¬ 

suade que Bossuet avait assez d’intelligence et de 

science pour comprendre parfaitement le livre du 

P. Quesnel. II est vrai qne depuis, en 1713, le 

pape Clement XI, en censura 101 propositions. 

Cela prouve seulement que les jesuites firent ado¬ 

pter k Rome leurs interpretations1 et rien autre chose. 

On sait qu’un livre peut 6tre interpr^te de diffe- 

rentes manieres, selon le point de vue ou l’on se 

place. Bossuet dans toute l’independance de son 

g<hiie, jugea le livre sans parti pris et avec l’intention 

formelle de faire corriger par Noailles ce qu’il y trou- 

verait de reprehensible. Les jesuites etaient moins 

profonds que Bossuet, et surtout ils etaient moins 

independants, car on ne peut nier que leur intention, 

en poursuivant le livre du P. Quesnel, ne fut de se 

venger de Noailles et meme de Bossuet. Le pape et 

1 On pent consuller sur ce point le tome XI de notre Histoire de 
I’Eglise de France. 
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le cardinal Gabrielli avaient peut-etre aassi quelque 

vengeance 4 tirer de ces denx eveques, 4 tilre d’4- 

diteurs du livre du cardinal Sfondrate, denonc6 

comme pelagien au Saint-Siege par Bossuet, Noailles 

ettrois autres eveques de France. On peut remarquer 

que Clement XI s’etant decide 4 censurer pour la 

premiere fois le livre du P. Quesnel, il affecta de 

calquer son bref sur la lettre des cinq eveques qui 

avaient denonce Sfondrate. Lorsque le P. Quesnel 

eut. publie la defense que Bossuet avait faite de son 

livre pour le cardinal de Noailles, et que ce pr61at 

Peut aussi publiee 4 Paris, les coleres redoubl4rent: 

de 14 la bulle Unigenitus. 

II est 4 remarquer que jamais la cour de Rome 

n’insista sur la question de fait par rapport au livre 

du P. Quesnel, comme pour celui de Jans^nius; elle 

laissa par consequent la liberte d’interpretation. II 

etait trop evident que les propositions censurees 

etaient susceptibles d’un bon sens. On pouvait de 

meme en trouver un mauvais ; quel est le livre qui 

puisse etre 4 Fabri de mauvaises interpretations, sur- 

tout de la part d’adversaires declares? Bossuet, qui 

n’etait ni ami ni ennemi, interpreta catboliquement 

le livre du P. Quesnel, et fit un livre tres-catholique 

et d’une forte theologie pour le defendre. Comment 
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a-t-on pu concevoir la pensee cpie ce livre catholique 

pouvait servir de fondement& une accusation tant soit 

peu fondee de jansenisme ? II est vrai que les hommes 

de parti n’ont pas besoin de bases bien solides pour 

etayer leurs attaques ; mais aussi ces attaques n’ont- 

elles aucun poidsaupresdes hommes sages etinstruits. 

Laissons done quelques hommes egares accuser 

Bossuet de jansenisme parce qu’il aima Port-Royal 

et qu’il sut au besoin defendre Arnauld; laissons-les 

appuyer cette singuli&re accusation sur un ouvrage 

orthodoxe du grand £v6que. Ce qui ressort pour 

nous de ce debat, e’est que Bossuet, toujours grand, 

sut garder son independance. S’il se separa de l’e- 

cole de Port-Royal sur quelques questions secon¬ 

daries, il eut trop de grandeur d’&me pour accepter 

le joug des prejuges des jesuites contre cette 

illustre ecole. Au milieu des vives discussions agi- 

tees autour de lui, il resta lui-meme. Quel que 

soit le parti que l’on adopte sur ces discussions, 

on ne peut qu’admirer la npble independance de 

son genie, pourvu que l’on ait soi-m^me assez d’in- 

dependance dans l’esprit pour dominer les prejuges, 

L’abbe Guettee, 

Auteur de YHistoire dt VEglise dc France. 

Paris, 1tr decembre 4855. 



MEMOIRES 

TOUCHaNT 

EVIiQUE DE MEAUX 

-i-- 

AVANT-PROPOS. 

Les grands hommes n’ont pas l)esoin de louanges, 

leurs actions seules les rendent dignes de Pimmortalite; 

combien plus cellcs des docteurs dont il est ecrit qu’<7s 

brilleront dans loute I’eternile comme les eloiles el commc 

les feux du firmament: temoins de la foi et de la tradi¬ 

tion , leur temoignage durera autant que PEglise batie 

sur la pierre et autant que la foi, qui ne manqucra 

jamais. Que le grapd eveque de Meaux, defenseur dela 

foi et de PEglise, jouisse done de la gloire immortelle 

qu’il s’est acquise par ses doctes ecrits! La lumiere do 

ses livres est plus brillante que le soleil, comme saint 

Jerome dit de saint Cyprien, et il nous suffit d’en 

donner aux saxans un catalogue avec leurs differentes 

editions. Les Memoires qui le precedent scrviront d’in- 

troduction a ses ouvrages et en expliqueront Pocca- 

sion et le dessein. Ldiistoirc de sa vie et de ses grandes 
1 T. I. 
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actions doit etre reservee a un temps plus propre et a 

line main plus habile, et cependant on aura ce carac- 

tere de Pillustre prelat pour qui nous ne saurions assez 

marquer notre profonde veneration. 

C’est messire Jacques-Benigne Bossuet, eveque de 

Meaux, conseiller ordinaire du roi en son conseil d’Etat; 

premiercment eveque de Condom, precepteur de mon¬ 

seigneur le Dauphin, ensuite premier aumonier de 

Mm* la Dauphine, ensuite premier aumonier de Mm# la 

duchesse de Bourgogne, docteur en theologie de la 

Faculte de Paris, de la maison et societe royale de 

Navarre, conservateur des privileges apostoliques de 

l’Universite de Paris, superieur du college royal de 

Navarre, l’un des quarante de l’Academie francoise. 

GENEALOGIE DES BOSSUET. 

Messieurs Bossuet sont de Pune des bonnes maisons 

du duche de Bourgogne, du parlement et de la ville de 

Dijon. Dans les registres de la chambre desComptesde 

Dijon, on trouve, des Pan 1461, Perrin Bossuet, employe 

a Petat de la maison de Philippe le Bon; et c’est une 

tradition parmi les Bossuet, qu’ils descendent d’un 

maitre d’botel de Pun des derniers dues de Bourgogne. 

Ils sont sortis de la ville de Seurre o’u Bellegarde. 

L’on y voit encore aujourd’hui leurs armes sur un an- 

cien hotel de cette ville, nomine, en de vieux titres, 

la grande maison des Bossuet, proche de PEstaple. Les 
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memes armoiries, ecartelees de celles des Berbis qui 

sont d’une tres-bonne famille de Dijon, dont il y a eu, 

de pere en fils, six ou sept conseillers au Parlement, 

paroissent aussi en pierre sur la clef d’une vpute et 

dans une des vitres de la principale eglise de ce lieu, et 

au village de Labergement, pres de Seurre. 11 y a un 

etang connu detoute antiquite, etjusqu’a present, sous 

le nom A’Etang Bossuet. 

Les voila done connus, des 1461, par les registres de 

la chambre des Comptes de Dijon, et par des monu- 

mens publics qui sont encore subsistans; mais ceci 

regarde leur origine, car, pour leur descendance, elle 

n’est bien prouvge que depuis qu’ils se sont etablis a 

Dijon et qu’ils y ont occupe des charges dans le Par- 

lement. 

Palliot, l’historiograplie de Bourgogne, qui en a iin- 

prime le Parlement,1 y fait mention des Bossuet et des 

charges qu’ils y ont eus; mais dans ses memoires ma- 

nuscrits servant a l’liistoire de cette province, et qui 

sont a Paris en la possession de M. Joly de Blaizy, ori¬ 

ginate de Bourgogne et president au grand Conseil, il 

nomme Antoine Bossuet, l’un des deux auditeurs extra- 

i Pierre Palliot, ne a Paris en 1608, s’etablit imprimeur a 

Dijon; il avoit des connoissances fort etendues dans les genealo¬ 

gies et le blason. Son ouvrage, auquel l’abbe Le Dieu fait allusion, 

est intitule i Le Parlement de Bourgogne, ses origines, qualites, 

Mason, 2 vol. in-fol. Francois Petitot a continue cct ouvrage. 

Palliot mourut a Dijon en 1698. ' 
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ordinaires des Comptes de Dijon, cree en 1553. II lui 

donne pour femme Jeanne Richard de Beligny, d’une 

des plus nobles et des plus anciennes maisons de Bour¬ 

gogne, et nomme deux fils sortis de ce mariage : Jacques 

Bossuet, conseiller du roi aux requetes du palais, a 

Dijon, en 1577-1571 (dans le memoire de M. Charlet, 

il y a 1571; dans le Parlement de Dijon imprime, il y 

a 1577)> et Andre Bossuet, etabli a Auxonne. Ces faits 

sont prouves par les titres defamille et ils sont meme 
de notoriete publique. 

Ainsi Antoine Bossuet est reconnu pour chef de cette 

maison. 

Jacques Bossuet, son fils aine, conseiller aux Re¬ 

quetes, en 1577, fut ensuite repu au parlement de 

Dijon, le 23 mai 1597, coniine il se voit dans le Parle¬ 

ment de Bourgogne, imprime par Palliot, en 1649. Puis 

elu vicomte majcur de Dijon, en 1612,1613 et 1614; 

on a encore des jetons qu’il a fait frapper ayec ces dates 

et des marques de sa dignite, et avec les armes des 

Bossuet et cette devise : Rebus inest velut orbis. 

En 1604, il epousa Claude de Bretagne, fille d’un 

doyen du parlement de Dijon et sceur du celebre An¬ 

toine de Bretagne, conseiller au meme parlement, en 

1597, qui servit si bien le roi Henri IV, pour ramener 

a son obeissance non-seulement la ville de Dijon, mais 

encore toute la Bourgogne, et qui depuis, sous Louis XIII, 

fut fait premier president du parlement de Metz, par le 
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choix du cardinal de Richelieu, dans l’etablissement 

de ce parlement, en 1633, et enfin premier president 

du parlement de Bourgogne, en 1637. 

De ce manage de Jacques Bossuet et de Claude de 

Bretagne, sortit Claude Bossuet, seigneur d'Aizeray, 

conseiller au parlement de Dijon, en 1610, vicomte 

majeur en 1647,1648 et 1649, dont on a des jetons avec 

les armes de sa maison, et cette devise : Currunt 

exemplo majorum, et qui eut deux fds : Etienne Bos¬ 

suet, aussi conseiller en 1637, et Jacques Bossuet, con¬ 

seiller encore en 1642. 

Benigne Bossuet, cadet ne du meme mariage, epousa 

Madeleine de Mocliette, d’une des meilleures maisons 

de Bourgogne. Dans sa jeunesse, il fut substitut du pro- 

cureur general du parlement de Dijon, et ne pouvant 

y avoir de charge de conseiller parce que Claude son 

frere aine, Etienne et Jacques ses deux neveux, et trois 

de ses oncles maternels du nom de Bretagne y ctoient 

tous conseillers, il fut emmene a Metz par Antoine de 

Bretagne, son oncle, nomine premier president de ce 

parlement. Il y remplit une charge de conseiller, et 

telle fut la cause qui le proposa comme un magistrat 

digne de former la tete de cette nouvelle compagnie. 

Il avoit deja plusieurs enfans, entre autres Antoine 

Bossuet, depuis maitre des requetes et intendant de 

Soissons, qui a continue la race, et Jacques-Benigne, a 

qui Claude Bossuet, son oncle et son parrain, donna 
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les noms du pere et du grand-pere : c’est feu monsieur 

l’eveque de Meaux, dont nous pleurons la mort. 

Son bisayeul etoit done Antoine Bossuet, l’un des 

deux auditeurs extraordinaires des Comptes a Dijon, 

cn 1553. Son grand-pere, Jacques Bossuet, conseiller 

au parlement de Dijon, en 1597; et son pere, Benigne 

Bossuet, conseiller au parlement de Metz, en 1633, par 

lequel s’est continue la ligne; car les fils de Claude 

Bossuet, aine de Benigne, connu sous le nom d’Ai- 

zeray, n’ont pas laisse de posterite, et nous axons vu 

mourir a Paris, depuis 1680, le dernier de cette branchc 

sans enfans males, nomine Jacques Bossuet, conseiller 

au Parlement de Dijon, en 1642, et depuis attache a 

feu M. le due de Vendome, pere de MM. de Vendome 

d’aujourd’hui, avec qui il demeura plusieurs annees 

en Provence et vint finir sa vie a Paris. 

11 y avoit encore Andre Bossuet, second fils cYAntoine, 

chef de la famille; mais sa posterite s’est aussi perdue. 

II laissa un seul fils, Francois Bossuet, qui eut diverses 

charges dans la province et epousa Marguerite de Beu- 

verand, d’une bonne et riche maison de Chalon-sur- 

Saone, femme habile et tres-respectee, douee d’un 

grand genie. Francois s’etablit a Paris; il y posseda 

Pune des deux charges de secretaires du conseil, et en 

fit seul les fonctions, s’etant rendu necessaire dans les 

affaires du conseil par sa grande capacite et expe¬ 

rience. 
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Un si bel emploi, joint a tant de merite, le lia avec 

les ministres et toute la cour, et particulierement avec 

MM. de Guenegaud, le secretaire d’Etat et le tresorier 

general de l’Epargne. Sa femme vivoit aussi en grande 

familiarite avec Mme Du Plessis-Guenegaud et avec les 

dames de la cour. De ce manage, il n’est reste que deux 

filles : Marguerite Bossuet, mariee premierement a 

M. Melian, maitre des requetes, fils de M. Melian, 

procureur-general du parlement de Paris, et ensuite a 

M. de Fercourt, aussi maitre des requetes, dont elle est 

aujourd’hui veuve avec deux fils qui lui restent de ce 

mariage meme : MM. le marquis et le chevalier. 

La seconde fille est Elisabeth Bossuet, mariee a M. de 

Pont, maitre des requetes, fils de M. de Chavigny, 

secretaire d’Etat, demeuree veuve, en 1684, avec quatrc 

fils et une fille, tous connus, dont le troisieme fils est 

M. Feveque de Troyes d’aujourd’hui. 

Francois Bossuet, secretaire du conseil avec tant de 

credit a Paris et ala cour, ayant connu des leur jeunesse 

Antoine Bossuet, pere de messieurs Bossuet, qui restent 

seuls de ce nom, et Jacques-Benigne, dernier mort, 

tous deux pleins d’esprit et de merite, les fit bientot 

connoitre a Paris, et les introduisit aupres des per- 

sonnes de qualite. 

Ce fut la premiere occasion de leur avancement, 

comme l’on verra; mais pour rendre ceci plus clair, 

j’y joindrai l’une et l’autre genealogie que voici: 
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Apres avoir pose cette genealogie pour servir de fon- 

dement et d’eclaircissement aux Memoires qui suivent, 

il sera plus aise de deseendre dans lc detail des actions 

particulieres de feu Monsieur l’evequc de Meaux. 

/ 
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MEMOIRES 

I 

Naissance de Bossuet.—Ses premieres Etudes a Dijon.—Bossuet, chanoine de 
Metz.—Au college de Navarre.—Son admiration pour l'antiquite— Premiere 
these de Bossuet. — Sa reputation naissante. — Sermon a l'hdtel de Ram- 
bouillet.—Autre sermon improvise.—Premiere these detheologie. Discours 
des Ptiranymphes.—Vie d’etude et de piete a Metz.—Le docteur de Launoy. 
—Le theatre; opera de Lully.-Le marechal de Schomberg.— La sorbonique. 
—Proces entre Navarre et la Sorbonne—La premiere messe de Bossuet.— 
Sa maniere de dire la messe.-Caractere de sa piete—Ses relations avec 
saint Vincent de Paul. — Temoignage qu’il rend a sa saintete.—Avantages 
exterieurs de Bossuet. — Son eloignement du monde. — Ses patrons a la 
cour.— Ses etudes a Metz.—Il.etudie saint Augustin et saint Thomas—Ses 
succes pendant sa Licence.-Perte de ses discours academiques.-Ses com- 
pa^nons de Licence.—Son discours pour le Doctorat—Cornet lui propose la 
maltrise de Navarre—Vie de Bossuet a Metz.—Ses etudes sur l’Ecriture- 
Sainte.-Ses etudes sur saint Augustin.—Ses btudes sur saint Bernard et 
les autres Peres._Douceur de Bossuet envers les Protestants. Refutation 

du Catechisme de Paul Ferry. 

Jacques-Bcnigne Bossuet, ne a Dijon le27 de septem- 

brc 1627, y fut baptise le 29, fete de saint Michel, dans 

la paroisse de Saint-Jean. Des son enfance, il fit briller 

son esprit et sa vivacite d’une maniere qui donna d a- 

bord de grandes esperances a sa famille. D’autant plus 

que ce premier feu etoit modere par une douceui, une 
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retenue qui a etc le fondement de la sagesse de toute 

sa vie. 

Claude Bossuet, son oncle, qui etoit aussi son par- 

rain, le prit en affection; il cultivoit les belles-lettres ct 

a^ oit un cabinet ou il faisoit venir cet enfant quand son 

age le permit, et commencoit ainsi a lui faire aimer les 

livres. 

Cette premiere affection engagea Foncle a prendre 

un soin particulier de son neveu. Le pere s’en alia en 

1033 s’etablir a Metz. Antoine et Jacques-Benigne, ses 

deux tils, demeurerent a Dijon dans la maison pater- 

nelle, pres des Jesuites, etudiant en grammaire au col¬ 

lege de ces Peres. Jacques-Benigne fit paraitre des dis¬ 

positions naturelles pour les sciences, et surtout com- 

bien il avoit la memoire heureuse, en recitant des vers 

de y irgile, sans nombre, son onde l’excitant a Fetude 

et en lui faisant ainsi cultiver sa memoire de bonne 

heure. Comme il etoit homme de lettres, il prenoit 

beaucoup de plaisir a ces exercices, et le neveu faisoit 

les delices de Foncle et Fadmiration de ses maitres. 

Le pere, revenant de temps en temps a Dijon, jouis- 

soit aussi du fruit des etudes de son fils, et, l’ayant un 

joui conduit dans son cabinet, il s’apercut que son 

esprit se portoit a une etude fort au-dessus des belles- 
lettres. 

Ce fils jeta la main sur une Bible latine qiFil em- 

porta avec la permission de son pere. C’etoit la pre- 
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miere fois, etudiant alors en seconde ou en rhetorique, 

qu’il ouvrit les livres saints. II y trouva un gout et line 

sublimite quj les lui firent preferer a tout ce qu’il avoit 

lu jusques-la. II se souvint et raconta avec plaisir dans 

tout le temps de sa vie, combien il avoit ete touche 

d’abord de cette lecture. Ce moment lui etoit toujours 

present et aussi vif que la premiere fois, tant son ame 

en avoit ete frappee comme de ces choses qui laissent 

une plus profonde impression de joie et de lumieres 

Sa piete ne tut pas moins remarquable des ses pre¬ 

miers ans, et tant de talens a la fois faisoit juger a son 

regent de rhetorique, qu'il seroit un sujet propre pour 

la societe. 

II le sollicita crentrer cliez eux et lui en parla sou- 

vent. Le neveu rapportoit a son oncle ces entretiens; 

mais cet oncle, qui croyoit son neveu destine aux plus 

grandes choses, determina le pere a cnvoyer son fils 

etudicr a Paris, et rompit ainsi les mesures des Jesuites. 

Des lors Jacques-Benigne avoit pris quelque teinture 

de la langue grecque, qui servit au moins a lui en don- 

ner le gout et a la lui faire apprendre depuis aussi par- 

faitement que le latin. Et c’cst ainsi qu’il passa ses 

premieres annees sous les yeux de ses parens, dans la 

pratique de la piete et de la religion, et dans une appli¬ 

cation continuelle a fetude. 

Le 24 de novcmbre 1040, il fut fait chanoine de l’e- 

glise cathedrale de Metz, sur la reputation de son esprit, 
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dont il avoit deja donne tant de preuves. Elies ne firent 

que s’augmenter a mesure qu’il s’avan^a dans ses etu¬ 

des. L’abbe Bossuet alia a Paris en 46421. II en racontoit 

souvent cette epoque, marquee par les circonstances du 

retour du cardinal de Richelieu, rentrant en cette ville 

dans son brancard; de sa mort, arrivee le 4 decembre 

suivant, et de sa pompe funebre qui fut le premier 

spectacle dont f impression demeura tres-avant dans 

la memoire de notre abbe. 

II entra en philosophic au college de Navarre cette 

annee-la. Le celebre Nicolas Cornet1, grand maitre, 

connut d’abord son merite et prit soin de ses etudes et 

de sa conduite. Sous un tel maitre, il fit autant de pro- , 

gres dans la piete que dans les sciences. 
* 

Ses etudes ne se bornerent pas a la philosophic du 

college : il apprit le grec a fond; il lut tous les anciens 

bistoriens grecs et latins, les orateurs et les poetes. L’on 

a vu, par une longue experience de toute sa vie, coin- 

bien ses premieres etudes avoient ete serieuses, s’etant 

i Nicolas Cornet fut d’abord jesuite. 11 devint grand-maitre de 
Navarre apres avoir quitte la compagnie. Il fut nomme syndic de la 
Faculte de theologie, grace, dit-on, a I’influence de ses anciens 
confreres. En 1649, il denon^a les cinq fameuses propositions qui 
furent attribue.es a Janseuius et qui exciterent tant de trou¬ 
bles dans l’Lglise. Cornet mourut en 1663. Bossuet prononga son 
oraison funebre. Celle qui a etc imprimee n’a jamais ete reconnue 
par Bossuet comme son oeuvre authentique; l’abbe Le Dieu nous 
en fournira la preuve dans la suite de ses Memoires. On peul con- 
suller sur les cinq fameuses propositions le tome X de notre His- 
toire de I’Ecjlise de France. 
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toujours trouve pret a reciter les plus beaux endroits, 

non-seulement des poiites, mais encore des orateurs et 

meme des historiens, tant il les avoit presens a la me- 

moire. II ne cessoit d’en inspirer le bon gout et d’en 

faire le caractere, comme s’il les eut lus tous les jours. 

Il vantaitla sublimite d’Homere et la douceur de Vir- 

gile, etle prouvoit aussitot par des exemples, de memo 

des orateurs; combien ne louoit-il pas la force des de¬ 

clamations de Demosthenes contre Philippe, la majeste 

de Ciceron et surtout les tours d’esprit et d’insinuation 

de son oraison pro Ligario ? On ne finiroit pas si l’on 

s’arretoit ici davantage au jugement qu’il faisoit des 

historiens, des pliilosophes, et en un mot de tous les 

anciens auteurs dont il avoit la memoire aussi pleine 

et aussi xive que lorsqu’il etait au college de Navarre. 

Au reste, c’etoit sans prejudice de la Sainte-Ecriturc, 

dont le grand-maitre lui fit faire le fondement de sa 

piete et de ses etudes. 11 y aura un lieu plus propre a 

raconter festime qu’il en avoit. 

Dans une si grande application jointe a une semblable 

assiduite aux exercices de la religion, l’abbe Bossuet 

sembloit ne faire que jouer, tant 1’etude lui etoit aisee. 

Ses compagnons etoient etonnes de le voir le premier 

et le plus vif a leurs divertissemens, comme sdl n’eut 

eu d’autre inclination. Mais des cet age il sut se rendre 

aimable a tous. Le college de Navarre etoit alors le plus 

florissant de YUnivcrsite. La jeunesse la plus illustre de 
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1 epee et de la robe y etndioit; l’abbe Bossuet se fit de 

ses compagnons des amis fideles pour toute sa vie, dans 

ccs deux ordres, cpii n’ont cesse de rendre temoignagc 

de sa piete et de son savoir des le college. 11 les surpas- 

soit tous, mais sans leur donnerde jalousie, parce qufil 

etoit doux et toujours le premier au jeu coinme s’il cut 

etudie encore moins qu’eux. 

Aacc un esprit si universel il ne donna jamais dans 

, la curiosite des mathematiques : vaine etude, disoit-il, 

pour les gens d’Eglise, quoiqu’il les estimat en ceux a qui 

elles sont utiles dans leur profession. Et meme, quand 

l’occasion s’en presentoit, il etoit bien aise cFentendre 

de grands mathematiciens expliquer leurs problemes. 

Il y avoit alors de grandes jalousies a Paris entre les 

savans, entre FUniversite et les Jesuites. C’etoit a qui 

feroit de meiUeurs ecoliers et les produiroit avec plus 
d’eclat. 

En J 043, a la fin de la premiere annee de plnlosopbie, 

Fabbe Bossuet fut charge de soutenir une these dediee 

a M. de Cospean1, eveque de Lisieux, qui Favoit ete 

d Aire et de Nantes, celebre predicateur ordinaire de la 

reine-mere, grand directeur des dames de la cour, 

homme de lettres qui s’etoit eleve par son merite et par 

i Philippe de Cospean ou Cospeau avait ^ie disciple de Juste 

Lipse, et il jouit ct’une tres-grande reputation pour son eloquence. ■ 
n peut lui reprocher d’avoir etc trop courtisan; il fut cependant 

bon eveque. billeau en a fait un des personnages de son absurde 
piojet de Bourg-Fontaine. 
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la faveur du due d’Epernon; ce seigneur, attire par la 

persuasion dcs predications de M. de Cospean, Tavoit 

ete entendre jusqu’au college de Lisieux, ou cet homme 

modeste bornoit ses talens a l’instruction des ecoliers. 

Mais ce due, qui aimoit les gens d’esprit, le produisit a 

la cour et fut cause de son avancement. 

Dans son elevation, M. de Cospean ne songeoit aussi 

qifa avancer les gens de lettres. 11 etoit fort respecte 

dans TUniversite, dont on le regardoit comine le prin¬ 

cipal appui. 11 avoit deja connu Tabbe Bossuet en une 

occasion quo nous dirons incontinent: on le lui voulut 

faire connoitre dans un plus grand spectacle, dont la 

gloire rejailliroit sur le college de Navarre, qui vouloit 

utiliser de plus en plus Tevequc de Lisieux. Telle fut 

Toccasion des theses que Tabbe Bossuet lui dedia. 

11 y repondit avec une capacite qui lc fit admirer dc 

tout le monde et particulierement des prelats assistans 

a l’acte en grand nombre. 

Deux de ses compagnons soutinrent la meme these 

les jours suivans; et le succes en fut tel que TUniversite, 

alors en differend avec les Jesuites, les defioit dans ses 

ecrits publics1 de produirc dans leur college de jeunes 

philosophes de cette force. 

i Le Dieu fait ici allusion aux ecrits composes par Gcdefroy 

Hermant, en faveur de TUniversite contre les jesuites, et imprimes 

par ordre du recteur. Hermant etait chanoine de Beauvais el appar- 

tenait a la celebre ecole de Port-Royal. Outre un grand nombre 

d’ouvrages imprirnes, il composa des Men wires, cjui sent reslcs 
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C’est ainsi que la reputation de l’abbe Bossuet se re- 

pandoit dans l’Universite, et passoit a la yille et a la cour 

par les prelats et les personnes de qualite temoins de ses 

actions publiques. 

Aussi etoit-il deja connu dans le monde. Francois 

Bossuet, son cousin, secretaire du conseil, lionore d’une 

grande consideration, comme Ton a dit, le produisit 

partout, a Fliotel de Nevers, chez M. Du Plessis-Gue- 

negaud, secretaire d’Etat, ou etoit le rendez-vous des 

beaux esprits; aupres de Mra* Du Plessis, femme d’un 

grand merite et d’un grand nom, puisqu’elle etoit fille 

du marechal deChoiseul Du Plessis-Praslin, et ailleurs. 

Le marquis de Feuquieres, mort depuis ambassadeur 

d’Espagne, alors gouverneur de Verdun, ami particu¬ 

lar de MM. Bossuet, a Metz, coimne Fayoit ete son pere, 

n’etoit pas moins yif a publier le merite de notre abbe1. 

II l’ayoit deja conduit a Fliotel de Rambouillet, ou la 

marquise de ce nom, ayec son illustre fille, depuis du- 

cbesse de Montausier, faisoit comme a Fliotel de Ne- 

vers, une assemblee de gens de lettres les plus polis. Le 

marquis yantoit Fabbe a la marquise comme un des 

manuscrits, Sur I'Histoire ecclesiastique du xvn° siecle. On voil par 

une lellre que lui adressa Bossuet, le 22 mai 1686 (I28e des Lett, 

div.), qu’il meltait a profit, pour composer ses ouvrages, l’erudition 

du docle clianoine, el qu’ils avaient Fun pour 1’autre beaucoup 
d’eslime et d’amitie. 

1 Le marquis de Feuquieres apparlenait par sa femme (Suzanne 

Arnauld) a la famille des Arnauld et etait cousin du fameux docteur 
de ce nom. 
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plus beaux esprits qu’elle eut encore connus, offrant tie 

lui en faire preuve en l’enfermant seul et sans livres 

pour composer un sermon, sur une matiere proposee, 

qu’il reciteroit aussitot; le discours fait ce soir-la memo, 

il fut aussi prononce sur les onze lieures, devant une 

grande assemblee, Yoiture present, qui dit a la fin : Je 

n’ai jamais ou'iprechcr ni si tot ni si lard. 

On parle d’un autre sermon de cette sorte fait en 

presence de l’eveque de Lisieux et deux eveques de ses 

amis, dont ils furent si contens, que M. de Cospean pro- 

mit au predicateur de le presenter a la reine afin qu’il 

lui recitat ce sermon-la meine, tant il estimoit son ta¬ 

lent et avoit envie de le faire connoitre. (Test pourquoi 

il lui donna des avis importans sur la predication et lui 

reconnnanda principalement de faire de bonnes etudes 

avant que de monter dans la chaire. Mais un jour qu’il 

l’etoit venu voir, apres qu’il se fut retire, cet eveque, 

parlant de l’abbc Bossuet, dit a la compagnie, dont etoit 

l’abbe Le Boutliillier.de Ranee1, qui l’a souvent raconte, 

a la Trappe meme, a ses amis : « Ce sera une des plus 

grandes lumieres de l’Eglise.» Peu apres, M. de Cospean 

eut ordre de se retircr dans son diocese, et le dessein 

du sermon qui devoit etre recite devant la reine, 

manqua. 

1 L’abbe de Ranee, reformateur de la Trappe, fut un des plus 

intimes amis de Bossuet. 11 en sera fait souvent mention dans les 

recils de l’abbe Le l)ieu. 
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Cependant Fabbe Bossuet continuoit ses etudes a Na¬ 

varre avec le succes qu’on a vu, et toujours sous la con- 

duite de Nicolas Cornet. Ce docteur en fut si content, 

et surtout dans la theologie, que de peur de le perdre, 

et voulant Fattacber de bonne heure a cette maison, il 

le fit recevoir contre la regie avant sa tentative '. 

Cette these fut le premier fruit de ses etudes de 

theologie et d’un grand eclat, tant par le merite du re- 

pondant que par la dignite du patron. Elle fut dediee, 

le 25 de janvier 1648, a Louis de Bourbon, prince de 

Conde, le heros du temps apres les victoires de Rocroy, 

de Fribourg, de Nordling, de Dunkerque. Ce prince lui 

fit Fhonneur d’y assister; il y vint aux flambeaux, suivi 
« 

d’un grand cortege. La dispute fut vive; le jeune ba- 

cbelier y brilla fort. Si bien que M. le Prince eut envie 

de disputer contre lui, comme il le dit en sortant. Il 

connoissoit deja cet abbe par sa famille et par sa pro¬ 

vince*, mais apres cette action eclatante, il l’lionora de 

son estime particuliere jusqu’a sa mort, dont il lui 

1 On appelait ainsi la these qui precedait le baccalaureat. 

L’abbe Le Dieu rapporte, dans son Journal (1er janvier 1703), qu’il 

chercha en vain cette these, et qu’il n’en savait que ce que Bossuet 

luien avait rapporte de memoire. 11 ne fut pas plus heureux pour les 

autres theses de Bossuet et pour les harangues qui les accompa- 

gnaient. Il ne put recueillir, sons la diclee de Bossuet lui-meme, 

que le discours du sermenl prononce au doctorat. L’abbe Le Dieu 

le doune plus loin, ainsi que dans son Journal. 

* Le prince de Conde etait gouverneur de Bourgogne et avait eu 

necessaireinent des rapports avec plusieurs membres de la famille 
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donna des marques dans les occasions, ct memo do sa 

confiance et de son amitie. 

Dans la meme annee, l’abbe Bossuet fit encore a Na¬ 

varre line action celebre que la Faculte appelle les pa- 

ranymphes*, pour les bacheliers de la licence finie en 

1647. II sut de tout temps meler dans ses discours une 

tendre piete a sa sublime eloquence; celui-ci fut de ce 

gout et sur ces paroles : Deum timete, regem honori- 

ficate. Craignez Dieu, honorez le roi. 

II se retira ensuite a Metz dans son canonicat; il y 

avoit ete deja plusieurs fois pendant les vacations, et il 

y avoit donne des preuves de sa piete par son assiduite 

a feglise. Mesdames ses sceurs nous ont sou vent raconte 

sa maniere de saluer sa famille le soir en se retirant : 

Je m’en vaisi a, malines, disoit-il. 

Il n’avoit la d’autres occupations que la priere et que 

l’etude, et il disoit souvent que c’etoit a Metz, ou vivant 

sans distraction, il avoit le plus lu les saints Peres. 11 se 

preparoit ainsi par une vie occupee d’un travail tres- 

serieux et continuel et par les exercices d’une piete 

sincere, comme il a paru dans le college de Navarre, a 

de Bossuet. Ce prince avait des connaissances fort elendues, meme 

en theologie, ce qui rend moins etonnant ce que rapporle l’abbe 

Le Dieu de l’envie qu’il eut de disputer contre Bossuet. 

i On appelait paranymphes un discours d’apparat que Ton pro- 

non^ail a la fin de cliaque licence dans les Facullesdo theologie et 

de medecine. On donnait aussi le nom de paranymphe a celui qui 

pronon^ait le discours. 
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s’engager par les saints ordres an ministere des autels. 

En effet, il recut cette annee le sous-diaconat, a Lan- 

grcs, de son propre eveque1. Revenu a Paris, il fut 

admis par M. Cornet dans la confrerie du Ro$aire, eta- 

blie a Navarre, et y recita une docte et tendre exhorta¬ 

tion dont on voit encore aujourd'hui l’eloge dans les 

registres de cette maison, le 24 d’octobre 1648. 

Avec tant de merite, an milieu de tant d’occupations 

et d actions si eclatantes, il ne dedaigna pas les emplois 

ordinaires du college; il fut procureur de la commu- 

naute des bacheliers dans les temps les plus difficiles, 

au commencement de l’annee 1649, pendant les trou¬ 

bles de Paris. Un si beau genie s’est ressouvenu avec 

plaisir, cent fois dans sa vie, d’avoir garde a la ruelle 

de son lit quatre sacs de farine pour assurer la subsis- 

tance de ses confreres lorsqu’on craignoit la famine a 

Paris. 

M. de Launoy *, docteur de Navarre, y demeurant 

alors, qui vit bien les services que PEglise avoit a espe- 

rer des grands talens de ce jeune bachelier, l’exhorta 

1 Dijon n avait pas alors de siege episcopal. Zaniet elait eveque 
de Langres. 

2 Le docteur Jean de Launoy fut un des plus savants docteurs de 

la Faculle de theologie de Paris. 11 naquit en 1603. Il tenait chez 

lui, lous les lundis, des conferences dans lesquelles on traitait des 

questions tlieologiques. Au moment oil le roi lessupprima, on s’v 

occupait beaucoup de la doctrine, de Richer et Ton en prenait la 

defense. Launoy fut toule sa vie en lutte contre les prejuges et les 

erreurs dont le monde savant se debarrassa au xvue siecle. Ses 
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soirvent a sc donner tout a l’etudc : 1 abbe Bossuet on 

protita comme Ton sait; mais par estime et par recon- 

noissance envers ce docteur, it l a souvcnt loue en sa 

yie de son bon conseil, sans approiiver neanmoins ses 

erreurs ni ses sentimens particulars, qu’il ne cessoit 

de blamer meme en public, tant il etoit attcntif a la 

bonne doctrine. 

Je sais meme que, depuis son attachement a la eour, 

ayant ete averti en secret des conferences tenues par 

ce docteur au milieu de Paris, ou l’on affaiblissoit sans 

menagemens tous les mysteres, et ou meme l’on ensei- 

gnoit, dit-on, le pur socinianisme, il fit rompre ces con. 

ferences par 1’autorite de M. le cliancelier Le Telliei, 

sans qu’il parut du tout s’en meter et en epargnant a ce 

docteur toute sorte de mauYais traitemens; il lui suffi- 

soit d’empecher le mal et de tacher de corriger les gens 

sans s’en faire Yaloir davantage. 

jivres de critique historique lui meritent une place dislinguee 

parmi les credits. Son Histoire du college de Navarre, auquel il 

appartenait, est fort savante. Sa doctrine est severe dans les 

ouvrages qu’il fit sur la discipline ecclesiastique et la theologie. 11 

avait etudie d’une maniere approfondie la tradition de 1 Eglise; son 

trail6 du Pouvoir royal sur le mariage a et6 critique par les ullra- 

montains. En France, les jurisconsultes ont admis ses idees en les 

exa^erant un peu etles theologiens en les altenuant. 11 se prononca 

contre la censure dont la Faculte de theologie frappa le doc¬ 

teur Antoine Arnauld, au sujetde la bulle d’Innocent X, contre les 

cinq propositions. Il n’appartenait pas cependant a l’ecole de Port- 

Royal et il avait une doctrine toute differente sur la grace. Il mourut 

en 1678. 
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Tant de dispositions en un jeune homme pour en 

faire un jour un orateur si vehement et si passionrie, et 

(|iii sut si bien passionner son action, ne lui permirent 

pas d’ignorer tout a fait faction meme du theatre; il 

vit done les spectacles dans sa jeunesse, mais sans pas¬ 

sion et sans attachement, puisqu’il y renonfa absolu- 

ment des qu’il eut pris la teinture qu’il avoit jugee ne- 

cessaire et qu’il se vit attache aux saints autels par le 

sous-diaconat, ne croyant pas que cette frequentation 

lui fut alors permise. Aussi tant qu’il a ete a la cour, et 

dans les temps que les opera de Lully etoient le plus en 

'Op'ie, il ne fut pas possible de l’y faire aller, hors une 

senle fois qu’il y fut conduit comme par force dans la 

compagnie de Monseigneur, qui voulut lui en faire 

prendre une idee1. 

La haute profession qu’il faisoit de la piete ne s’ac- 

commodoit pas de ces vanites du siecle; et Nicolas 

Cornet, qui Lelevoit pour etre un exemple de vertu et 

de modestie encore plus que de science, ne lui auroit 

pas permis. Ce docteur demeuroit toujours a Navarre, 

quoiqu’il eut mis a sa place de grand-maitre, des le 

27 de juin 1643, M. Pereyret son ami, autre celebre 

docteur de cette maison; Pereyret fut depuis oblige de 

quitter, et Cornet rentra dans sa premiere charge au 

1 hossuet avait meme, touchant le theatre, une morale tres- 

severe, comme on peut le voir dans ses Maximes et reflexions sur la 
come die. 
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mois d’octobre 1651. C’etait un savant docteur que son 

merite avoit eleve aux emplois de confiance de la Fa¬ 

culty de theologie de Paris; il etoit pieux, modeste et 

desinteresse; il inspira ces grandes vertus a l’abbe Bos- 

suet, son disciple. 

En 16-49; cet abbe, se preparant a la licence; etoit 

retourne a Metz, ou il faisoit sa principale residence, 

dans son canonical de la maniere qne nous avons dite, 

et il y recut le diaconat. 

Ce sejour le tit connoitre a Charles de Schomberg, 

due d’Halluin, pair et marechal de France, comte de 

Nanteuil, etc., gouverneur et lieutenant general des 

eveches de Metz et de Verdun et de la ville et citadelle 

de Metz, ou etoit sa- demeure ordinaire, mort depuis a 

Paris, en 1656; et a Marie d’Hautefort, femme de ce 

marechal, en secondes noces. La piete et toutes les vertus 

regnoient dans leur maison : l’abbe Bossuet y eut par 

ce titre un libre acces, et merita non-seulement l’amitie 

et la confiance de personnes si puissantes, mais encore 

leur protection, de sorte qu’ils ont le plus contribue a 

le faire connoitre a la cour; aussi en a-t-il conserve 

toute sa vie la reconnoissance, et, depuis qu’il a ete 

eveque de Meaux, il n’a jamais passe a Nanteuil, qui est 

de ce diocese, qu’il n’allat dire la messe au tombeau de 

ses bienfaiteurs, dans Feglise duPrieure de ce lieu. Son 

attachement pour la marechale n’a pas ete moins per- 

severant jusqu’a sa mort, arrivee a Paris en 1691, et 
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pour toufe la maison d’Hautefort, avec laquelle il a 

toujours ete en grande liaison. Je rapporterai d’autres 

preuves de son bon coeur et de sa fldelite a ses amis. 

En 1650, il entra en licence, deja fort exerce a parler 

en public; avec le travail de la licence, M. Cornet vou- 

lut qu’il fut directeur de la confrerie du Rosaire, etablie 

a Navarre, et il en faisoit tous les samedis l’exhorta- 

tion. Les registres de ce college font mention de son 

discours du H d’aout 1650, veille de l’Assomption, oil 

il representa le triompbe de la sainte Vierge d’une ma- 

niere pleine d’onction, de piete,de savoir et d’eloquence. 

Il fit sa sorbonique ’, un des actes de la licence, un 

mercredi 9 de novembre 1650, avec ces circonstances 

memorables. L’abbe Chamillart, mort depuis a Saint- 

Nicolas-du-Cbardonnet, alors prieur de Sorbonne, exi- 

gea par ecrit des preuves de quelques conclusions de 

Fabbe Bossuet. Les docteurs de Navarre, M. Pereyret, 

grand-maitre, a la tete, offenses de ce traitement fait a 

celui des leurs qui etoit reconnu pour le plus Labile de 

la licence, lui ordonnerent dans Facte meme, en pleine 

1 These ainsi nommee parce qu’on devait la souienir au college 

de Sorbonne. L’abbe Chamdlart, dont il est ici question, etait fils 

d un avocat au parlement. Son nom de bapteme etait Gaston; il 

avail un frere norame Michel. Tous deux moururent au seminaire 

de Sainl-Nicolas-du-Chardonnet. Us jouerent un certain role dans 

les discussions theologiques du temps et se montrerent fort ardents 

contre Port-Royal. On trouve, touchant ce proces dont la sorbo- 
nique de Bossuet fut l’occasion, plusieurs pieces aux Archives (sect, 

jud. parlement de Paris); ces pieces ont ete imprimees. 
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Sorbonne, de traiter le prieur de doclissime domine 

prior, et non dignissime a l’ordinaire. Le prieur, offense 

a son tour et soutenu de ceux de Sorbonne, rompit 

l’acte. Par le conseil de ceux de Navarre, on porta la 

these aux Jacobins. Tous les bacbeliers de la licence s’y 

rendirent, et 1’acte fut soutenu dans l’ecole de Saint- 

Thomas. II y eut proces a la grand’chambre par ceux 

de Sorbonne demandant la nullitc de cet acte et qu’il 

fut ordonne qu’il seroit recommence. L’abbe Bossuet 

plaida sa cause en latin; l’abbe Chamillart, present, et 

qui n’avoit rien prepare, se retira secretement de l’au- 

dience. Des avocats parlerent pour lui et pour la Sor¬ 

bonne. Les juges, charmes de l’eloquence de notrc 

abbe et convaincus de son habilete par leur propre 

experience, lui furent favorables. Qmer Talon, avocat 

general, pere du president a mortier, conclut aussi en 

sa faveur. 

Le grand Mole (Mathieu), premier president et depuis 

garde des sceaux, si agreable a la cour, et qui sut si 

bien menager l’esprit du peuple dans les troubles de 

Paris, fit son eloge en pronongant l’arret par lequel il 

approuva son acte fait aux Jacobins pour sorbonique, et 

ordonna neanmoins pour l’avenir que le prieur de Sor¬ 

bonne serait appele dignissime, a l’ordinaire. L arret 

est du 26 d’avril 1651; on l’a imprime joint aux proces- 

verbaux concernant cette affaire, tout tournoit ainsi a 

la gloire de l’abbe Bossuet, et les mauvaises difficultes 
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cfii on lui faisoit ne seryoient qu’a faire briller davan- 

tage son merite et repandre sa reputation de pins en 

plus. II finit sa licence avec Fannee 1651. 

Le 24 janvier 1652, il fut pourvu de la dignite d’ar- 

chidiacre de Sarrebourg, en Feglise de Metz, et depuis 

il en fut fait grand archidiacre. Le 27 d’aout 1654, 

allant de degre en degre par son propre merite et sans 

solicitation, M. de Yerneuil etant encore eveque de 

cette eglise, lui donna la premiere place; et Fabbe de 

Coursan, penitencier, alors administrateur de Feveche 

pour M. le cardinal Mazarin % qui s’etoit fait postuler 

par le chapitre, la seconde; Fun et Fautre voulant ho- 

norer les vertus de notre abbe, et Fattacber a Metz ou 

il etoit tres-respecte et deja regarde comme un homme 

necessaire a Finstruction de ce grand diocese. 

Dans le careme de 1652, il recut la pretrise. Pour se 

preparer a sa premiere messe, il fit sa retraite a Saint- 

Lazare, sous les pretres de la Mission, le celebre Vin¬ 

cent de Paul, superieur general et instituteur de cette 

congregation, y etant. 

Il apporta tous ses soins a line si sainte action, je dis 

meme pour n^ignorer aucune des moindres rubriques. 

Il les savoit a merveille, et souvent il a dit qu’il ne 
/ / 

1 Le cardinal Mazarin n’etait pas pretre. Il ne s’en fit pas moins 

attribuer le titre el les revenus de l’eveche de Melz. M. de 

Verneuil, qui avail possedel’eveclie de Metz avanl Mazarin, n’avait 

pas non plus re?u les ordres : il elait fils naturel de Henri IV. 
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falloit ricn negligee dans le service de Dieu, mais sur- 

tout dans 1’administration des sacremens. Ce n’est pas 

qu’il s’attachat avec scrupnle anx petitcs choses. 11 

etoit bien eleve au-dessus des minuties; mais sa piete 

sincere lui faisoit tout estimer et particulierement les 

rits ordonnes et observes par l’Eglise. 

II ne laissoit pas de dire qu’il falloit alter rondement, 

de peur d’ennuyer le peuple et de le faire murmurer, 

et neanmoins il y vouloit un sericux et une gravitequi 

edifioit; lui-meme il en usoit ainsi. II etoit applique 

tout enticr aux saints mysteres qu’il celebroit, et quand 

il voyoit les autres celebrer et faire l’office avec devo¬ 

tion, il en etoit le premier attendri et edifie; illedisoit 

ainsi naturellement et en cent occasions. Ce grand 

homme, convaincu de la verite des saints mysteres par 

des raisons si liautes, avoua qu’il etoit touclie sensible- 

ment par les ceremonies exterieures comme le plus 

simple enfant de l’Eglise. Il proposoit a tous l’exemple 

de ceux qui servoientaux autels avec edification; il les 

louoit publiquement et vouloit qu’il parut qu’on ser- 

voit Dieu avec l’attention qu’il merite, tant sa religion 

etoit sincere et interieure! 

C’est pourquoi il n’etoit pas long a la messe, son 

attention vive le rendaflt aussi exact et diligent; ilavoit 

coutume de la dire les dimanches et fetes, suiNant 

fesprit du concile de Trente. Il la disoit aussi tous les 

jours des octaves des fetes solennelles, les jours de 
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jeune et tout le careme, en un mot tons les jours litur- 

giques ou qui ont des messes propres. 

Telle etoit sa devotion de dire la messe conforme a 

1 office. Quand il y avoit des raisons particulieres de 

prior ou des necessity publiques, il le faisoit en disant 

la messe du temps. Egalement eloigne de toute singu- 

laiite des petites devotions, attache au contraire a 

l’esprit de l’Eglise et a ses pratiques generates, tout 

etoit grand et serieux en lui; il n’avoit rien de has ni 

de petit, car ici il respectoit encore les saints Peres, 

auteurs de ces saintes institutions, et vouloit qu’on 

demeurat fortement attache a ces traditions de disci¬ 

pline et de pratique .comme a celles du dogme et de la 

foi. Leur ancien esprit, cet esprit primitif, etoit plus 

estime de lui que les nouveautes. Il recommanda, depuis 

qu’il fut eveque, a ses ecclesiastiques, qu’ils fussent 

elcves dans cet esprit, et il le leur recommandoit lui- 

meme. 

Sa letiaite lui fut une occasion de connoitre intime- 

ment Pinstituteur de la Mission et de se lier a lui dTine 

maniere toute particuliere. Ce saint lioinme, doue d’un 

discernement exquis, connut aussitot le merite de l’ahhe 

Bossuet; il fut frappe de Fetendue et de la solidite d’un 

esprit si penetrant et si lumineux, et encore plus de sa 

piete sincere, de l’innocence de ses mceurs, de sa sim- 

plicite, si on ose le dire, ou plutot de sa candour, de 

sa droiture, de son desinteressement, de sa modestie 
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qui etoit peinte sur son visage avec toutes ees vertus si 

cheries et si estimees de M. Vincent, qu’il posscdoit lui- 

meme au souverain degre et dont il faisoit le fonde- 

ment de la vie et de la piete de ses pretres. II voulut 

done s’attacher l’abbe Bossuet comme un bonnne 

ferine et solide dans le bien, digne de son estiine et de 

sa protection, car on sait ce qu’il pouvoit a la cour et 

dans le conseil de conscience. II commenca par l’associer 

a la compagnie des ecclesiastiques de Paris : prelats, 

abbes, cures, docteurs et autres les plus illustres cn piete 

et en doctrine, connus sous le nom de Messieurs de la 

conference dcs mardis, et cette conference se tenait a la 

maison de Saint-Lazare, le mardi de chaque semaine, 

sous la direction et la presidence du superieur de la 

Mission. On y traitoit de toute sorte d’ceuvres de piete, 

missions, predications, et de tout ce qui regarde le 

mini store ecclesiastique. Nous verrons en son temps 

l’usage que M. Vincent sut faire du nouvel ouvrier 

evangelique dresse par ses soins et sous ses yeux. 

Cepcndant il lui donna la connoissance de M. le 

Prestre, bon et simple ecclesiastique, mais tres-pieux 

et tres-ele ve en Dieu, qui etoit de la conference de Saint- 

Lazare; et le jeune abbe, avec tout son savoir, le cultiva 

jusqu’a la mort. Les registres de la maison de Saint- 

Lazare font foi de tous ces.faits. 

Mais en voici une preuve encore plus recente et plus 

particuliere. 
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L oveque de Meaux fut sollicite, comme plusieurs 

autrcs prelats de TEglise gallicane, de donner un temoi- 

gnage public des vertus de M. Vincent, donton sollicite 

a Rome la canonisation. II le fit par une lettre au pape 

d’aujourd’hui, du 2 aout 1702, a Meaux, et il y parle 

de cette sorte : 

« Testamur venerabilem presbyterum Vincentium a 

« Paulo ab ipsa adolescentia nobis fuisse notum, ejus- 

« que piis sermonibus atque consiliis veros et ingenuos 

« Christian® pietatis et ecclesiaslicae discipline sensus 

« nobis esse instillatos, quorum recordatione in liac 

« quoque etate mirifice delectamur1. » 

Ensuite il raconte comment il fut fait pretre, instruit 

a Saint-Lazare, dans sa retraite, regu dans la confe¬ 

rence des mardis; de quelles personnes cette conference 

etoit composee : 

« Aderant plerumque magni nominis episcopi2. » Ce 

qui s’y travaillait : « ab eaque sodalitate mirum in 

« modum auctore Vincentioin apostolicis curisaclabo- 

« ribus juvabantur3. » Quels autres biens elle faisoit : 

« Presto erant operarii inconfusibiles, qui per eorum 

1 « Nous atlestons que Ie venerable pretre Vincent-de-Paul 

nous fut connu des notre jeunesse, et que les premiers principes 

de la piete cliretienne et de la discipline ecclesiastique nous furent 

inspires par ses discours et ses conseils; dans Page oil nous 

so mines, nous trouvons un grand bonheur dans ce souvenir. »» 

2 « On y voyoit, la plupart du temps, des eveques de grande 
reputation. » b 

8 “ I,s recevoientde cette association, d’une maniere admirable 
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« ecclesias recte tractabant verbum veritatis, etc.1)) 

Je tirerai de la meme lettre d’autrcs preuves do la 

liaison intime de Fabbe Bossuet avec M. Vincent et des 

saints emplois auxquels il Fa applique, et apres lui ses 

successeurs. 

On Yoit done que ce jeune abbe, dans la tleur de son 

age, plein d’agrement et de bonnes graces, et lc plus 

propre a plaire aux yeux du monde (car il avoit toute la 

beaute du xisage et les manieres les plus engageantes); 

on sait d’ailleurs quel etait son genie : quel feu! quelle 

xivacite! qu’il etoit estiine et cheri des Voiture, des 

Conrart, des Godeau2, et de tous les beaux esprits du 

temps; recu et admire aux hotels de Ne vers et de Ram- 

bouillet, c’est tout dire : qu’il avait l’esprit poli et orne 

de toutes les graces des anciens; on Yoit, dis-je, par ce 

que je Yiens de dire, que ce jeune abbe, si propre pour 

le monde, songeoit bien plus a s’attacher solidement a 

et sous la direction de Vincent, de grands secours dans les travaux 

du ministere. » 
1 « Ces conferences formaient des ouvriers courageux qui pre-> 

cboient dans leurs eglises la parole de v6rite, etc. » (V. Lettre de 
Bossuet au pape Clement XI, du 2 aofit 1702.) 

5 Godeau, 1’un des beaux esprits de l’botel de Rambouillet, 
apres avoir ete un honime du monde fort leger, devint un des 
plus distingues et des plus saints eveques du xvne siecle. Il fut 
eveque de Vence et Grasse. Parmi ses ouvrages nous citerons sur- 
tout son Histoire ecclesicistique. Il mourul en 1672. 11 composa, au 
nom du clerge de France, l’eloge celebre de l’abbe de Saint- 
Cyran, place en tete de la 2e edition du Petrus Aurelius, faite par 
les ordres et aux depens du clerge. Dans les discussions entre 

Port-Royal et les jesuites , il se montra l’adversaire de ces der- 
3 T I. 
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1 etat ecclesiastique, a la piete, a la doctrine et a la foi 

de 1 E^lise, et a toutes les personnes qui pouvoient by 

aider oil par lenrs conseils ou par leurs exemples, 

comme un M. Cornet, un docteur, un homme de college, 

mats cet homme si modeste, si simple, si desinteresse, 

d nne piete si exemplaire, et notre abbe se met sous sa 

conduite des qu’il entre en philosophic;dans un age plus 

avance, il se lie avec M. Vincent dont on sait le carac- 

tere. Enfin tous ses amis etoient gens de lettres et de 

piete. 

Ainsi se preparoit au ministere evangelique un 

homme qui le devoit exercer avec une liberie aposto- 

lique, et annoncer aux rois et aux princes la parole de 

verite avec force et sans deguisement. 

Aussi est-il entre a la cour, non comme les personnes 

du monde, pour y faire fortune par ses complai¬ 

sances, mais avec une reputation tout etablie d’un 

homme de bien, d*un predicateur zele et d’un docteur 

sublime, tel qu il y a paru dans tous les ages de sa vie, 

toujours occupe pour l’Eglise et combattant pour ses 

interets. 

mers, qui ne lui out jamais pardonne et qui ont dirige conlre 

lu« les pamphlets les plus injuneux. Le P. Le Vavasseur etait le 
principal auteur de ces pamphlets. 

Venture, un des meilleurs ecrivains de son temps, et Conrart 

premier secretaire perpetuel de l’Academie fran?.aise, sont connus 

par plusieurs oeuvres litteraires qui eurent, au xvne siecle, beau- 
coup de reputation. 
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Ses patrons furent des personnes graves, d’une pro¬ 

bite connue et d’une piete sincere. Le premier de tons, 

Nicolas Cornet lui-meme, par ses grandes lumieres, 

etoit connu et estime de la ville et de la cour; consulte 

de toutes parts et dans un commerce intimc avec les 

seigneurs et les ministres, avec le cardinal Mazarin, 

qui l’avoit fait chef de son conseil de conscience, et 

meme avec les nonces. 

Cospean, eveque de Lisieux, quoique retire a son 

diocese, ne laissa pas de contribuer beaucoup a la repu¬ 

tation de notre abbe, et le temoignage de cet hommc 

apostolique etoit d’un grand poids. 

Vincent de Paul inspira a la cour une estime et une 

connoissance plus particuliere de la piete et des vertus 

ecclesiastiques d’un homme dont le merite brilloit au 

dehors avec tant d’eclat. 

Le marechal et la marechale de Schomberg, si res- 

pectes a la cour par leurs vertus, y soutinrent de tout 

leur credit celui qu’ils avoient connu intimement par 

un long usage, qu’ils avoient vu et fait agir sous leurs 

yeux, a Metz, comine en un lieu particular oil il n’au- 

roit pu se deguiser. 

Nous avons deja vu Francois Bossuet, secretaire du 

conseil, en grand credit a la cour et a la ville. 

Marguerite de Beuverand,sa femme, native de Chalon, 

en Bourgogne, d’un grand coeur et d’un esprit solide, 

etoit aussi fort connue et frequentoit les dames les plus 
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qualifiers1. Son merite meme les attiroit chez elle, et 

elle faisoit les honneurs de sa maisonen grande dame, 

avec ses deux filles, aujourd’hui Mmc de Fercourt et 

de Pont, alors dans la fleur de la jeunesse, bien 

elevees, pleines (Fesprit et de merite, connues de toute 

la corn* et estimees des plus grands partis de Paris; 

car M. Bossuet passoit pour un homme riche de 

quatre millions, et il avoit paye sa charge de secre¬ 

taire du conseil quatorze cent mille liyres. II en fai¬ 

soit les fonctions avec honneur et avec une grande 

habilete qui lui meriterent tant de consideration «. 

La marquise de Sennecey, niece du cardinal de La- 

rochefoucauld, heritiere de Randan, hpnoroit de son 

amitie M. etM« Bossuet, qu’elle connaissoit deja par la 

province. Henri de Beaufremont, marquis de Sennecey, 

son mari, chevalier des ordres du roi, mort, en 1622,' 

t Apres ces mots, on trouve dans la copie authentic de I’abbe 

he Dieu ce passage:. Elle etoit amie du marquis de Sennecey 

de la maison de Beaufremont, du comte de Bourgogne oui nar I,’ 

connoissance de k province, s’etoit d’abord fort attach! I M et 

M Bossuet, qu d culuvoit comme ses amis. Une autre raison le 

rendu plus ass.du chez eux; c’etoit les deux lilies de la maison 

aujourd lmi Mme de Fercourt et de Pont, alors dans la (leur de 
la jeunesse, etc.... » ae 

* Apres ces mots, on trouve dans la copie authentique : « Nean 

moms le marquis de Sennecey prit parti ailleurs et epoula la niece du 

cardinal de la Rochefoucauld, de la branche connue sous le non, 

de Randan, aussi du duche de Bourgogne, ce qui entretint entre 

cetle dame et M. el M- Bossuet, la meme amitie dejaliee^vec L 

marquis de Sennecey. » Ces deux passages sont bilfts dans l’auto 
graphe de 1 abbe Le Dieu. LUo' 
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des blessures qu’il avoit recues au siege de Rozan, etoit 

lieutenant-general au comte de Maconnais, gouverneur 

d’Auxonne, bailly et capitaine de Chalon-sur-Saone. 

Ce seigneur avoit ete president de la noblesse aux 

Etats de Bourgogne, en 1614; depuis ambassadeur en 

Espagne pour le manage de Louis XIII, de la, et avec 

le credit du cardinal de Larochefoucauld, chef des con- 

seils du roi, des 1623, et tout-puissant aupres de la 

reine. 

La marquise de Sennecey fut gouvernante du Dau¬ 

phin, aujourd’hui Louis le Grand, et de feu Monsieur, 

premiere dame d’honneur de la reine. Sa fille, la com- 

tesse de Fleix, fut repue en survivance dans la meine 

charge de premiere dame d’honneur; elle l’cxercoit 

conjointement avec la marquise sa mere. Cette mai- 

quise se confessoit aux Jesuites,et elle en etoit tres-vive 

pour leurs interets contre les Jansenistes. Ces dames, 

au reste, etoient d’une vertu et d’un merite reconnus, 

qui les faisoient estimer et respecter de toute la cour. 

Elies furent les plus puissantes protectrices de l’abhe 

Bossuet; elles le flrent connoitre a la reine Anne d’Au- 

triche; elles le flrent precher devant elle. Tels furent 

ses premiers patrons. Nous verrons ensuite quels 

illustres amis il se fit par lui-meme a la cour quand 

son merite y fut connu. 

Cependant, quoique exerce deja dans la predication, 

au college, a Metz et ailleurs, avant que de se produire 
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dans les chaires de Paris et de monter sur la tribune 

dcs rois, avec ce fond de piete que nous lui avons vu, 

il travailloit a se faire un fond de doctrine, mais pure 

et solide, exempte de tout soupcon. 

11 y avoit travaille a Metz avant la licence; il y tra- 

y ailloit encore plus au college de Navarre pendant la 

licence meme, sous les yeux de Nicolas Cornet, alors 

retabli dans sa charge de grand-maitre. L’Ecriture 

sainte fut le fondement de ses etudes. Les saints Peres 

et les conciles faisoient toute son application et Toccu- 

poient beaucoup plus que les exercices ordinaires de la 

licence. Il prit saint Thomas pour son maitre dans la 

scolastique; il s’attacha de point en point a sa doctrine, 

et il se fit gloire toute sa vie de ne s'en etre jamais 

ecarte, parce qu’il en trouvoitles principes plus suivis, 

plus surs et plus conformes a la doctrine constante de 

l’Eglise et de saint Augustin. C’est ce qu’on lui a oui 

diie cent et cent fois, de sorte qu’il embrassa jusqu’a 

la premotion physique1 de l’Ange de l’ecole, qu’il regar- 

doit corrnne un principe propre a eclaircir beaucoup de 

difficulty sur la grace, et dont il s’etoit servi dans son 
s 

1 Saint Thomas pensait que Dieu agit sur le cceur de fhomme 

par un moyen exterieur qu’il appelait promotion physique. Saint 

Augustin pensait que ce moyen est interieur et l’appelait de 
lection victorieme. Sur tout le resle de la doctrine de la -race 

saint Thomas et saint Augustin sont d’accord et egalement opposes 

aux principes des semi-pelagiens, renouveles par le P. Molina et la 
plupart des theologiens jesuiles. 
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grand ouvrage manuscrit1 oil il explique, avec sa ma- 

niere sublime, vive et precise, toute l’economie de ee 

mystere, les divers sentimens de l’ecole et toutes les 

difficulty, avec la tradition, l’histoire et les decisions 

de l’Eglise en cette matiere; ee qu’il y a de foi, de cer¬ 

tain, de constant; ce qui n’est que de curiosite, et dont 

il faut s’abstenir, comme dit saint Augustin : tout cela 

par les principes de ce grand docteur de la grace et par 

ceux de saint Thomas, qu’il estimoit le plus attache a 

sa doctrine et son plus fidele disciple; ainsi il ne faisoit 

aucune difficulty d’admettre meme sa premotion phy¬ 

sique comme une opinion sure de l’ecole et propre a 

ce qu’on vient de dire; mais non pas comme un dogme 

de la foi catholique et qui put etre decide de foi, comme 

il semble qu’on ait voulu faire dans le projet de 

bulle sur les disputes de auxiliis, ce qu’il ne pouvoit 

approuver2. 

i Get ouvrage de Bossuet sur la grace a ete publid sous le litre 

de • Defense de la tradition et des saints Peres. 11 y expose a 

question, non d’apres des systemes ou des raisonnements plus ou 

Lins justes, comme les molinistes, mais en veritable theolog.en 

catholique. c’est-a-dire d’apr^s la tradition et les ouvrages des 

^Ton^lppehe congregations de auxiliis des assemblies dans 

lesquelles les dominicains et lesjesuites disputerent sur es matieres 

dek grace. Elies eurent lieu a Rome, sous les papes Clement VIII 
et Paul V, depuis l’annee 1598 jusqu’en 1607. Lesjesuites y furent 

vaincus. Le systeme de Molina y fut declare erron6 et 1 on prepara 

une bulle pour le condamner. Les j6suites parvinrent a 'detour- 

ner le coup qui les menaQait el les dominicains demandant 

en vain a plusieurs reprises la publication de la bulle. Ellies u 
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On pent bien penser qu'il brilla dans sa licence par 

nne infinite d’actions eclatantes qui meritoient d’etre- 

conservees a la posterity ses theses, ses disputes et le 

resfe lui attiroient toujours l’admiration des plus liabiles 

gens, c’est le temoignage qu’en ont donne ses maitres, 

MM. Guischard, grand-maitre, et Du Saussoy, tous 

deux professeurs en theologie a Navarre, sous qui il a 

etudie quelques annees, qui ont ete spectateurs de ses 

actions acadennques et qui sontmorts seulement depuis 

peu d minces. D’autres docteurs, mains avances en age. 

Font vu briller dans sa licence, et Fon connoit encore 

des predicateurs du premier ordre qui Font suivi dans 

ses predications a la cour et a la ville, de sorte que la 

memoire en est toute vivante. Je nommerai hardiment 

M. Le Feuvre, professeur royal en theologie, a Navarre, 

et le reverend pere dom Jerome Feuillant : Fun et 

1 autre en parlent encore aujourd’hui avec admiration 

et savent des faits singuliers, surtout pour le sucees de 

ses sermons et de son eloquence (j'en appris d'eux qui 
auront ici place ’). 

Mais pour les premiers discours latins et academi- 

ques, ce sont toutes pieces perdues qu’on ne peut 

recouvrer, quelque soin que Fon ait apporte pendant 

a foll une analyse fort exacte des congregations de auxiliis, dans 

iT’ N'T11 nCUe int,tu16 :HiSt0ire cccUsi™tique duxvn*sitde. 
L abbe Le Dieu n’a pas ecrit les details qu’il promet. Dans la 

cop.e amhentique on trouve a la place de la parenthese : «les 
consulter, ils en diront bien d’autres. » 
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xingt ans. Un liomme simple, naturel et modeste 

comme etoit l’abbe Bossuet, s’oublioit bientot lui-meme 

et laissoit perdrc de pareilles productions, qu’il ne- 

regardoit que comme une preparation aux grands tra- 

xaux qu’il meditoit pour l’Eglise et qu’il estimoit seuls 

dignes de ses soins. 

D’ailleurs, sans parti et sans cabale, elexe par 

M. Cornet, guide par saint Thomas et par la tradition 

qu’il regardoit comme l’unique xoie de marcher sure- 

ment, attache aux prelats de l’Eglise, a M. de Perefixe, 

archexeque de Paris, qui l’honoroit, comme l’on verra, 

de son amitie et de sa conflance dans les affaires de 

doctrine de ce temps-la et qui etoit de ses plus puis- 

sans patrons; seul pour ainsi dire, enferme dans son 

merite, l’abbe Bossuet n’avoit personne qui prit soin de 

recueillir ces premiers fruits de ses veilles ni qui les 

gardat a la posterite. Nous axons ainsi perdu l’eloge 

qu’il fit de M. le Prince, axec tant d’eloquence, en lui 

dediant sa Tentative, comme c’etoit encore l’usage de 

la Faculte; le panegyrique du roi at du college de Na- 

xarre, qu’il prononga en faisant les Paranymphes axec 

tous les xers latins qui l’accompagnerent; son plai- 

doyer a la grand’chambre pour sa Sorbonique et tant 

d’autres discours dont nous ne connoissons que les cir- 

constances les plus remarquables; ce qui neanmoins 

nous suffit a present pour etablir et son merite reconnu 

des lors, et les grandes occupations de sa xie, toujours 
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agissante et laborieuse, bien eloignee d’aucun soupcon 

de faineantise et de mollesse. 

II vecut avec ses compagnons de licence comme il 

avoit fait ayec ses premiers compagnons d'ecole, et il 

s en fit des amis de toute sa vie. Il ne cessoit d’en bien 

Parler, de les louer et de les nommer dans Foccasion 

avec le caractere qui leur convenoit. Armand-Jean Le 

Bouthillier de Ranee, alors chanoine de Notre-Dame, 

mort abbe regulier de la Trappe, autant distingue par 

son merite, etoit de cette licence et avoit lie amitie avec 

Bossuet. Ce fut le fondement de l’union intime qu’ils 

ont conservee jusqu'a la mort, et dont il sera encore 

parle. L’abbe de Ranee eut le premier lieu pour pren¬ 

dre le bonnet de docteur, sorlant de licence, et Fabbe 

Bossuet le second. 

Notre abbe se prepara a cette action comme a Fune 

des plus importantes de sa vie, qu’il regardoit comme 

un devouement de sa personne a la defense de la verite. 

Il falloit qu il fut bien penetre de ce sentiment, puis- 

qu il n’a jamais oublie la haute profession qu'il en fit 

alors a la face des autels. 

Au mois d'aoiit 1703 % a Versailles, un homme2 tout 

* ^ans la copie authentique on lit: « au mois d'aout dernier^» ce 

qui prouve que ces memoires furent composes en 1704. On en trouve 

plusieurs autres preuves dans les Memoires eux-memes. Du reste, 
1 abbe Le Dieu a pris soin de les dater en terminant. 

Cet homme etait 1 abbe Le Dieu lui-meme, comme on le verra 
dans le Journal. 
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a lui, passionne pour sa gloire, et tres-curieux de re- 

cueillir les moindres circonstances qui pouvoient orner 

une si belle vie, se plaignoit a lui-meme de ce quo 

personne n’avoit eu soin de garder ses premiers dis- 

cours, et en particular ce qu’il avoit prononce en rece- 

vant le bonnet de docteur, et il fut tout etonne d en¬ 

tendre M. l’eveque de Meaux, se promenant dans sa 

cbambre, reciter ces paroles d’un ton ferine, tant il les 

avoit presentes a Yesprit: 

« ibo, te duce, laetus, ad sanctas illas aras, testes fidei 

« doctoralis, quae majores nostros toties audierunt 

« (ainsi parloit le candidat au chancelier). Ibi exiges a 

« me pulcherrimum illud sanctissimumque jusjuran- 

« dum, quo caput hoc meum addicam neci propter 

« Christum, meque integrum devovebo ventati. 0 vo- 

« cem non jam doctoris, sed martyris? Nisi forte eo est 

« convenientior doctori, quo magis martyrem decet : 

« quid enim doctor, nisi testis veritatis? Quamobrem, 

« 6 summa paterno in sinu concepta veritas, quae 

« elapsa in terras te ipsam nobis in scripturis tradidisti1 

« tibi nos totos obstringimus, tibi dedicatum imus 

« quidquid in nobis spirat, intellecturi posthac quam 

« nihil debeant sudoribus parcere, quos etiam san- 

« guinis prodigos esse oporteat1. » 

1 « J’irai joyeux, sous ta conduite, aux saints autels temoins de la 

foi des docteurs et qui entendirent si souvent nos ancetres. La tu 

exigeras de moi ce serment magnifique et sacre, par lequel je 
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« \oila de belles paroles, lui dit celui qui etoit seul 

de cet entretien. Permettez-moi, Monsieur, s’il yous 

plait, de les ecrire? - Faites, je le veux bien, repon- 

dit-il; » et il les repeta telles qu’on vient de les lire. 

Y eut-il jamais un sentiment plus digne de celui qui 

devoit precher la verite comme un apotre, et employer 

tons les momens de sa yie a la defendre? Cette action 

se passa a l’archeveche de Paris, le 16 de mai 1652. 

Cornet, grand-maitre de Navarre, etoit alors fort oc- 

cupe du retablissement de sa maison, qu’il auroit bien 

voulu egaler a la Sorbonne. Le cardinal Mazarin aspi- 

roit avec passion a la gloire d’un edifice aussi celebre *. 

II avoit jete les yeux sur ce college, dont il etoit supe- 

neur, et il avoit declare son dessein au grand-maitre. 

Cornet, d une sante faible et dans un age avance, 

n’esperoit pas en voir l’execution. Il sollicita done Fabbd 

Bossuet, des qu’il fut docteur, d’accepter sa place de 

grand-maitre, qui ne pouvoit nuire a son avancement. 

devouerai ma lete a la mort pour J.-C., et tout rnon etre k la 

veme 0 vo.x ! non plus d’un docteur, mais d’un martyr, si toute- 

lois elle ne convient pas d’autant plush un docteur qu’elle convient 

m.eux a un martyr ! Un docteur, en effet, n’est-il pas un temoin de 

'ente . C est pourquoi, o souveraine Verite, con?ue dans le sein 

du Pere, vous qui, echappee du ciel, vous etes donnee k nous dans 

es Ecritures, nous nous enchainons tout entiers a vous, nous vous 

consacrons tout ce qui respire en nous; ceux-la ne peuvent epar- 

gner leurs sueurs k son service qui doivent etre, pour elle, prodi¬ 
gues deleur sang! » 1 

1 II voulait imiter Richelieu qui avail reconstruit le college de 
Sorbonne. B 
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parce que, le faisant connoitre an cardi rial-mini sire, cn 

travaillant avec lui-meme au moyen d’immortaliser 

son nom, il en devoit attendre les plus grandes recom¬ 

penses. II le flattoit aussi de la gloire qu’il auroit per- 

sonnellement d’avoir fait tant d’honneur a la maison 

de Navarre, a la Faculte de theologie et a tout le corps 

de l’Universite, qui recevoit unjiouvel ornement dans 

son plus ancien college. 

L’abbe Bossuet ne donna pas dans ce vain projet; 

mais, suivant naturellemcnt sa vocation, il s’en alia a 

Metz, ou il etablit sa residence, attache au service de 

son canonicat et de son arcliidiacone, et e’etoit, aussi le 

desir de sa famille. 11 etoit le premier de jour et de 

nuit a tous les offices de l’Eglise, comme s’il n’eut 

d’autre talent que de chanter les louanges de Dieu. Sa 

piete lui avoit appris que toutest grand dans la maison 

du Seigneur : iln’en negligeoit pas lamoindre fonction. 

Il est certain, par l’experience de toute sa vie, qu’il 

aimoit fort l’offlce de l’Eglise, le chant des Psaumes, 

chantant aussi fort bien parce qu il s y etoit affectionne 

de bonne heure; il avoit la voix douce, sonorc, flexible, 

mais aussi ferine et male. Son cliant etoit sans affecta¬ 

tion, et neanmoins il faisoit plaisir. 

Apres les offices, il s’enfermoit dans son cabinet et 

sur ses livres. Et e’est ainsi qu’il a amasse ce fond ine- 

puisablc" de doctrine dans la meditation de lEciituic 

sainte et dans la recherche de la Tradition, fidele a re- 
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jeter touie etude qui n’avoit pas de rapport a son etat, 

tant il fut attentif de bonne heure a faire usage de ses 

talens! et il eut ces sentimens graves si avant dans le 

coeui, qu il ne rnanqua jamais, au milieu de ses amis, 

dans ses conversations ordinaires et en toute rencontre 

publique et particuliere, d’inspirer a tous ceux qui 

l’approchoient l’amour des saintes Ecritures et l’atta- 

chement a la bonne doctrine. 

Il n’y a qu’a voir son Nouveau-Testament et sa Bible 

pour se convaincre de Tusage continuel qu’il en faisoit. 

QuoiquTl sut presque par coeur le texte de la Sainte 

Ecriture, il ne cessoit de la lire et relire tous les jours 

de sa vie, et d’y faire de nouvelles remarques. Ses re¬ 

marques sont tantot pour la doctrine, tantot pour les 

moeurs, sur la personne et le caractere de Jesus-Christ, 

sur ses discours et ses paroles, sur toutes les circon- 

stances de sa vie et de sa mort, sur les personnes et les 

caracteres des apotres, leur foi, leur zele, leur temoi- 

gnage. Rien ne lui echappoit. Tout est marque, jus- 

qu’aux moindres clioses dont il tiroit des instructions 

admirables dans Tentretien, dans des conferences parti- 

culieres, dans ses sermons. Ildisoit aux pretres, comme 

saint Jerome a Nepotien : « Que ce livre ne sorte jamais 

de vos mains; » mais surtout le Nouveau-Testament, 

qu’il repetoit sans cesse etre la source de toute piete et 

de bonne doctrine. 

Quand il avoit a traiter quelque dogme, il reprenoit 
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son Nouveau-Testament, et il le lisoit avec une aussi 

grande assiduite que s’il ne 1’eut jamais ouvert. Mais 

comment le lisoit-il? par forme de meditation, pom 

s’imprimer davantage les verites qu’il vouloit, etablir 

ou eclaircir. On le voyoit dans ses petits et longs voyagts 

(car il travailloit partout), on le voyoit dans sa cliambre, 

a la messe et ailleurs, l’Evangile a la main, et plus sou- 

vent ferme qu’ouvert, ruminant profondement sur les 

paroles qu’il s’etoit imprimees dans la memoire; et 

c’est apres, qu’on le voyoit prendre la plume et ecrire 

rapidement les discours et les instructions sur lesquels 

il avoit medite avec une si grande attention. Mais sans 

avoir de livre a composer, sa vie etoit, comme celle de 

saint Augustin, une meditation continuelle de la paiole 

de Dieu, non pas une meditation oisive, ni seche ou 

sterile, mais vive et simple, avec une fin determinee et 

un effet certain. On le voit assez par ses ouvrages; Enfin, 

c’etoit sa priere, car il la lisoit en esprit de priere pour 

y nourrir sa piete et sa ferveur, ne pouvant s’en distraire 

qu’avec peine, non plus que saint Augustin, pour s’oc- 

cuper d’affaires temporelles. C’est pourquoi il avoit 

toujours a sa -suite un Nouveau-Testament avec son 

breviaire. Un jour, en 1688, on l’entendit dire sans au- 

cune affectation, a un homme tout a lui', en lui ren- 

dant, en voyage, son Nouveau-Testament pour le ser- 

i c’&ait l’abbc LeDieu lui-meme, son secretaire, qui ne le quitlait 

point. 
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rer : « Dieu soit lone! je viens d’achever encore une 

fois la lecture du Nouveau-Testament, que j’avois re- 

commencee de suite a dessein. » Une autre fois, apres 

avoir medite sur les chapitres ix, x et xi aux Romains, 

au sujet de quelques nouvelles interpretations1 sur ccs 

endroits, contraires a l’esprit de saint Paul, et apres avoir 

quitte sa lecture, plein des raisons par lesquelles il re- 

futoit les sens faux et errones qiTil expliqua ensuite 

dans Fentretien, il conclut en rendant le livre et en di- 

sant avec simplicity a son confesseur, qui etoit present : 

« Voila, mon reverend Pere, le sujet ordinaire de ma 

meditation. » Ceci n’est pas un fait en Fair. On en a, 

dans un memoire a part, marque les personnes, dont 

quelques-unes sont encore en vie, le temps et les cir- 

constances. C’etoit une cliose etablie, dans toutes ses 

maisons, a la cour, a la ville et a la campagne, de 

trouver partout sur son bureau une Bible et une Con¬ 

cordance. Il ne pouvoit s’en passer, ni vivre sans cela. 

Mais il y aura d’autres occasions de parler de son amour 

pour la sainte Ecriture, et il les faut reserver a leur 

temps; l’on lFoubliera pas sa derniere maladie, pendant 

laquelle, quinze mois durant, il n’a trouve de soula- 

gement ni de consolation que dans la lecture des saints 

Livres. 

J’ai dit qiFavec la sainte Ecriture, l’abbe Bossuet 

i L’abbe Le Dieu avail d’abord ajoute en cel endroit ces mots : 

« d’un fie He moliniste, » comme on le voit par la copie authentique, 
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lisoit les saints Peres, a Metz, et principalement saint 

Chrysostome, saint Augustin : saint Chrysostome, pour 

y apprendre les interpretations de ses livres, propres a 

la cliaire, pour se fainiliariser avec sa grande et noble 

eloquence et ses tons incomparables d’insinuation, qui 

lui faisoient dire que ce Pere etait le plus grand predi- 

cateur de l’Eglise. II louoit aussi Origene, ses heureuses 

reflexions et sa tendresse dans P expression, dont il rap- 

portoit souvent cet exemple : « QuMieureuses furent les 

tourterelles, dit Origene, d’avoir ete offertes pour Notre- 

Seigneur et Sauveur! Ne pensez pas qu’elles fussent 

semblables a celles que vous voyez voler dans les airs; 

mais sanctiflees par le Saint-Esprit, qui desccndit au¬ 

trefois du ciel en forme de colombe, elles ont ete faites 

une liostie digne de Dieu. » M. de Meaux a pris d’Origene 

une infinite d’endroits aussi doux et aussi tendrcs, que 

l’on peut voir semes a toutes les pages du Commentaire 

de ce prclat sur le Cantique des cantiques. Cette elo¬ 

quence, douce et insinuante, a toujours ete de son gout; 

et tels furent les modeles de Peloquenec de la cliaire 

qu’il se proposa dans sa jeunesse. 

Pour saint Augustin, il le lisoit plus qu’aucun autre, 

afin d’y apprendre, disoit-il, les grands principes de la 

religion. On voit, dans ses extraits de ce saint docteur, 

qu’il avoit mis tous ses ouvrages par morceaux : tantot 

il en remarque les principes d,e theologie, tantot des 

desseins de sermons, des divisions, des preuves. 
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Ses dernieres remarques sont tirees, partieulierement 

des Sermons metrics du saint, de ses Traites sur saint 

Jean et de ses Commentaires sur les Psaumes, et, dans 

ce dernier ouvrage, it s’attaclioit surtout a la morale. 

11 avoit une edition in-8° des Psaumes de saint Au¬ 

gustin, de sa Cite de Dieu, et de ses ouvrages contre 

les Pelagiens. C’est ce qu’il avoit le plus lu; le texte et 

les marges en sont charges de mille sortes de remar¬ 

ques; il ne pouvoit se passer de ces livres, et il les 

avoit toujours a sa suite. Il n’avoit pas moins lu les 

grandes editions : celle de Lyon de Gripse, qui demeu- 

roit a Paris, et la premiere qu’il lut, est toute marquee 

de sa main; celle du grand Navire, de la bibliotheque 

de Meaux, de meme; et celle des peres Benedictins, la 

derniere venue, etoit encore plus lue et la plus mar¬ 

quee; il l’estimoit plus que les autres, et elle le suivoit 

partout *. 

1 L’edition de saint Augustin, par les benedictins Blampiu el 

Mabillon, fut allaquee par les jesuites. Fenelon eut le tort de se 

mettre de leur cote et de juger les notes des savants editeurs d’a- 

prbs la doctrine de Molina. Bossuet defcndit cette edition et tra- 

vailla avec Mabillon k la preface generale, danslaquelle on repondil 

aux accusations des j6suiles; Louis XIV imposa silence aces reli- 

gieux, et l’edilion des benedictins fut approuvee a Rome meme, 

malgre les efforts des jesuites et de Fenelon pour la faire pa>ser 

pour janseniste. Il est vrai que saint Augustin lui-meme est janse- 

niste aux yeux des molinistes. Molina, leur chef, se faisait honneur 

d’etre l’antagoniste de saint Augustin; il n’en est pas moins vrai 

que la doctrine du grand eveque d’Hippone a toujours ele celle de 

l’figlise. 
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II etoit tellement nourri de la doctrine de saint Au¬ 

gustin et attache a ses principes, qu’il n’etablissoit 

aucun dogme, ne faisoit aucunc instruction, ne repon- 

doit a aucune difficulty que par saint Augustin; il v 

trouvoit tout, et la defense de la foi et la purete des 

mceurs, temoins ses propres ouvrages dogmatiques, 

ineme le petit ecrit publie contre l’opera et la comedie, 

et enfin l’affaire du quietisme. 

Quand il avoit un sermon a faire a son peuple, avec 

sa Bible, il me demandoit saint Augustin; quand il avoit 

une erreur a combattre, un point de foi a etablir, il 

lisoit saint Augustin. On le voyoit courir rapidement 

sur tous les ouvrages de ce Pere propres a ce sujet; il 

n’y cherclioit pas seulement les principes qu’il y avoit 

appris toute sa vie, et qu’il y retrouvoit d’un coup 

d’oeil, marques d’un trait sur les marges, mais il v 

cherclioit encore la conduite qu’il devoit garder avec 

les errans en coinbattant leurs erreurs; et apres leur 

condamnation, il etudioit dans ce Pere la maniere et les 

moyens de ramener les esprits a la paix. et a la soumis- 

sion. C’est ce qu’il fit dans toute l’affaire du quietisme, 

demandant avec instance des conferences amiablcs, 

tant de fois pratiquees par saint Augustin, et proposant 

1’cxemple de la soumission et de la retractation de Le- 

porius, si a propos en cette rencontre1. C’est ce qu’il a 

1 Leporius, moinc de Marseille, soulenaildes opinions ccnlraires 

a la doctrine calliolique sur la grace, le pcclie originel el la 
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fait encore depuis en favour des protestans, dans ses 

instructions sur les promesses de VEijIise, paries paroles 

memes du saint docteur, et en imitant sa conduite en- 

vers les Pelagiens et les Donatistes. 

II possedoit saint Augustin de telle facon, qu en quel- 

que difficult que ce fut, il ne manquoit jamais d’y 

trouver le point de decision, et souvent en un mot. 

Temoin celui-ci : securus hoc dixit « il a dit ceci avec 

security » pour expliquer le devouement de Mo'ise a la 

iriort eternelle, et par consequent l’anatheme de saint 

Paul, et le sacrifice absolu, par impossible, des ames 

peinees (sont choses en effet impossibles, et qui se font 

avec une si pleine securite qu’il n’en sera rien); et ce 

petit mot, qui tranche le quietisme par la racine, a tel- 

lement embarrasse ses defenseurs, qu’ils n’ont seule¬ 

nient jamais entrepris d’y repondre; de meme des au- 

tres principes de ce Pere sur le desir d’etre lieureux, 

par lesquels il a pousse son adversaire a la contradiction. 

11 n’etoit pas moins habile a trouver dans l’Ecriture 

de pareilles decisions, nettes, precises, en un mot, 

comme il fit encore sur cette question si importante du 

redemption de I’humanite. Cassien , son abbe , et Proculus, son 

eveque, essayerent, mais inutilemeat, de l’eclairer. Leporius ayant 

passe en Afrique, eut des conferences avec saint Augustin, eveque 

d’llippone, qui le convainquit de la faussete de ses opinions. Lepo¬ 

rius les relracta et envova cette retractation a tous les eveques de 

Gaules. (V. August., Epist. 219; Cass., de Incarnat., lib. I, 

cap. 4 el 5.) On peut aussi consulter noire Histoire de I'Eglise de 

France, tom. 1, pug. 153 et suiv. 
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quietisme, qu’on ne pent pas se desinteresser du desir 

d'etre heureux : « Car, disoit-il, cette question est de- 

cidee par la fin meme de tous les preceptes, et de celui 

de la charite comme des autrcs, que Dieu a marquee 

par ce petit mot: Ut bene sit tibi. « Ecoute Israel, garde 

ces commandemens du Seigneur, aime le Seigneur ton 

Dieu. » Pourquoi? A fi n que tu sots heureux. » C’est ce 

petit mot, tant de fois inculque dans cette dispute, qui 

est neanmoins demeure sans reponse. Et ce mot, M. de 

Meaux le trouvoit employe par saint Augustin dans des 

passages expres, au sens qu it l’employoit lui-meme, 

pour faire voir que le motif de nous rendre heureux 

est inseparable du precepte meme de la charite. Je ne 

parlerai pas de ces autres mots : le Seigneur ton Dieu; 

termes relatifs a nous, expresses de l’etre souveraine- 

ment parfait, souveraineinent hon, et communicatifs, 

sur lesquels notre docteur appuyoit avec une force 

invincible pour y demontrer, apres l’ecole, bunion et 

la subordination des motifs premiers et seconds de la 

charite : Dieu bon en lui-meme et Dieu bon a nous1. 

Avec une si grande connoissance de saint Augustin, il 

1 On sait que les quietistes pretendaienl que Ton doil aimer 

Dieu sans avoir, meme pour motif secondaire , noire propre bon- 

heur, et que le pur amour exclul tout inleret particulier. De ce 

principe decoulaient mille consequences absurdes et meme impies 

ei immorales. Molinos, chef des quietistes, ne reculait pas devant 

ces consequences. Fenelon ne les admettait pas; mais, en cela,ii 

elail inconsequent, puisqu il posail les piincipes. 
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nc faut pas s’etonner que M. de Meaux en fit ses delices, 

ni qu’il le mit en oeuxre a tout propos. II s’etoit fait 

une telle habitude de son style, de ses principes et de 

ses paroles memes, que par son bon gout il a retabli 

une lacune de liuit lignes dans le sermon ccxcix de l’e- 

dition des peres Benedictins. Ce sermon n’axoit pas 

encore paru, et les Benedictins memes, si habiles, 

n’auroient pas essaye de remplir ce xide. Cependant 

il est reconnu publiquement dans leur dernier tome, 

parmi les tables, que ce texte a ete bien retabli. Mais 

parce qu’il s’y trouve quelque petite dixersite, je rap- 

porterai ici cette restitution telle qu’elle a ete faite par 

ce prelat. Elle est du tome V, sermon 299, n. 5, p. 1213, 

en ces termes : « Bonum certamen certaxi; cursum 

« consummaxi; Mem serxaxi : hsec donaxit his donis 

c( suis, debet promissam coronam : quod immolaris, 

« quod bonum certamen certas, quod Mem serxas, 

« ab illo babes; quid enim habes quod non accepisti? 

« Sed bis, inquam, donis suis dcbet alia dona sua. Ante- 

« quam talia donaret, quam coronam deberet ? 

« Vide ipsum apostolum dicentem : Fidelis sermo et 

« omni acceptione dignus : quod Gbristus Jesus xenit 

« in hunc mundum peccatores salxos facere, quorum 

« primus ego sum1. » 

* « J’ai fait bonne guerre; j’ai acheve ma course; j’ai conserve 

la foi : il a accorde cela a ses propres dons, il doit la couronne 

promise. C’est de ]ui que tu as obtenu d’etre immole, de faire 
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La voila telle qu’elle m’a ete dictee et depuis com- 

muniquee a ceux qui en ont ete envieux. Ces savans 

Benedictins, apres avoir doute que le sermon 383% t. \% 

p. U84, fut de saint Augustin, revenus naturellement 

a la pensee et au gout de M. de Meaux, ils ont reconnu 

dans la meme table1 le style, le genie et la modestie 

du saint docteur \ que ce discours est digne detie mis 

au nombre de ses veritables sermons \ et ils ont fait it 

notre prelat l’bonneur de cette restitution. II le croyoit 

si bien de ce Pere, quMl cn avoit fait deciitc les plus 

belles paroles en un tableau qu’il fit expres placet dans 

sa chambre, comme un avertissement necessaire a tout 

heure au gouvernement episcopal, et pour sa satisfac¬ 

tion i. 
J’avois oublie cette preuve eclatante de son respect 

et de son zele pour saint Augustin. En 1G89, il voulut 

celebrer l’office pontifical, au jour de sa fete, dans l’e- 

glise des chanoinesses de Notre-Dame de Meaux. Pour 

rendre la solennite parfaite, il prononca le panegyrique 

bonne euerre, de conserve!- la foi; car qu’as-tu que tu n’aies pas 

recu? Mais, ie le dis, il doil a ses dons d’autres dons qui sont auss. 

les siens ; avant qu’il t’eut donne de semblables dons, quelle cou- 

ronne te devait-il ? . 
« Ecoute l’Apotre lui-meme disant : C esl une parole vraie et 

digne de toute confiance : que Jesus-Christ est venu dans le monde 

sauver les pecheurs, dont je suis le premier. » 

i Op. S. Avgust.,. 6dit. Bened, t. XI, addenda et corrigenda, m 

t0™ Le sermon 383e de saint Augustin fut prononc* le jour anm- 

versaire de sa consecration episcopale. 
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dii saint docttjur, apres vepres, sur ces paroles : Gratia 

Dei sum id quod sum : et gratia ejus in me vacua non 

fuit. Et il se renferma dans ces denx propositions : ce 

qne la pace a fait pour saint Augustin, et ce que saint 

Augustin a fait pour la grace. Son zele le porta si loin, 

qu'en une lieqre et demie il ne put expliquer que la 

premiere proposition. Son grand ouvrage manuscrit 

sur la grace1 2 est proprement l’execution de ce dessein, 

puisqu’en expliquant les veritables sentimens de saint 

Augustin sur la grace, dans les differens ages de sa vie, 

il montre en effet tout ce que ce grand docteur a fait 

pour la grace; et il n’avoit rien tant a coeur que de 

publier ce livre, qu’il jugeoit necessaire en ce temps 

ou l’on a comme renouvele les anciennes contestations, 

sans parler des critiques si injurieux a saint Augustin. Il 

se sentoit sollicite de tenir la parole qu’il avoit donnee 

a ce sujet dans sa seconde instruction contre la version 

de Trevoux; et, six semaines avant sa mort, il se fit 

rendre un compte exact de cet ecrit pour en reprendre 

les principes, et se preparer a le conduire a sa fin. Un 

liomme tout a lui5 en avoit fait 1’analyse; il en entendit 

la lecture avec une joie indicible : « Vous me faites, 

dit-il, un tres-grand plaisir. Je retrouve ici toute ma 

doctrine, et je me vois par ce moyen en etat de finir 

1 Ce grand ouvrage est la Defense de la tradition et des 
saints Peres. 

2 L’abbe Le Dieu lui-meme. 
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tres-aisement. » Dicu nous l a ote au milieu de t c tr a- 

Yail et de ces pensees, comme autrefois il retira du 

monde saint Augustin, composant contre Julien le pe- 

lagien, pour la defense de la grace, son dernier ouvragc^ 

demeure imparfait1. 

Saint Bernard etoit, a son avis, un des plus grands 

docteurs de VEglise apres saint Augustin, son vrai 

disciple, et tres-attache a ses principes. Ce fut aussi 

celui auquel il s’appliqua davantage par la conformite 

de la doctrine, et il le possedoit parfaitement; il le lut 

et relut plusieurs fois pour combattre le quietisme, et 

il s’en servit avec Pavantage que l’on sait; il louoit fort 

l’elevation de son esprit, mais surtout son onction et sa 

piete. Son amour pour ce Pere le fit aller ex pres a la 

Trappe, pour y passer le jour de sa fete. Et en 1689, 

touche d’une semblable devotion, il celebra pontificale- 

ment cette fete dans l’eglise des Bernardines du Pont- 

aux-Dames de son diocese, et y prononca le panegynque 

du saint. Combien sut-il faire valoir dans les disputes 

du quietisme, le raptim, c’est-a-dire Vinstant on le mo¬ 

ment rapide d’une haute contemplation, suivant ce 

i Bossuel dirigpa principalemem cet ouvrage contre les moli- 

nisles qui, sous pretexte de combattre le jansen.sme, renouve- 

laient les erreurs de Pelage. On doit remarquer que la plupart de 

ceux qu’on appelaii jansenistes reconnurent lenr veritable doctrine 

dans lelivre de Bossuet. Or comme le livre de Bossuel ne renferme 

que la vraie doctrine de saint Augustin, qu. est celle de 1 Eglise, on 

doit en conclure qu’un grand nombre de ceux qu on a appele. 

jansenistes etaient plus orlbodoxes que les mol.n.stesou jesuites. 
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grand docteur, pour refnter l’etat habituel do la par- 

faite contemplation acquise? II est aise de remarquer 

des traits semblables dans ses livres, qui font voir la 

nettete et la precision de son esprit avec son grand 

savoir; mais ce travail est a present inutile. 

II n’avoit pas moins etudie les autres Peres de l’Eglise 

des le temps de sa longue residence a Metz, et il y parut 

bien un peu apres dans ses excellentes predications, 

pleines surtout de saint Augustin et de saint Gregoire 

de Nazianze, qifil mettoit au-dessus de tous les Peres 

grecs par la connoissance des mysteres, quoiqu’il n’eiit 

pas neglige les autres qifil savoit employer si a propos, 

comme Ton voit dans ses ecrits contre Jurieu et les 

autres protestans ou sociniens. Mais il se servoit parti- 

culierement de saint Gregoire de Nazianze, pour donner 

au roi et aux princes des instructions convenables a 

leur etat et a leur cour. 

Cette profonde science de Pabbe Bossuet n’etoit pas 

oisive a Metz. Le marechal et la marechale de Scbom- 

berg l’excitoient souvent a precher pour leur edifica¬ 

tion, pour l’exercer lui-meme et pour connoitre encore 

mieux ses talens, qu’ils vouloient faire valoir. Ils n’a- 

voient pas de plus grand plaisir que celui de l’entendre. 

Un dimanche, dans Poctave des Rois, qu’il dinoit cbez 

eux, ils l’engagerent a leur donner un sermon sur le 

mystere du temps. Il n’aimoit pas les in promplu. Il 

vouloit qu’on traitat la parole de Dieu avec respect, et 
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apres avoir invoque son saint Esprit, ct non pas cn lo 

tentant on plein de sa sufflsance on de son propre 

esprit. Ici il ne put refuser. II choisit done le chan- 

gement de 1’eau en vin, et fit voir la loi changee en 

grace, la crainte en amour, el les figures en verile, 

comme il nous l’a raconte encore depuis peu d’an- 

nees. 
Pierre de Bedacier, religieux de l’ordre de Cluny, 

premier vicaire general de Marmoustier, puis eveque 

d’Auguste in partibus, etoit alors suffragant et vieaiie 

general de l’eveche de Metz, pour M. de Verneuil, eve- 

que titulaire ‘, et il l’a ete depuis encore sous les eveques 

ses successeurs. Il aimoit tendrement 1 abbe Bossuet, se 

servoit fort de son conseil et de ses lumieres, et 1 ap- 

pliquoit a toute sorte de fonctions, mais principalement 

i Certains eveques ne l’6taient alors que de nom, et seulement 
pour toucher la plus forte partie des revenus de l’eveche. C/est 
ainsi que Mazarin, qui n’etait pas meuie pretreposseda ce 
sieo-e de Metz avec le titre d’eveque. Cel abus n’etait que trop 
coinmun et venait principalement du concordat de Leon X et de 
Francois lcr, en vertu duquel le roi avait le droit de nommer aux 
eveches II abusait de ce droit en donnant les meilleurs benebces 
h des cadets de bonne maison, a ses enfants naturels, a ceux des 
princes et des grands seigneurs, qui ne prena.ent a peine m de 
recevoir les ordres, ni de pratiquer les vertus qui les en eussent 
rendus dignes. De Verneuil etait, comme nous l’avons remarque, 
un des batards de Henri IV. On lit h son sujet, dans les Memoires de 
Mile de Montpensier (ann. 1681) : « C’etoit un fort bonhomme qu. 
avoit ete, jusqu’a soixante ans, d’eglise , et qui s’etoit avise de se 
mari'er. » Comme il n’etait que clerc tonsure, quoique titulaire 
de l’eveche de Metz, il ne s’etait point engag6 au celibat. 11 renon?a 

h son eveche et se maria avec la veuve du due de Sully. 
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a la eontroverse avec les calvinistes, qui ctoient cn 

grand nombre a Metz. 

La parurent le zelc et la charite du jeune docteur. 11 

avoit l'esprit de saint Augustin, de traiter les errans 

avec paix et avec douceur. « C’etoit deja, disoit-il, faire 

une assez grande peine aux gens que de leur montrer 

qu’ils ont tort, et en matiere de religion. » II ajoutoil 

que, les pretendus reformes etant naturellement revoltes 

contre l’Eglise, il falloit avant toute cliose la leur rendre 

douce et aimable. Depuis que le cardinal de Richelieu 

eut frappe ce parti d’un coup fatal et qu’il eut lui-meme 

donne l’exemple de travailler a leur instruction, tous 

les gens habiles tournoient leurs etudes de ce cote-la. 

L’abbe Bossuet, nourri de la doctrine des saints Peres, 

les fleaux des heretiques, avec un esprit doux et mo- 

deste, tres-eleve d’ailleurs et tres-vif dans la dispute, se 

sentit appele a ce travail, le plus necessaire a l’Eglise 

de France et en particulier a celle de Metz. Son savoir 

et sa politesse lui avoient acquis l’estime des protestans 

de cette ville, et il etoit l’ami de Paul Ferry, homme 

sage et de belles-lettres, le plus instruit et le premier 

de leurs ministres. Ceux qui cherclioient la verite de 

bonne foi s’adressoient volontiers a l’abbe Bossuet. 

L’eveque d’Auguste et le marechal de Scliomberg lui 

cn adressoient aussi plusieurs; mais, pour aller a la 

source du mal, ilvoulut traiter avec le ministre meme. 

L'occasion s’en presenta bientot. Ferry venoit de pu- 
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blier un catechisme1 oil il avoit pour but cTetablir ces 

deux propositions : « 1° Que la reformation avoit ete 

« necessaire; 2° Et qu’encore qu'avant la reformation, 

« on se put sauver dans la communion de l’Eglise 

« romaine*, maintenant, apres la reformation, on ne le 

« peut plus. » 

L’abbe Bossuet y repondit par un livre imprime sous 

ce titre : Refutation du catechisme du sieur Paul 

Ferry, etc., a Metz, en 1055, avec l’approbation autlicn- 

tique de l’eveque d’Auguste, grand-vicaire, du 15 d’a- 

vril, pleine des eloges de Fauteur. Aux deux propo¬ 

sitions du ministre, notre docteur opposa ces deux 

verites catholiques : « 1° Que la reformation, commc nos 

« adversaires Font entreprise, est pernicieuse; 2° Que, 

« si Foil s’est pu sauver dans l’Eglise romaine, il s’on- 

« suit qu’on y peut encore faire son salut. » 11 etablit 

ces deux verites par les propres principes de Ferry, et 

renverse ainsi par lui-meme la doctrine de son cate- 

cbisme, quJil fait entrer dans la suite de son discours. 

11 proteste d’abord qu’il ecrira en esprit de douceur, ce 

qiFil execute inviolablement. Le succes du livre fut tel, 

que le parti huguenot s’en trouva fort ebranle, et nous 

en verrons la suite incessamment. Le ministre meme 

en fut si touche, qu’apres plusieurs conferences avec 

i Ce catechisme etuil intitule: Catechisme general de la refor¬ 

mation de la religion, preche dans Metz, par Paul Ferry, ministre 

de la parole de Dieu. Sedan, 1654. 
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notre abbe sur le fond do la religion, il se resolut a 

rentrer dans l’Eglise, d’ou malheureusement il etoit 

sorti. Retenu par nn faux lionneur, il n’eut pas la force 

d’effectuer ce bon dessein pendant sa vie. Mais sa reso¬ 

lution etait connue : et a la mort il la decfara liaute- 

ment aux anciens du consistoire et a toute sa famille, 

demandant avec instance M. l’abbe Bossuet pour faire 

entre ses mains sa reunion. Un ecrit publie alors, qu’on 

voit encore a Metz dans les cabinets des curieux, con¬ 

sent les circonstances de ces faits, avec de grandes 

plaintes des catholiques contre les protestans de cette 

ville, qui violentoient les consciences, parce qu’il etoit 

notoire que leurs anciens et les parens du ministre 

Ferry avoient mis obstacle a sa conversion, en empe- 

ehant qu’il ne vit notre abbe. 
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De temps en temps cet abbe faisoit quelques \oyages 

a Paris, ou sa reputation se repandit bientot par ses 

predications celebres. II y prononca le panegyrique de 

saint Victor, dans l’abbaye de ce saint; celui de Saint 

Pierre, dans l’Eglise de Saint-Paul, et une autre tois 

celui de saint Paul memo, encore dans son eglise, a la 
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fete de sa conversion, sous ce texte : Surrexit Paulus 

de terra, « Paul se leva de terre » (Act. ix, 8), oil il 

expliqua toute la force de la grace victorieuse des cceurs 

les plus rebelles, ce qui fut d’un si grand eclat, dit dom 

Jerome, qui y etoit present, que Ton ne parloit d’autre 

chose, et Ton donna a ce discours, comme l’on fait aux 

ouvrages des grands maitres, ce Horn par excellence, 

le Surrexit Paulus de M. l’abbe Bossuet, parce que ce 

texte si propre rappeloit d’abord l’idee de toute la piece. 

Nous verrons par d’autres exemples combien il etoit 

heureux a bien choisir les textes de ses sermons et a 

bien prendre ses desseins; mais aussi etoit-il sublime 

dans la maniere de les traiter, et tres - passionne 

dans Taction; de sorte que jamais orateur iTa su 

comme lui Tart detacher son auditeur. En 1657, 

un dimanclie, fete du Rosaire, a 1 occasion de cette con- 

frerie, il fit un discours dont on parle encore avec 

admiration. 

La meme annee, la reine mere fit un voyage a Metz, 

oil il fut beaucoup parle de travailler a la reunion des 

religionnaires deja ebranles, comme Ton a dit, par les 

instructions de vive voix et par ecrit de l’abbe Bossuet. 

Il fut resolu qu’on y feroit une mission. M. Vincent en 

fut charge par la reine, et choisit pour cette oeuvre les 

plus habiles ecclesiastiques de sa conference des mardis, 

M. Tabbe de Cliandenier, neveu du cardinal de la Ro- 

chefoucault, a la tete. 



MISSION DE METZ. 65 

On trouve dans les registres de la maison de Saint- 

Lazare de Paris, six lettres de l’abbe Bossuet au general 

de la Mission, ecrites de Metz, dn 12 de janvier 1658, de 

fevrier, et autres dates de la meme annee, a\ec cclles 

de M. Vincent, ecrites de Paris a cet abbe L’on y voit 

qu’il avoit la principale conduite de cette grande oeuvre. 

I a lettre de cachet de la reine lui fut adressee : l’eveque 

d’Auguste, grand-vicaire de Metz, la recut de sa main. 

Les pretres de la Mission allerent descendre a son logis 

et preparoient tout de concert avec lui. La mission 

s’ouvrit le jour des Cendres 1658. Les predications se 

firent a la cathedrale et dans l’eglise paroissiale de la 

citadelle de Metz. L’abbe precha en cette paroisse, lais- 

sant par bonneur aux missionnaires venus expres de 

Paris, la ehaire episcopate oil lui-meme il avoit deja 

preclie taut de fois. II y eut des conferences pour l’m- 

struction particuliere des protestans. Notre abbe faisoit 

connoitre ceux dont on pouvoit esperer la reunion; il 

donnoit le mouvement a tout. La lettre de M. l’abbe 

Cliandenier, superieur de cette mission, a M. Vincent, 

en explique le succes, les travaux Oposloliques de Vabbe 

Bossuet et la protection de I’eveqae d’Auguste, 'ce sont 

ses termes, et qu’ils meritent l’un et l’autre d’en etre 

remercies par des lettres particulieres du saint institu- 

teur de la Mission. Ce qui fut fait. 

i Cinq leltres de Bossuet a saint Vincent de Paul ont ete publiees 

dans sa correspondance. 
5 

T. I. 
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La lettre de feu M. Feveque de Meaux1 ail pape, sur ee 

saint liomme, dontj’ai deja parley fait aussi memoire de 

cette mission : « Fuit etiam illud nobis desideratissiinum 

« tempus quo eorum laboribus sociati, Metensem ecclc- 

« siam, in qua tunc ecclesiastieis officiis fungebamur, 

« in vitse pascua deducere conabamur: cujusmissionis 

« fructus yenerabilis Yincentii non modo piis instiga- 

« tionibus, yerum etiam precibus tribuendos, nemo 

« nonsensit*.» 

Cet abbe continua son commerce de piete avec M. Vin¬ 

cent jusqu’a sa mort, arrivee le 27 septembre 1660. Car 

titan t a Paris en 1659, il fit a sa priere les entretiens a 

Saint-Lazare pour fordination de Paques, et en 1660 

pour fordination de la Pentecote. II continua la meme 

liaison avec Rene Almeras, son successeur, et ce nou¬ 

veau general f engagea encore a faire les entretiens des 

ordinations de la Pentecote en 1663 et 1669, avec un tel 

succes, que les ordinands clioisissoient pour se preparer 

aux ordres le temps que l’abbe Bossuet devoit faire ses 

instructions. If abbe Fleury3, sous-precepteur des prin- 

1 L’abbe Le Dieu designe ainsi Bossuet, qui venait de mourir, 

lorsqu’il fit ses Memoires. 

2 « Ce fut aussi pour nous un temps precieux que celui oil, asso- 

cies a leurs travaux, nous nous efforcions de conduire dans les palu- 

rages de vie Pfiglise de Metz, oil nous remplissions alors le minis- 

lere ecclesiastique : tout le monde a pense que les fruits de cette 

mission elaient dus non-seulement aux pieuses excitations, mais 

aussi aux prieres du venerable Vincent. » 

3 L'abbe Claude Fleury, connu par un gran 1 nombre d’ou- 

vrages et surlout par sa belle cl ediliante Histoire ecclesiastique. 
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ces, qui fut de cenombre, en est un bon tcmoin; tant la 

]>iete et la religion de ce predicateur apostolique etoient 

eclatantes! Sa lettre au pape parle aussi de ces confe¬ 

rences de Saint-Lazare, et, pendant tonte sa vie, il s’est 

fait honneur de la piete et du zele des pretres de la Mis¬ 

sion. II a travaille avec eux dans son diocese. II les y a 

maintenus et affermis. II y a fait plusieurs etablissemens 

des Soeurs de la charite, qui sont de leur institut et sous 

leur direction. Pour recompenser sa piete et son zele, 

il semble que Dieu ait voulu, apres lui avoir donne 

l’esprit ecclesiastique par le ministere de M. Vincent et 

des saints pretres de sa congregation, lui donner enfin 

une sainte mort par la meme voie. M. Hebert, cure de 

Versailles, a ou'i la confession de M. de Meaux, dans sa 

maladic du mois d’aout 1703; il lui a administre la 

sainte communion et recu son testament; et, depuis, 

fait eveque d’Agen, il 1’a vu au lit de la mort a Paris, 

et l’a mis en terre a Meaux, officiant pontificalement a 

ses obseques. 

Ainsi se preparoit ce grand predicateur a remplir 

les chaires de Paris. Il y precha le careme en 1658, aux 

Miniines de la place Royale, avec un concours universel. 

Il y en a meme des temoins dans cette maison, de qui 

je Pai appris. Le panegyrique de saint Francois de Paul 

cut un sueces merveilleux; celui de sainte Therese de 

meme. Il ctoit alors a Paris depute pour les -affaires de 

l’eglise de Metz, qui avoit en lui une entiere confiance. 
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ct, lui faisoit toutes sortes tie bons traitemens pour con- 

tribuer a son elevation, dont elle devoit recevoir taut 

d’honneur. 

11 avoit choisi son logement au doyenne de Saint- 

Thomas-du-Louvre, avec M. De Lamet, son ancien ami, 

docteur de Navarre, comme lui, et doyen de cette eglise, 

depuis cure de Saint-Eustache; avec 1 abbe du Plessis 

de la Brunetiere, depuis grand-vicaire de Paris et eve- 

que de Saintes; l’abbe d’Hocquincourt, depuis eveque 

de Verdun; Pabbe Janon, son parent; Pabbe Tallemant, 

Paine, prieur de Saint-Irenee, de Lyonet Saint-Laurent, 

alors introducteur des ambassadeurs pres de Mon¬ 

sieur, et mort depuis faisant les fonctions de gouver- 

neur de M. le due d’Orleans d’aujourd hui. C etoit une 

agreable societe de gens de lettres et d une probite 

connue. 

Pendant ce sejour de notre abbe a Paris, au mois 

d’oetobre de Pannee 1660, Pierre de Bedacier, eveque 

d’Auguste, son ami particular, s’en allant de Paris a 

Metz, tomba malade a Chateau-Thierry, et mourut retire 

pres de la au chateau du Charmel. Touche du merite 

de Pabbe Bossuet, il fit en sa faveur la demission du 

doyenne de Gassicourt, pres de Mantes, de l’ordre de 

Cluny, et la lui mit entre les mains, au Charmel, ou il 

le tit venir. Le cardinal Mazarin, abbe de Cluny, lui en 

donna les provisions. Mais la mort de ce cardinal, arri- 

vee peu apres, le 9 de mars 1661 > fut Poccasion d’un 
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grand proces pour ce benefice, qui neanmoins demenra 

a notre abbe par la faveur de M. l’abbe le Tellicr', son 

ami, qui obtint le desistement de sa partie en lui don- 

nant un prieure de sa nomination*. 

On etoit etonne qu’un homme d’un si grand merite 

fut si peu avance. Tout occupe de ses etudes et des 

fonctions de son saint ministere, il ne pensoit pas a 

faire fortune. Ses amis y songerent pour lui. On voulut 

alors le faire cure de Saint-Eustaehe de Paris. M. de 

Yerneuil, auparavant eveque de Metz, qui eonnoissoit 

particulierement notre abbe, lui destina la cure de 

Saint-Sulpice, dont il etoit patron en qualite d’abbe de 

Saint-Germain-des-Pres. On le jugeoit capable de tout, 

et on lui souhaitoit toutes les places. 

En 1662, le doyenne de Metz ayant vaque, lui fut 

offert tout dTine voix. Royer, ancien clianoine, briguoit 

cette dignite. Il etoit ami particulier de M. Bossuet, et 

il avoit donne a notre abbe le canonical dont il jouissoit 

depuis longtemps. Il le pria done de le.laisser passer 

ayant lui. « Yous etes jeune, lui dit-il, yous y reyiendrez 

1 L’abbe le Tellier devint archeveque de Reims. 11 en sera fait 

souvent mention dans les recils de l’abbe Le Dieu. 

2 Bossuet avail six compelileurs pour le prieure de Gassicourt, 

lesquels en avaient ete pourvus plus ou moins regulierement par 

plusieurs dignitaires qui croyaienl en avoir le droit. Le plus serieux 

des concurrents fut Pierre du Laurent, moine de Clunv. C’est a 

lui que Le Tellier ceda un de ses nombreux benefices. Le proces 

que soutint Bossuet, pour obtenir le prieur6 de Gassicourt, dura 

pres de six ans. 
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a votrc tour; jc vous promets de ne yous gardcr la 

place que deux ans. » II fut done elu le 16 d’aout 1662, 

dans l’absence de l’abbe Bossuet, qni etoit a Paris et se 

tenoit expres eloigne de Metz. Mais le bonhomme tint 

parole, et mourut au terme fatal. Notre abbe fut mis a 

sa place le 10 de septembre 1664, et les dignites lui 

Yenoient malgre lui. II se Yoyoit alors 8 a 10,000 livres 

de rentes, parce que Gassicourt etoit d’un plus grand 

reYenu qu’a present. Content de sa mediocrite, il n’avoit 

pas d’autre ambition. 

Sa reputation lui avoit fait beaucoup d’amis entre les 

princes etles seigneurs de la cour. M. le Prince1 s’etoit 

declare son patron. M. de Turenne l’estimoit et l’aimoit. 

L’abbe de Bouillon, anjourd’hui cardinal, etoit son ami2. 

M. le Tellier, alors secretaire d‘Etat, cherchoit les occa¬ 

sions de le servir, lui qui etoit le protecteur de tous les 

gens d’esprit. L’abbe le Tellier, son fds, etoit aussi de ses 

amis, et tant d’autres. Quand il etoit appele, il prechoit 

dexant le roi et les eveques, connne l’on Ya Yoir, axec 

l’applaudissement que l’on sait. Sa mission frnie, et 

simple particulier, il se retiroit de la cour et se 

1 On appelait ainsi le prince de Conde. 

2 Le cardinal de Bouillon prit parti pour Fenelon pendant les 

discussions relatives au quietisme, et, etant a Rome , entrava , le 

plus qu’il lui fut possible, les demarches de Louis XIV, pour la 

condanmalion du livre des Maximes des Saints. Cette conduite lui 

lit perdre la faveur du roi, qui le rappela en France. Le cardinal, 

n’ayant pas obei, fut prive de toutes ses dignites et de ses bene- 

lices. II en sera parle dans le Journal de l’abbe Le Dieu. 
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renfermoit avec ses amis, ct sur ses livres, on eii 

d’autres fonctions ecclesiastiques auxquelles on l’appli- 

quoit. 

La marquise de Sennecey et la comtesse dc Fleix 

avoient toujours une grande passion de le faire precher 

devant la reine-mere, et elles en clierclioientl’occasion. 

La reine frequentoit fort Feglise des Feuillans, de la 

rue Saint-Honore, etelley faisoit sou vent ses devotions. 

Bossuet, le secretaire du conscil, y avoit sa chapelle 

que feu M. Bossuet, Fintendant de Soissons, a acquise, 

qu’il a fort ornee, et oil il est inhume. A cause de cette 

cliapelle, le secretaire du conseil etoit ami des Feuil- 

lans. Il obtint d’eux aisement le panegyrique de saint 

Joseph, de Fannee 1660, pour l’abhe, son parent, ne 

doutant pas que la reine n’y assistat. 

La reine y xint en effet, conduite par ses dames 

d’honneur, qui lui repondirent du predicateur. A peine 

eut-il prononce son texte : Deposition custodi (I. Ti- 

moth. , xi 20) « Gardez le depot, » qu’une si heureuse 

application surprit son auditoire, excita ses applaudisse- 

mens, et le rendit attentif au discours merxeilleux 

que ce mot faisoit esperer. Il y decouxrit la profondcur 

des conseils dixins dans l’Incarnation, dont le secret 

axait ete confie comme un depot a saint Joseph, axec la 

personne meme de Notre-Seigneur et de sa sainte Mere; 

et il fit xoir la sagesse du saint a garder sur ce mystere 

un silence impenetrable pendant toute sa xie, sans 
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cliercher a s’en faire honneur. Le succes du sermon 

fut si grand que la reine le redemanda a Flieure meme 

pour Fannee suivante. M. de Meaux en parloit quelque- 

fois comme de Tune des plus belles pieces qiFil eut 

faites; etSanteuil de Saint-Victor/ qui y etoit, en fut 

tellement frappe (Fadmiration, comme on le lui a ou'i 

dire en cent rencontres, que, pour en rendre la me- 

moire eternelle, il a depuis employe ce beau mot : 

depositum Dei, au meme sens dans son liymne de saint 

Joseph. On nomma aussi ce sermon par excellence, le 

Deposilum cuslodi, de M. Fabbe Bossuet, comme Fon 

avait deja dit: le Surrexit Paulus de terra. 

Le 8 de septembre, il precha aux Grandes-Carmelites 

la veture de Mme de Bouillon de Chateau-Thierry, sceur 

Emilie de la Passion, Fainee des deux soeurs de M. le 

i Santeuil est bien connu par ses poesies latines et surtout par 

ses belles hymnes qui font rornement du Breviaire parisien. 

On a plusieurs leltres que lui adressa Bossuet et qui temoi- 

gnenl que le grand 6veque de Meaux avait beaucoup d’estime pour 

son talent. Santeuil vivait dans l’intimite de la famille de Conde. 

Saint-Simon aracontesa triste mort, occasionnee parune dose de 

tabac, mise par plaisanterie dans son verre, a la table meme du 

due de Bourbon. Bossuet avait fait prometlre a Santeuil de ne 

jamais faire allusion dans ses vers aux divinites pai'ennes. Le poete 

oublia sa promesse dans les vers qu’il fit pour le livre de La Quin- 

linie, intitule : Instructions pour les jardins. Bossuet lui dit amica- 

lement qu’il etait un parjure. Santeuil lui demanda pardon dans un 

poeme, qu’il fit preceder d’une gravure sur laquelle il elail repre¬ 

sente a genoux , la corde au cou et un flambeau a la main , sur les 

degres de l’eglise de Meaux Bossuet lui pardonna en considera¬ 

tion d’un si grand repentir. 
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cardinal de Bouillon religieuses de ce eouvent. Les 

reines assisterent a ce sermon avec une grande cour, 

et les applaudissemens suivirent a l’ordinaire. 

En 1661, il precha le careme aux Carmelites meme, 

et commenca par le sermon de la Purification, qui eut, 

disent les Carmelites, un grand applaudissement. 11 y 

fit voir que, pour faire un sacrifice parfait, « il fallait 

« sacrifier avec la sainte Vierge le plaisir de 1 esprit; 

« avec Anne la prophetesse, le plaisir des sens, et avec 

« saint Simeon, le plaisir de la vie. » Les sermons du 

careme etoient sur les evangiles du temps. Le predica¬ 

tes y attira un grand concours et merita toute sorte 

d’applaudissemens, disent encore les religieuses. On 

leur faisoit remarquer que les gens doctes qui y assis- 

toient en grand nombre, s’attroupoicnt ensuite dans 

leur cour pour s’en cntretenir, comme porte encore 

leur memoire. Il est vrai qu’il etoit fort suivi par mes¬ 

sieurs de Port-Royal, cantonnes a tous les coins de son 

auditoire; ils etoient les plus vifs a exciter les applau¬ 

dissemens. Noel de la Lane, d’une bonne famille de 

Paris, docteur en theologie de cette faculte, abbe de 

Yalcroissant, celebre par son savoir et sa piete et paice 

qu’il avoit ete a Rome defendre Jansenius, s’y faisoit 

remarquer des premiers'. 11 demeuroit a Navarre oil il 

1 Lorsque les cinq propositions, redigees par Nicolas Cornet et 

donnees comme le resume du systeme de Jansenius sur la grace, 

furenl porlees a Rome, les eveques amis de Port-Royal, envoyereitt 
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avoit vu les progres do l’abbe Bossuet dans les sciences 

et dans la vertu; il le connoissoit a fond et l’eslimoit 

autant qu’il le meritoit; il etoit attire plus que les autres 

a ses predications. L’abbe Bossuet, qui etoit au college 

sous la direction de Nicolas Cornet, avoit ete bien eloi- 

gne de faire aucune liaison avec l’abbe de la Lane, ni 

de suivre sa doctrine, mais il le connoissoit fort bien, 

et on lui a sou vent entendu dire que ce docteur etoit, a 

Navarre, un exemple de piete et de vertu, vivant dans 

line grande retraite et dans une application continuelle 

a l’etude, tres-respecte dans le college des petits et des 

grands; les ecoliers memes interrdmpaient leurs jeux 

qnand il passoit, pour lui faire lionneur. 

De dire quelle intention avoient ces messieurs en 

s’attachant a notre abbe avec tant d’assiduite, c’est ce 

qu’il est inutile de deviner. Le zele et la liberte aposto- 

lique du predicateur, ses grands talens, sa sublime elo- 

au pape Innocent X plusieurs deputes, non pas atin de defendre 

Jansenius, comme le dit l’abbe Le Dieu, mais pour faire observer 

au pape que les propositions denoncees etaient susceptibles de 

plusieurs sens et qu’il y en avait un parfaitement conforme a la 

doctrine de saint Augustin et de l’figlise romaine; que les jesuites 

et leurs amis voulaient faire condamner ce sens au profit de 

Molina, et qu’en consequence le pape devait le meltre a couvert 

dans la condamnation des cinq propositions. Innocenl X ne 

distingua rien dans la bulle et se conteuta de declarer de la 

maniere la plus expresse en diverses circonslances qu’il n avait 

pas eu l’intention de condamner la doctrine de saint Augustin. Le 

doeteur de Saint-Amour et le P. Des Mares de l’Oratoire furent, 

avec Noel de la Lane, envoyes a Rome par les eveques amis de 

Port-Royal. 
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quencc, son saxoir, sa piete, sa doctrine si solidc, si 

saine et si chretienne, etoient d’assez puissantes raisons 

pour les attirer comme tant d’autres de tout rang et de 

toute condition; car, de s’imaginer qu’ils aient eu la 

pensee de gagner un docteur orthodoxe, elexe, coniine 

nous axons xu, dans des principes opposes, iln’y a nulle 

apparence. Aussi avoua-t-il qu’il n’a seulement jamais 

etc tente par aucun d’eux. Cet esprit ferine et inebran- 

lable dans l’amour de la xerite, n’a pas eu, en toute sa 

xie, le moindre doute sur les decisions de l’Eglise dans 

ces matieres du temps ’. 

Temoin de tout ce qui se faisoit sur ces questions, il 

en etoit tres-instruit. II axoit lu et relu Jansenius, il y 

trouxoit les cinq fameuses propositions au sens qu’elles 

ont ete condamnees. Et quand, au commencement de 

1703, le cas, signe des 40 docteurs, fit tant de bruit a 

Paris*, apres axoir relu expres VAugustinus d’un bout 

a l’autre axec une nouxelle attention et toutes ses lu- 

1 Bossuet, eleve par Nicolas Cornet et imbu de la doctrine de 

ce docteur, crut toujours que les cinq fameuses propositions, 

comme elles etaient interpretees par Cornel, formaient l’essence du 

systeme de Jansenius. L’ecole de Port-Royal pretendait qu’on 

derail entendre le livre de Jansenius autrement que Cornet et les 

jesuites. Telle est la seule difference qui exisle enlre Bossuet et 

Port-Royal sur les matieres si debattues de la grace; pour la 

doctrine elle-meme Pecole de Port-Royal a toujours ele de Paris 

de Bossuet et adopta toujours ses ouvrages comme l’expression de 

ses sentiments et de ceux de saint Augustin. 

* Il s’agit du fameux cas de conscience dont I’abb6 Le Pieu par- 

lera fort au long dans son Journal. 
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micros, il (lit : « yy trouve aujourd’lmi la mcme cliosc 

que j’y trouvai il y a cinquante ans dans le fort des 

disputes. » 

Jamais il ne douta que Ton ne fut oblige en con¬ 

science de signer le formulaire purement et simple- 

ment, et sans aucune restriction1. Il l’a fait lui-meme 

1 On appelait formulaire une formule d’adhesion a la condainna- 

tion des cinq propositions de Jansenius. Quelques eveques de cour 

en firent d’abord un qui fut sans resultat. Le pape Alexandre A ll 

en donna un autre dont Louis XIY rendit la signature obligatoire. 

Une vive discussion s’ele'’a a propos de ce formulaire. Port-Royal 

ne consentit a le signer qu’en faisant la distinction du fciit et du 

droit. Par le fait, on entendait l’atlribution des cinq propositions it 

Jansenius; parle droit, la doctrine contenue dans ces propositions. 

Tout le monde convenaitque les cinq propositions pouvaient etre 

enlendues dans un mauvais sens et qu’elles etaient par consequent 

condantnables. Mais ces propositions etaient-elles de Jansenius? 

L’ecole de Port-Royal le niait; les autres l’affirmaient Le pape 

decida qu’elles etaient justement attributes it Jansenius. Or, quelle 

foi devait-on avoir en cetle decision? Les jesuites en faisaient une 

decision infaillible de 1’figlise et regardaient coniine heretiques 

ceux qui ne l’admeltaient pas. Port-Royal soutenait avec tout le 

cleree de France que celte decision n’etait point une definition 

de I’autorite infaillible de l’Rglise qui n’avait point a definir les 

fails non reveles. Port-Royal ajoutait que Ton devait done se 

contenter de garder le silence sur la decision, par amour de l’ordre 

el par respect pour l’auiorile du pape. Bossuet d’accord avec 

Perelixe, archeveque de Paris, voulait un pen plus, e’est-a-dire une 

adhesion inlerieure corame celle que 1’on doit, non a l’autorite 

infaillible, mais a une autorite plus eclairee que de simples parti- 

euliers. Mais, comrne il le dit dans sa letlie aux religieuses de Port- 

Royal, dont 1’abbe Le Dieu parle un peu plus bas, il ne demandait 

pas un acte de foi, pour la question de fail, mais un acte d'hu¬ 

mility. 
On voit que Bossuet, tout en etant partisan de la signature pure 

et simple, n’attacbait pas a cette signature le raeme sens que les 
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dans les occasions necessaires. Attache coinme Ton sait 

a M. de Perefixe, archeveque de Paris % it alia a Port- 

Pioyal dans la compagnie de ce prelat, et il parla aux 

rcligieuses en sa presence pour les disposer a la sous- 

cription pure et simple. Appuye de son autorite, il 

instruisit ces saintes filles, meme par ecrit, sur l’obeis- 

sance qu’elles devoient a l’Eglise. Une lettre qu’il coni- 

posa alors pour elles, par ordre de l’archeveque, entre 

les mains de qui elle fut mise, trouvee dans ses papiers, 

est la preuve dds fails qu’on avanee, et montre que sa 

conduite et sa doctrine ont toujours ete invariables en 

ce point. L’on y voit encore quelles etoient ses lumieres 

sur le droit, sur le fait et sur le dogme. Aussi, dans la 

cbaleur de l’affaire du cas, sentant le besoin qukvoit 

l’Eglise d’une instruction a fond en cette matiere, il 

recueillit des memoires de l’bistoire ecclesiastique et 

des conciles, qu’il poussa jusqu’a celui de Constance, 

Jesuites, el que son opinion se rapprochail beaucoup plus de celle 

de Port-Royal que de celle de ces religieux. 

On peut voir l’liistoire du formulaire dans le t. X de noire 

Mstoire de I'Eglise de France. 
1 Hardouin de Perefixe fut faitarcheveque de Paris apres la morl 

de Pierre de Marca, quimourut le jour meme qu’il regut ses bulles. 

Il est connu par une Vie de Henri IV. Cel archeveque avail des 

qualites; mais son servilisme pour la cour le fit toraber dans des 

exces blamables. Ce fut lui qui engagea Bossuet a ecrire aux reli- 

gieuses de Port-Royal la lettre dont il est parle ci-apres, afin de les 

engager a signer le formulaire puremenl el simplement. Apres avoir 

persecute ces religieuses, il leur rendit la paix lorsque Cle¬ 

ment IX la donna, en 1669, au reste de l Eglise, en adinettanl 

implicitement comme legitime la distinction du fait et du droit. 



78 PRO JET D’UN ECRIT SUR LE FORMULA1RE. 

auquel il tra\ailloit encore a Versailles, an rnois d’aout, 

quand il fut attaque de la pierre, pour prouver par la 

pratique de tous les siecles, en suivant les principes de 

sa lettre aux religieuses de Port-Royal, la necessity de 

la soamission entiere de jugement et de la persuasion 

absolue \ dans les decisions de l’Eglise contre les erreurs 

aussi bien que conlre les auteurs et les livres qui les 

enseignent, sans neanmoins croire que ces sortes de de¬ 

finitions concernanl les fails fussent infaillibles, comme 

il s’en est souvent explique a ses amis, et vouloit en faire 

lapreuve an long, dans Vecrit qu’il meditoit2. 

1 11 voulait un pen plus que le silence respeclueux de Port-Royal, 

niais non 1 'actede foi des jesuites comme nous I’avons remarque. 

2 II est evident, par ce passage, 1° que l’ouvrage de Bossuel 

dont il est question, fut seulemenl esquisse par lui; 2° qu’il avait 

pour but d’y prouver que Ton doit a l’Eglise soumission sur les fails 

dogmaliques, mais non foi, comme sur les questions doclrinales 

delinies par elle. 
M. de Baussel (Histoire de Bossuet, liv. xm", § n) parle de cet 

ouvrage comme lermine, en s’appuyant sur des passages du Journal 

de l’abbe Le Dleu, qu’il entend d’une maniere trop absolue; il veul 

aussi le faire considerer comme un ouvrage tres-defavorable aux 

partisans de la distinction des questions de droit etde fait. D’apres 

ce qu’en dil 1’abbe Le Dieu, il est facile de voir que si Bossuet avait 

rinlenlion d’allaquer, dans ce livre, ceux qui n’accordaient que le 

silence respectueux aux decisions de l’Eglise sur les faits dogma- 

tiques, il ne voulait pas soulenir l’opinion de ceux qui, d’apres les 

Jesuites, pretendaient que, dans ces decisions, l’Eglise etait in- 

faillible. 
Non content de s’elre trompe sur la nature et la portee de l’ou- 

vrage projete de Bossuet, M. de Bausset a souleve, d’apres Feller, 

a propos de cel ecrit, une accusation de mauvaise foi conlre I abbe 

Lequeux, premier edileur des oeuvres completes du grand eveque : 
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J1 avoit agi par les merries principes a la tete du 

Voici la nole que nous Irouvons a l’endroit indique ci-dessus de 

son Histoire de Bossuet. 
« Le manuscrit original exislait encore vers 1760, et il exislait 

entre les mains de I’abbe Lequeux, premier editeur d’une collection 

complete des OEuvres de Bossuet; depuis, il a entieremenl disparu. 

Voici ce qu’on lit a ce sujel dans le Dictionnaire historique de 

Feller, article Lequeux : « Feu M. Ribaillier, syndic de la faculle 

« de Theologie de Paris, parlant a M. l’abbe Lequeux du petit 

« ouvrage qu’avail fail Bossuel sur le Formulaire d’Alexandre VU, 

« lui dit que suremenl il avait du le trouver par mi ses manuscrits. 

,« L’abbe repondit qu’elfeclivemenl il l’avait trouve, mais qu’il 

« l’avail jete au feu. M, Ribaillier lui fit a ce sujet une reprimande 

« convenable. » 

Nous reprendrons la note du cardinal de Bausset apres avoir 

fait quelques observations sur cette premiere parlie. 

D’abord, le passage de Feller n’est pas cite en enlier. 11 com¬ 

mence par ces mots : On raconte au sujet de 1‘abbe Lequeux l’anec¬ 

dote suivante, que nous transcrivons telle qu’elle nous a etc communi- 

quee. Le passage se termine ainsi : Nous pouvons citcr les 

personnes les plus respectables qui vivent encore, et a qui M. Ribaillier 

a fait part de cette anecdote. II nen revenait pas toides les fois qu’il 

racontait cette impertinente reponse. 

Feller ne donne done que comme un on dit, ce qu’il raconte. II 

ne nomine pas les personnes respectables qui pouvaient corroborer 

cette anecdote de leur temoignage; on n’a done que le lemoi- 

gnage personnel de Feller rapportant un on dit. Or, peul-ou 

raisonnablement s’appuyer sur une anecdote racontee par un 

adversaire, qui la donne comme lui etant venue de personnes qu’il 

pouvait si facilement nommer et qu’il ne nomme pas. Feller est peu 

difficile sur les anecdotes quand il, s’agit d’attaquer les Jansenistes. 

11 n’hesite pas a dire, dans Particle cite, que l’abbe Lequeux n’en- 

treprit son edition des oeuvres de Bossuet que pour les corrompre 

et rendre la foi de Bossuet suspecte. Cette assertion liaineuse et 

purement graluile indique le degre de confiance qu’il faut aceorder 

a la parole du biograplie jesuite. 

L’anecdote qu'il raconte est non-seulement denuee de preuves, 

mais elle est parfailemenl ridicule Ribaillier elail I’antagoniste le 

plus ardent des opinions de l’abbe Lequeux, cl l’adversaire de l’edi- 
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clergede France, en l’annee 1700. Les actes publics tie 

lion tie Bossuet qu’il avail entreprise. Coinmenl concevoir que eel 

ecclesiastique, fort inslruit el fort serieux , aurait fourni a Ri¬ 

baillier un renseignemenl pared a celui que rapporle teller? Cetle 

observation suflil pour prouver que l’anecdote de teller esl con- 

trouvee. De plus, comment se fait-il que celte anecdote n’ait ete 

con>ervee que par Feller, el n’3it tile connue qu’apres la morl de 

Ribaillier? Nous pensons que ce docteur n’aurait pas manque de la 

publier pour deprecier le travail de Lequeux, s’il avait re?u la 

confidence en question. 

Continuous la note de M. de Baussei : 

o Ce nianuscrit avail etc confie a l’abbe Lequeux avec les aulres 

nianuscrits de Bossuet, et nous avons de sa main une copie du 

preambule de l’ouvrage, avec le plan et l'indication des preuves et 

des exemples donl Bossuet avait fait usage pour confirmer la tra¬ 

dition de l’iiglise. » 

Cet ecrit, d’apres ce que nous rapporle l’abbe Le Dieu, etail 

seulement medite par Bossuet; le grand lionune dictait quelques 

indications de preuves et de lemoignages dont il aurait besoin pour 

son livre. M. de Bausset pretend qu’il en avait fait usage, mais 

son temoignage est contraire a celui de l’abbe Le Dieu, qui parle 

seulement d’un ecrit qu'il meditoit. Cel ouvrage ful done seulement 

ebauelie par Bossuet, au milieu des souffrances de la derniere annee 

de sa vie. II y a lout lieu de croire qu il ne consistait que dans ce. 

preambule et ces notes que l’abbe Lequeux copia de sa propre 

main, d’apres M. de Baussei lui-meme. Au lieu de voir un faussairc 

dans l’abbe Lequeux, nous n’y voyons qu’un editeur consciencieux 

qui recueille et copie lui-meme des notes informes qu’d ne veut pas 

laisser perdre. Si l'abbe Lequeux eui detruil le nianuscrit du livre 

de Bossuet, comme on Ten accuse gratuitemenl, dans quel but en 

aurait-il copie le preambule, le plan, les principales preuves? Ce 

malbeureux abbe Lequeux aurait vraiment travaille d’une maniere 

extraordinaire a conserver le souvenir de sa mauvaise action, en 

allaui la raconter a Ribaillier, son adversaire, et en chercbant a en 

laisser par ecrit la preuve evidente. M. de Baussei a fait imprimer 

la copie de l’abbe Lequeux, et l’on y trouve, en effet, un ouvrage 

ebauche, compose dans les principes bien connus de Bossuet. 

Apres avoir averti de sa publication , M. de Bausset continue : 

c< 11 est facile de deviner le motif qui a porte les Benediclins, 
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cette assemblee, oil sont ses decisions et son rapport 

sur ce pointy l’expliquent mieux que tout ce qu’on peut 

dire1. En falloit-il davanlage pour le faire connoitre a 

fond? Noil; sans doute. Mais Dieu a youIu, pour fermer 

la bouclie a l’injustice, que le grand eveque de Meaux, 

toujours sincere et toujours Yrai, donnat, coniine a la 

xeille de sa mort, une derniere preuYe de ses premiers 

et de ses derniers sentimens en faveur de ces constitu¬ 

tions apostoliques. C’est celle qui a paru dans l’acte 

signe, au mois de juin \ 703, par un grand-Yicaire* d’une 

metropole Yoisine de Paris, oil ce prelat lui fit recon¬ 

noitre : « Que EEglise est en droit d’obliger tous les 

« fideles de souscrire, avec une approbation et une sou- 

« mission entiere de jugement, a la condamnation non- 

« seulement des erreurs, mais encore dcs auteurs et de 

c< leurs ecrits. et qu’ainsi se reduire a une simple 

« soumission de respect et de silence a Tegard des con- 

editeurs de Bossuet, a supprimer son ouvrage en faveur du for- 

mulaire. » 

Le BenedictinD. Deforis a continue l’edition de l’abbe Lequeux, 

pares la mort de ce dernier. Si 1’ouvrage pretendu de Bossuet a etc 

brule par l’abbe Lequeux, comme le rapporte M. de Bausset, 

comment D. Deforis aurait-il pu le publier? 

M. de Bausset tenait, comme on voit, a trouver bien des coupa- 

bles. Nous croyons qu’il n’y en a pas d’aulres en tout cela que 

Feller et M. de Bausset, qui ont graluitement calomnie deux 

hommes respectables. 

1 Les faits qui suivciit seront raconles avee plus de details dans 

le Journal. 

2 L’abbe Couet, vicaire general dc Rouen. On verra ce qui le 

concerne dans le Journal. 

T. 1. « 
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« stitutions apostoliques ct tin formulaire, sur le sens 

« du livre de Jansenius, sans aller jusqu a une entiere 

« et absolue persuasion quo le sens de Jansenius est 

« justement condamne, c’cst meriter la censure el les 

« qualifications portees par l’ordonnance de Mgr le car- 

« dinal de Noailles, du 22 fevrier dernier.» 

Pouvoit-il parler avec plus de precision et de nettete 

et d’une maniere plus convenable a la conduite de toule 

sa vie? 

11 ne ccssoit aussi de louer l’ordonnance du grand 

cardinal arclieveque de Paris contre le cas; et il eut 

cette attention de l’inserer dans la declaration qu’on 

vient de voir pour lui donner encore plus d’autorite, 

et., par ce moyen, assurer son sentiment conforme sur 

la soumission a l’Eglise. Cette affaire finie^, il en cut 

une telle joie, qu’il ne put s’empecher d’en ecrire a 

une dame du premier rang qui y prenoit interet, se 

rejouissant avec elle efiavoir eu cette occasion de faire 

respecter l’ordonnance de son arclieveque. 

Le bref du pape contre le cas ne lui donna pas moins 

de joie, et encore plus celui que Sa Saintete a public 

depuis contre le livre qui a pour titre : Veritable tradi¬ 

tion de I’Eglise sur la predestination et la grace, etc., a 

Liege, 1702, non-seulement a cause de la condamnalion 

qu’il en contient, mais bien plus parce que la doctrine 

de saint Augustin sur la predestination ct sur la grace 

v est, encore recomme et eanonisee, comme la doctrine 
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meme de FEglise romaine. C’est pourquoi il le nomraa 

le bref de saint Augustin, tant il etoitzele pource grand 

docteur, et voila les dernieres pensees avec lcsquelles 

il est mort. Il ne faut done pas s’etonner que ce grand 

homiiie, sans autre parti quo celui de la verite, avec de 

si rares talens et un si grand zele pour l’Eglisc, fut ega- 

lement cheri et honore de toutes parts. Il avoitsesamis 

aux Jesuites1: le P. Cossart, ce bel esprit; le P. Ferrier, 

confesseur du roi2, lui furent toujours fkleles jusqu’a 

la mort, sans parler de ceux-de la meme compagnie 

qui ont depuis pris leur place en son amitie. 

De meme dans les grands ordres, parmi les savans 

Benedictins qui Font honore de leurs ouvrages pendant 

sa vie, et ont fait pour lui des prieresdans leur congre- 

1 Apres les PP. Cossarl et Ferrier, Bossuet aima quelques Jesui- 
les, ontr’autres Bourdaloue et de la Rue; mais il n’aima pas la 
societe et la combatlit dans son esprit et ses tendances, dans sa 
doctrine et dans sa morale, comme nous l’avons demontre dans 
rintroduction de cet ouvrage; la correspoudance de Bossuet el les 
ecrits de l’abbe Le Dieu en fournissent bien des preuves. On vient 
de voir combien il etait enthousiiiste de saint Augustin et de sa doc¬ 
trine. Les Jesuites depreciaient ce docteur, d’apres Molina, qui af- 
fecte de ne pas lui donner le nom de saint; el les injures qu’ils pro- 
diguerent au grand docteur de la grace furent condamnes par les 
inquisitions d’Espagne et' de Rome, qui n’etaient pas suspectes de 

jansenisme. 
2 Le P. Cossarl fut un litterateur assez distingue. Le P. Ferrier 

succeda auP. Annat, comme confesseur du roi et fut remplace par le 
P. de La Chaise. Le P. Ferrier n’eut pas toujours une conduite irre- 
procbable dans les affaires de Port-Royal; cependant, il etait moins 
fougueux que le P. Annat. Avant la paix de Clement IX, il avail 
enlrepris, sans succes, de concert avec Gilbert de ClioiseuI, eveque 
de Comminges, une reconciliation entre Port-Royal cl les Jesuites. 
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gation depuis sa mort; chez lcs chanoines reguliers tie 

saint Augustin; dans l’Oratoire; a la Mission, comme 

I’on a vu; et meme dans les Chartreux, dont il a recu 

cette marque particuliere de leur cstime en une lettre 

dissociation, pour lui et pour sa famille, aux piieies do 

ce saint ordre, que lui envoya dom Innocent LeMasson, 

dernier general, il y a sept on liuit ans. Quelle union 

avec la Trappe! nous la marquerons en son temps; 

‘ quelle estime parmi les predicateurs, entre les docteurs, 

dans le corps de l’Universite! il en a ete regarde avec 

raison comme le principal ornement de son siecle, il 

s’en est fait le protecteur declare aussi bien que de tous 

les gens de lettres; il en a aime et frequente les exei- 

cices ’ aussi Fa-t-elle comble de tous ses lionneuis. La 

Faculte de theologie lui futcliere comme samere; il en 

a releve la gloire et l’autorite par la censure ties erreurs 

qu'il lui faisoit faire. Qui pourroit dire a combien d’actes 

il a preside? Les abbes de la plus grande qualite reclier- 

choient son temoignage et &n approbation, avec l’hon- 

neur de sa presidence; tous les savans vinrent en foule 

entendre ses disputes. Navarre, sa cliere maison, etoit 

pobjet de ses complaisances : elle ne cesse de publier ce 

(ju'il a fait pour elle; mais dans le clerge, quelle consi¬ 

deration! il en etoit Fesprit etle conseil; eta la cour! 

personne n’y fut jamais ni plus estime, ni plus respecle. 

Ce genie sublime et eleve au-dessus de tous etoit aime 

de tous. Mais revenons a ses sermons. 
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Plusieurs raisons avoient lie l’abbe Bossuet avcc les 

Grandes-Carmelites dc Paris. La reputation de leur piete 

et le dcsir de les y avancer, etoit la principale. Ses 

amis pieux qui y avoient des parentes; les seigneurs 

et dames, M. de Turenne et tant d’autres, qui y etoient 

attaches; la ducbesse de Longueville, sceur du prince 

de Conde, et la princesse de Conti, Anne-Marie Marti- 

nozzi, niece du cardinal Mazarin, deux dames aussi 

illustres par lcurs vertus que par leur naissance, qui 

frequentoient cette sainte solitude pour y vivre eloi- 

gnees de la cour, dans tons les exercices de la piete 

chretienne, elles qui estimoient particulierement notre 

abbe, et l’honoroient de leur protection : tout cela fit 

naitre sa liaison avec cette sainte communaute et l’en- 

tretint jusqu’a la mort. 

Dans le careme qu’il y preclia en 1061, il y repeta, 

le jour de saint Joseph, le Depositum custodi de l’annee 

precedente, suivant l’ordre des princes qui s’y trou- 

voient avec leur cour, dont le predicateur recut les 

memes applaudissemens. En 1664, ily preclia la veture 

de la comtesse douairiere de Rochefort, sur ces paroles : 

Viduas honor a quce vere viduce sunt (i Timotii., V. 3), 

« Honorez les veuves qui sont vraiment veuves. » 

Mais le sermon du plus grand eclat, fut celui de la 

vocation, quit y prononca un vendrcdi, fete de saint 

Andre, en 1668, pour confirmer le vicomtc de Turenne 

dans sa reunion a TEglise, faite le 28 d’octobre prece- 
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dent. Et tels etoient les sujets des predications de ce 

nouvel apotre. Le P. Des Mares, cclebre predicateur de 

l’Oratoire, fut present a celle-ci, avec des personnes 

distinguees par un semblable merite; les parens et les 

amis du vicomte et peu d’autres auditeurs. Ce fut un 

sermon d’une exquise beaute, disent les Carmelites dans 

leur memoire. Et, qnand on en a parle au predicateur, 

il en est convenu de bonne foi, se ressouvenant encore 

des plus beaux endroits, qu’il etoit pret a reciter. L’effet 

en fut tel que M. de Turenne suivit cet abbe dans son 

A vent de Saint-Thomas-du-Louvre de la meme annee, 

tourne expres a 1’instruction de ce seigneur, etpartout 

oil il preclia depuis, comme son disciple, mais en meme 

temps son panegyriste et son protecteur declare. Aussi 

avoit-il eu des entretiens avec cet abbe sur la religion. 

Il lui demanda par ecrit les instructions qu;il avoit 

recues de vive voix. Elies devinrent Eoccasion et la 

matiere de Yexposition, dont il sera parle en son lieu. 

Pendant le careme de 1668, l’abbe Bossuet avoit 

explique les Epitres du temps, au parloir des Carme¬ 

lites, dans des explications particulieres, oil assistoient 

la duchesse de Longueville et la princesse de Conti, 

avec d’autres personnes approchant de ce rang. « Ces 

« explications, disent encore ces saintes lilies, etoient 

« d’une beaute enchantee et de la plus grande utilite 

« du monde. En plusieurs autres temps, continuent- 

« elles, il a explique divers prophetes, VApocalypse et 
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« le Cantique des cantiques, et ces explications etoient 

« tie la meme beatite (pie nous xenons (le dire. » 

J’etois present a l’explication (le YApocalypse et du 

Cantique, qui se fit en divers temps, en 1686, en 1687, 

en liuit oil dix conferences; et je croyois entendre saint 

Jerome interpretant les livres saints aux veuves et aux 

vierges eliretiennes. Le memoire des Carmelites nf a fait 

sauter plusieurs annees qu’il faut reprendrc. 

Avant son episcopat, notre abbe fit souvent de sem- 

blables conferences dans la chambre meme de la du- 

cliesse de Longueville, qui y assembloit des dames de 

eharite. 

Des 1663, il fit aussi les entretiens, plusieurs scmaines 

de suite, pour la bourse clericale (le Saint-Nicolas-du- 

Cbardonnet, et ceux encore du seminaire des Trente- 

Trois *, etabli vers ce temps a l’hotel d’Albiac. Mais ces 

actions, quoique privees, furent neanmoins d’un grand 

eclat, (lit M. Poulet,, docteur de Sorbonne, eleve dans 

cette maison, et qui en est superieur depuis quelques 

annees; il se faisoit tout a tous, et il employoit ses talens 

et pour les petits et pour les grands, selon fordre de la 

Providence et de la eharite. 

En 1675, le 4 de juin, son sermon aux Carmelites, 

1 Ce seminaire fut fonde par le P. Bernard, appele le pauvie 

prtftre, pour y elever trente-lrois jeunes gens pauvres qui montre- 

raient des dispositions pour l’etat ecclesiastique. Le seminaire de 

Saint-Nicolas-du-Chardonnet avait ete fonde un peu auparavant, 

par le P. Bourdoise. 
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pour la ye lure de ma soenr Louise de la Miserieorde, sur 

ces paroles : El dixit qui sedebat in throno : Ecce nova 

facio omnia, « et Celui qui etoit assis sur le trone dit: je 

m’en yais faire toutes clioses nouyelles » (Apoc. xxi, 5), 

fut Fadmiration de la yille et de la cour; on Fa yu 

depnis impriine, mais Fauteur ne s’y reconnoissoit pas. 

II etoit eveque attache a la cour; et la duchesse de la 

Valliere, Louise-Francoise de la Beaume, avant sa re¬ 

trace, ayoit eu une grande confiance en lui, qiFelle a 

conservee jusqu’a sa mort. 

Le 5 de decembre 1681, soeur Marie-Anne de Saint- 

Francois Badly, d’une des meilleures families de Dijon, 

recut le yoile aux Carmelites, de la main de Fancien 

eveque de Condom *, officiant pontificalement et pre- 

chant sur ce texte : Qui vult venire post me, etc., d’une 

maniere admirable, dit elle-meme cette sainte fille, en 

1699, lorsqu’elle etoit superieure. 

Le retour de Mme de Peray a FEglise fit dans le monde 

un grand bruit : elle etoit niece de MM. de Dangeau *, 

avec beaucoup d’esprit et d’attacliement a la religion 

protestante. Elle fut conduite aux Nouvelles-Catlioliques 

le 5 de mars 1686. Elle eut plusieurs conferences avec 

1 C’est Bossuet lui-meme qui est ainsi designe par l’abbe Le Dieu, 

par anticipation. 

2 Le marquis et l’abbe de Dangeau furent fort a la mode sous 

Louis XIV, Ils avaient ete prolestants, et ne furent jamais bons 

catholiques; meme l’abbe qui tenait plus a la reputation d’homme 

d'esprit que d’ecclesiaslique regulier. II elait ami de l’abbe de 

Choi.'V. 
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l’eveque dc Mcaux : une a Versailles, qui dura toute une 

apres-dinee, line autre a Paris , aux Nouvelles-Catholi- 

ques, dont M. l’abbe de Fleury flit temoin. Ge prelat la 

convainquit par les propres passages du Bouclier de la 

foi, de Dumoulin, qu’elle alleguoit. On fit venir le livre, 

et, par la simple lecture, on vit la contradiction manifeste 

du ministre. La demoiselle, ne sachant que rcpondre, 

avoua depuis qu’elle fut outree de douleur d’avoir ete 

poussee a bout. 

Mais apres y avoir bien pense, ce fut le coup qui 

abattit son orgueil et opera sa conversion. Son abjuration 

suivit de pres, le ler dc juin 168G. 

Elle eut une telle reconnoissance d’une si grande 

grace, qu’elle se resolut d’embrasser la vie religieuse 

poury vivre et mourir commeune victime d’actions de 

graces; elle cherchojt a Paris les maisons les plus aus- 

teres, et elle tomba enfin aux Grandes-Carmelites, aux- 

quelles elle se determina, par le conseil des Peres de 

TOratoire. Sa naissance, sa piete, son esprit l’y flrent 

recevoir a bras ouverts. Elle avoit trouve la religion 

chretienne si aimable dans saint Cyprien, qu’elle croyoit 

lui etre redevable de sa conversion. Elle en prit son 

nom de religion, soeur Charlotte de Saint-Cyprien. 

L’eveque de Meaux lui donna le voile le 13 de mai 1G89, 

et prit ce texte si propre a la fille qui s’etait convertie 

apres tantde combats et de peines. Malcdicla terrain 

opere tuo : in laboribus comedes ex ed cunctis diebus 
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vita hue: spinas el tribulos germinabit tibi. « La terre 

« sera maudite dans Yotre oeuvre; vous n’en tire- 

« rez Yotre nourriture toute Yotre Yie qu’a force de tra¬ 

ct vail: elle yous produira des ronces et des epines.w 

(Gen. Ill, xvii, 118.) Ce prelat avoit passe cette nuit-la 

merae a Saint-Cloud, exbortant a la mort Mllede Duras, 

dame d’atour de Madame, celebre catholique de la facon 

de l’eveque de Meaux, dont il sera parle en son lieu. 

L’oraison funebre de la princesse palatine fut aussi 

prononcee aux Carmelites le 9 d’aout 1685, et suivie 

d’un grand applaudissement, avec la force toute-puis- 

sante de la grace victorieuse des coeurs les plus en- 

durcis. 

On y sent encore sur le papier un caractere de piete 

et d’onction qui attendrit le lecteur. Mais dans Faction 

meme, il fut touchant jusqiFaux larmes; les princes et 

princesses en pleurerent, comme je fis aussi et tant 

d’autres. 

La derniere fois que ce prelat precha aux Carmelites 

fut le 3 de mai 1692, a la veture de Mme de Yillers, sa 

parente, veuve d’un conseiller du parlement de Dijon, 

dont la fille unique venoit d’epouser M. de Chessy, mai- 

tre des requetes, fils aine de M. de Fourcy, conseiller 

d’Etat. Et il a ainsi conserve son attachement a cette 

maison jusqu’a la fin, ou l’on a fait aussi pour lui les 

prieres les plus ferventes dans sa maladie jusqu’a sa 

mort. 
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II falloit voir a la fois son union aux Carmelites. Re- 

prenons maintenant la suite de sfis autres sermons. 

Dans ce grand eclat, il n’oublioit pas Navarre, son 

ancienne maison et ses premieres inclinations. Le 

grand-maitre Nicolas Cornet y mourut le 18 d’avril 1663. 

L’archeveque d’Auch, Henri de LaMotte Houdancourt', 

superieur, fit les obseques pontiflcalement, et l’abbe 

Bossuet l’oraison funebre. Un neveu de ce grand mai- 

tre la fit imprimer en Hollande il y a 10 ou 12 ans. 

L’auteur ne s’y est pas du tout reconnu2. Il ne croyoit 

pas alors devoir encore rien imprimer. 

Depuis le panegyrique de saint Joseph, prononce aux 

Feuillans en 16G0, la reine mere suivit partout ce nou¬ 

veau predicateur dans les sermons detaches qu’il faisoit 

le long de l’annee. Le careme des Carmelites de l’an 

1661, le Saint-Joseph repete en presence de la reine, 

tant de succes lui procurerent Vhonneur, a Cage de 34 

ans, de precher la premiere fois dev ant le roi, l’avent 

de 1661 et tout de suite le careme de 1662, dans la clia- 

pelle du Louvre, a Paris. Le roi en fut si content qu’il 

1 Ce prelat avait eli d’abord eveque de Rennes et aumonier de 

la Reine. 11 fut un des plus vifs ennemis de Port-Royal et contribua 

beaucoup a inspirer a Louis XIV les mesures de rigueur qu’il prit 

contre celte illustre ecole. Il elait beaucoup plus courtisan qu’eve- 

que. 
* On doit reniarquer ces paroles. Bossuet n a pas reconnu 

son' oeuvre dans cette taineuse oraison funebre de Cornet, dont 

on a tant abuse, et qu’ori a lou^e outre mesure dans certain parti, 

parce qu’on y avail insere une diatribe contre Port-Royal. 
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fit eerire dc sa part a M. Rossuet, a Metz, le succes des 

predications de son fils, et la satisfaction qu’il en avait. 

M. Rose, deja secretaire dn cabinet, composa la lettre, 

(jni etoit tres-belle, comme nous l’a dit M. de Meaux. 

Notre abbe preclia aussi un careme, je crois, en 1663, 

au Val-de-Grace, cette chere retraite de la reine, ou elle 

l’entendoit sou vent, le regardant comme son predica- 

teur ordinaire. On ne sait pas bien ici la suite de quel- 

qnes autres predications. II en fit tant qif il seroit diffi¬ 

cile de les marquer toutes; mais il est certain qu’en 

1665, il precha le careme dans Feglise de Saint-Thomas 

du Louvre, oil toute la cour et les reines l’alloient en¬ 

tendre. Son panegyrique de saint Thomas d’Aquin est 

du meme temps, aux Jacobins de la rue Saint-Honore, 

on la reine le suivit. Les anciens de ce monastere se 

souviennent encore de Faffluence de la cour et du suc¬ 

ces de la piece. Cette princesse assista au sermon de 

FAssomption, qu'il prononca la meme annee a Saint- 

Sulpice, et, contente de pins en plus de ses talens, elle 

le donna encore au roi pour predicateur a la Toussaint 

et dansl’avent qui suixit. Le roi sut que M. Bossuet \e- 

noit aux sermons de son fils dans la chapelle du Louvre, 

et il dit: Il doll elre content de le voir si bien precher. 

Cependant, on ne faisoit rien pour un si digne sujet. 

La reine seule lui temoignoit de la bonne volonte, et 

elle avoit resolu de lui donner le premier eveclie qui 

vaqueroiten Bretagne, son apanage. Notre abbe croyoit 
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devoir cette affection a ses protectrices la marquise de 

Sennecey et la comtesse de Fleix. II avoit un grand at- 

taeliement aupres d’elles, et il embrassoit toutes les oc¬ 

casions de leur marquer sa reconnoissance. Gelle-ci se 

presenta vers ce temps. 

Le due de Foix, fils aine de la comtesse, devint veuf; 

voulant se donner tout a la piele, il fit sa confession 

generate a Fabbe Bossuet et se conduisit par ses avis. 

Etantdepuistombe malade pendant l’avent ([ue cet abbe 

prcchoit devant le roi en 1665, il le fit appeler. On vit 

paroitre la petite verole: notre predicates n’osoity re- 

tourner a cause des sermons de la coni'; mais le 111a- 

lade, presse, le demanda avec instance pour entendre 

sa confession. L’abbe y alia avec la permission du roi, 

s enferma avec le malade et le confessa. Il ne vo^oit 

goutte, tant il etoit couvert de petite verole; ses pau- 

pieres en etoient collees et ses mains toutes gatecs. Mais 

touche de componction et perce au vif des tendres ex¬ 

hortations de son confesseur, il lui preiioit les mains et 

les lui serroit de joie. 

Enfin, il mourut dans ces dispositions, apres avoir 

re£u le saint viatique. Cela se passa un dimanclie, et le 

roi agrea qu’il n’y eut pas de sermon, afin de donner le 

temps au malade de recevoir tous les secours de son 

confesseur. Cette action d’eclat, sue de toute la cour par 

le sermon manque, fit beaucoup d’honneur a 1 abbe 

Bossuet. C^etoit des eloges publics de son bon cceur, 
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qui lui avoit fait exposer sa propre vie pour son ami. 

Des ce temps, avec l’estime generate qu’il s’etoit ac- 

quise par ses grands talens, il avoit su gagner tons les 

coeurs par sa modestie et par sa douceur. Dans le com¬ 

merce du monde, il sembloit s’oublier lui-meme, en 
, / 

descendant de ses sublimes pensecs et s’abaissant ala por- 

tee des plus faibles, comme il a fait pendant toute sa vie. 

Hardouin de Perefixe de Beaumont, autrefois pre- 

cepteur du roi, alors arclieveque de Paris, s’etoit attache 

intimement notre abbe, qu’il tenoit aupres de lui, a la 

ville et a la campagne, et s’en servoit dans toutes les 

affaires de conflance. Nous avons vu celle des religieu- 

ses de Port-Royal ou il l’avoit employe sans succes; 

nous en verrons d’autres encore de plus grande impor¬ 

tance. Mais cettc annee 1665, celebrant son synode a 

Paris, le 17 juin, il y fit prononcer par cet abbe, a la 

tele de son clerge, l’oraison synodale qui lui merita des 

applaudissemens semblables a ceux qu’il recevoit de 

toutes ses actions publiques. 

Son eloquence s’accommodoit a tous les sujets : aux 

grandes predications, aux simples entretiens, aux con¬ 

ferences particulieres ; il traitoit le dogme et les mys- 

teres avec la mcme facilite que la morale et les vertus. 

Il excelloit dans le dogmatique par sa sublimite; dans 

le pathetique, il s’insinuoitjusqu’au plus intime par ses 

tours nouveaux et inconnus. Ses tendrcs yeux, son air 

accucillant, sa voix douce, son geste modeste et naturel. 
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sa noblesse et sa dignity tout parloit, tout etoit pas- 

sionne. Dans la narration, dans le panegyrique et dans 

les elogcs funebres, qui jamais a pu Fatteindre? Les vi- 

ves images, la naivete, Fabondance moderee, le tendre 

et le passionne, l’ont rendu inimitable en cc genre 

coniine dans les autres. On voit tous ces caractercs dans 

scs oraisons funebres, et ils ne sont pas moins repandus 

dans son Hisloirc universcllc et dans les Variations a 

qui cn a le gout et le sentiment. 

La cour etoit charmee de tant de graces. Le roi y prit 

goCit et, apres Favoir entcndu a Paris, dans la chapelle 

du Louvre, le jour de la Toussaint et tout Favent de 

1065, il le retint encore pour le careme suivant de 1660. 

Notre abbe le preclia a Saint-Germain, dans la chapelle 

du chateau, oil la cour s’etoit retiree a cause de la mort 

de la reine, arrivee le 20 de janvier. 

II avoit perdu dans cette princesse son principal ap- 

pui, mais il n’en perdit pas courage. Lui qui n’avoit 

d’autre affaire a la cour que d’y precher d’exemple en¬ 

core plus que de parole, sans intrigues et sans esperance, 

ses predications flnies, il n’y paraissoit plus, il ne la 

suivoit ni a Saint-Germain ni a Versailles, si quelque 

raison particuliere ne l’y obligeoit et surtout 1 instruc¬ 

tion de messieurs de la Religion qui dcs lors avoient 

confiance cn lui et nieme les plus distingues par leur 

naissance. Son parti etoit pris de se retirer a Metz quand 

on lui en donneroit la liberie pour y continuer ses tone- 
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tions ecclesiastiques, ses etudes, et employer ses veilles 

a la detense de EEglise, comme il fit depuis par ses ou- 

yrages immortels, au milieu memo de la cour et dans 

les grands emplois oil il a ete el eve. 

Sa reputation se repandoit ainsi de toutes parts et on 

vouloit Yentendre dans tous les couvents. Madame de 

Montpensier, qui honoroit de son amitie Mme Henriette 

de Lorraine, sa parente, abbesse de Jouarre, oil merne 

elle Ealloit voir assez sou vent, y avoit amene no- 

tre abbe, en 1602, pour precher la Toussaint. Il fit son 

sermon sur ce texte de EApocalypse: Amen, Alleluia, 

c’est-a-dire louange, action de graces, en quoi consiste 

toute la vie des bienlieureux: ce que saint Augustin a 

traite plusieurs fois dans la Cite de Dieu, dans ses ser¬ 

mons et ailleurs, comme une matiere des plus belles et 

des plus imposantes. Elle reussit a merveille a Jouarre, 

oil il fut beaucoup parle d’Alleluia. 

En 4664, le due de Luyncs, ami de tous les gens ha- 

biles, qui connoissoit fort notre abbe et Eaimoit avec la 

distinction qu’il meritoit, le mena encore a Jouarre, 

dans la compagnie de l’eveque de Perigueux, pour la 

profession de ses deux filles. M. le Roult preclia le 7 de 

mai pour Marie-Louise de Saint-Bernard, qui est Mme de 

Luynes, aujourd’hui prieure de Torcy; et Eabbe Bos- 

suet le jour suivant, pour Henriette-Therese-Angelique 

d’Albert de Luynes, morte depuis a Torcy oil elle s’etoit 

retiree avec sa soeur. 
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II alia aussi a Meaux, en 1669, avec le due de la Vieu- 

ville pour la veture de sa fille Marie-Therese-Henriette 

de Vienne, qu’il precha le 8 de septembre dans l’abbaye 

de Notre-Dame, en presence de l’eveque Dominique de 

Ligny, son ami, officiant pontificalement*. 

Quand il y avoit quelque raison, surtout de charite, 

il ne refusa jamais sa parole aux couvents. Entre une 

infinite d’exemples, j’en dirai seulement deux de cette 

sorte. L’un est celui de Madame de la Marc, religieuse 

des Filles-Dieu de Paris, qui lui etoit recommandcc par 

monseigneur le Dauphin et par le due de Montausier, 

et qu’il ne put faire recevoir avec une si grande recom- 

mandation qu’a la condition expresse de precher a sa 

veture et a sa profession, cc qu’il fiten 1686, avec cette 

cireonstance, qu’il fut oblige de partir de Meaux le jour 

meme de la Pentecote, au soir, apres avoir fait le sermon 

et tout l’office dans sa catliedrale, afin d’etre a Paris le 

lundi suivant du matin pour recevoir les vceuxde cette 

fille et faire la predication. 

L’autre est celui d’une sainte veuve, qui n’avoitd’au- 

tre recommandation que sa vertu et son zele pour la 

religion. Les sermons qu’il fit, a sa veture, le jour de 

l’Ascension 1697, et a sa profession, le 22 mai 1698, f 11- 

rent les conditions de son engagement a Torcy 2. 

» Dominique de Ligny fut le predecesseur immediat de Bossuet 

sur le siege de Meaux. 

2 On a pu remarquer que, dans 1’enumeration des discours et 
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Depths qu’il fut attache a son eglise, il donna souvent 

de pareils exemples, mais sans so livrer trop aux nio- 

nasteres, suiyant la pratique dc saint Augustin, qui n \ 

alloit que pour des hesoins pressans, dit l’ancien auteur 

do sa vie 1. II les xisitoit done a propos, et consoloit pai¬ 

sa parole les saintes xierges qu’il cstimoit, coinine un 

ancien pere, la plus noble portion du troupeau de Jesus- 

Christ et la plus digne du soin des pastern s, llleur par- 

loit familierement, eonmie il avoit fait aux Carmelites, 

dans des conferences, sur un point de la regie, sur un 

psaume ou quelque endroit important de l’Evangile, 

pour leur en faciliter la meditation et leur en donner le 

gout et le desir, cette nourriture des ames. Les fillesde 

la Visitation de Meaux, les Ursulines, Notre-Dame, 

Jouarre, Faremoutiers et les autres maisons religieuses 

de la xille de Meaux, ont ete souvent favorisees de ces 

panegyriques de Bossuet, l’abbe LeDieu lie mentionne pas le Pane¬ 

gyrique de saint Ignace. Grosley pretend, dans une leltre adressee 

en 1768 »u Journal encyclopedique, quece panegyrique fut pronbnee 

par Bossuet, sans dire qu’il en ait vu le manuscril. M. de Bausset 

s’appuie sur ce lemoignage insignifiant d’unhomme tres-peu serieux, 

pour accuser les Benedictins, editeurs de Bossuet, d avoir soustrait 

et aneanti ce panegyrique, coniine l’ecrit sur le formulaire. Nous 

avonsprouve que, touchant ce dernier ouvrage, M. de Bausset 

fut dans l’erreur. Sa seconde accusation est aussi gratuite que la 

premiere, car le temoignage de Grosley, seule preuve qu’il invoque, 

ne prouve pas que le manuscril ait existe; le silence de 1’abbe 

Le Dieu nous porterail meme a croire que le panegyrique n’a pas 

etc prononce. 
1 August. Vil. per Possid. cap. xxvu. 

(Note de l’abbe Le Dieu.) 
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pieuses et ferventes elevations, comme il les appeloit. 

Mais afin de les coramuniquer partout, sous ce litre : 

Elevations sur les mysteres, dans sa cliere retraite de 

Gennigny, pour se delasser en Dieu des grands travaux 

qui conimencoient a roccuper, il y a dix ou douze ans, 

au sujet du Quietisme, il composa une explication suivie 

de toute la religion, sur la sainte Ecritiire, commen- 

yant par la toute-puissance divine et la creation du 

monde, le deluge, les patriarchies et la suite; Pincar- 

nation de Jesus-Christ, sa vie, sa mort, ses mysteres, 

jusqu’a P Apocalypse et la gloire eternelle : tout cela 

pour les religieuses de son diocese, chez qui bien des 

copies s’en sont repandues et merne a Paris. Il me re- 

demanda cet ouvrage avant sa mort. Il se Test fait lire 

et relire plusieurs fois. Ce fut sa consolation et sa joie 

dans ses douleurs; il y trouva un avant-gout des joics 

eternelles. De la, sa paix, sa fermete, sa confiance avec 

lesquelles Dieu Pa retire a lui par sa misericorde pour le 

recompenser de ses grands travaux et de ses longues 

souffrances. Son explication, qu’on a vue,du chap, mi 

d/Isaie et du Ps. xxi, sont dans ce gout et on en pent juger 

si les Elevations sont instructives et consolantes. 

En 16(37, au service solennel du bout de l’an de la 

reine’ dans Peglise des Carmelites du Bouloy, l’arche- 

veque de Paris Perefixe officiant, il prononca Poraison 

funebre de cette princesse, en presence d’un grand 

nombre de prelats et d’unc assemblee clioisie, sur ces 
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paroles d’Isaie : Timor Domini, ipse esl thesaurus ejus 

«la crainte du Seigneur etoit son tresor .» Is. xxxiii, 6). 

Son discours fut d’autant plus touchant, qu’il etoit lui- 

meme plus penetre de douleur de la grande perte qu’il 

avoit faite ; mais avec elle il n’avoit pas tout perdu, et 

ses autres patrons, toujours excites par tant d’eclat, 

sembloient apres ce coup se reveiller en sa faveur. 

Louis de Bourbon, prince de Conde, cpii n’eut ja¬ 

mais de plus grande joie que de l’entendre en public, le 

voir en particulier et converser avec lui familierement 

a Chantilly, a la cour, partout; qui le traitoit d ami, et 

I’a souvent honore de ses lettres que j’ai vues, toutes de 

sa main, les plus polies et les plus tendres qu’un aussi 

grand genie et un aussi bon coeur pouvoit ecrire a un 

homme cpi’il estimoit infmiment et qu’il vouloit obliger 

comme son ami; ce prince done, en attendant mieux, 

fut bien aise de lui donner,en la personne d’Antoine Bos- 

suet, son frere, cette marque eclatante de son estime et 

de sa protection. II connoissoit les lumieres naturelles 

de ce frere, sa sagesse, sa surete, son zele et la capacite 

cpi’il avoit accpiise dans les affaires du conseil et en toute 

autre sous son parent le secretaire du conseil; et il lui 

procura dans son gouvernement de Bourgogne, par son 

autorite, une charge des plus importantes et de la plus 

grande confiance. Pour rendre son etablissement par- 

fait, il lui donna en mariage la demoiselle Benee de Gau- 

reaul-du-Mont, d’une rare beaute et d un esprit an-des- 
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sus de son sexe, fille de Nicolas de Gaureaul-du-Mont, 

d’une tres-ancienne noblesse de Bourgogne, et d’Anne 

du Hautoy, d’une des meilleures maisons de Lorraine, 

qui pretend etre sortie des cadets de Luxembourg . 

Nicolas du Mont, lieutenant du roi d’Anjou, gen- 

tilhomme des plus braves et ne respirant que la guerre, 

s’attacha d’abord, avec ses trois freres, a la fortune du 

prince de Conde, le suivit dans tous ses combats'et par- 

tagea ses victoires. Pour recompenser le courage de ce 

vaillant guerrier et lui donner occasion de l’exercer, ce 

prince, deja maitre de Rocroi, le fit gouverneur de 

Linchamp, place forte de ce voisinage, aujourd’hui ra- 

see, situee a l’entree des Ardennes, enune presqu ile 

de la riviere du Semoy, tres-propre a retirer des cou- 

reurs et des partisans, afin, par ce moyen, d’incommo- 

der toute cette frontiere. Du Mont repondit a merveille 

aux esperances de son general. II mit tout le pays en 

contribution et seul il payoit les appointemens des gar- 

nisons de Rocroi et de Linchamp. Avec un cceur noble 

et liberal, il ne savoit se rien reserver des fruits de ses 

combats et des depouilles de ses ennemis. Il partageoit 

tout a ses amis et a ses capitaines, ou il l’employoit an 

service du prince. Il rentra en France avec lui apresla 

paix des Pyrenees, et ressentant, comme il devoit, le 

malheur qu’il avoit eu de s’etre laisse entrainer dans la 

rebellion, il recut du roi memo, en temoignage de sa 

clemence, une grande recompense (cinquante mille 
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ecus) de salieutenance de roi d* Anjou qu'il avoit perdue 

dans sa sortie du royaume. 

Le marquis du Mont, premier ecuyer de Monseigneur 

le Dauphin, dont le pere, eleve a la cour de Louis XIII 

et cheri de lui, a ete lionore par son clioix de la charge 

de son gouverneur du Dauphin, aujourd’hui Louis le 

Grand, etoit cousin germain de Nicolas du Mont. 

De ce mariage sont sortis deux fils, les seuls rejetons 

des Bossuet, mais aussi les dignes heritiers de leurs 

vertus. La sagesse de Tun dans le premier rang de la 

magistrature le fait aimer et respecter de tous; et le 

merite de l’autre4, qui s’est fait remarquer dans les af¬ 

faires importantes de doctrine et dans le gouvernement 

ecclesiastique avec une estime generate, lui a deja attire 

du prince meme des bienfaits d’une grande distinction 

dont son illustre oncle avait ete honore el que le papc a 

encore rehausse par une nouvelle favour. 

Jacques Bossuet, leur grand-pere, voyant les fruits 

i Ce second fils du frere de Bossuet 6tait Jacques-Benigne 

Bossuet, abbe de Saint-Lucien, et depuis eveque de Troyes. Ce 

passage, oil l’abbe Le Dieu en parle avec eloge, a ete biffe sur la 

copie par une main etrangere; mais il est intact sur roriginal. 

Lorsque 1’abbe Le Dieu biflait quelque passage on pouvait encore 

le lire sous les ratures. Nous avons trouve une analogie frappante 

entre la manure dont le passage ci-dessus est rature etcelle de plu- 

sieurs passages du Journal. L’encre elle-meme est semblable; ce 

quidonnerait ^ penser que ces ratures du journal, attributes aux 

jansenistes, pourraientbien elre d’une toute autre main; caron tie 

reprocbera pas certainement aux jansenistes d’avoir biffe l’eloge de 

l’eveque de Troyes. 
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du manage de son fils, et ce ferine appui dc son nom et 

de sa famille, ne pensoit plus qu’a finir ses jours dans 

la paix du Seigneur. Depuis son veuvage, sa piete l’avoit 

entierement detaclie du monde et attache a l’Eglise; 

eleve au diaconat, il remplissoit avec honneur et avec 

edification la dignite de grand arcliidiacre de Metz. 

Son fils le doyen, aussitot apres son careme preche 

de vant leroi en 1666, s’en etoit rctourne a sa residence, 

suivant sa coutume, evitant les engagemens de Paris et 

de la cour, si eloignes de sa pensee et de ses premiers 

desseins, qui etoient de s’appliquer tout entier a la de¬ 

fense de la Religion. 11 etoit la joie et la bonne odeur de 

I’eglise de Metz par ses doctes predications et par ses au- 

tres talents, qu’il ne lui refusoit pas. On 1 a\oit engage 

a precher dans la cathedrale le jour de PAssomption 

de 1667. Pret a monter en chaire, il fut oblige de laisser 

le sermon pour rendre les derniers devoirs a son pere 

et lui fermer les yeux. Ce vieillard, languissant dans 

l’attente de sa derniere lieure, a laquelle il etoit tout 

prepare, mourut ce jour-la meme a Page de 76 ans, 

laissant a son fils la consolation d A voir tout quitte pour 

le soutenir au moment de son passage de cette vie. 

Cependant Pabsence de notre abbe se faisoit sentir a 

la cour et a la viile: cbacun Py souliaitoit et le rede- 

mandoit a .la province de Metz. Messieurs de la Religion 

surtout, qui, bien intentionnes et deja instruits, ne pou- 

voient neanmoins se resoudre a faire leur reunion qu ils 
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n’eussent etc eclaires des vives lumieres"de cedocteur, 

tant sa reputation etoit etablie sur ce point. 

Entre un grand nombre des plus qualifies, je ne crain- 

drai pas de nommer M. Tabbe de Dangeau, qui a raconte 

lui-meme sa conversion dans un livre imprime. Bon 

calviniste, comme il dit, mais un peu flottant, il avoit 

cherche dans les voyages du Nord, en Allemagne et jus- 

qifa Rome, les docteurs les plus celebres de toutes les 

communions, pour trouver un principe certain qui 

tranchat ses doutes. 

Mais il revint a Paris avec les memes incertitudes 

qu’il avoit en partant. Dieu lui preparoit la lumiere qui 

devoit dissiper ses tenebres, qifil avoit rapportees de 

Rome meme; et l’abbe Bossuet fut Range qui lui dessilla 

les yeux. 

Quelle precision, quelle sublimite ne trouva-t-il pas 

dans cet esprit lumineux! Au lieu que ses ministres 

l’embarrassoient et le fatiguoient en lui rebattant toutes 

les eontroverses par le menu, sans meme lui epargner 

les calomnies et les noms odieux de parti qui le rebu- 

toient. Doux et poli, il fut ravi de trouver un homme 

qui lui parla avec candeur et moderation, ecartant ce 

detail inutile et le conduisant droit au principe qu’il 

cherchoit. 

C’est l’autorite de l’Eglise et la certitude de la revela¬ 

tion divine, qu’elle nous declare dirigee par le Saint- 

Esprit et fohdeesur l’expresse promesse de Jesus-Christ, 
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que notre docteur s’cst tant efforce toute la vie d'inenl- 

quer, par toutes sortes de voies, dans son Exposition, 
# 

dans sa Conference, dans ses Variations, dans ses Aver- 

tissemens, dans ses dernieres Instructions sur VEglise. 

C’est un principe qui, selon lui, finit toutes les contro- 

verses et qui est egalement necessaire aux catholiques 

et aux protestans et a tous les devoyes1, pour les attacher 

a la verite. G’est la cette pierre contre laquelle il faut 

que tout orgueil, c’est-a-dire toute hercsie, connne il 

l’explique, vienne se briser. 

De la le retour de cet abbe ingenu qui vent bien, 

avec sa noble franchise, s’avouer la conquete de l’abbe 

Bossuet et apprendre a tonte la terre qu’il a fait entre 

ses mains Vabjuration de ses errenrs. 

Tous sont centres an bercail par cette porte : le vi- 

comte de Tnrenne, son illustre niece et tant d’autrcs, 

connus et inconnns, a la cour, a Paris, et dans les pro¬ 

vinces. Eveilles par cette voix retentissante dans tonte 

l’Europe, les uns sont revenus du fond de l’Ecosse et 

de l’Angleterre, d’autres du Nord et de l’Allemagne, et 

quelques-uns meme des royaumes les plus recules de 

EOrient. De grands seigneurs et de savants ministres ont 

fait gloire d’avoir ici l’eveque de Condom pour maitre. 

LTiistoire en sera curieuse si on la juge necessaire. Les 

i Ce mot ctait communemenl employe au xvne siecle, pour desi¬ 

gner ceux qui etaienl hors de la vole de la verite c est-a dire 

les heretiques. 
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circonslances en sont memorables, avec des caracteres 

tout differens, non-seulement des genies et des per%on- 

nes, mais encore des conditions. On voit done que Ein- 

struction des nouveaux catholiques fut le principal motif 

qui le rappela de Metz a Paris. 

II etoit destine a servir EEglise, l’Etat et son roi, 

principalement par ce moyen. De la, cette confiance 

dont Louis le Grand Pa honore dans toutes les affaires 

de religion. De la, ces liberalites royales repandues par 

ses mains sur un nombre infmi de reunis qifil avoit 

instruits. Ce prelat si sage, si reserve quand il falloit 

demander des graces, connoissant la piete et le zele du 

fils aine de EEglise envers ses enfans revenus au giron 

de leur mere, lEa jamais craint dc se rendre importun 

en demandant pour eux non-seulement des pensions, 

mais toute sorte- de faveurs et de moyens, on de les eta- 

blir ou de les faire vivre. 

Apres l’abbe de Dangeau, le vicomte de Turenne fut 

celui qui donna plus de reputation au talent qu’avoit 

l’abbe Bossuet de convaincre, avec l’aide de Dieu, mes¬ 

sieurs de la R. P. R.', en leur rendant aimables EEglise 

romaine, sa doctrine et ses pratiques. II le connoissoit 

de longue main, ilTavoit frequente, il l’avoit- suivi de- 

puis plusieurs annees dans ses sermons, se disposant a 

rentrer dans EEglise. Mais depuis que, conduit par ses 

iCeslettres veulent dire, dans les eevils de ce temps: Iieligionpre- 

tendue reformee. Messieurs de laReligion, signifient: les protestanls. 



CONDE ET TURENNE. 107 

instructions particulicres, it cut fait cette demarche d un 

si grand eclat en France et dans FEurope, et que, pour 

s’atfermir dans sa conversion, it lui eut encore donne 

cette marque publique de confiance de lui demander des 

sermons composes expres pour lui, le faisant ainsi re- 

garder comme son docteur et son maitre, un si beau te- 

moignage emporta l’approbation de tous les esprits. 

En effet, a qui n’etoit pas connu le caractere du grand 

Turenne? l’elevation de son esprit, son etendue, sa 

force, son courage heroique; bien plus, sa droiture, sa 

sincerity et sa modestie? Si done 1 abbe Bossuet etoit lie 

intimement avec un si grand liomme, quel honneur n en 

recevoit-il pas dans le monde? On jugea bientot des qua- 

lites extraordinaires de son esprit, par celle principale- 

ment de ces deux hommes illustres, le prince de Conde 

et le vicomte de Turenne, qui l’honoroient de leur ami- 

tie et de leur confiance. Dans ce commerce intime, il les 

connut a fond et s’en fit connoitre. On peut voir ce qu’il 

en savoit par les eloges publics qull en a fails dans 

l’oraison funebre du prince, mais en particulier il les a 

beaucoup plus loues, a ses amis, de leur sincerity et de 

leur modestie, apres tant de victoires, qui les avoient 

mis au-dessus des plus grands capitaines. C etoit aussi 

par la que notre abbe leur etoit le plus attache : simple 

et modeste lui-meme, avec de si rares talens, il pouvoit 

done bien passer dans le monde pour le docteur et le 

maitre de M. de Turenne; mais il etoit bien eloigne 
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d’agir ni de parlor d’un ton de maitre. II a ete quelque- 

fois oblige de le faire en Sorbonne et a Navarre, instrui- 

sant les bacheliers et reprenant publiquement, avec 

l’autorite que Dieu lui avoit donnee dans FEglise et dans 

la Faeulte, des erreurs capables de corromprc ces jennes 

etudians. Mais, hors de la, et surtout dans la controverse, 

il avoit pris line autre methode, celle de la moderation 
\ 

et de la douceur, qu’il a mise en vogue autant par sa 

pratique que par ses livres, et c’est ce qui l’attacha le 

plus a M. de Turenne. 

II fit done pour lui, en 1668, comme nous avons dit, la 

celebre predication du jour de Saint-Andre aux Carme¬ 

lites, sur la Vocation; et tout de suite son avent de Saint- 

Tliomas du Louvre. Avec ses talens si connus, la nou- 

veaute du spectacle et la personne du vieomte lui attira 

toute la cour. On remarqua principalement le succes du 

panegyrique de saint Thomas de Cantorbery, patron de 

cette eglise, prononce a la fin de decembre le jour de sa 

fete, avec autant de force que de sagesse, sur le zele des 

pasteurs pour les droits de leurs eglises contre les en- 

treprises des puissances seculieres (la reine y etoit avec 

la cour); et Ton en fit grands recits au roi, qui retint 

encore une fois le predicateur pour f avent prochain de 

1669. 

II falloit qu’il y cut bien du merveilleux dans ses dis- 

cours pour enlever tant d’applaudissemens, etdepuis 

tant d’annees. C’etoit deja un spectacle ravissant que de 
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le voir en cliaire avec cette grace qui lui concilioit d’a- 

bord son auditoire. Mais sa maniere toujours nouvelle 

de traiter son sujet etoit encore bien plus saisissante. ,le 

la lui ai quelquefois oui raconter simplementet naturel- 

lement au milieu de ses amis et j’essaierai d’en donner 

unc idee, telle que je me la suis faite apres avoir eu le 

bonheur de l’entendre preclier, en toute sorte de ren¬ 

contres, pendant vingt ans. Le lecteur louera au moins 

mon zele quoique je nc reponde pas a son attente. 

L’abbe Bossuet n’a jamais preche a la cour de ser¬ 

mons etudies et prepares. 11 ne lui etoit pas possible d’y 

penser que peu de jours et souvent meme peu d’lieures 

avant que de les prononcer. Dcs qu’il commcnca de pre- 

clier a Metz, on lui fit cette plainte dans sa famille quit 

se laissoit trop presser par le travail. Ses amis n’ont 

cesse de lui repeter la meme chose toute sa vie, et non- 

seulement a l’occasion de ses sermons mais encore de 

tous ses ouvrages. Entre cent exemples, je ne rapporte- 

rai que celui-ci. En deux seances, cbacune de trois lieu- 

res, j’ai ecrit sous lui, a Germignv en 1688, au milieu 

de fete, l’abbe Eleury present, le plan et le canevas de 

son explication de EApocalypse, avec les citations du 

texte et les caracteres des empereurs par les bistoriens, 

tant il possedoit sa matiere, quoique d'une si longue dis¬ 

cussion et d’une si grande variete. 

11 preclioit done de genie, et sa vivacite et son aboil- 

dance lui donnoient line l’acilite inconnue aux autres. 
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La consideration actuelle des person nes, du lieu et du 

temps le determinoient sur le choix du sujet. Comine 

les SS. Peres, il accommodoit ses instructions ou ses re¬ 

prehensions a des besoins presens; c’est pourquoi le 

long d’un avent ou d’un careme, il ne pouvoit se prepa¬ 

rer que dans l’intervalle d’mi sermon a Fautre. Aussi 

ne s’est-il point charge de ces grands caremes oil ton 

preclie tous les jours; il auroit succombe au travail et 

se seroit epuise, tant son application etoit grande et sa 

prononciation vive. Au travail, iljetoit surle papier son 

dessein, son texte, ses preuves, en francois ou en latin, 

indifferemment, sans s’astreindre ni aux paroles, ni au 

lour de l’expression, ni aux figures : autrement, lui 

a-t-on ou'i dire cent fois, son action auroit langui et 

son discours se seroit enerve. 

Sur cette matiere informe, il faisoit une meditation 

profonde dans la matinee du jour qifil avoit a parler, et 

le plus souvent sans rien ecrire davantage, pour ne se 

pas distraire, parce que son imagination alloit bien plus 

vite que n’auroit fait sa main. 

Maitre de toutes les pensees presentes a son esprit, il 

fixoit dans sa memoire jusqu’aux expressions dont il 

vouloit se servir; puis, se recueillant f apres-dinee, il 

repassoit son discours dans sa tete, le lisant des yeux de 

l’esprit coniine s’il eiit ete sur le papier, y changeant, 

ajoutant et retranchant coinme l’on fait la plume a la 

main. Enfin, monte en cliaire et dans la prononciation, 
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il suivoit l’impression de sa parole sur son auditoire, et 

soudain, effacant volontairement de son esprit ee qu’il 

avoit medite, attache a sa pensee presente, il poussoit le 

mouvement par lequel il voyoit sur le visage les coeurs 

ebranles ou attendris. 

On remarque dans les sermons de saint Augustin (pie 

souvent, s’abandonnant ainsi a son zele, il adressoit tout 

a coup la parole tantot aux Ariens et aux Manicheens, 

tantot aux Pelagiens et aux Donatistes. 11 raeonte aussi 

lui-meme dans la vie ecrite par Possidius', qu’il croyoit 

une fois avoir ete tire par un mouvement d’en haut, 

du sujet qu’il traitoit et determine a refuter les Ma- 

niclieens pour ^instruction de quelque ame seduite que 
« 

Dieu qui, dit-il, tient en sa main nous et nos paroles, 

vouloit rappeler a lui. Et il ajoute qu’un ou deux jours 

apres, un marchand, nomine Firmus, viut se jeter a ses 

pieds, fondant en larmes, confessant qu’il avoit etc plu- 

sieurs annees manicheen, mais que son dernier dis¬ 

cours l’avoit converti et fait catholique, et demandoit a 

rentrer dans l’Eglise. 

Telle fut la maniere de precher de Bossuet dans sa jcu- 

nesse et a la cour, qui lui acquit cette facilite, cette aboil- 

dance et cette variete de tant de sermons qu’il a faits sans 

nombre sur toute sorte de sujets j car jamais il n a re- 

pete ni le meme careme, ni le liieme avent. C’etoit tou- 

1 Aug. vit. per Possid. c. xv. . 
(Nole de l’ai)be Le Dieu.) 
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jours des matieres nouvelles, des plus necessaires au sa- 

lut et propres a l’etat et a la condition de ses auditeurs. 

Ainsi, il parloit au roi et aux grands de leurs devoirs 

aussi librement qu’aux particulars; mais de quels de¬ 

yoirs? des devoirs de la royaute pour la defense de 

l’Eglise, pour le maintien de la Religion, pour le gou- 

vernement de l’Etat, pour la propre personne du roi, 

sans sortir de son caractere, sans faire le ministre ni 

l’hoinme d’Etat, mais avec une sagesse et une prudence 

qui l’ont rendu aussi irreprehensible en ce point que 

dans toutes les autres circonstances de sa vie. Je l’ai vu 

employer dans sa Politique sur les rois et la royaute 

des materiaux tires de ses sermons preelies a la cour, 

taut il en estimoit les principes surs et bien etablis, et 

sans y trouver rien a changer en un age si avance et 

avec taut de lumieres. 

11 se plaignoit depuis quelques annees que Ton ne 

prechoit plus les mysteres en un temps ou il en croyoit 

le besoin plus pressant que jamais, le nombre des liber- 

tins allant toujours croissant et les hommes devenant 

plus hardis a debiter leurs imaginations pour affaiblir 

la foi. Il lui sembloit qu’on avoit honte de precher Jesus- 

Christ: « et comment, disoit-il, veut-on qu’il soit aime, 

si on ne le rend aimable et si on ne le fait connoitre? », 

et en particular le mystere de Jesus-Christ, pour en in- 

spirer 1’amour sj recommande dans l’Evangile, et dont 

il s’est lui-meme tout penetre, coniine nous le verrons 
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ailleurs par des fails singuliers aussi remarquablcs quo 

les preuves eclatantes qu’il ena donnees dans scs livrcs 

et dans la cliaire; car, suivant ccttc parole du Sauveur 

meme (Joan., XYII, 3):« La Tie etcrnelle consiste a vous 

« connaitre, vous qui etes lc seul Dieu veritable* et Jesus- 

« Christ que vous avez envoye;» et celles-ci de saint Paul 

(Rom., X., 14): «Comment croiront-ils en Ini s’ils n’en 

« cntendent point parler? et comment en cntendront-ils 

« parler, si personnc ne le lcur preelie?» il vouloit done 

qu’on expliquat au peuple tous les attributs divins. En 

son temps, il en annonca hautement les mysteres dans 

ses sermons; et depuis qu’il fut fait eveque de Meaux, 

il fit rexivre l’ancienne discipline et retablit la predica¬ 

tion du pastcur jointc a l’offiee pontifical, conime en 

etant la partie la plus importante. Des son entree en 

cette eglise, il lc promit ainsi et il le pratiqua fidele- 

ment jusqu’a la mort. Aussi, pourquoi cliante-t-on 1E- 

vangile dans l’assemblee des fideles, si ce n’est afin, sui- 

xant les constitutions canoniques et les exemples des 

SS. Peres, qu’il lcur soit explique dans une instruction 

pastorale? 

C’etoit principalement les mysteres que ce savant tlieo- 

logien expliquoit a son peuple dans les grandes solen- 

nites; et afin d’en repandre davantage la connoissance, 

il publia en 1687 un catechisme de sa facon, oil il s’eten- 

dit particulieremcnt sur le symbole, et ajouta expres, a 

la fin, un catechisme des Fetes qui contient Pexplication 
8 T. Ii 
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do tons les mysteres. Je ne craindrai pas de rapportcr 

ici ce qu’il nous a dit de ces premiers elemens de la foi, 

parlant naturellement et en simplicity: qu’a son avis, il 

n’avoit rien paru en ce genre de plus accompli; et 

M. l’abbe de Ranee, a qui cet ouvrage avoit ete com¬ 

munique a la Trappe, au voyage de cette annee-la , 

en fit le meme jugement, admirant la justesse a^ec 

laquelle il avoit accommode la hauteur de la Reli¬ 

gion a la portee des plus simples. Dans les divers 

temps de l’annee, dans ses visites, en mission, et 

en toute rencontre, il prechoit la morale evange- 

lique comme il convenoit, et neanmoins sans oublier 

le fondement de la foi, ni par consequent aucune partie 

de la doctrine chretienne, qu’il ne pouvoit approuver 

qu’on enseignat aussi imparfaitement. Les peuples 

etoient touches du zele apostolique dont il etoit brulant 

pour leur instruction, et en le recevant les larmes aux 

veux pour le conduire au tombeau, nous les entendimes 

rendrece glorieuxtemoignage a samemoire: Ah!quelle 

perte! il a tanl ecrit et si bien parle pour la foil 

Ce long exercice et cette grande habitude de la parole 

faisoit qu’a Meaux il n’avoit pas besoin de beaucoup de 

» Bossuel fit huit voyages a la Trappe pendant son episcopal; 

l’amour de la relraile et du recueillement l’y conduisait autantque 

son amide pour l’abbe de Ranee; il disail que c etait le lieu ou il 

se plaisait le plus apres son diocese. 11 y restait huit jours environ 

a chaque voyage; il menait pendant ce temps la vie desreligieux 

avec une exactitude exemplaire. 



SON AFFECTION POUll SES DIOCESAINS. 115 

preparation. Apres avoir rappele ses idees dans 1 Evan- 

gile, dans saint Augustin, ailleurs, ce n’etoit plus qu’une 

douce meditation et une priere continuelle, dans un 

grand recueillement, meme pendant E office divin. It 

s’enfermoit ensuite quelques momens avant de monter 

en chairc, et quand il avoit une fois ouvert la bouche, il 

etoit ecoute avec une attention et un respect qu’on ne 

peut exprimer. On voyoit un pere et non pas un prelat 

parler a ses enfans, et des enfans se rendre docilcs et 

obeissans a la voix dn pere commun. Il les traitoit comme 

saint Jean avec ces termes de tendresse : Mes enfans, 

mes petils enfans, mes bien-aimes; aussi, a 1 exemple de 

ce saint apotre, dont 1’histoire ecclesiastique raconte 

que par sa bonte et par ses larmos il ramena a la pe¬ 

nitence un jeune homme qui s’etoit perdu apres son 

bapteme, il a eu la consolation, avec laide de Dieu, 

de faire cesser par sa charite et par sa longue patience, 

entre plusieurs desordres parmi ce peuple, celui des 

rendez-vous de Bemcclle, qui etoient la mine des fa¬ 

milies et la source de leurs divisions. Par un seul 

discours anime de cette charite angelique, il pacifia les 

esprits divises d’un monastere celebre, a leiu giand 

etonnement. 

Son grand talent etoit de se proportionner a son au- 

ditoirc et de se rendre intelligible en prechant. De la, la 

facilite de traitcr toute sorte de maticres et devant des 

personnes de diflerens etats, avec le meme succes et dans 
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le meme temps. Un matin, apres avoir tonne contre les 

peclies capitaux, les inimities et les injustices, en line 

paroisse de campagne (Quincy), car il etoit tres-vehe- 

ment orateur, le soir, donnant la confirmation a des re- 

ligieuses dans une sainte abbaye (le Pont aux Dames), il 

les eleva jusqu’au sein de la Divinite et lcur decouvrit le 

Saint-Esprit procedant du Pere et du Fils par cette voie 

d’amour qui est la source de la sanctification des ames 

et de toutes les graces. On crut voir les cieux ouverts et 

les dons celestes descendre par ses mains sur ces ames 

cliastes et tremblantes, comme autrefois les langues de 

feu sur les apotres. Toujours semblable a lui-meme, il 

y auroit cent exemples a citer cfe ce caractere dont j’ai 

ete temoin, le trouvant a tout propos familier, simple, 

naturel, eleve quand il le f alio it; pressant, persuasif, se 

conciliant d’une maniere admirable, comme un autre 

saint Augustin, l’attention des esprits les plus tardifs, et 

toujours plein d’onction. Avec ses vives lumieres et ses 

tendres sentimens, il renvoyoit son auditeur instruit, 

console et pret a faire tout le bien avec la grace de Dieu. 

C’etoit aussi sa methode d’accompagner les sacremens 

et meme l’ordination d’une parole d’exhortation courte 

et vive, avec une gravite et un serieux qui inspiroient 

rattention et le respect, le recueillement et la ferveur, 

et tiroient souvent les larmes des yeux. 

11 faut dire un mot de ses actions d'eclat, ses oraisons 

funebres et ses discours dogmatiques, comme celui qifil 
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prononca aux Grands Augustins, a Touverture dc l’as- 

semblee dn clerge, en 1681, ou il fit voir la force et l'au- 

torite de l’Eglise dans son unite; et eelui de la Circonci- 

sion qu’il fit en 1687 dans l’eglise de Saint-Louis des 

Jesuites, ou sur ces paroles (Mattli. I, 21): Vous lui don- 

nerez le nom de Jesus, ilexpliqua toute l’economie du 

salut et de la grace chretienne ’, depuis la premiere ayec 

celle de la perseverance jusqu’a celle de la consommation 

dans la gloire. Quand il preparoit les oraisons funebres 

ou il entre beaucoup de narratifs a quoi il n’y a rien a 

changer, et ses autres discours ou l’exposition du dogme 

doit etre claire, simple et precise, il ecrivoit tout sur un 

papier a deux colonnes, avec plusieurs expressions dif— 

ferentes des grands monvemens, mises l’une a cote de 

l’autre, dont il se reservoit le clioix dans la chalcur de 

la prononciation pour se conscrver, disoit-il, la liberte 

de Taction en s’abandonnant a son mouvement sur ses 

auditeurs et tournant a leur profit les applaudissemens 

memes qiTil en recevoit. 

Yoila ce que souvent il a dit lui-meme de sa manierc 

de preclier, et il a ete facile de la remarquer a un homme 

attentif et affectionne a sa parole. Mais les sermons ma- 

nuscrits qu’il a laisses en grand nombre sont encore la 

preuve de ce qu’on en a dit. Ils sont dans des portc- 

1 Ce ne fut pas sans de graves motifs que Bossuet choisit ce sujet 

pour preclier chez les Jesuites; car on sait qu’il considerait le sys- 

teme de Molina, adopte generalement par les Jesuites, comme eon- 

traire a la doctrine de rLglise. 
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feuilles marques:ler Careme, 2« Careme; lor OU2® Avent, 

et ainsi du reste. Ce n’est, la plupart, qu’une ou deux 

feuilles volantes, ou est un texte en tete, un raisonne- 

ment avec ce mot en marge pour l’exorde; une division 

en deux ou trois membres, toujours marquee distincte- 

ment a la suite du texte et du dessein de l’exorde; et 

pour le corps du discours, l’on n’y trouve que quelques 

passages des SS. Peres, beaucoup des Grecs, d’Origene 

surtout, mais aussi de saint Atlianase, de saint Basile, 

de saint Gregoire de Nazianze et de saint Chrysostome; 

de Tertullien parmi les Latins, de saint Augustin et des 

autres. Hors les grands panegyriques et peu d’autres ac¬ 

tions d’eclat, aucun de ces sermons n’a la forme d’un 

discours acheve : et plusieurs sont en latin. 

Avec cette merveilleuse facilite, il ne mettoit pas sa 

confiance en lui-meme; mais uniquement dans la priere, 

d'oii il tiroit la force de ses puissantes paroles, et dans la 

Sainte-Ecriture et l’Evangile, qui etoient le fondement 

solide de ses discours, oil par ce moyen il repandoit Ees- 

prit de piete et d’onction. 

Dans le cours de vingt annees, je ne Eai jamais vu 

monter en chaire qu’apres s’etre prosterne en secret 

aux pieds de son crucifix, dans une humiliation pro- 

fonde, pour demander les lumieres du Saint-Esprit. 

Aussi, Favons-nous tant de fois oui repeter, et dans un 

meme discours, cette humble parole de saint Augustin : 

Voila, mes freres, ce que Dieu m’a donne pour vous, et 
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priez-le qu’il me donne la force de vous precher, jusqu’d 

la fin, les verites du salut, comme faisoient les apotres 

dans leur ferveur: « Donnez, Seigneur, a vos serviteurs 

la force d’annoncer votre parole avec une entiere li¬ 

berty »; et saint Paul: « Priez, mes freres, que Dieu, 

m’ouvrant la bouche, me donne des paroles pour annon- 

cer librement le mystere de l’Evangile, afin que je le 

publie avec la hardiesse etlaliberte quejedois. » G’etoit 

la sa devotion, parce que c’etoit aussi sa vocation, a la- 

quelle il craignoit de manquer. C’est pourquoi, quittant 

un jour la superieure d’une sainte communaute de 

Meaux (Mme de Noefort) avec ce mot: « Priez Dieu pour 

moi;» et cette fllle, pleine demerite et de vertus, lui 

ay ant dit a son tour: « Que lui demanderai-je?» il re- 

pliqua : «Que je n’aie point de complaisance pour le 

monde.; » tant il craignoit la tentation d’alterer la parole 

de Dieu qu’il se sentoit charge, comme saint Paul, de 

precher avec une entiere sincerite. 

Il invoquoit done avec ferveur et en grande lmmilite 

l’esprit du Seigneur pour se preparer aux discours les 

plus familiers qu’il faisoit partout en visitant son dio¬ 

cese. Je l’admirois allant d’une paroisse a l’autre, l’Evan- 

gile a la main, le meditant pour se penetrer des verites 

qu’il vouloit annoncer aux plus simples, avec une at¬ 

tention respectueuse et en esprit de priere, plutot 

qu’avec ses grandes lumieres et cette erudition profonde 

que le faisoient admirer des savants, quand il traitoit 
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au milieu d’eux les plus hauts mysteres et la theologie la 

plus sublime. 

Dans le careme de 1687, a Meaux, pret a aller a l’e- 

glise de Saint-Saintin expliquer le decalogue, je le vis, 

M. l’abbe de Fleury present, prendre sabible pour s’y pre¬ 

parer et lire, a genoux, tete nue, les cliapitres xix et xx 

de l’Exode; s’imprimer dans la memoire les eclairs et 

les tonnerres, le son redouble de la trompette, la mon- 

tagne fumante et toute la terreur qui Fenvironnoit en 

presence de la majeste divine : humilie profondement, 

commencant par trembler lui-meme afm de mieux im- 

primer la terreur dans les cceurs et enfin y ouvrir les 

voies a Famour. Car c’etoit encore ici sa metliode : apres 

avoir ebranle son auditeur par les mouvemens les plus 

forts de frayeur et de crainte, de le renvoyer console 

par la joie de l’esperance et par l’onction de la charite. 

De saintes religieuses et de grand merite (mesdames 

de Luynes et d’Albert), sensibles a cette impression or¬ 

dinaire de ses discours, lui disoient, dans leur transport: 

« Comment faites-vous done, Monseigneur, pour vous 

rendre si touchant? Yous nous tournez comme il vous 

plait, et nous ne pouvons resister aux cliarmes de vos 

paroles.)) «Remerciez-en Dieu, mes lilies, repondoit-il 

en simplicite; c’est Fonction quc vous avez recue du Fils 

de Dieu qui vous enseigne toutes clioses1 et qui vous 

1 Joan. 11, 27. (Note de l’abbe Le Dieu.) 
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parle au cocur par ina bouclie. Mais je veux bien aussi 

Tons avouer qu’ayant a vous entretenir, je commence 

par me penetrer moi-meme ties considerations dont je 

dois exciter en vous le sentiment. » Et e’est ainsi que ce 

grand orateur savoit joindre a sa tendre piete ce pre- 

cepte commun de l’eloquence humaine: 

ct.... Si vis me flere, dolendum est 
ctPrimum ipsi tibi; tunc tua me infortunia laedent L » 

Mais e’en est assez sur les sermons; reprenons notre 

narration. 

L’ordonnance qui se preparoit au commencement de 

l’annee 1669, et par laquelle on devoit oter l’abus trop 

etendu du Committimus, reveilla la Faculte de theologie 

de Paris, menacee de perdre ce beau privilege, dont elle 

est aujourd’hui privee. Elle prit resolution d’en deman- 

der au roi la conservation; et elle obtint une audience 

publique a ce sujet au mois de fevrier de la memo an- 

nee. L’abbe Bossuet, si connu du roi, et qui faisoit tant 

d’honneur au corps de la Faculte, fut mis a la tete de la 

deputation et porta la parole. Son discours en francois, 

prononce dans le Louvre avec sa grace ordinaire, en 

presence de toute la cour, lui attira beaucoup d’applau- 

dissemens; et neanmoins, il fut sans effet. Le prince de 

Conde l’embrassa de joie devant tout le monde. M. de 

' Horace, Poetiq.« Si tu veux que je pleure, il faut que tu paraisses 

penetre de douleur ; alors je serai sensible a tes malheurs. » 

( Traduction el note de l’abbe Le Dieu ) 
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Turenne le vint aussi feliciter, lui et les deputes, de ce 

que la Faculte parloit si bien. M. Le Tellier, ses autres 

amis et tous les courtisans, s’empressoient a lui faire 

compliment. II fut parle de ce discours autant qu on eut 

jamais fait d’aucun de ses sermons : et la reputation en 

est encore vivante dans la Faculte, dont les anciens 

racontent tous les jours le succes merveilleux, avec les 

circonstances qu’on vient de voir. 

Vers la fin de 1668, oil s’etoit faite la paix de FEglise, 

apres la signature du formulaire cfAlexandre VII par 

les quatre eveques1 et par M. Arnauld, ce docteur et ses 

amis eurent la liberte de revenir a Paris; il fut lui- 

meme presente au roi par M. de Pomponne, son nexeu, 

1 Ces quatre eveques d’Aleth, dePamiers, d’Angers etdeBeauvais 

n’avaient pas refuse de signer le formulaire d’Alexandre VII pour 

la condamnation des cinq propositions, mais ils voulaient que 1 on 

distinguat la question doctrinale de l’attribution de ces propositions 

a Jansenius. Sur le premier point, ils 6taient d’accord avec le reste 

des eveques et avec l’ecole de Port-Royal, et regardaient comme 

mauvaise la doctrine des cinq propositions interpretees selon le 

sens que leur attribuaient Cornet et les Jesuites ; mais ils ne pen- 

saient pas que le pape ni merae l’Eglise fussent infaillibles lors- 

qu’ils attribuaient une doctrine a un auteur. Tout le clerge de 

France elait de cet avis ; mais comme a Rome on avait une opinion 

contraire, on blamait les quatre eveques d’avoir publie des man- 

dements pour soutenir cette doctrine. Sous Clement IX, on tra- 

vailla a une reconciliation des quatre eveques et de Port-Royal 

avec la cour de Rome. Les quatre eveques firent le sacrifice de 

leurs mandements, et la cour de Rome consentit a ce que Ton en 

conservat la doctrine, c’est-a-dire la distinction du fait et du droit. 
C’est ce qu’on appelle la paix de Clement IX. *(Y. Thistoire de 

cette paix au t. X de noire Hisioire de I’Eglise de France.) 
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et pour donner des assurances de sou attachemcnt a la 

paix, en renoncant entierement aux disputes de la grace, 

lui et ses amis s’appliquerent aux controverses contre 

les calvinistes, et demanderent au roi l’abbe Bossuet 

pour censeur de leurs livres. L’archeveque de Paris fut 

bien aise que ce predicates, aussi celebre par sa bonne 

doctrine que par son eloquence et par les conversions 

des protestans qu’il avoit instruits, d’ailleurs attache a 

lui comme il 1’etoit, put lui repondre du travail de ces 

messieurs. De sorte que notre abbe, deja a la tete dts 

predicateurs et des docteurs, fut encore regarde, sous 

l’autorite du roi et de son archeveque, comme le eonci- 

liateur de tant d’habiles gens, et la caution de leur doc¬ 

trine et de leur foi. 

Us eurent alors une occasion naturelle de traiter la 

controverse. La petite Pcrpcluite avoit ete publiee en 

4664. On y avoit depuis repondu. II etoit necessaire de 

soutenir, par un ouvrage qui ne souffrit pas de replique, 

ce premier livre si important a l’Eglise, au jugement 

meme de M. de Meaux. C’est ce qui produisit la grande 

Perpetuile, publiee en 1669, avec Fapprobation de l’abbe 

Bossuet, du 2 de janvier de cette annee. 

II continua d’examiner et d’approuver la suite de ce 

grand ouvrage dans les annees suivantes, pom lequel 

meme il eut des conferences avec M. Arnauld1 et avec 

t Le docteur Antoine Arnauld fut un des plus grands theolo- 

giens catholiques. 11 (Hait fils du fameux avocat du meme nom, qui 
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M. Nicole a Saint-Germain en 1671, y etant demeure 

aupres de monseigneur le Dauphin, pendant un voyage 

de la cour pour visiter les villes de Flandre que le roi 

avoit fait fortifier, depuis la paix de 1668. II louoit beau- 

coup la docilite de ces messieurs: et eux, M. Arnauld 

surtout, dit au sortir de la conference qu’il en avoit plus 

appris de M. de Condom, en deux ou trois heures d’en- 

tretien, qu’il n’avoit fait par -une longue etude. Tout 

cela se faisoit par ordre expres du roi, comme portent 

les approbations du A de septembre 1671, donnees a 

Paris par feveque de Condom et, conjointement avec 

lui, par l’eveque et prince de Grenoble, aujourd’bui le 

cardinal Le Camus, tant pour la suite de la Perpetuite 

que pour d’autres ouvrages publics dans le memc 

temps par ces messieurs, comme les Prejuges legitimes 

contre les calvinisles, et le Renversement de la mo- 

adressa a Henri IV le franc el libre discours conlre les Jesuites et 

qui plaida avec un grand succes la cause de l’Universite contre ces 

religieux. Antoine Arnauld eut vingt enfanls, parmi lesquels les 

plus celebres sont Arnauld d’Andilly Paine, pere du marquis de 

Pomponne, secretaire d’Etat; la celebre mere Angelique, reforma- 

trice de l’abbaye de Port-Royal, et le grand docteur Antoine Arnauld 

dont les travaux et les combats ont ete si multiplies qu’on ne peut 

en donner une simple esquisse sans passer les bornes d’une note. 

1 Nicole ful un des plus illustres ecrivains de Port-Royal. 11 est 

surtout connu par ses Essais de morale; ses Notes sur les Provin¬ 
ciates de Pascal; ses lmaginaires et ses ouvrages contre les pro- 

testants. Bossuel avait pour lui une eslime toute particuliere. 

Nicole travailla avec Arnauld au livre fiuneux de la Perpetuite de 
la foi, un des plus beaux ouvrages de controverse, et peut-etre le 

plus savant qui ait ete ecrit sur le dogme de PEucharistie. 
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rale de Jesus-Chrisl, et ainsi tics autres qui suivirent. 

Mais cette moderation et cctte equilo que M. Arnauld 

trouva cVabord en Tabbe Bossuet, lui fit porter ses yucs 

plus loin et a un pins grand bien. Ce tut de l’engager a 

les aider lui et ses amis de ses lumieres, pour corriger 

dans la version du Nouveau Testament de Mons1 ce 

que Tarclieveque de Paris y avoit repris dans la cen¬ 

sure qu’il en avoit faite; et enfin, a la reformer en 

tout, suivant les regies proposees en la mcmc ordon- 

nance. Le marquis de Feuquieres, parent du docteur, se 

chargea de cette proposition envers Tabbe, qui en rendit 

compte a Tarclieveque de Paris et obtint son agrement. 

Les assemblies se tinrent a Thotel de Longueville, avec 

MM. Arnauld, Tabbe de la Lane, Sacy et Nicole. On com- 

menpa par les Epitres de saint Paul et par celle aux Ro- 

mains, comme la plus difficile. Les auteurs de la version 

v faisoient toutes les corrections avec une docilite sans 
11 

bornes. Cette epitre fut a peine aclievee que la mort en- 

leva Tarclieveque de Paris, Perefixe (le ler de janvier 

1671), et ce travail est demeure inutile, parce que le 

nouvel arclieveque ne Tapprouva pas, et que Tabbe. 

Bossuet, eleve a des emplois qui Toccupoient tout en- 

tier, n’eut plus le loisir de s’y appliquer. 

1 On appelait ainsi une traduction du Nouveau-Testament faite 

par les solitaires de Port-Royal, et condamnee par l’archeveque de 

Paris. Bossuet n’y trouvait pas de defauts graves; il reprochait 

seulement aux auteurs de Tavoir faite avec trop d’elegancei V. sa 

lettre xxixe au marechal de Bellefonds. 
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-o- —o- 

En cffet, il avoit ete nommc eveque de Condom le 

13 de septembre 1669, et on venoit de le chaigei de 

l’oraison funebre de la reine d’Angleterre, Henriette- 

Marie de France. II la prononca a Chaillot, le 16 de 

novembre, avec des applaudissemens tout nouveaux. 

Madame (Henriette-Anne d’Angleterre), en fut si touchee 
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qu’elle mit toute sa confiance dans le nouvel eveque, et, 

resolue de s’appliqucr tout entiere a la piete, elle recut 

de lui des regies de conduite dont elle fut si contente, 

qu’elles lui firent desirer de le voir souvent en particu¬ 

lar. Avec tant d’esprit, cette princesse, bientot instruite 

des devoirs du christianisme, voulut encore apprendre 

a fond la religion catholique, qu’elle avoit peu connue 

en Angleterre. Notre prelat eut l’honneur de l’en entre- 

tenir souvent, trois fois par semaine; mais, dans de si 

bons sentimens, Madame mcme fut tout d’un coup 

frappee a la mort. A ce moment, elle demanda Peveque 

de Condom et voulut mourir entre ses mains. C’etoit a 

Saint-Cloud , au milieu de la nuit, d’ou elle l’envoya 

chercher a Paris juscpi’a trois fois; et n’esperant plus de 

le revoir, tant le mal pressoit, elle mit sa bague ou etoit 

une large emeraude d’un grand prix (100 louis), entre 

les mains de Monsieur, pour la lui donner par estime 

et par reconnaissance. II arriva assez tot pour recevoir 

cette faveur de la princesse meme, et pour l’aider a bien 

mourir. Par ses exhortations accompagnees de fer- 

ventes prieres, elle regarda la mort avec Constance, et 

elle l’a refue en paix, avec une parfaite soumission, au 

milieu de toute la cour fondante en larmes. L’eveque de 

Condom fit son oraison funebre le 21 d’aout 1G70, 

a Saint-Denis, comme il avoit fait celle de la reine 

d’Angleterre, sa mere; et pour honorer la memoire 

d’une princesse qui l’avoit tant estime et lionore, 
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il porta toute sa vie la bague qu’elle lui avoit donnee. 

Madame F avoit oblige a faire imprimer l’oraison fu- 

nebre de la reine sa mere. II ne le put refuser a des 

ordres venus de si haut. Monsieur lui fit la meme loi 

pour celle de Madame. Elies furent recues du public avcc 

de si grands eloges et une telle avidite, que les editions 

s’en multiplierent bientbt en grand nombre. Oirjoignit 

ces deux discours ensemble, en un petit volume, a cause 

du rapport des sujets et pour la commodite publique; et 

depuis ils ont ele publies en un meme recueil avec les 

autres oraisons funebres de feveque de Meaux. 

Dans Fintervalle de ces deux morts, le nouvel eveque 

de Condom avoit preclie devant le roi, a Saint-Germain, 

dans la cbapelle du chateau, la fete de la Toussaint et 

l’avent de 1669, au grand contentement de toute la cour, 

qui voyoit son merite recompense et lui destinoit encore 

des places d’une plus grande confiance. 

Celle de precepteur de monseigneur le Dauphin avoit 

ete donnee en 1668 au president de Perigny, deja 

lecteur du roi et etabli a la cour. On en avoit beau- 

coup parle pour fabbe Bossuet; il n’y songeoit pas 

et ne prenoit aueune mesure : cependant son merite 

etoit connu et sa personne agreable; il avoit de puissans 

amis qui s’employoient pour lui, farcheveque de Pa¬ 

ris, de Perefixe, les seigneurs et dames qu’on a vus, et 

M. le Tellier, surtout, qui le proposa et l’appuya de tout 

son credit; le roi meme, balancant entre les deux, 
9 T. I. 
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chargea le secretaire d’Etat dc s’informer plus particu- 

lierement des concurrens. Son rapport fut a Favantagc 

de l’abbe; mais le president l’emporta par la faveur du 

due de Montausier, gouverneur, a la sollicitation de la 

ducliesse sa femme, intime amie de la presidente de 

Perigny. II ne fut en place que deux ans, et a sa mort, 

arrivee le ler septembre 1670, il n’y eut qu’une voix 

a Paris et a la cour pour Feveque de Condom. 

On dit bien que Paul Pelisson1 y pensoit, mais non, 

certainement. Ses amis y penserent pour lui, et Mrae de 

Scudery l’y poussoit, esperant tout de la protection du 

due de Montausicr, leur ami commun. Cette esperance 

fut vaine, et l’on n’osa seulcment pas le proposer. Depuis 

la disgrace de M. Fouquct, dont il avoit ete le premier 

commis, enferme dans la Bastille, encore huguenot, il 

eut le temps et le courage d’etudier a fond la religion 

catlioliqne et de lire tous les Peres de l’Eglise pendant 

plusieurs annees. Sorti de la en 1667, il continua de 

s’instruirc a loisir, ne voulant pas precipiter sa reunion 

ni paroitre agir en politique. Il y etoit tout prepare 

quand la mort du president de Perigny arriva. Il eut la 

sagesse de differer encore un mois, pour faire voir 

* Pelisson fut un avocat et un litterateur distingue. On a de lui 

YHistoire de VAcademic, qui lui ouvrit les portes de cette Society. 

11 fut enveloppe dans la disgrace de Fouquet, et il publia, en faveur 

de son mailre, des Mcmoires que Voltaire trouvait dignes des orai- 

sons deCiceron. Apres sa conversion, il lit plusieurs ouvrages reli- 

gieux et, enlre autres, un Traite de I’Eucharislie. 
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combien peu il pensoit a sa place, n’y ayant pas cl’ap- 

parence qu’on la donnat a un homme encore de la reli¬ 

gion. Enfin il fit son abjuration a Chartres, sous la 

protection de la sainte Vierge, le 8 d’octobre 1670, entre 

les mains de l’eveque de Comminges, depuis de Tour- 

nay, et s’alia cacher a laTrappe dans un esprit de re¬ 

trace et de penitence. Nous verrons incontinent com¬ 

bien il fut attache a Peveque de Condom; leur ami tie 

dura jusqu’a la mort. 

Le roi done, des fonzieme de septembre de la memo 

annee, avoit nomme ce prelat precepteur de Monsei¬ 

gneur, sans aucun concurrent, avec un applaudissement 

general, commc la seule personne digne de cette place. 

Il y trouva d’abord cede difficult^, qu’etant charge du 

gouvernement d’une Eglise par le bienfait de Sa Majestc, 

il ne pouvoit pas prendre (fautre engagement, ni rece- 

Yoir la nouyelle marque de confiance dont elle l’bono- 

roit. « Je veux un eveque, lui repondit le roi; faites-vous 

sacrer, suiYcz apres cela le mouvement de xotre con¬ 

science; je yous laisse toute liberte sur Yotre eveche. » 

Par le conseil de M. Feret, celebre docteur de Sor- 

bonne, cure de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, en grande 

reputation de piete, et de deux autres de ses amis aussi 

recommandables en saxoir et en yertus, il accepta la 

charge de precepteur en gardant Condom jusqu’a ce 

qu’il cut essaye de la cour. 

M. de Perelixe, qui aimoit si tendrement notn1 prelai 
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et portoit si liaut ses interels, ayant appris cette grande 

faveur, fut le premier de ses amis a le venir feliciter 

chez lui, au doyenne de Saint-Thomas, et il ne cessa 

pas de Faimer jusqu’a sa mort. Son digne neveu, qui est 

M. Farcheveque de Sens d’aujourd’hui, lui a continue le 

meme honneur, vivant avec lui dans une parfaite union 

et correspondance. Ses autres amis, ceux de l’Universite, 

de la Faculte, et tous les gens de lettres, furent ravis de 

voir en cette place un homine de son caractere, qui les 

maintiendroit a la cour dans Festime oil le cardinal de 

Richelieu les avoit mis; ce qu’il a fait toute sa vie. 

L’assemblee du clerge de France se tenoit alors a 

Pontoise, et le coadjuteur de Reims, Charles Maurice le 

Tellier, archeveque de Nazianze, en etoit. II devoit faire 

le sacre de Feveque de Condom, et donner cette marque 

publique d’union avec son ami particulier, qui etoit 

aussi l’ami commun de toute sa famille. Le clerge resolut 

d’assister en corps a cette ceremonie. File se fit dans 

l’Eglise des Peres Cordeliers de Pontoise, le 21 de 

septembre, fete de saint Matthieu, 1670, avec toute la 

solennite des anciens sacres, et comme en plein concile; 

Fabbe de Fromentieres, depuis eveque d’Aire, faisant 

la predication. Le jour suivant, 22, le nouvel eveque 

preta le serment de fidelite comme eveque, et le 23, 

comme precepteur. 

Quelle que envie qu’il eut de quitter Feveche de Con¬ 

dom, il ne lui convenoit pas de le faire aussitot apres 
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avoir etc sacre eveque. 11 songea done a pourvoir an 

gouvernement do cette Eglise, et, dans son absence, 

il y envoy a un autre lui-meme charge de tous ses 

pouvoirs; ce fut l’abbe Janon, son parent, autrefois pro- 

cureur general de la corn* des aides du Dauphine, et 

depuis obeancier de Saint-Just de Lyon, pretre d’une 

grande capacite et experience dans les affaires cccle- 

siastiques, d’un desinteressement exemplaire et tres- 

digne de sa confiance. Tout reussit a souhait dans ce 

diocese, et l’eveque en eut une parfaite satisfaction. Il 

ne laissa pas d’etre toujours peine sur sa non-residence, 

etenfin il prit son parti dans l’an, suivant les canons. Le 

roi agrea sa demission pure et simple, faite le 31 d’oetobre 

1671, sans aucune vue, sans mesure et sans esperance. 

L’abbe de Thorigny-Matignon fut mis a sa place, et 

depuis sacre par lui-meme au commencement de 1672. 

Ce nouvel eveque, touche des bontes de son predeces- 

seur, pour qui il conserva jusqu’a sa mort un attache- 

merit inviolable, une veneration sans bornes, fit entre 

les mains du roi sa demission du prieure du Plessis- 

Grimaux, qu’il possedoit pres de Caen; et toute sa famille 

s’employa pour le demander en faveur de l’ancicn eve¬ 

que de Condom, a qui S. M. le donna. Le desinteresse¬ 

ment de ce prelat fut fort loue. En quittant Condom, il 

se vit prive de plus de 40,000 livres de rente, dont a 

peine avoit-il re£u de quoi payer ses bulles; 8 ou 9,000 

livres quo valoit le Plessis l’aiderent a vivre avec sa 
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pension de la cour. Des qu’il fut fait eveque, il se de- 

pouilla de ses benefices de Metz, sans recompense, et 

sur sa demission pure et simple, lc chapitre de cette 

Eglise proceda a Telection d’un doyen en 1609. Son re- 

venu etoit modique : il lui suffisoit pour vivre avec la 

frugalite et la modestie dont il fit profession pendant 

toute sa vie. 

Sa table etoit bonne, mais sans delicatesse et sans 

profusion; ses meubles tres-simples; son equipage mo- 

deste; sa maison reglee et composee des domestiques 

seulement necessaires; sans faste sans ostentation, 

sans vains amusemens, il ne parut jamais rien sur sa 

personne que de grave et de serieux; on eut cru voir 

un simple eeclesiastique. Le roi, par sa bonte, pourvut 

bientot liberalement a la subsistance d’un prelat de ce 

merite. Le cardinal Mancini * mourut a Rome, le 28 de 

juin 1672, tandis que le roi, apres le passage du Rliin, 

reduisoit la Hollande a son obeissance par ses armes 

vietorieuses, auxquelles rien ne resistoit, ni les fleuves, 

ni les villes, ni les armees. A son retour a Saint-Germain, 

au mois d’aout, il donna a l’eveque de Condom le clioix 

des trois abbayes vacantes par la mort de Mancini : la 

Chaise-Dieu, Saint-Lucien de Reauvais et Saint-Martin 

de Laon. Il choisit Saint-Lucien a cause de la proximite. 

i Mancini etait un de ces Italiens qui avaient reQu en France des 
biens immenses de la liberalile de leurs compatriotes, Marie de 
Medicis et Mazarin. 
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Serroni, archeveque d’Albi, eut la Chaise-Dieu, et Cler¬ 

mont, eveque de Noyon, Saint-Marlin. Mais, avee cettc 

augmentation, ce prelat modeste ne se haussa point, et 

il ne parut aucun cliangement dans sa conduite. 

Estime et respecte universelleinent a la cour, il y 

vecut sans intrigue et sans autre liaison particuliere que 

celle qui s’entretient par honnetete et par politesse. Au 

milieu d’un travail continuel, on vit bien qu’il avoit 

raison d’eviter le grand commerce du moiule, et que ses 

occupations le dispensoient de certaines assiduites des 

courtisans, oil il y a beaucoup de temps a perdre. Civil, 

d’ailleurs, et prevenant envers tons, il ne manqua jamais 

a aucun devoir de bienseance. Les ministres, les sei¬ 

gneurs etoient tous ses amis, et les princes l’bonoroient 

de leur bienveillance et de leur estime. 

Sa profession d’homme de lettres attaeba plus parti- 

culierement autour de sa personne une troupe de gens 

choisis, distingues par leur esprit et par leur savoir. On 

les connoit tous : l’abbe de la Broue,Toulousain, celebre 

predicateur, depuis eveque de Mirepoix a sa recom- 

mandation'; l’abbede Saint-Luc2, aumonier duroi, d’un 

i Pierre de la Broue ful un des quatre eveques qui, en 1717, 

inlerjeterent appel de la lameuse bulle Unigenilus. On a de lui un 

fort bon ouvrage sur la grace dans lequel il refute Fenelon et le 

P. Daniel qui soutenaienl le molinisme. Ses Lettres sur l’Eucha¬ 

ristic, adressees aux prolestanls converlis de son diocese, peuvent 

etre regardees coniine un chef-d’oeuvre en lour genre. 

s L’abbe de Saint-Luc ful un des deputes du second ordre de 

l’ossemblee de 1682. Bossuet avail beaucoup d’eslime pour lui. 



1)6- AMIS DE BOSSUET A LA COUR. 

r.irc merite; 1 abbe tie Fleury, son ami tie longue main 

et ties qu’il etoit encore avocat, alors precepteur ties 

princes de Conti, a qui il Favoit donne, et depuis du due 

de \ ermandois, et entin sous-precepteur de nos princes; 

de Cordemoy, celebre avocat, fait lecteur de Monsei¬ 

gneur le Dauphin, a sa priere, connu depuis par ses 

ouvrages de philosophic et par son Histoire de France; 

Galland *, secretaire du cabinet, bel esprit, philosoplie, 

habile en tout : e’etoit la les plus assidus chez lui. 

Biend autres y frequentoient. M. Pelisson, parexemple, 

comme nous avons dit; M. l’abbe Renaudot, alors atta¬ 

che aux princes de Conti; le clerge de la cour, du pre- 

mier et du second ordre; et nous verrons incessamment 

de quelle maniere il entretenoit cette liaison : tous les 

gens de lettres, meme les seigneurs et les magistrats tie 

ce gout, lui faisoient Fhonneur de s’assembler a cer- 

taines lieures en son logis : dans la belle saison, il y 

axoit un rendez-vous a la promenade, ou cliacun se 

trouvoit a l’heure marquee, a Saint-Germain, a Fontai¬ 

nebleau, a Versailles. 

Pendant toute sa vie, et encore Fete de 1703, apres sa 

fiexre du mois d’aout, il ne parut jamais a la cour, dans 

les promenades publiques, qu'il ne fut environne de 

1 Galland est connu surtout par sa traduction des Mille et une 

nuits ; il etau fort instruit dans les langues orientales; il rapporta 

d’Orient des documents precieux touchani I’Eucharistie. 11s furent 

utiles a 1 abbe Renaudot, savant orienlaliste lui-nieme, qui continua 

le bel ouvrage d’Arnauld et Nicole intitule : Perpetuite de la foi. 
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T elite du derge. C’etoit un bel exemple, surtout a Ver¬ 

sailles, oil cette troupe se faisoit remarquer davantage 

dans le petit Parc, dans bailee qufils avoient nominee 

desPhilosophes, dans Pile Royale et ailleurs. Ce vieillard, 

venerable par ses cheveux blancs, dont le merite et la 

dignite, joints a tant de bonte et de douceur, lui atti- 

roient les respects des petits et des grands, des qu’il se 

montroit, marchoit a la tete, resolvant les difficultes 

qui se proposoient sur la sainte Ecriture, expliquant nn 

dogme, traitant un point d’histoire, une question de 

pliilosopbie. Avec une politesse ebarmante, il y avoitune 

entiere liberte : on y parloit de tout indifferemment et 

sans contrainte; les belles-lettres y etoient honorees par 

le recit des plus beaux endroits des poetes anciens et 

modernes; ony lisoit aussi des discours academiques et 

autres ouvrages nouveaux. Lui-meme, ce grand liomme, 

toujours naturel, simple et modeste jusqu’a la fin, faisoit 

lire ses propres ouvrages a la compagnie, les soumettoit 

a sa censure; et, profitant des avis des plus simples, il 

faisoit faire a Theme meme les corrections qiTon de- 

mandoit. Ainsi fut lue et corrigee toute sa Politique, 

dans les promenades de son dernier sejour de Versailles, 

voulant enfin la donner aux pressantes sollicitations du 

public. Telle fut, au milieu des palais et des jardins de 

Louis le Grand, cette academie de sagesse, ou presida 

Teveque de Meaux, comme fit autrefois Tillustre et saint 

Alenin, dans la celebre ccole du palais de Charlemagne. 
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M. Fabbe de Fenelon, maintenant arclieveque de 

Cambrai, le connut des ce temps, dans sa grande 

jcunesse; son oncle le marquis de Fenelon, qui etoit 

a la cour cn reputation d’homme d’esprit et de piete, 

se lia bientot avec Feveque de Condom, et ensuite 

il lui amena son neyeu. Cet abbe, tout brillant d’cs- 

prit, mais eleve dans la piete et la modestie par les soins 

de son autre oncle, Feveque de Sarlat, si recomman- 

dable par sa saintete, gagna d’abord Festime de notre 

prelat: et ce fut le fondement de l’amitie et de la liaison 

intime dans laquelle nous les verrons vivre a Paris, a 

Meaux, a Germigny, pendant tant d’annees. Cette con- 

Fiance s’etendit aussi a Fabbe de Langeron1. II y entra 

plus tard parce qu’il etoit beaucoup plus jeune. Sa 

mere, dame d’honneur de Mme la Princesse, faisoit 

sou vent de grands recits a Feveque de Condom des 

esperances que lui donnoit son fils. Elle venoit diner 

cliez le prelat, a Versailles, pour lui recommander ce 

cher fils. 

Nous avons vu l’abbe Bossuet, des sa jeunesse et a 

mesure qu’il croissoit en age et en merite, toujours lie a 

la ville et a la cour aux personnes de son temps les plus 

illustresen piete et en savoir; et maintenant, dans son 

elevation, nous le voyons avec ses premieres mceurs a 

la tete de toutes les personnes de merite et de vertu, 

1 L’abbe de Langeron ful un des amis les plus fideles de Fene- 

lon; il le suivit dans sa faveur comrae dans sa disgrace. 
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qu’il attire des provinces, qu’il attache a sa personne, 

qu’il eleve dans l’Eglise et qu’il place aupres des princes 

en des emplois de confiance, vivant avec eux jusqu’a la 

fin, avec la meme bonte qu’il avoit fait auparavant, car 

outre ceux que nous avons nommes, nous en verrons 

bien d’autres, en grand nombre, paroitre en leurs temps, 

et les uns succeder aux autres, a mesure qu’ils etoient 

places, ou retires, ou morts. 

Nourri done au sein des sciences, pere et protecteur 

des savans, connu des premiers academiciens apres 

avoir, par ses sermons, porte l’eloquence francoise a un 

si liaut point de gloire;lui qui devoit, dans ses ouvrages 

immortels, donner a notre langue de nouvelles graces 

et de nouvelles richesses par ses tours nouveaux et ses 

traits hardis, fut recherche avec empressement par 

cette compagnie de savans hommes, dont la politesse et 

1’eloquence egalent aujourd’hui la purete attique, la 

majeste romaine, sans attendre les formes et les delais 

ordinaires. II fut re^u a l’Academie francoise le 5 de 

juin 1671, et nous avons encore le compliment qu’il y 

prononca avec une delicatesse infinie. 

II etoit alors applique tout entier a former Monsei¬ 

gneur le Dauphin. L’etendue de ses lumieres lui fit 

prendre le dessein d’une education digne de l’heritier 

du plus grand empire du monde. Mais, pour gagner 

d’abord l’attention du prince et se saisir de son esprit, 

il ne songea qu’a l’amuser par des histoires divertis- 
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santes on par des fables ingenieuses, en excitant sa 

curiosite par ce qu’elles ont de vif et de piquant, 

afin de Ini inspirer Famour de Fetude et des belles- 

lettres. 11 poussoit son assiduite aupres de lui jusqu’a se 

trouver tons les jours a son coucher, pour Fendormir 

par quelque recit agreable, faisant seul toutes les lecons 

et ne se dechargeant sur personne du soin des etudes. 

L’abbe Huet', sous-precepteur, depuis eveque d’Avran- 

clies, M. de Cordemoy, lecteur, tous deux tres-savans et 

tres-polis, pouvoient bien le soulager et prendre une 

partie du travail; mais il crut qu it etoit de la derniere 

importance d’accoutumer le prince a la meme personne 

et aux memes manieres, pour concilier son attention et 

oter toute occasion de distraction, ce qui lui reussit a 

merveille : comme l’on voit que les enfans nourris tout 

d’un meme lait proFitent davantage et deviennent plus 

forts. 

Des la grammaire, on auroit peine a croire le travail 

et l’exactitude d'un aussi habile maitre, si l’on ne voyoit 

encore, parmi ses papiers, ses propres observations 

ecrites de sa main, non-seulement sur les regies les plus 

curieuses de cet art, sur la force et le jeu des conjonc- 

tions et des particules indeclinables, et meme sur Fusage 

1 Huet fut un savant du premier ordre. Sa Demonstration evangeli- 

que, ses Questiones alnetance, soul remplies d’erudition. 11 publia 

une partie des oeuvres d’Origene et fit plusieurs autres ouviages 

remarquables ; son amour pour [’elude le fit renoncer a son evecln*. 

11 vec.ul dans la retraite au milieu de ses livres. 
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de bien des mots latins pris au sens propre en des signi¬ 

fications tout opposees, par les meilleurs auteurs, dont 

il apportoit l’exemple: tant il poussa loin la purete de 

sa latinite! 

Entre mi grand nombre de preuves, j’en donnerai 

une qui est a propos : il fit une fable latine dans le gout 

de Phedre, si bien imitee ct d’une purete si grande, 

qu’on la prit coniine de cet auteur. Vous en jugercz 

vous-meme, lecteur, la voici transcrite de roriginal1: 

IN L0CUTULE10S. 

Ne quid loquaris temere. 

I)e regno quondam contenderunt belluae ; 
Placuit componi amice controversiam : 
Turn eoncioni habendae condiclus dies, 
Locusque : hue orane adeurrit animantum genus. 
Quaeque arva, quaeque saltus umbrosos tenent, 
Et quae patentes aetheris vasti plagas; 

Bipedes, quadrupedesque irruunt magno ambitu. 
Extollit audax robur invictum Leo; 
Elephantus moli admixtam vim prudentiae; 
Prodit superbus Sonipes eervice ardua, 
Notamque formae dignitatem praedicat, 
Habilemque bello pariter ac pace indolem. 

i L’abbG Le Dieu n’a pas transcril cetle fable dans l’autographe 

de ses Memoires; il en cite seulement leS premiers mots, en aver- 

tissant le copiste de laisser deux pages de blanc. Nous donnons 

celte fable telle qu’elle a ele imprimee dans plusieurs collections 

des oeuvres de Bossuel. 
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Humi jacenlcs Aquila ah alto despicit, 

Sibiquc jactat creditum fulmen Jovis. 

Sua quemque rapiunt studia. Tandem Simius 

Composito vultu turbam in mcdiam prosilit, 

Suique haberi rationem postulat: 

Natura quod se fecerit simillimum 

Homini, cui nemo regium invideat deeus. 

Hie tenuitatis Psittacus oblitus suae 

(Quas non pertentat animas ambitio impotens!) 

« Si tanti facitis, inquit, humanum genus, 

« Ut qui sit homini propior, is potissimus 

« Habeatur, cedat Simius pulcherrimi 

« Imago turpis : me, me eligitc, o principes : 

« Ego ille humanae vocis imitator scitus. 

« Qua voce praestat caeteris, hominem exprimo. » 

Turn simius: « Tace, improbe, et tantiim loquax; 

« Sat multa blateras, verum nil inteliigis : 

« Tibi prompta lingua est, animus at sensus inops 

« Fanda atque infanda profert ore futili. » 

Sic garrulae avis retusa est impudentia. 

Temere loquentes hoc sibi dictum putent. 

Tu , non quod libet dicito, sed quod decet; 

Os regat animus; linguae mens praeluceat. 

On voit ici, avec sa nettete, tous les caracteres des 

animaux marques dans Phedre, et Ton y sent une lati- 

nite digne du siecle d’Auguste. 

L’antiquite grecque et latine repassa sous ses yeux : 

poetes, orateurs, philosophes et liistoriens. Ouvrez son 

Histoire universelle, l’ancienne philosophic s’y fait au- 

tant remarquer que la fable et Fhistoire, et son style 

a toutes les graces de la poesie. Entre les poetes grecs, 

il ne s’attacha qu’ii Homere; il le savoit aussi bien que 
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Virgile et Horace, et il en recitoit des vers avec la memo 

facilite.La sublimite du divin Homere, lariclicsse do scs 

comparaisons et toutes ses beautes lc lui faisoient mettre 

a la tete des poetes et des orateurs. Dans les occupations 

les plus penibles de sa vie, Homere etoit un de ses delas- 

semens et le sujet le plus agreable de ses conversations : 

on etoit surpris qu’il en eut la memoire si presente. 

« Eli cpielle merveille! disoit-il, apres avoir enseigne 

tant d’annees la grammaire et la rhetorique.—Comment 

done l’entendez-vous? et ou cela? reprit un grand prelat 

fort etonne (M. Gabriel de Roquette, eveque d’Autun). — 

A Saint-Germain et a Versailles,» continua l’eveque de 

Meaux, se ressouvenant avec plaisir du temps qu’il avoit 

1’honneur de faire des etudes si agreables dans la com- 

pagnie de Monseigneur le Dauphin. II etoit alors si plein 

d’Homere qu’il en repetoit souvent des vers en dormant 

et s’eveillant, par l’attention qu’il avoit a les reciter, 

comme on s’eveille au milieu d’un songe dont on est 

agreablement frappe. Dans un doux sommeil de cette 

sorte, son imagination fut si vivement touehee des 

malheurs d’Ulysse, qu’il fit encore tout endormi ce beau 

Toiq Suffxuyoutriv a/Ooff e^Ti Xoyo?. 

Tout est a charge aux malheureUx, raeme leur pensec. 

Yirgile et Horace ne lui etoient pas moins familiers. 
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On n’allait jamais a la campagne sans Yirgile. II ne 

ccssoil de vanter la douceur de ses vers,. et aussitot 

l’exemple suivoit, pris des Eglogues ou des Georgiques. 

La bcaute de la simple nature faisoit ses delices dans ce 

poeme; et eombien plus a la campagne ! l’on avoit a la 

fois et la chose et l’expression; YEneide avoit son prix 

en d’autres rencontres; Horace pareillement, dont les 

belles et vives images etoient un sujet d’admiration 

avec sa philosophic et sa poetique. Mais la preference 

etoit pour Yirgile, dont la douceur etoit aussi le ca- 

ractere de notre prelat. II ne pouvoit approuver la li¬ 

cence d’Horace, qui se donne pour stoi'cien, mais qui 

est trop souvent cynique. On l’entendoit peu reciter ses 

vers, hors les plus belles peintures des homines et des 

peuples ou les caracteres des ages, et ses autres beautes 

connues. II en repetoit souvent cet exemple,qui lui plai- 

soit fort. 

Cupidum, Pater optime vires 

Deticiunt : neque enim quivis horrentia pilis 

Agmina, nec fracta pereuntes cuspide Gallos, 

Aut lahentis equo describat vulnera Parthi. 

(Horax., Sermon., lib. II, Satyr. 1.) 

Horace, disoit-il, laisse echapper les plus beaux vers 

lorsqu’il s’excuse de n’en savoir pas faire. 

Le due de Montausier, gouverneur de Monseigneur, 

fut ravi d’avoir trouve un precepteur de ce meritc, qui 
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joignit a de si rares talens une sagesse et une prudence 

consoinmees avec une piete et une religion qui presi- 

doient a tout. Ces deux hommes, d’un meme esprit et 

d’un egal merite, quoique d’un naturel fort different, se 

lierent bientot d’amitie, et leur union fut intime jusqu’a 

la mort du due, arrivee en 1688, a laquelle Feveque se 

trouva, et rendit enfin a son ami les derniers devoirs a 

la solennite de ses funerailles, 

Ils eurent les memes pensees d’une education noble, 

cliretienne et uniforme, propre a donner a l’esprit et 

an corps une force et une vigueur si necessaires a cette 

elevation. Le roi prescrivit le temps des etudes, et ne 

voulut pas qu’il se passat un seul jour sans travail, pour 

accoutumer le prince a une suite de pensees et d’occu- 

pations telles qu’elles se rencontrent dans les conseils 

des rois et dans le gouvernement des peuj)les. 

La principale instruction fut celle de la piete et de la 

religion. Elle se faisoit tous les jours avant les autres 

etudes, par un catechisme dresse expres avec des for- 

mules de prieres propres a un grand prince. Afin d’e- 

lever l’esprit a la connoissance de Dieu par une doctrine 

certaine, et de remplir le coeur de sentimens d'une 

piete solide, on y employoit une lecture journaliere de 

la sainte Ecriture, de FEvangile et du Nouveau-Testa¬ 

ment. Le prince sut bientot toute l’histoire sainte par 

coeur, et principalement la punition des rois impies. 

S’il n’apportoit pas tout le respect et toute Fattention 
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dus a cette divine lecture, on lui otoit FEvangile el on 

l’en privoit comme en etant indigne; il sentoit cette 

punition avec peine et il reveilloit son attention et son 

respect pour la parole de Dieu. 

Il y eut des instructions particulieres pour la peni¬ 

tence et pour la premiere communion. Elies sont si 

solides et si edifiantes que le prelat ifa pu les refuser a 

son peuple, et apres en avoir ote ce qui etoit propre a 

la personne du prince, il les a fait imprimer dans le 

livre des Prieres ecclesiastiques du diocese de Meaux. 

La fin de ces instructions fut d’inspirer au prince ce 

fondement de ses devoirs : la piete, la bonte et la justice. 

C’est ce qu’on ne cessoit de lui inculquer tous les jours. 

Cent maximes tirees des Proverbes de Salomon et autres 

livres sapientiaux et de plusieurs endroits de FEcriturc, 

de Platon, de Xenophon et des autres anciens philoso- 

plies, mises en ordre methodique, sur la conduite de la 

vie et le gouvernement des peuples, servirent au prince 

d’exemples pour apprendre a ecrire. On lui proposa 

depuis de semblables maximes, prises des Commenlaires 

de Cesar sur Fart militaire, les campemens, les sieges, 

les combats, le secours des allies; et on se servoit de 

tout pour lui faire connoitre les devoirs de son etat. 

Une lettre de Feveque de Condom au pape Innocent XI, 

vers la fin des etudes, pour lui en rendre compte comme 

au pere commun, en contient line relation aussi agreable 

qu’utile. Apres la religion et la grammaire, on voit les 
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soins infmis du precepteur pour la latinite et la maniere 

d’en faire lire les auteurs : pour l’histoire generate, ce 

qui a produit le Discours sur VHistoire universelle, dont 

il sera parle; pour l’histoire particuliere, et surtout celle 

de France : la vie de saint Louis, le modele des rois; celle 

de Louis le Grand, sa campagne de 1672 en Hollande, et 

les autres merveilles de son regne, toutes choses com¬ 

poses en latin et en francois, parce qu’elles out servi 

de themes au prince, afin cpi’il apprit avec la latinite ce 

qui lui etoit le plus utile et le plus agreable. On joignit 

a Fhistoire la chronologie et la geographie, qui ne 

peuvent s’en separer. 

Un si grand exemple tit refleurir les lettres a la cour. 

Non-seulement les jeunes princes, mais encore tous les 

jeunes seigneurs, suivirent ce plan et se porterent ayec 

ardeur a Fetude,sous des maitres habiles,la plupart clioi- 

sis par l’eveque de Condom. Ce tut une nouvelle maniere 

de faire sa cour et de se rendre agreable au roi. Le 

nonce et les ambassadeurs etrangers, temoins des succes 

de cette belle education, en parurent emerveilles et 

avouerent que l’on ne prenoit pas de pareils soins chez 

lcurs maitres. La reputation s’en repandit bientot par- 

tout, et les savans, appliques particulierement aux 

belles-lettres dans les Etats voisins, se firent honneur de 

travailler aux auteurs de la plus pure latinite pour en 

dedier les editions a Monseigneur le Dauphin. 

Nos Francois ne leur cederent pas en ce travail, et 
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sous les ordres clu gouverneur et du precepteur de 

Monseigneur, ils ont donne au public tous les auteurs 

classiques latins avec de nouveaux commentaires et 

dans une forme plus commode, qui les ont rendus tres- 

celebres dans la librairie, sous les noms des Dauphins, 

et qui les font rechereher par toute l’Europe L 

Mais cette langue et les autres connoissances que Foil 

y joignoit, n’etoient encore que le fondement des etudes 

plus serieuses qui se preparoient a loisir. La dialectique 

et la rhetorique, prises dans les sources des anciens, 

furent proposees au prince d’une maniere nouvelle 

pour lui former l’esprit et le jugement; car tout etoit 

nouveau et fait expres par cet habile maitre, qui, sa- 

cbant ecarter dans les sciences les epines et les inuti- 

lites, reduisoit tout a Futile et a Fagreable. Ainsi, pour 

rendre plus curieuse l’etude de la logique et de Telo- 

quence, il fit voir la liaison qifelles ont entre elles, et 

comment l’une ajoute de la force aux graces de l’autre, 

a la maniere des corps qui, sous la delicatesse et les 

belles couleurs de la peau et des chairs, regoivent la 

force et le mouveinent des os et des nerfs qui y sont 

caches. II tiroit de cette sorte un raisonnement cache 

sous les fleurs de la rhetorique, et il en montroit la 

force en le proposant sec et ilecliarne, en forme de syl- 

logisme, avec ses premisses et sa conclusion. 

1 Ces editions des aitleurs lutins sont connues sous le litre de : 

Ad usum delphini. 
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II snt done, suivant cette methode, traitor toutes los 

parties de la philosophic. Dans la morale, il posa pour 

principe que les chretiens ne la doivent pas chercher 

ailleurs que dans la sainte fieri ture et surtout dans 

l’fivangile et dans le Nouveau-Testament, ct neanmoins 

il fit un extrait de la morale d’Aristote on il expliqua 

les definitions et les divisions des vertus et des vices ex- 

posees par ce pliilosophe et devenues si celebres dans 

l’ecole. Son plus grand travail a etc sur la philosophic 

nouvelle et la metaphysique, qu’il a comprises ensemble 

sous ce titre: De la Connaissance de Dieu el de soi-meme. 

L’on en voit assez Tutilite et le dessein, mais ils me- 

ritent d’etre un peu plus expliques. Les demonstrations 

de l’existence de Dieu, de la spiritualite et de l’immor- 

talite de Tame, y sont proposees avec des tours nou- 

veaux et rendues sensibles aux plus tardifs. L’anatomic 

y est employee a faire admirer l’intelligence du Createur 

et son influence continuelle dans toutes les sensations et 

dans tous les mouvements. On y voit les passions avec 

leur liaison et leur subordination, telle qu’elle est en- 

seignee par Descartes : comment elles nous sont don- 

nees afin de nous avertir de faire un continuel effort 

pour nous tourner au bien et a la vertu et pour nous 

61oigner du vice. Les preuves qui font voir que les 

betes sont de pures machines, servent en meme temps 

a relever la perfection de la raison, dont la lumierc 

toute spirituelle est aussi indivisible, de sorte qu’elle 
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ne pent se commiiniquer a aucun etre que tout entiere 

on point du tout. If on voit ici tous les principes du 

nouveau pliilosoplie qui se rendit si celebre au siecle 

passe. II avoit merite Testime et l’approhation de notre 

prelat, qui meme a fait expres un ecrit particulier pour 

prouver son orthodoxie sur ie mystere de l’Eucharistie, 

et pour refuter la nouvelle maniere d’expliquer la pre¬ 

sence reelle du corps et du sang de N. S. en ce sacre- 

ment, proposee par les disciples de ce philosophe comme 

conforme a ses principes. An reste, il mettoit son Traile 

de la Methode au-dessus de tous ses ouvrages et de tous 

ceux de son siecle. Mais aussi le Traite de la connois- 

sance de Dieu el de soi-meme, fait par M. reveque de 

Meaux, apres avoir ete vu par des personnes tres-liabiles, 

par des physiciens de profession, par des medecins ou 

des anatomistes du premier ordre, a ete mis a son tour 

au-dessus de tout ce qui a paru jusqu’a present en cette 

matiere, et non-seulement pour la methode et Tevidence 

des principes de philosophic proportionnes et rendus 

sensibles aux plus faibles, mais encore par sa fin prin- 

ci[>ale, qui est d’etablir et d’inspirer partout la grandeur 

d’un Dieu createury dont Taction se fait sentir et admirer 

en toutes ses oeuvres. 

A la philosophic, le precepteur joignit les principes 

de la jurisprudence; et cependant un autre montroit au 

prince les mathematiques, les fortifications et tout ce 

qui en depend. 
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Ce cours d’etudes tirant a sa fin, la lettre an pape fait 

mention de trois utilites particulieres que monseigneur 

le Dauphin en devait recevoir : to la preuve de la reli¬ 

gion par la suite de l’histoire universelle, par l’etablis- 

sement et renversement des empires au milieu desquels 

l’Eglise seule batie sur la pierre est demeuree inebran- 

lable; 2° la politique prise des propres paroles et des 

exemples de la sainte Ecriture, pour la defense de la 

religion et de l’Eglise, le bon gouvernement de l’Etat et 

le salut des peuples; 3> les moeurs et interets particuliers 

de la France, compares avec ceux des autres royaumes, 

pour conduire a la connoissance parfaite de l’etat de 

l’Europe. 

Je ne sais ce que c’est que ce dernier ouvrage, dont 

je n’ai rien vu. On a deja dit l’intention de l’auteur de 

rendre publique sa Politique, qu’il estimoit prete a 

paroitre. Ses ouvrages de philosophic, sa Metaphysique 

et meme son Histoire de France ne sont pas moins 

parfaits; ils ont encore servi a l’instruction de nos 

princes; et leurs habiles maitres, avec de grandes lu- 

mieres, ont cru que ce travail tout pret pouvoit leur 

etre utile : tout leur a ete communique. Le Discours 
) 

sur VHistoire universelle s’est assez fait connoitre par la 

reputation qu’il a eue; le public Festime encore comme 

le plus beau monument de Feducation de Monseigneur. 

On vient de dire en gros quelle en a ete l’occasion et le 

dessein : ce qu’il y en a a savoir de plus particulier 
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doit etre reserve a son temps : et d'autres ouvrages pu¬ 

blics auparavant vont paraitre a leur rang. 

Le premier est YExposition de la doctrine de VEglise 

catholique, etc. Les instructions qu’il contient avoient 

ete faites, comme l’on a dit, pour l’abbe de Dangeau, et 

depuis communiquees au vicomte de Turenne. Ce sei¬ 

gneur faisoit un grand cas de cet ouvrage; il en repan- 

doit partout des copies, jugeant que les esprits sans 

prevention en seroient touches comme il Tavoit ete lui- 

meme : et il ne cessoit de solliciter Teveque de Con¬ 

dom de donner son livre au public, qu’il regardoit 

comme un moyen sur d’attirer a l’Eglise tous les refor¬ 

mes de France. On voyoit croitre chaque jour le nombre 

des protestans qui, de bonne foi, demandoient instruc¬ 

tion, et l’on ne pouvoit leur en mettre entre les mains 

une plus precise ni plus nette, ou ce prelat, en ecartant 

tout ce que l’on impute de faux et d’odieux a TEglise 

catholique dans les controverses, et en s’arretant unique- 

ment a ce que cette Eglise a defini touchant ces ma- 

tieres dans le concile de Trente, avoit fait paroitre sa 

sagesse et sa moderation; et en meme temps la subli- 

mite et la force de son genie, en posant pour fondement 

de son livre les fondemens memes et les articles prin- 

cipaux de la foi crus et professes dans sa communion 

aussi bien que dans la religion pretendue reformee. 

Par ce moyen plusieurs disputes s’evanouissoient tout- 

a-fait; et celles qui restoient ne paraissoient plus si ca- 
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pi tales que les ministrcs l’avoient d’abord voulu faire 

croire. Avec ces avantages, l’auteur avoit encore de la 

peine a publier son ecrit. 

Jamais liomme ne fut plus eloigne de la demangeaison 

de se faire imprimer. II nous a dit cent fois : « Je ne 

comprends pas comment un liomme d’esprit a la pa¬ 

tience de faire un livre pour le seul plaisir d’ecrire.w 

C’etoit bien pis, a son avis, qne des pretrcs et des reli- 

gieux perdissent le temps a divertir le public, on par 

des aventures galantes, ou par des enlretiens frivoles et 

meme par des histoires dont les litres serieux semblenl 

promettre quelque chose d’utile, mais qui ne contien- 

nent en effet que de belles paroles et un alms manifeste 

de la verite. II n’ecrivoit done pas qu’il n’y fut force par 

quelque necessity ou quelque grande utilite, et quand 

il avoit compose son ouvrage, si la raison de le publier 

cessoit, il le supprimoit1. De la tant de traites utiles a 

1 Ceci explique pourquoi plusieurs ouvrages composes par Bos- 

suel resterenl dans ses canons lorsqu'ils n’avaient pas et<* publies 

dans les circonstances pour lesquelles il les avail composes. On 

a voulu en conclure qu’il desavouail ces ouvrages. Celle fausse 

idee disparait devanl le lemoignage de 1’abbe Le Dieu, qui nous 

donne la vraie raison qu’avail Bossuet de ne les pas faire imprimer. 

Celle observation s’applique surlout a la Defense de la declaration 

da clerge de France, ela VAvertissernenl pour le livre des Reflexions 

morales du P. Quesnel. On a pretendu que ce dernier livre avait 

ete supprime par Bossuet. M. de Bausset 1’a dil, d’apres certaines 

gens qui avaienl interet a lallirmer; M. Poujoulat l’a repete 

d’apres M. de Baussel, dans ses Lettres snr Bossuet. Le Journal 

de 1’abbe Le Dieu contient sur ce point des reuseignemenls qui 

dementent les assertions de MM. de Bausset et Poujoulat. On les 
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la religion demeures ensevelis dans son cabinet; ses ou- 

vrages meme faits avec tant de soin pour l’instruction 

de Monseigneur, et surtout sa metaphysique, ou Con- 

noissance deDieuet de soi-meme, que ses amis jugeoient 

si necessaire non-seulement pour repandre davantage 

les bons principes de la philosophic, mais encore pour 

combattre les libertins : quand on le pressoit de les 

donner au public: c’etoient, disoit-il, des choses dont il 

ne falloit pas seulement parler. II n’y avoit de grand 

dans son esprit que la defense de FEglise et de la religion. 

Et quand de pareils ouvrages etoient prets, quelle 

sagesse et quelle prudence n’apportoit-il pas pour les 

publier! tant il vouloit etre certain qu’ils tourneroient a 

l’edification publique, et seroient juges dignes de bap- 

probation de FEglise, bien eloigne de s’exposer au risque 

d’y causer du scandale ou de la division, (best ce qui le 

retenoit sur Y Exposition; il en savoit Fimportance et la 

necessity; il etoit bien assure de sa doctrine; mais qui 

pouvoit lui repondre que tous les csprits fussent egale- 

ment bien disposes a la recevoir? 

renconlrera plus tard dans celte publication, et on peut les voir 

dans YEssai bibliographique que nous avons oppose a M. Poujoulat. 

Nous nous contenterons ici de publier le temoignage de Bossuet 

lui-meme. Des I’annee oil VAvertissement fut compose, on fit courir 

le bruit qu’ont recueilli avec tant d’empressement MM. de Baus- 

set et Poujoulat. Bossuet le dement lui-meme par ces paroles : 

« Il n’est pas vrai, comme on l’a dit, que j’aie fait supprimer un 

ouvrage compose contre le probleme. » 

(Bossuet, Lettre 473^, h son neveu, 4 mai 1699.) 
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Cependant il s’en fit a Toulouse une edition a son 

insu, et, quoiqu'elle n'ait presque pas etc connue, il ivy 

cut plus moyen de differer davantage celle qui se pre- 

paroit a Paris. Pour la satisfaction de l’auteur, qui ne la 

youlut faire paroitre qu’avec l’unanimite de l’episcopat, 

son libraire proposa d’en tirer, par maniere d'essai, dix • 

ou douze exemplaires qui seroient plus tot faits et plus 

aises a lire que des copies a la main. M. de Turenne et 

les prelats approbateurs en eurent cbacun un; ils les 

rendirent tous en donnant leur approbation hors un ar- 

cheveque1 qui, sur de vains pretextes, n’ayant pas juge 

a propos de se joindre au temoignage de ses confreres, 

garda le sien; comme fit aussi M. de Turenne dont il n’y 

axoit pas lieu de se defier, tant il etoit affectionne au 

succes de ce liyre. Il parut done a Paris, la premiere 

fois, a la fin de 1671, ayec Peloge qu'on y peut voir. On 

fut bien etonne de n'v pas trouver le nom de POrdi- 

naire2; il avoit eu ses raisons de se separer des eveques, 

et ce n’est pas ici le lieu de les dire. 

Un docteur de Sorbonne des plus celebres par son es¬ 

prit et par son savoir, consulte en particulier, donna son 

1 FranQois de Harlai, archeveque de Paris. 

2 Cet ordinaire etait FranQois de Harlai. Il eta it jaloux de Bos- 

suet comme il le fit voir en maintes circonstances, et en particu¬ 

lier lorsde l’assemljlee de 1682. 11 fit alors des difficultes ridicules 

sur le sermon d’ouverture prononed par Bossuet. Outre ce que 

nous verrons dans l’abbe Le Dieu sur ce point, on peut consulter la 

lettre de Bossuet au cardinal d’Estrees , 91« des Lettres diverse*. 
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avis avec un eloge magnifique; il l’envoya par un de 

ses amis, qui, profltant de cette occasion poor entrer 

dans la conuaissance de l’eveque de Condom, n’a cesse 

depuis de cultiver son amitie et de lui rendre des soins 

assidus jusqira la veille de sa mort. 

Le dessein de Fouvrage, l’importance de lamatiere et 

le m^rite de l’auteur, rendirent bientot ce petit livre 

tres-celebre. Le succes en fut tel parmi les catholiques 

qne les treize prelats, archeveques ou eveques approba- 

tenrs Favoient promis. Trois on quatre ministres et 

autres protestans y firent d’abord des reponses oil ils - 

accusoient Fantenr d’avoir rempli son livre d’adoucisse- 

mens contraires a la doctrine commune, qui exc.iteroient 

uile grande contradiction dans l’Eglise Cependant cet 

ouvrage avoit d’abord emporte tons les suffrages des 

plus habiles theologiens de Rome et des cardinaux les 

plus celebres en doctrine et en vertus. II etait In dans 

toute l’Europe et se traduisoit en diverses langues, a 

Rome meme en italien. Et loin qu’aucun catholique y 

trouvat a redire, il en revenoit de toutes parts, ot non- 

seulement de France mais encore du fond de l’Alle- 

magne, des eloges et des approbations authentiques *. 

1 Bossuet s’appujaii parliculierement sur cette asserlion des 

protestants pour 1'aire sentir la necessite d’approuver son livre a 

Rome. On peut voir, a ce sujet, ses leltres ecrites au docteur Dirois, 

theologien du cardinal d’Estrees, charge par le roi des alfaires reli- 

gieuses de France a Rome. 

"2 On voit cependant, par les Iettres de Bossuet au docteurbirois, 

qne les ultramoutains exageres cherchereut a empecher 1’appro- 
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La premiere version fut celle de l’abbe de Montaigu, 

en anglois, publiee a Paris en 167*2 et recue de tous les 

catholiques d’Angleterre avec unc approbation generate. 

Le P. Porter, eelebre dans l’ordre de Saint-Fran^ois et 

superieur ducouventde Saint-Isidore a Rome, fit la ver¬ 

sion irlandaise imprimee a Rome meme en 1675, a 

Fimprimerie de propaganda fide, oil rien ne passe 

qu’avec une approbation particuliere. 

Des 1773, Fillustre Ferdinand, eveque et prince de 

Paderborn, alors coadjutcur et depuis eveque de Munster, 

ecrivit a Fauteur qu’il faisoit travailler a line traduction 

latine pour FAllemagne oil it jugea eet ouvrage neces- 

saire; les guerres de ce temps-la interrompirent ce 

travail. L’abbe de Fleury1 la fit a Paris, sous les yeux de 

M. de Condom, et l’eveque de Castorie1, vicaire apos- 

tolique dans les Etats des Provinees-Unies, en procura 

1’impression a Anvers en 1678. Mais afin de repandre 

ce livre plus aisement en Flandre et dans les Eglises 

soumises a son autorite, il en fit encore imprimer 

a Anvers, dans la meme annee, une version flamande 

balion par le pnpe du livre de YExposition, parce que Bossuel n’y 

rangeait pas au nombre des dogmes l’infaillibilile du pape, mais 

seulement celle de YEglise. 

1 Claude Fleury, auleur de VHistoire ecclesiastique. 

z Jean de Neercassel, vicaire apostolique de Hollande, ful tres- 

lie avec Bossuet. Ses lettres relatives a ['Exposition ont ele impri- 

mees dans la Corrcspondance de Bossuet. II elait comine 1’inler- 

mediaire entre ce grand homme et Arnaulil, pendant le s6jour de 

ce dernier en Hollande. 



158 L’EXPOSITION IMPRIMEE A ROME. 

avec approbation des theologiens et de l’Ordinaire. 

Environ ce temps, la traduction italienne fut achevee 

avec une fidelite et une elegance a laquelle il ne se pen 

rien ajouter. L’abbe Nazarri, celebre par son Journal 

des Savans \ l’avoit faite,et M. le cardinal d’Estrees non- 

seulement l’avoit fait revoir, mais meme il avoit pris la 

peine de revoir quelques endroits principaux afin qu’elle 

flit entierement conforme a l’original. L’abbe Nazarri la 

ceda aux cardinaux de la Congregation de propaganda 

fide, par l’ordre desquels elle parut dans la meme 

annee 1678, de l’imprimerie de cette congregation, avec 

les approbations des plus celebres theologiens de Rome 

et la permission du maitre du sacre palais. 

Le livre fut presente au pape Innocent XI, a qui la 

version latine avoit deja ete presentee; il eut la bonte de 

faire ecrire a l’eveque de Condom par l’abbe de Saint- 

Luc, qu’il en etait satisfait, ce qu’il a repcte plusieurs 

fois au due d’Estrees, ambassadeur de France. 

L’auteur, cpii sembloit n’avoir plus rien a desirer apres 

une telle approbation, en fit avec un profond respect 

ses remerciemens au pape par une lettre du 22 de no- 

vembre 1678, dont il recut reponse par un bref de Sa 

Saintete, du 1 de janvier 1679, qui porte une approba¬ 

tion si expresse de son livre que personne ne pouvait 
9 

i L’abbe Nazarri fonda en Italie un Journal des Savants, redige 
sur le inodele de celui qui se publiait en France sous le meme 
litre. Bossuet parle <le cel abbe el de sa iraduclion dans plusieurs 
de ses lellres. 
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plus douter qu’il ne eontmt la pure doctrine de l’Eglise 

et du Saint-Siege. 

C’est ce qui donna lieu a une nouvelle edition de cet 

ouvrage, augmente d’un avertissement ou l’auteur s’ap- 

puyant de tant de versions et de tant d’approbations, jus- 

qu’a celle du pape meme, il detruit toutes les vaines 

accusations d’adoucissemens tant vantes par les minis- 

tres. Cette edition est de l’annec 1079, et outre Faver¬ 

tissement, elle contient encore un bref du pape et toutes 

les approbations de Rome. 

L’eveque et prince de Strasbourg, Francois Egon de 

Fursteinberg, frere du feu cardinal, avoit aussi fait tra- 

duire ce livre en allemand, et cette version, imprimee a 

Molsheim, ville catholique et universite de son eveclie, 

y fut publiee en 1680, avec sa lettre pastorale du 1« de 

fevrier 1679, adressee a ses diocesains. 

Dans le meme temps, la version latine de Favcrtissc- 

ment fut achevee par l’abbe de Fleury, et, en 1680, il 

parut a Anvers, en cette langue, une nouvelle edition du 

livre meme et de Favertissement. 

L’edition de Paris de 1679, augmentee de l’avertisse- 

ment, fut des ce temps presentee au pape avec une 

lettre de l’auteur, et Sa Saintete y repondit par un second 

bref, du 17 de juillet dela meme annee, oil il fait encore 
✓ 

l’eloge du livre et de Favertissement. 

Il n’y manquoit plus qu’un temoignage autbenti- 

(|ue du consenteinent unanime de l’Eglise gallicane qui 
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se joignit en corps a tant d’eloges et d’approbations. 

II lui fut domic dans Fassemblee extraordinaire du 

clerge de France a Paris en 1682, par les soins de Fran¬ 

cois de Harlay de Chamvalon, archeveque de Paris 1, 

president, et la mettant nommement au nombre des 

metliodes approuvees par l’Eglise , pour ramener dans 

son sein les pretendus reformes. C’etoit deja, dans la 

pratique generate de tout le royaume, une regie de foi 

a tous les protestans bien intentionnes, qui demandoient 

tons publiquement a faire leur reunion de la fa^on que 

Feveque de Condom l’enseignait dans son livre. 

Mais depuis la revocation de l’edit de Nantes faite au 

mois d’octobre 1685, il ne fut plus parle d’autre me- 

tliode que de celle-ci. Pour la mettre done entre les 

mains du public et des protestans, avec tant d’illustres 

temoignages recueillis ensemble, celui meme du clerge 

de France et le second bref du pape, il s’en fit a Paris 

une sixieme edition en 1686 qui est la derniere revue 

par Fauteur et laissee en l’etat oil il a voulu qu’elle de- 

meurat, Dans le grand mouvement des conversions qui 

suivirent, ce livre se multiplia ensuite a Finfini, et les 

presses de Fimprimerie royale ne cesserent de rouler 

jour et nuit pendant toute cette annee pour cet ouvrage, 

jus(|u’a la douzieme et derniere edition qui court encore 

1 Nous avolis vu ci-dessus qu’il etail personnellemenl oppose a 

cel ouvrage, par jalousie conlre l'auteur; mais en habile politique, 

Harlai savail ceder aux oirconslances. 
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aujourd’hui, sans pgrlcr des editions de Lyon et de Tou¬ 

louse ni de celles des pays ctrangers, tant il est vrai que 

jamais livre de doctrine n’a eu un aussi grand cours et 

une approbation aussi generate. 

Avec ces fondemens inebranlables, ce livre est ton- 

jours la consolation des veritables reunis, et en meme 

temps la pierre d’aclioppement des protestans, oil 

quelques-uns sont encore venus se briser depuis meme 

ces dernieres editions si authentiques. Le sieur de la 

Croze 1, auteur de la Bibliolheque historique el uni- 

verselle, (tom. xi, annee 1688, mois de decembre, 

p. 438, 464) a cru, apres tant d’annees, pouvoir decre- 

diter YExposition, en'supposant qu it y en eut d’abord 

une que Tauteur fut contraint de suppriiner, en sorte que 

celle de 1674, certainement la premiere, n’auraitparu 

qu’apres avoir ete reformee, sur les corrections de la 

Sorbonne et des autres censeurs, et par consequent que 

M. de Condom est tombe lui-meme dans des variations 

sur la foi quTl a depuis tant reprochees aux pretendus 

reformes. 

Mais toute cette histoire est convaincue de faussete 

par le simple recit du fait de la publication de ce livre, 

tel que Tauteur l’a raconte dans la derniere par tie de 

1 Get auteur avail ete beuediclin avant de se faire proteslant. II 

mourul a Berlin en 1739. II etait bibliothecaire du roi de Prusse. , 

On a de lui un grand nombre d’ouvrages d’bistoire el de linguis- 

tique. 

TOM. I. 11 
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♦son vie avertissement aux protestans (p. 834 et sui- 

vantes), ou il fait la revue de ses ouvrages precedens. Ce 

qu’on vient d’en rapporter-en abrege suffit pour l’e- 

claircissement du lccteur; mais pour convaincre ceux 

qui auroient encore quelque doute, il n’y a qu’a leur 

repeter les paroles memes par lesquelles M. de Meaux 

fniit ainsi son liistoire de son Exposition: « C’est, dit-il, 

en la forme oil elle est que je Fai donnee au public et 

quelle a recu Fapprobation de tant de docteurs, de tout 

le clerge de France et du pape meme. C’est en cette 

forme que les protestans Font trouvee pleine des adou- 

cissemens ou plutot des relachemens qu’ils y ont voulu 

remarquer; et cela etant pose pour indubitable cornme 

d’ailleurs il est certain que ma doctrine est demeuree 

en tous ses points irreprehensible pour les catholiques,- 

elle sera un monument eternel des calomnies dont les 

protestans ont tache de defigurer celle de l’Eglise^ et on 

ne doutera point, qu’on ne puisse etre tres-bon. catlio- 

lique en suivant cette Exposition, puisque je suis avec 

elle depuis vingt ans dans l’episcopat, sans que ma foi 

soit suspecte a qui que ce soit. » C’est ce qu’il ecrivoit 

en 1691. 

Cependant M. de Beauvalauteur de Yliistoire des 

1 Henri Hasnage de Beauval. Son Histoire des ouvrages des 
savants fait suite a 1’ouvrage de Bayle intitule : Nouvelles de la 
Republique des letlres; elle forme 24 vol. in-12, et elle parut de 

1687 a 1709. 
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ouvrages des savants, dont le nom etFesprit sontconnus, 

qui avoit fait paroitre auparavant de la bonne foi sur le 

sujet meme de M. Feveque de Meaux, en rendant compte 

an public de scs avertissemens contre le ministre Jurieu, 

s’oubliant lui-meme et les autres auteurs qui assurent 

eombien la doctrine de YExposition est certaine, et la 

demonstration que ce prelat en a tiree coniine Ton vient 

de xoir, recommence dans son annee 1695 (p. 304), les 

vaines accusations de palliations et d’adoucissemens tant 

de fois detruites. 

Bien plus, le ministre Basnage, son frere % nous a en¬ 

core depuis rebattu la meme plainte, dans son Hisloire 

ecclesiaslique (t. 2, p. 1634), et quelle nouvelle preuve 

en apporte-t-il ? les paroles ambigues d’un auteur parti- 

culier qui ne signifient rien; enfin un caractere fait en 

Fair par M. Maimbourg1 2, dans son Hisloire du lulhera- 

nisme (liv. 3, p. 253), voila ce qu’on ojtpose aux appro¬ 

bations de toute FEglise et de son chef, tant les mi- 

nistres se sentent presses par YExposition de M. de 

Meaux, contre laquelle, faute d’axoir rien de solide a 

dire, ils se sont comrae donne le mot de semer des ca- 

1 Jacques Basnage de Beauval. Son Histoire de VEglise forme 

2 vol. in-folio. Son Histoire des Juifs depuis J.-C., etc., et beau- 

coup d’aulres ouvrages atlestent son erudition et son ardeur pour 

l’etude. Ce fut un des plus serieux antagonistes de Bossuet. 

2 Le P. Maynbourg fut longtemps jesuite; il sortit de la Cornpa- 

gnie alin de pouvoir la defendre sans la compromeltre par ses 

excenlricites. Ce fut un ecrivain tres-fecond, mais sans exactitude. 
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lomnics dans des journaux et autres livres de debit et 

de curiosite pour tromper les peuples et les retenir 

dans un parti decrie, depuis que visiblement livre a 

l’esprit de vertige il s’est abandonne par toute l’Europe 

a la tolerance, on plutot a l’indifference des religions et 

du socinianisme 1. 

Mais sans plus parler des approbations que ce livre a 

meritees, les protestans auront toujours contre eux ce 

temoignage public de la verite qui leur est clairement 

proposee dans cet ouvrage : e’est le nombre inflni des 

conversions sinceres qui se sont faites et se font encore 

par ce moyen. On ne sauroit dire combien de personnes 

de toute condition, eclairees par cette simple exposi¬ 

tion de la doctrine catholique, sont venues de tout le 

royaume [se faire instruire par Yauteur, a la reputation 

de son livre. 

Combien le roi lui en a envoyees, des plus illustres 

par leur naissance, qui ont trouve en lui la bonne foi et 

la probite que son livre leur promettoit! combien les 

eveques meme des provinces les plus eloignees lui ont 

adresse de families entieres, qui s’en sont retournees 

consolees autant par Tefficace et par la douceur de sa pa¬ 

role que par l’onctiondesa piete! Des ministres meme, 

celebres par leur esprit et par leur erudition, gagnes 

1 Voyez le sixieme avertissement de M. de Memx aux protes- 
tants, partie Iroisieme, ouYEtat present des Controverses, etc. 

(Note de l’abbe Le Dieu.) 
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par la simplicite ct par la candeur avcc laquelle la vc- 

rite lour est ainsi proposee toute nue, son! von us do 

Languedoc, de Dauphine et do Poitou acliever de so 

convaincre par ses discours et faire ensuite entre ses 

mains leur reconciliation, comme l’on pourra le ra- 

conter dans la suite, s’il est a propos; mais c’est ce 

grand succes qui fache les ministres; et leurs calomnics 

font voir que leur pretendue reforme a recu par VEx¬ 

position le coup fatal dont ils ne peuvcnt la defendre. 

Quelque occupation que Peveque de Condom eut a la 

cour, dans Pinstruction des nouveaux catholiques, avcc 

son travail ordinaire pour Monseigneur le Dauphin, il 

ne laissoit pas d’instruire encore en public et d’edifier 

la cour meme par ses sermons. On raconte l’effet mer- 

veilleux de celui du 5 juin 1672, fete de la Pentecote, 

a Saint-Germain dans la cliapclle du chateau, en pre¬ 

sence de la reine (le roi etant a sa campagne de Hol- 

lande), oil ce prelat attendrit son auditoire jusqu’a lui 

faire repandre des larmes dejoie en expliquant les dons 

duSaint-Esprit. Celui du jour dePaques, prononce aussi 

a Saint-Germain en presence du roi, en 1680, nefut pas 

moins remarquable, principalement a cause de la disci¬ 

pline qui y fut prechee d’elever a l’episcopat les grands 

vicaircs des eveques, c’est-a-dire des pretres exorces 

dans legouvernement ecclesiastique; comme a la guerre, 

oil Pon prend les offleiers generaux du nombre des su- 

balternes en les faisant monter par degres ; ct ce prelat 



160 CONFERENCES SUR L’ECRITURE SAINTE. 

vit enfin avec joie que depuis plusicurs annees le roi 

s’attachoit a cette regie pour remplir les eglises; car il 

n’eut rien tant a cceur en sa vie que de voir les bons 

en place pour faire fleurir la doctrine et la discipline. 

Outre ces occupations exterieures et de grand eclat, 

M. de Condom s’en faisoit de particulieres avec ses amis 

qui n’etoient ni moins edifiantes ni moins utiles; il sa- 

voit mettre tout a profit, et jusqu’aux delassemens qu’il 

prenoit avec eux dans des entretiens familiers. On y 

agita longtemps tontes les questions de l’ancienne et 

nouvelle philosophic; mais enfm, il lui vint cette bonne 

pensee de faire entre eux, en commun, une lecture suivie 

de la sainte Ecriture, ou chacun fourniroit ce que Dieu 

lui donneroit. Parmi tant d’hahiles gens, ce dessein ne 

pouvoit manquer d’avoir un heureux succes. 

Il fut execute la premiere fois a Saint-Germain, 

en 1673, un premier dimanche de l’Avent, apres le ser¬ 

mon, pour tenir lieu des vepres qui ne se disoient pas 

au chateau et sanctifier ainsi le dimanche par une autre 

sorte d’action de piete. On commenpa naturellement par 

Isaie, dont EEglise fait la lecture en Avent. Chacun avoit 

en main son exemplaire, l’un Ehebreu, l’autre les Sep- 

tante, et ainsi des autres versions anciennes et nouvelles. 

On avoit aussi recours a saint Jerome et aux plus cele- 

hres commentateurs. La Vulgate etoit le fondement de 

tout : chacun rapportoit les differences des textes et les 

divers avis des interpretes sur les difflcultes. Le prelat 
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concluoit. M. l’abbe Fleury, toujours present a Fassem- 

blee, tenoit la plume et redigeoit a l’instant les observa¬ 

tions par ecrit. Ce travail, devenu considerable par l’as- 

siduite qu’on y avoit apportee, excita les ecclesiastiques 

de la Cour les plus habiles a y prendre part. M. Pellis- 

son s’y rendoit fort exact et bien d’autrcs de meme ge¬ 

nie et de meme gout. La conference se tint toujours 

chez M. de Condom, a Saint-Germain d’abord, et depuis 

a Versailles; on en fixa les jours et les lieures; et il y 

avoit aussi a diner pour ceux a qui leurs emplois per- 

mettoient de faire au prelat l’honneur de prendre place 

a sa table. Quelqu’un dit: Ceci est un Concile; et depuis 

on a toujours ainsi nomme cette assemblee, qui parut 

encore plus venerable par ce beau nom. 

La grande Bible de Vitre, dans laquelle on isoit la 

Vulgate et ou l’on jeta d’abord en marge les notes par 

ecrit, etoit la Bible du concile. On peut voir ce plan 

trace par la main de cet habile maitre qui y prc- 

sidoit, dans son epitre au chapitre de Meaux, mise a la 

tete des Psaumes qu’il fit imprimer en 1691 et qu’il dedia 

a son clerge avec une bonte paternelle. Le chapitre re- 

cut de son prelat ce beau temoignage d’amitie et d’es- 

time, dont il vouloit bien Thonorer, avec une veneration 

profonde qui se declare encore plus tous les jours depuis 

sa triste mort. 

Tel fut enfin insensiblement le fruit des seances rei- 

terees de ce concile pendant tant d'annees; il a produit 
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des notes sur le Pentateuque, sur Job, sur les Psaumes 

et les Cantiques, sur les livres sapientiaux, surlesquatre 

grands prophetes et sur les douze petits : c’est-a-dire sur 

les livres les plus difficiles de la sainte Ecriture et qui 

sont aussi les plus necessaires. M. de Condom revoyoit 

le tout a loisir avec une grande application, conferant 

les textes par ses veux, consultant les Saints Peres avec 

les plus habiles interpretes et sans meme oublier les cri¬ 

tiques. A la tete de chaque livre il a mis des prefaces de 

sa composition, on sont les preuves de l’authenticite et 

de Finspiration des livres sacres, avec des clefs ou des 

observations generates qui repandent une lumiere ad¬ 

mirable dans les esprits et une onction ineffable dans 

les coeurs, pour leur donner Fintelligence et le gout des 

saintes Ecritures. Quiconque en voudra faire l’essai, n’a 

qu’a lire sa dissertation sur les Psaumes et sa preface 

sur le Cantique des cantiques. 

Son dessein etoit de donner ces notes au public, et non- 

seulement sur les livres qiFon vient de dire, mais encore 

sur tout le corps de la Bible et aussi bien sur le 

Nouveau-Testament que sur l’Ancien, comme il s’en 

explique dans son epitre dedicatoire des Psaumes, oil 

il fait aussi sentir son amour pour la parole de Dieu 

et combien il en etoit penetre. Le lecteur sera peut-etre 

bien aise de retrouver ici ce beau sentiment exprime en 

ce pen de mots : Ceric in his consencscerc, his immori. 

summa votorum esl: id pium, id bcalum, falert enim 
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libel, id omni ambilu expetendum ducimus. C’etoit 

done la ce qu’il avoit le pins a eoeur. Mais d’autres oc¬ 

cupations et snrtout la refutation du Quietisme, Font de- 

tourne de ce travail. II etoit pret de le re prendre, s’il avoit 

plu a Dieu de lui prolonger ses jours, parce que plus il 

s’est applique a la refutation des erreursdeM. Simon1 et 

des autres judaisans, plus il a vu la necessity de venir an 

detail de chaque livre de la sainte Ecriture, pour arre- 

ter, s’il est possible, le cours des fausses interpretations. 

On peut juger de ce qu’on en devoit attendee par ce 

qu’il a deja donne sur les Psaumes, sur les livres sapien- 

tiaux, et principalement sur le Cantique de Salomon et 

dans son supplement sur les Psaumes. On voit dans ce 

dernier combien il etoit attentif a conserver le precieux 

depot des Ecritures, ne craignant rien tant qu’elles fus- 

sent alterees par les nouveaux critiques, trop hardis et 

mal intentionnes. G’est aussi ce qu’il a marque plus par- 

ticulierement dans l’avertissement de son dernier livre, 

ou est l’explication du chap, vu d’lsa'ie et du Ps. xxi. 

Il est done constant2 (pie toute son affection etoit a la 

parole de Dieu; que ce fut toute son etude pendant sa 

vie et au milieu de la cour, dans les plus grands em- 

plois qu’il sut sanctifier par la; et que Dieu lui a fait la 

i 

1 Nous verrons, dans 1 e Journal, ce qui regarde Richard Simon 

et la refutation que fit Bossuet de ses erreurs. 

2 Ce qui suit, jusqu’au ch. iv, manque dans fautographe de 

l’abbe Le Dieu. Nous le donnons d’aprfcs la copie corrigee par lui. 
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grace de mourir comme il l’avoit souhaite, dans cette 

sainte meditation, en composant son dernier ouvrage 

et en relisantses Elevations sur les mysteres. 

II a laisse des traductions en vers francois d’un grand 

nombre de psaumes et de plusieurs cantiques qui ont 

ete admirees par de grands maitres en Tart poetique1; 

c’est encore une preuve qu’il a voulu donner, comme 

ont fait les saints Peres, de son affection a la sainte 

fieri ture. On en pourra dire davantage et en son lieu, 

cependant on voit assez combien sa vie a ete sainte et 

serieuse a la cour meme. 

i Les poesies de Bossuet se trouvent en manuscrit a la Biblio- 

theque Imperiale. V. 1’invenlaire que nous avons fait des manus- 

crits de Bossuet, h la lin de ces Memoires. 
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l’abbe de Ranee.—Voyage a la Trappe.—Bossuet et les ministres convertis 
—Joseph Saurin et Isaac Papin.—Bossuet assiste la Dauphine alamort.— 
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---o—(§)—o- 

Ml,e de Duras* dame d’atour de Madame, soeur de la 

comtesse de Roye et des marechaux de France Duras 

i Cette quatrieme partie forme comme un second memoire de 

l’abbe Le Dieu. L’autographe de ce memoire existe en entier a la 

Bibliotheque Iinperiale. Seulement, par une negligence regretta¬ 

ble, les feuillets ont ele places d’une maniere tres-irreguliere dans 

le volume, partie avant le premier memoire et panic apres. 
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et Lorgcs, niece de M. de Turenne, demande line 

conference snr la religion entre M. de Condom et 

M. Claude,ministre de Charenton, et propose lamatiere 

de l’Eglise. Le mercredi ler mars 1678, la conference 

se tint chez la comtesse de Roye, plusieurs personnes 

des deux communions presentes : elle dura cinq heures; 

on en sait reffet par le livre meme. Mlle de Duras en 

demeura persuadee de la necessity de rentrer dans 

l’Eglise, comme elle fit, le 12 mars suivant, par les 

mains de l’eveque de Condom. 

Ce prelat raconte, des le soir, le succes de la confe¬ 

rence. Le lendemain il fait un pareil recit a ses amis, 

qui lui persuadent de l’ecrire. II l’ecrit : et, ce recit 

donne a Mlle de Duras, apres avoir couru longtemps, les 

copies en furent alterees. De la, la necessity de l’impri- 

mer, ce qui se fit a Paris en 1682, et pour preuve de la 

victoire de l’eveque sur le ministre, le prelat avangoit 

qu’il etoit pret dans une nouvelle conference de faire 

avouer a M. Claude les meme clioses qu’il avoit deja 

avouees. 

A la fin de l’annee 1679, le mariage de Monseigneur 

le Dauphin, arrete avec la princesse Anne-Chretienne 

de Baviere; au commencement de 1680, on fit la maison 

de la Dauphine : l’eveque de Condom fait premier au- 

monier. 

Toute la maison va jusqu’a Brisac recevoir la prin¬ 

cesse a 1’entree du roymune sur la frontiere d’Allema- 
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gne. Le premier aumonier aussi : et lelong du voyage 

il travailloit a revoir son Discours sur I’histoire uni- 

verselle. A Strasbourg, il parla aux ministres et a 

M. d’Obrecht, encore protestant, bomme d’un grand 

esprit et d’une profonde erudition. Il fit avec lui une 

amitie partieuliere dont nous verrons lc fruit en son 

temps. On parloit beaucoup partout de 1’Exposition dc 

la foi. 

Au retour du voyage a Chalons-sur-Marne, le manage 

celebre entre le Dauphin et la Daupliine, le 7 mars 1080; 

et le jour suivant, l’eveque de Condom preta le serment 

entre les mains de la Dauphine, en qualite de premier 

aumonier et le premier dc tons les offlciers de sa mai- 

son. 

Apres le mariage de Monseigneur, M. de Condom se 

trouvant libre etoit destine a la premiere eglise du 

royaume qui viendroit ii vaquer. 

Felix Yialart, eveque de Chalons, tres-infirme, lui 

proposa d’agreer qu’il le demandat au roi pour son suc- 

cesseur. M. de Condom lui laissa la liberte. Cette pro¬ 

position est demeuree sans effet. 

Dominique de Ligny, eveque de Meaux, aussi tres- 

infirme, le souhaitoit ardemment pour successeur. 

Depuis, dans les vacances qui sont arrivees, il a ete 

desire a Beauvais, a Lyon, a Sens, et ces Eglises lui ecri- 

voient leurs vmux le priant de venir les gouverner. 

C’etoit a qui l’auroit. 
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Cependant le Discours sur I’histoire universellc, con¬ 

duit a sa fin, fut imprime et distribue au commence¬ 

ment de 1G81 avec le succes que l’on sait. 

Tout se preparoit alors pour l’assemblee extraordi¬ 

naire du clerge de France. Le roi voulut que l’exeque 

de Condom y assistat. 

Dominique de Ligny mourut a Meaux, le 27 avril 1681. 

M. de Condom en fut axerti des premiers, et presse de 

demander cet exeche, il dit qu’il n’en feroit rien; que 

le roi saxoit bien qu’il etoit exeque et sans eglise et que 

c’etoit a Sa Majeste a Femployer. En effet, le roi y pensa 

de lui-meme et axec cette distinction, qu’il enxoya le 

pere de La Chaise dire a M. de Paris que le roi donnoit 

l’execbe de Meaux a M. de Condom, axec ordre a l’ar- 

chexeque de le declarer tout publiquement, dans 

1 assemblee des exeques qui se tenoit ce jour-la meme, 

2 de mai 4681, a Farchexeche, ce qui se fit de cette 

sorte. 

Le pape Innocent XI qui Faffectionnoit lui accorda la 

moitie du gratis de ses bulles, comme il axoit deja fait 

pour Fabbaye de Saint-Lucien. 

Cette assemblee de 1681 etantformee, M. de Meaux 

fut charge de faire le sermon de Fouxerture, qu’il pro- 

nonca le 9 noxembre 1681, aux Grands-Augustins, a 

Paris, axec le succes que l’on sait. 

M. de Paris en eut de la jalousie : il se plaignit que l’ora- 

teur ne lui axoit pas adresse la parole en particulier, a 
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lui, etant dans son diocese. Lcs eveques s’en moquerent 

et soutinrent le procede de M. de Meaux qui avoit salne 

ensemble le corps de l’episcopat. 

L’arcbevequc chicana sur la doctrine du discours, 

qu’il trouvoit trop favorable a Rome, il en fallut venir 

a une explication devantle roi, qui fut persuade des rai¬ 

sons du predicateur. Le sermon fut approuve a Rome 

par le ministere du cardinal d’Estrees : l’assemblee 

Fapprouva encore davantage a Paris et, par delibera¬ 

tion, M. de Meaux fut prie de le faire imprimer. 

On voit comment le roi prenoitconfiance aux lumieres 

de ce prelat et comme ce prelat gagnoit lui-meme la 

confiance du roi et de toute Fassemblce par sa sagesse 

et par sa moderation. 

Cette confiance vint a ce point, qu’ayant ete mis a la 

tete des commissions de la doctrine et de la morale, 

tout s’y regia par ses decisions, et on lui doit la princi- 

pale obligation du succes de cette assemblee, dont il sut 

ramener les decisions a un point equitable et vrai pour 

la doctrine, par son habilete, sa grande patience el 

moderation, en quoi il a meme servi Rome tres-utile- 

ment; car on proposoit de porter les clioses a une extre- 

mite dangereuse. 

La methode d’instruire les protestans suivant Y Ex¬ 

position de M. de Meaux, approuvee nommement dans 

cette assemblee par deliberation du 23 de juin 1682. 

Propositions de morale a examiner : M. de Meaux 
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charge de tout ce travail; separation de Tassemblee 

avant aucune decision. En ce temps M. de Meaux publia 

son Traite de la communion sous les deux especes en 

1682, a cause des plaintes du retranchement de la coupe 

que lui faisoient les protestans avec qui il avoit a trailer 

continuellement. II leur ecrit done cette instruction, 

necessaire dans Tabus qu’ils faisoient de cette parole 

mal entendue : buvez-en lous, qui n’est pas un precepte, 

mais une simple invitation dont Tevangeliste rapporte 

le fail en disant qiTils en burent tous. 

Ce livre avec VExposition remua beaucoup l’An- 

gleterre et TAllemagne. Lc due d’York s’etoit fait et 

declare catholique des 1672. II avoit trouve le roi son 

frere bicn dispose pour l’Eglise romaine, et il son- 

geoit a procurer a TAngleterre, toujours zelee pour 

les premiers Peres de TEglise, quelque instruction 

importante. 

Pour TAllemagne, e’etoit principalement dans la cour 

de Hanovre oil Ton paroissoit plus dispose a ecouter; les 

princesses etant en France, avoient fort goiite M. de 

Meaux; elles disoient tout haut que Luther etoit un 

fripon. Mrae l’abbesse de Maubuisson avoit obtenu du 

roi la permission, pour M. de Meaux, qu’il entreroit en 

commerce avec les theologiens de Hanovre : tout pas- 

soit par les mains de cette princesse et par celles de 

M. le marquis de Croissy, afin de donner plus de poids 

ii la negociatiou. 
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L/abbe de Loccuin, tres-habile theologien de Hanovre, 

M. de Leibnitz, eonseiller du due, celebre jurisconsulte 

et politique, d’ailleurs grand philosophe ct matliemati- 

cien, entretenoient leur commerce avec M. de Meaux. 

On enpritpour fondement un projet de reunion pro¬ 

pose par M. l’eveque de Neustadt, pres de Vienne, auto- 

rise par une bulle imperiale peu d’annees auparavant. 

Get eveque etoit en grande reputation; ilavoitete elabli 

principal commissaire, de la part de l’empereur, pour 

travailler a la reunion. II mourut sans rien conclure; 

mais le projet subsistoit et avoit laisse les esprits cn 

grand mouvement. 

Cela pose, l’abbe de Loccum envoya le premier un 

ecrit latin a M. de Meaux, intitule, si je ne me trompc : 

Proposiliones modcstce el pcicifictv, etc., qui contenoient 

beaucoup de projets d'accommodeinent sur le celibat, 

sur les images, les reliques, les saints, les jeunes, etc., 

sur lesquels on n’etoit pas fort eloigne les uns des au- 

tres, ni meme sur la justification, le merite des oeuvres 

et autres points de doctrine. 

M. de Meaux fit un grand ecrit latin ou il profitoit des, 

avances et disoit jusqu’a quel point LEglise romaine 

pourroit venir. II traduisit lui-meme cet ecrit en fran- 

<;ois pour les princesses de Hanovre; Mm,; de Maubuisson 

a tout vu et peut-ctre en a-t-elle retenu des copies 

M. Pellisson ecrivoit aussi de son cote a Hanovre et en 

i Ces ccrits ont ele publics* 

T. I. U 
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reeevoit ties lettrcs. Les guerres d’Europe et principale- 

ment celles de 1688 et la ligue d’Augsbourg du meme 

temps, avec la revolution d’Angleterre, rompent toutes 

les mesures de pacification dans la religion. Charles II, 

roi cF Angleterre, meurt catholique, et le due d’York est 

proclame roi sous le nom de Jacques II. II se declare 

catholique. Conjuration du prince d’Orange en 1688. 

Revolte generate en Angleterre. Le roi, la reine et le 

prince de Galles se retirent en France. 

Ce fut dans ce sejour de la cour d’Angletcrre a Saint- 

Germain que le roi Jacques declara souvent lui-meme 

le dessein qifil avoit toujours eu tfappeler M. de Meaux 

a Londres, si Fetat des affaires Favoit permis, pour entrer 

en conference avec les Anglois. 

M. de Meaux sentoit son zele s’echauffer pour la reli¬ 

gion quand ce roi Ini parloit de la sorte, et disoit qiFil 

etoit pret a passer les mers pour obeir aux ordres de Sa 

Majeste. II s’est souvent entretenu de ce dessein. II espe- 

roit de gagner bien des clioses des Anglois a cause du 

respect qu’ils avoient pour la sainte antiquite; mais il 

croyoit pouvoir aussi tirer un grand avantage de leurs 

divisions domestiques sur la religion. 

Cependant, et des le commencement de la guerre, 

Monseigneur le Dauphin fut envoye en Allemagne. 

« Mon premier gite sera a Meaux,» dit-il a notre prelat 

le rencontrant a son lever. En diet, le 25 de septem- 

bre 1688, partant de Versailles pour le siege de Philips- 
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bourg, il vint coucher a Meaux, a feveche, oil il fut 

recu par les officiers du prelat. 

Le 23 de novembre, au retour de cette eampagne, il 

vint encore prendre a Meaux, il be veche, un diner pre¬ 

pare par les memes officiers. M. le prince de Conti et 

les autres princes et seigneurs qui suivoient en firent de 

meme. En 1690, Monseigneur le Dauphin etant encore 

nomme general pour l’Allemagne fit aussi le meme 

compliment a M. de Meaux. «Mon premier gite sera, non 

a Meaux, mais a Germigny1;» et le 17 de mai, dans le 

plus beau jour du monde, il partit expres de bonne 

lieure de Versailles, arriva a Germigny ii quatre heures 

apres-midi, afin d’avoir le temps de voir la inaison et 

d’entretenir le prelat et fut aussi servi par les officiers 

de M. de Meaux. 

Il avoit a sa compagnie M. le due de Vendome, le 

comte de Brienne, le comte de Sainte-Maure et autres 

seigneurs qui furent aussi traites par les memes officiers. 

Le jour suivant, apres la messe dite et servie par les 

pretres de la maison. Monseigneur et sa suite ayant fait 

un leger dejeuner partit a dix heures du matin et con- 

tinua sa route. 

Tons les princes lui avoient deja fait le meme hon- 

neur. Le 10 mai 1687, le roi partit de Versailles et vint 

coucher a Claye, allant a Luxembourg. Toute la cour le 

suivit. M. le prince Henry-Jules de Bourbon partit expres 

• Maison de eampagne des eveques de Meaux. 
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dc Paris toutseul; le 12, de grand matin, et se rendit de 

bonne heure a Germigny, vit la maison, les jardins, la 

machine, y dina et continua sa route. 

Au retour de Luxembourg, le roi ayant dine a Mon- 

ceaux, le 6 de juin, pour aller couclier a Claye, M. le 

due et M. le prince de Conti vinrent couclier et souper 

a Germigny. 

M. le comte de Toulouse viut aussi les jours suivans 

avecM. le marquis d’O et toute sa maison, et peu apres 

M. le due du Maine qui etoit demeure derriere. 

Cependant il se faisoit toujours un grand nombre de 

conversions des personnes les plus celebres, entre les 

mains de M. de Meaux. M. d’Obrecht, de Strasbourg, 

vint, en 1684, a Germigny se faire instruire et fit sa 

reunion le 15d’octobre dans la cliapelle de Teveche. Peu 

apres il fut fait preteur royal (avocat general) de Stras¬ 

bourg. II est demeure en grande liaison avec M. de 

Meaux, et il est mort dans sa charge au mois d’aout 1701. 

Celle de milord Charles, due de Ricliemond (fils natu- 

rel de Charles II, roi d’Angleterre, et de la duchesse de 

Portsmouth), fut d’un grand eclat; elle se fit a Fontaine* 

bleau,en 1685,undimanche 21 d’oetobre, a Tissue dela 

messe du roi, par M. de Meaux, en crosse et en mitre, 

prechant sur FEvangile du jour, Compelle inlrare ; 

(Math, xxii, 2; et Luc, xiv, 25.) La cour fondit en larmcs 

par la consideration des misericordes de Dieu qui appelle 

a lui ceux qu’il veut. Alors se faisoit le grand mouve^ 
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merit des conversions des huguenots : le roi fut ravi 

d’entendre expliquer le Compelle et d’apprendre l’inter- 

pretation de saint Augustin et sa conduite conforme avec 

cclle de toute l’Eglise d’Afrique. Jamais sermon n’cut 

un parcil effet. Madame la Daupliine transportee de joie 

ne parla d’autre chose pendant son diner. « Jamais jc n’ai 

oui parler comme il fait, disait-elle; il me fait un plai- 

sir que je ne puis exprimer, et plus je l’entends plus je 

Fadmire.)) 

Ce qui etoit digne d’une hien plus grande admiration, 

c’est qu’apres tant d’applaudissemens, M. de Mcaux 

rentre cliez lui, s’y tenoit cache, rendant gloire a Dieu 

lui-meme de ses dons et de ses misericordes, sans dire 

seulement le moindre mot, ni de son action ni du suc- 

ces qiFelle avoit eu; et la remarque qu’on fait a ce 

propos, est un caracterc vrai et certain, car il en usoit 

de meme dans toutes les autres occasions; que si on 

tiroit de lui quelque aveu des applaudissemens de ses 

premieres predications, c’etoit par occasion dans des 

temps tres-eloigncs ou il n’avoit plus a craindre d’en 

etre flatte, parce qu'il s’etoit bien eleve au-dessus de 

cette gloire par des actions nouvelles et dignes d’une 

gloire immortelle. 

Les oraisons funehres qu’il avoit faites presque d’une 

annee a Fautre lui meriterent aussi de grands eloges. 

Celle de la reine en 1683, celle de la princesse Palatine 

en 1685, celle de M. Le Tellier en 1686, et cclle de M. le 
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Prince, en 1687. Les devoirs de Fobeissance, du respect 

etde l’amitie l’engagerent a faire ces discours qu’il ne 

put refuser. On voit pour quelles personnes, et quelle 

liaison il avoit eue avec elles toutc sa vie. Mme la Prin- 

cesse l’engagea a celle de la princesse Palatine, sa tante, 

si je ne me trompe. 11 n’aimoit pas naturcllemcnt ce 

travail, qui estpeu utile, quoiqu’il y repandit beaucoup 

d’edification. En finissant done l’oraison de M. le Prince, 

il declare que ses cheveux blancs l’avertissent qu’il a 

un compte a rendre auquel il doit penser et un trou- 

peau a qui il doit le ministere de sa parole. 

En effet, il avoit pris possession de l’eveche de Meaux, 

le dimanche 8 de fevrier 1682, et des le mercredi sui- 

vant, jour des Cendres, prechant dans sa cathedrale a 

l’entree du careme, il declara qu’il se destinoit tout a 

son troupeau et consacreroit ses talents a son instruction. 

Il s’engagea, comme on a dit ailleurs, a precher toutes 

les fois qu’il officieroit pontificalement; et jamais 

aucune affaire, quelque pressee qu’elle fut, ne l’empe- 

eba de venir celebrer les grandes fetes avec son peuple 

et leur annoncer la sainte parole. Il ne s’en dispensa 

jamais, pas meme pour l’exercice de sa charge de pre¬ 

mier aumonier. Il prenoit conge des princesses aux- 

quelles il etoit attache avec beaucoup de respect, et 

laissoit a d’autres le soin de leur administrer la sainte 

communion aux grandes fetes. 

En 1683, pendant le careme, il fit, dans sa cathedrale. 
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une grande mission ayecl’abbe de Fenelon et ses autres 

amis, et les Peres de l’Oratoire charges de faire des mis¬ 

sions dans le diocese de Meaux, a cause de 1’imion de 

l’abbaye de Juilly a leur maison de Saint-Honore de 

Paris. 

Au commencement de 1685, it en fitaussi a Coulom- 

miers, principale yille de son diocese, et dans toutes les 

autres yilles, et dans les paroissesde la campagne. 

En 1690, apres Paques, il enfit une autre tres-celebre 

dans la cathedrale ayecle perellonore de Cannes et les 

missionnaires capucins ses confreres, qui eut un grand 

succes, et une autre tout de suite a Coulommiers par 

les memes religieux. 

II preclioit le premier de parole et d’exemple dans 

ces grandes occasions, ses aumones etoient abondantes; 

dans ses yisites il ayoit un grand soin des pauyres. 11 

faisoit ou entretenoit partout les assemblies des dames 

de la charite, y presidant en personne, exhortant yiye- 

ment par Fefficace de sa parole les dames a exercer leur 

charite et leur donnant de grandes aumones. 

Un autre de ses soins etoit les pretres des yilles et 

des hourgades qu’il assembloit cliez lui, pendant les 

Missions, dans des conferences, pour leur representer 

ayec une douceur paternelle et une charite pastorale, 

la saintete de leur yie et de leurs deyoirs. Des le temps 

de M. Seguier, eyeque de Meaux, les conferences cc- 

clesiastiques sur la morale entre les cures et pretres 
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avoient ete etablies en dix on douze cantons du diocese, 

oil les voisins se rassembloient pendant sept ou liuit 

mois du plus beau temps de Fannee. II entretint cet 

etablissement de toute son autorite, allant lui-meme 

expres y presider dans les temps qu’elles se tenoient, 

et quittant tout a cet effet pour soutenir un si grand 

bien. Je Fai vu souvent partir de Germigny sans autre 

raison que celle d’aller a une semblable conference en 

une paroisse eloignee. II ne manqua jamais d’assister a 

celle qui se tient a Meaux dans la cbapelle de l’eveche. 

Sa bonte et sa douceur s’y faisoient particulierement 

remarquer. Ne cessant de louer ceux qui y parloient 

pour les exciter eux et les autres a parler; leur disant 

la maniere simple et populaire a laquelle il falloit 

s’accou turner afin de se faire une habitude facile de 

parler, et lui-meme il parloit alors de cette sorte, ca- 

cbant tous ses talens et sa profonde science pour be- 

gayer avec ses enfans, et se renfermant dans l’Evangile 

et dans la sainte Ecriture. A Meaux il s’elevoit davan- 

tage parce qu’il y trouvoit plus de capacite et de savoir, 

mais neanmoins ses manieres y etoient bien simples. 

Il parloit avec la meme familiarite a ses jeunes clercs 

dans son seminaire qu’il visitoit souvent, assistant a 

lenrs conferences, les faisant parler en sa presence et 

surtout dansle temps des retraites pour les ordinations; 

il alloit aux entretiens du soir et les fmissoit ordinaire- 

ment par des paroles pleines de feu, en un temps oil 
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lcs occurs etoient deja emus par les saints exercices et 

exhortations. D’ailleurs, dans leur institution, son prin¬ 

cipal soin etoit qu’on les exercat a parler en public, 

n’ayant rien tant a cceur que l’instruction des peuples. 

Ce fut aussi le plus souvent la matiere de ces synodes 

qu’il ne manqua jamais d’assembler cliaque annee et 

de presider en personne. II y repeta souvent : Dabilur 

enim vobis in ilia flora quid loquamini, non enim vos 

estis, etc., employant toute sorte de moyens pour in- 

culquer la necessity d’instruire et la maniere aisee de 

le faire. Aussi, dans les statuts synodaux qu’il publia 

au synode de 1691, ou il fait paraitre son zele pour la 

manutention de plusieurs points importans de la dis¬ 

cipline ecclesiastique, il y insiste principalement sur 

l’obligation des cures d’instruire par eux-memes1 les 

peuples commis a leurs soins (dans les articles 8,12, 

13, qu’il faut voir), et recommande l’assiduite aux 

conferences ecclesiastiques dans l’article 11. 

Son travail meme du corps etoit etonnant dans ses 

i Bossuet envoyait aussi dans les paroisses des predicateurs 
pour aider les cures dans l’inslruction de leur troupeau. Ces pre¬ 
dicateurs parlaient charges d’une mission en forme, dont ils de- 
vaient presenter l’acte autlientique au cure ; et les cures devaient, 
apres leur station, renseigner l’eveche sur la maniere dont ils 
s’elaient acquiltes du ministere qui leur avait ele confie. Bossuet 
avait fait imprimer des formules pour la mission des predicateurs. 
L’abbe Le Dieu s’est servi du revers de plusieurs de ces formules 
pour indiquer les corrections a faire sur le manuscrit des Medita¬ 

tions sur les Evangiles. On les trouve a la Bibliotheque Imperiale, 

S. F. no 5133, tom. ix des manuscrilsde Bossuet. 



180 VISITES PASTORALES. 

visiles. II reccvoit a la confirmation tous cenx qni lui 

etoient presentes par les cures et qu’ils avoient instruits 

a cette fin. II ne renvoya jamais personne; pour s’ac- 

commoder aux besoins des peuples, il faisoit toujours 

ses visites dans les fetes de Noel, de Paques, de la 

Pentecote, et autres dans le cours de l’annee, pour ne 

pas detourner les gens de leur travail, et profiter de la 

bonne disposition que les fetes mettent dans les coeurs; 

et en faisant la confirmation, il ne commencoit jamais 

que toutes les paroisses ne fussent arrivees, environ 

dix oil onze heures du matin, etne quittoit pas que tout 

ne fut fmi, encore que le travail durat souvent jusqu’a 

deux heures apres midi, ne voulant renvoyer personne 

sans la grace de ce sacrement et sans cette consolation. 

Il auroit pu partager le travail en deux, moitie le matin 

et moitie Fapres-midi,mais il ne vouloit pas marquer de 

preference pour les uns plutot que pour les autres, et il 

songeoit a leur donner le temps de retourner dans leurs 

paroisses en les faisant partir vers les trois heures apres 

midi. 

Ce sacrement etoit toujours precede par une exhor¬ 

tation familiere en chaire, non-seulement pour Fin¬ 

struction des peuples, mais encore pour Fedification et 

l’exemple des cures et des pretres, et comme il venoit 

pour connoitre ses ouailles, il vouloit aussi leur faire 

connoitre la voix du pasteur. 

Au milieu de ce grand travail, sa devotion et son re- 
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cueillement etoient exemplaires. Tout applique a son 

action, il ne se distrayoit jamais; jamais il ne parloit; 

jamais il ne regardoit ni a droite ni a gauche; il lais- 

soit aux autres le soin de veiller a ce qui les regardoit, 

et pour lui, renferme tout entier dans son action, il 

etonnoit les gens par son serieux, par sa gravite et pai¬ 

sa Constance. Pour sa modestie, e’etoit celle d’un ange 

plutot que celle dTm homme; je dis a la lettre : ses 

yeux suivoient son action avec une retenue qui inspi- 

roit aux autres la devotion. 

Les affaires des paroisses, les comptes de fabrique, 

qui etoient moins de son gout, il ne les negligeoit 

pas, ayant ordinairement avec lui l’un de ses grands 

vicaires pour y presider, et terminant ensuite par 

son autorite toutes les difficulty quand on lui faisoit 

le rapport. 

Il entra par lui-meme dans une grande connoissance 

du detail des maladreries, quand il fallut agir pour les 

reunir aux hopitaux. Il fit expres des visites partout 

pour le reglement des hopitaux, et mit dans les plus 

considerables des soeurs de la charite de Saint-Lazare 

pour avoir soin des malades. Les Hopitaux de la ville 

de Meaux n’ont pas moins ressenti les effets de ses soins 

et de sa protection en cette occasion. Ses aumones re¬ 

glees etoient abondantes en faveur surtout de l’hopital 

general. Dans la chere annee, il les augmenta conside- 

rablement, et un homme d’affaires lui disant qu’il 
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falloit les moderer et qu’il ne pouvoit lui fournir tant 

d’argent: « Pour les diminuer, dit-il, je n’en ferai rien, 

et pour faire de l’argent je vendrai plutot tout ce que 

j ai. » Le fait est constant, j’etois present et feu M. Bos- 

suet aussi ‘, qui fut tres-scandalise de la proposition de 

cet liomme d affaires. Les aumones allerent done sur 

le pied qu’on axoit commence de les faire, et il en 

voulut yoir par lui-meme la distribution et l’execution 

de ses ordres. 

Une autre occupation des plus laborieuses de sa vie 

fut Instruction des nouxeaux catholiquesde son diocese 

et principalement de la xille de Meaux; depuis la rexo- 

cation de l’edit de Nantes, du 22 octobre 1685, il y 

donna tous ses soins; il etablit a Meaux, a l’exeche, des 

conferences reglees ou il les faisoit xenir. M. de Mes- 

nard, alors intendant de Paris, son ami, qui etoit raxi 

de l’entendre parler de religion, passa a cette occasion 

bien du temps a Meaux pour mettre ces conferences en 

train; mais apres bien du temps, xoyant qu’il n’y axoit 

aucun fruit a en esperer, les esprits s’aigrissoient et 

dexenoient encore plus Tiers et orgueilleux de la liberte 

meme qu’on leur donnoit de parler dexant un si grand 

honime : au lieu de conferences publiques, on fit des 

conxersations particulieres ou Fon appeloit tantot une 

famille ou tantot une autre, ce qui reussit mieux et n’a 

pas eu neanmoins un efTet fort considerable, n’y ayant 

1 Ce Bossuet etail le frere de l’eveque de Meaux. 
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dans le diocese, cntre trois mille religionnaires, que 

des gens de basse condition, la plupart pauvres vignc- 

rons, ignorant meme les premiers principes de la reli¬ 

gion et le catecliisme, trop entetes dans leur ignorance 

etqui ne pouvoient etre ramenes.que par line longue 

patience et par des instructions particulieres et person- 

nelles. 

Mais quoi que les ministres refugies cn Hollande 

aient pu dire ici de la conduite de M. de Meaux, qu’il 

avoit lui-meme use de violence, c’est un fait certain 

qu’il n’y eut aucune execution militaire dans la ville ni 

dans le diocese de Meaux, hors dans une seule famille 

de noblesse, a la campagne, du nom de Seguier, dans 

la Brie. C’etoit un vieux gentilhomme avec sa femme, 

tous deux fort entetes, cliez qui M. l’intendant envoya 

dix ou douze soldats en garnison, et qui n’y demeure- 

rent que cinq ou six jours sans y faire aucun desordre, 

car au bout de ce temps le gentilhomme vint a Meaux 

avec sa femme. Leur eveque les instruisit lui-meme et 

ils firent leur abjuration tres-librement. Le reste se 

passa tranquillement a Claye, a Lisy et ailleurs, M. de 

Meaux allant lui-meme partout et instruisant cn public 

et en particulier. II chargea ensuite des pretres de sui- 

vre ce travail avec les cures. II connoissoit tous les 

nouveaux catholiques en particulier, on les lui ame- 

noit de temps en temps ou pour etre instruits ou pour 

recevoir la confirmation. Les protestans rebelles ne lui 
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etoient pas moins connus. II les faisoit venir aussi 

tres-souvent a Meaux meme et dans les autres lieux 

de son diocese quand il y etoit en visite, et jamais 

aucun ne s’est plaint de ses rigueurs. 

Son esprit y etoit bien oppose; et il donna au contraire 

ce rare exemple de douceur et de moderation en sui- 

vant les traces des saints Peres. Il se fit un jour une 

grosse assemblee de sept a liuit cents hommcs ou fem¬ 

mes religionnaires, au milieu de la paroisse de Nan- 

teuil, pres de 3Ieaux. Quelques-uns des plus rebelles 

arretes, leur proces instruit, il y eut la peine de mort 

prononcee contre trois ou quatre. M. de Meaux fit sur- 

sttoir l’execution par son autorite et par ses sollicita- 

tions a la corn*. Il obtint enfin leur grace. Il y avoit des 

femmes coupables aussi bien que des homines. Il fit 

modern* les peines des uns et des autres, qui furent 

presque toutes reduites a une amende-lionorable devant 

l’Eglise et au bannissement. En d’autres rencontres, il 

employa tout son credit pour tirer de la mort des mal- 

lieureux, et entre autres un pauvre berger de Montyon 

qui avoit tue un homme sans malice. Ily auroitplusieurs 

exemples semblables a rapporter. 

Mais pour ce qui regarde la religion, jamais eveque 

n’y apporta plus de douceur d’esprit et de moderation. 

Le roi l’obligea de donner son avis sur les contraintes 

qui se faisoient en Languedoc pour faire aller les nou- 

veaux catholiques a FEglise et meme pour leur faire 
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faire leurs paques. 11 savoit sur cela le sentiment de 

M. de Basville, de M. l’eveque de Rieux, de M. l’eveque 

de Mirepoix et de M. de Niines et de plusieurs autres 

prelats, tous ses amis, qui meme de concert avoient fait 

des memoires pour faire voir qu’il falloit user de la 

force pour ces sortes d’exercices de la religion et pour 

les sacremens; et neanmoins M. de Meaux ne put ap- 

prouver leur sentiment. II fit un memoire contraire qui 

fut donne au roi1. La cour l’approuva et y conforma sa 

conduite; ainsi toutes les violences ont cesse : ces rudes 

peines portees par les edits de trainer les relaps sur la 

claie apres leur mort et autres sont demeurees sans 

execution. On s’est contente des peines pecuniaires, et 

encore dans son diocese les faisoit-il oter autant qu’il 

pouvoit. M. l’intendant se plaignoit de sa douceur, il ne 

cessoit de lui reprocher sa moderation, dont, disoit-il, 

les religionnaires abusoient. Jamais il ne lui refusoit 

les graces qu’il lui demandoit. Plusieurs sont revenus 

a l’Eglise de bonne foi par ces moyens, mais le plus 

grand nombre est demeure dans l’opiniatrete. 

Il employoit tous les moyens pour les gagner, se ser- 

i On peut voir dans la correspoudance de Bossuet les leltres 

el memoires des eveques de Languedoc et de Lamoignon de Bas- 

ville, ainsi que les reponses de Bossuet. Louis XIV voyant, par 

experience, que la violence n’avait pas de bons resullats pour la 

reunion des prolestants a l’Eglise, changea de sysleme el suivit les 

conseils de Bossuet, qui preferail l’instruction et la douceur a tous 

les autres moyens; malheureusement ces bonnes idees ne lurent 

adoptees a la cour qu’apres quinze ans de violences. 
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xant memo des reunis qui avoient etc connus dans le 

parti, esperant de les attirer par leur excmple. Marin 

Grotesse des Maliis, un d’eux, autrefois ministre a Or¬ 

leans, en reputation d’esprit et de savoir, rentre dans 

FEglisc a Page de trente-trois ans, le 27 mai 1683, par 

le ministere de M. Feveque d’Orleans, aujourd’hui car¬ 

dinal de Coislin, et depuis fait chanoine de la cathe- 

drale d’Orleans, et eleve au diaconat, yint a 3!eaux a la 

prierc de notre prelat, precher l’octave du saint Sacrc- 

ment, en 1691. Ses predications eurcnt un succes mer- 

veilleux aupres des catholiques. Lcs reunis y assiste- 

rent en foule, admiroient ses discours et disoient: 

«Vous yoyez combien les ministres etoient habilcs 

panni nous! » Mais pas un nc se convertit ni demanda 

seulement a Fentretenir. 

Au reste, les ouvrages publics de M. de Meaux font 

foi de cette moderation et de cettc patience extreme 

avec laquelle il attendoit la conversion des pecheurs ct 

des reunis en particular. 

En 1686, vers le milieu du careme, il publiasa lettre 

pastorale adressee aux nouveaux catholiques de son 

diocese pour les exhorter a faire leurs paques et leur 

donner des avertissemens necessaires contrc les faus- 

ses lettres pastorales des ministres refugies en Hol- 

lande. 

On y voit toute Fetendue de sa charite pastorale et 

sa profonde erudition dans les controverses qu’il traite 
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presque toutes en maitrc dans cct ouvrage de deux oil 

trois lieures de lecture. 

Peu apres, en 1687, il publia son Catechisme pour 

son diocese. On en a donne l’idee en parlant des Mys- 

teres, et Ton ne s’y arretera pas ici davantage. II y joi- 

gnit, en 1689, son livre des Prieres ecclesiastiques a 

l’usage de Meaux, dans lequel, avec le catechisme, il a 

pretendu comprendre toute la science du saint ncces- 

saire au commun des fideles. 

Son Histoire des variations cst de 1688. L’occasion 

fut la pretendue variation qu’on lui avoit reprochee 

dans la composition de son Exposition. 11 lisoit alors le 

Syntagma confessionum, oil sont la confession d’Augs- 

bourg et toutes les autres confessions de foi des preten- 

dus reformes de l’Europe. Leurs variations s’y firent 

bientot remarquer a un esprit si clairvoyant et d’une 

dialectique aussi fine et aussi precise. De la done le des- 

sein des Variations. 11 avoit commence cc travail en fi- 

nissant celui de VHistoire universelle, et le bruit s’en 

etoit repandu, de sorte qu’il alia jusqu’aux protestans. 

Depuis, ils en prirent occasion de dire que cet ouvrage 

tardoit bien a venir. Ils ne savoient pas que, depuis l’as- 

semblee de 1682, un autre travail de plus longue ha- 

lei ne et d’une plus grande application avoit rempli les 

veilles de l’eveque de Meaux1. 

1 Cel ouvrage etuil la Defense de la declaration de l'Assem¬ 

bler de 1682, connue sous le notn des Quatre articles. Cet ou- 

13 T. I. 
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L’abus que les ministres refugies firent de TApoca- 

lypse pour entretenir rillusion des petits proplietes de 

Dauphine et des Cevennes, obligea notre prelat de don- 

ner son Explication de VApocalypse en 1089. Tout le 

monde en vit la necessity et il fit sentir la force de sa 

demonstration en deux points contre les protestans : 

1° que c’est Rome paienne dont il s’agit dans TApoca¬ 

lypse sous le nom de Babylon#, et non pas Rome chre- 

tienne; 2° que les prophetiesde YApocalypse sont toutes 

accomplies, et que la fin de leur accomplissement est la 

chute de Rome arrivee sous Alaric et du temps de saint 

Jerome, qui vit tout cela. 

Un seigneur et une dame d’Angleterre, bons catholi- 

ques, lui proposerent vers ce temps, des difficulties sur 

la liturgie, qu’il eclaircit dans sonlivre de YExplication 

de quelques dif(iculles sur la messe,en 1089. 

Les Averlissemens aux protestans sur les lettres du 

ministre Jurieu suivirent tout apres, desla fin de 1089, 

et continuerent dans les annees 1090 et 1691. Ils furent 

necessaires principalement pour la defense des Varia¬ 

tions, mais il y en avoit line autre raison plus profonde. 

C’etoit alors le fort de la guerre allumee par la rebel¬ 

lion du prince d’Orange. Le ministre Jurieu, son pen- 

sionnaire, fut aussi son boute-feu. Il excitoit la revolte 

de tous cotes par ses lettres seditieuses qui voloient 

vrage , fori savant el ecril en latin, a ele publie apres la morl de 

llossuet. Nous en avons 1’original enlre les mains. 



AVERTISSEMENTS AUX PROTESTANTS. 195 

dans toute l’Europe; de la la necessity de faire voir le 

fanatisme de M. Jm ien^ dans le troisieme Avertissement 

de M. de Meaux; et le fondement des empires, renverse 

par ce ministre, dans le quatrieme Avertissement, qui 

est ici sans doute le plus important par rapport a TAn- 

gleterrc, a sa re volte et a sa constitution. 

Dans les autres Avertissemens, surtout le sixieme com¬ 

pose de trois parties, on sait comment tous les mysteres 

y sont defendus contre les nouvelles et les anciennes 

erreurs; mais une chose y paroit digne d’une remarque 

particuliere : c’est ce qui se trouve sous cc titre a la fin 

de la troisieme partie du sixieme avertissement: Revue 

sur quelques ouvrages precedens : ce qui a un rapport 

manifesto aux retractations de saint Augustin qui lui 

ont fait tant d’honneur dans EEglise; non pas qu'il y 

cut dans M. de Meaux des erreurs a reformer, mais 

seulement quelques fautes d’inadvertance dans les cita¬ 

tions de quelques auteurs dont les passages n’auroient 

pas ete ou rapportes ou traduits avec assez d’exacti- 

tude. 

Le petit livre in-12, de la Defense des Variations, est 

encore ici fort a propos, car il est fait pour prouver con¬ 

tre le ministre Basnage que, dans la reforme, on avoit 

pris les armes par deliberation des synodes; -ce qui 

avoit etc deja prouve dans les Variations memes, et peut 

ici beaucoup servir, d’autant plus que tout cela se 

trouve dit dans le temps de la revolution d’Angleterre, 
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car ce dernier livre est aussi de l’an 1691, au plus l'ort 

de la guerre. 

Au reste, il lie sera pas inutile de remarquer que 

M. de Beauval, frere de M. Basnage, rendant comple des 

Avertissemens de M. de Meaux dans son Hisloire dcs 

ouvrages des savans, est demeure d’accord aux yeux de 

toule la terre que le ministre Jurieu y est pousse a 

Babsurdite. 

La conversion de milord comte de Perth, grand chan- 

celier d’Ecosse, arriva des la premiere annee du regne 

du roi Jacques; il ramena sa femme et toute sa famille 

a l’Eglise. Le prince d’Orange etant sur le trone fit jeter 

ce seigneur dans la prison d’Edimbourg; dela ilecrivit 

les lettres lesplus touch antes' aM. de Meaux, attribuant 

sa reunion a ses livrcs, surtout a VExposition, dont il 

parle en des termes tres-respectueux et pleins de recon- 

noissance, envers Dieu, premierement, mais encore 

envers le prelat son docteur qu’il comble de louanges. 

11 vit ensuite les Variations ou l’etat de l’Eglise d’Angle- 

terre est si bien peint, il en fut encore plus affermi dans 

la religion catholique. Sa foi etoit aussi vive que celle 

des martyrs; mais le prince d’Orange se garda bien de 

lui en donner la gloire et la palme. Il le mit done en 

liberte! Ce seigneur vint en France, passa a Rome; et 

depuis, enfin, il a ete appele aupres du prince de Galles, 

> La corrcspondance de milord Perth et de Bossuet a ete publiee 

parmi les Lettres diverses de l’eveque de Meaux. 
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pour en etre le gouverneur, par le feu roi qui le fit 

ensuite due. Ce due est demeure dans une liaison intime 

avec M. de Meaux qu’il a traite, pendant toute sa vie et 

de vive voix et par lettres, comme son liberateur et son 

docteur. 

Un gentilhomme franco is, huguenot refugie en 

Hollande, oil il etoit aupres du prince d’Orange, en 

revint aussi vers ce temps pour se convertir; et, s’etant 

retire a la Trappe ou il fit profession, il eut le moyen 

d’y voir M. de Meaux et de recevoir ses instructions. 

M. l’abbe de la Trappe raffectionnoit fort parce quit 

etoit nouveau catholique et qu’il avoit beaucoup d’esprit; 

et, en temoignage de son amitie, il lui donna son nom, 

Francois Armand. 

Des que notre prelat fut attache a la cour, il eut occa¬ 

sion d’y servir 1’abbe de la Trappe, son ancien ami de 

licence, qui, dans le commencement de sa reforme, 

trouva de grandes oppositions dans son Ordre. Gela sci a it 

a renouer leur liaison; et, des que M. de Meaux fut libre 

apres le mariage de Monseigneur le Dauphin, il profita de 

ce premier loisir pour fairc un voyage a la Trappe, en 

1682, apres que l’assemblee du clerge fut separee. Ou f y 

fit voir le livre De la saintelc et des devoirs monastiques 

qui etoit manuscrit et servoit ainsi a Finstruction des 

religieux. 11 trouva moyen d’en avoir une copie, et quand 

il s’en vit le maitre, ildit a M. de la Trappe qu’il falloit 

faire imprimer ce livre, qu’il s’en chargeoit et qu an 
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surplus il seroit inutile qiTil s’y opposat parce qiTil en 

avoit une copie a lui, dont il repondoit. Apres bien de la 

resistance, cet abbe, se voyant prevenu et force, consen- 

tit a ^impression. Pour donner plus d’autorite a ce 

livre, M. de Meaux lui procura les approbations de M. de 

Reims et de M. de Grenoble avec la sienne, et cet 

ouvrage parut ainsi en 16831. 

L'union de M. de Meaux avec cet abbe en devint plus 

intime; il a fait huit voyages expres pour Taller voir 

dans cette chere solitude dont il disoit: que c’etoit le 

lieu oil il s’aimoit le mieux apres son diocese; il y 

vaquoit a tous les exercices de la communaute, et n’y 

prenoit pas d’autre nourriture. L’abbe etoit ravi de le 

voir a Toffice du jour et de la nuit, au refectoire et 

partout, un si grand exemple ne pouvant manquer d’en- ' 

courager ses religieux, sans parler de Tapprobation pu- 

blique que sa reforme en recevoit. Avant vepres on 

prenoit un peu Tair a la promenade sur Tetang ou dans 

1 Dans son ouvrage, l’abbe de Ranee soutenait que saint Benoit 

avail defendu dans sa regie 1’etude aux moines. Les Benedictins 

de la congregation de Sainl-Maur, si connus par leurs beaux tra- 

vaux d’erudition, prirent la defense de Delude et chargerenl le 

plus savant d’entre eux, Mabillon, d’entrer en lice contre l’abbe 

de Ranee. 11 le fit par son livre des Etudes monastiques. Bossuet, 

ami de Mabillon el de Ranee, se posa en medialeur. V. ses Lettres 
diverses. Dorn Vincent Thuillier a fait l’hisloire de cette discussion 

fameuse, & laquelle prirent part les homines les plus doctes du 

temps. L’abbe de Ranee se combattit lui-meme en luttant contre 

Mabillon, puisqu’il fit des livres et de l’erudition pour prouver que 
les moines n’en devaient pas faire. 
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les bois; lcs deux amis se separoient de la compagnie 

pour s’entretenir ensemble, et e’etoit la tout le plaisir et 

le fruit de ces visites de piete. 

M. de Meaux xit done, en Pun de ses voyages de la 

Trappe, le frerc Armand, nouveau catholique , qui eut 

toute permission de s’entretenir avec le prelat, de la 

religion; et depuis il obtint aussi la liberte de lui ecrire 

et de lui proposer ses doutes ; e’est ce qui a donne lieu 

a une reponse que M. de Meaux lui fit de Versailles, le 

17 de mars 1692, qui a ete publiee sous cc titre : Letlre 

de M. I’tveque de Meaux, sur l'adoration de la Croix. 

Elle est d’un style fort simple, mais la doctrine en est 

excellente, et e’est un monument precieux de l’affection 

et de 1’attachement que ce prelat eut toute sa vie pour 

la Trappe. 

Entrc les ministres et les reunis qui sc sont adresses a 

M. de Meaux et dont plusieurs ont ete longtemps ou dans 

sa maison ou dans son seminaire, car il en avoit tou- 

jours quelques-uns a sa suite, a Paris, a Meaux et a 

Germigny,deux ont paru plus distingues par leur esprit. 

M. Saurin et M. Papinl. Ils etoient aussi tres-estimes des 

i Joseph Saurin, converti par Bossuet, 6tait frere d £lie Saurin, 

ministre de l’eglise wallone d’Utreeht, qui eut avec Jurieu des 

discussions theologiques. 11 ne faut pas le confondre avec Jacques 

Saurin, un des plus celebres predicaleurs du protestantisme. 

Joseph Saurin fut niemhre de I’Acadeniie des Sciences; il avail 

surtoul des connaissances en geometrie. Sa conduite, apres sa 

conversion, a etc peu ediliante; ce qui fit douter de sa sincerile. 

Isaac Papin, l’autre ministre converti par Bossuet, fut beaucoup 
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protestans a qui ils s’etoient fait connoitre dans de 

longs voyages d’Allemagne, de Hollande et ailleurs, pour 

s’entretenir avec les plus honorables ministres. M. Sau- 

rin avoit ete ministre en Suisse, etM. Papin pretre de la 

religion anglicane. Des pays etrangers ils s’adresserent 

1 un et 1’autre a M. de Meaux qui leur procura des passe- 

ports pour rentrer dans le royaume. M. Papin et sa 

femme arriverentles premiers a Paris, firent leur abju¬ 

ration entre les mains de M. de Meaux, le 15 de jan- 

\ier 1690, a Paris, et M. Saurin a Germigny, le 15 de 

septembre suivant. Ils out ete longtemps pres de ce 

prelat en attendant des pensions et des etablissemens 

qu'il a obtenus pour eux. M. Saurin amena depuis de 

Suisse sa femme qui y etoit restee, et elle fit aussi abju¬ 

ration a Paris, le 27 de mai 1691, et ils sont demeures 

en grande correspondance avec M. de Meaux jusqu’a 

sa mort. 

Plusieurs nouveaux catboliques de Paris conservoient 

le meme attachement. Ce detail est ici inutile, mais on 

ne peut oublier la femme de Thurot, liorloger du roi, 

qui s’elaut convertie apres avoir ete longtemps attacbee 

a sa religion, a fait ensuite paroitre un tres-grand zele 

plus estimable. II etait cousin germain du fameux Denis Papin , 

connu par ses experiences sur la vapeur, et neveu du medecin 

Nicolas Papin, celebre par plusieurs ouvrages eslimes. 

Cette savante famille etait de Blois. 

Isaac Papin, apres sa conversion, composa plusieurs ouvrages de 

controverse d.gnes d’un disciple de Bossuet. Son cousin , le P. Pa- 

jon, de 1 Oratoire, les a publies, apres sa mort, en 3 vol. in-!2. 
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pour ramener les autrcs; ct a sa mort elle youliit etre 

exhortee par M. de Meaux et recevoir sa benediction. 

Bien d’autres ont eu la merae devotion; c’etoit des 

occasions ou M; de Meaux faisoit aussi paroitre tout son 

zele. Le roi et toute la cour en furent edifies. A la mort de 

madame la Dauphine, arrivee le 20 d’avril 1690, ce prelat 

avoit passe tout le careme aupres d’elle, pendant sa 

longue maladie.Le jeudi saint, la princesse eut la devo- 

tion de recevoir le viatique, qui lui fut administre par 

M. de Meaux, avec une exhortation tres-touchante. Elle 

recut aussi de lui Textreme-onction et mourut peu de 

jours apres, pleine de conflance par ses paroles. 

Le zele de notre prelat s’excitoit encore davantage 

pour conserver la purete de la foi ou de la morale, 

quand il les voyoit attaquees; c’est ce qui lui fit em¬ 

ployer son credit aupres du chancelier Le Tellier pour 

faire supprimer YHistoire critique de YAncien-Testa¬ 

ment de M. Simon1. En donnant au public son com- 

mentaire sur les livres de Salomon en 1693, il y ajouta 

un Supplenda in Psalmos contre les nouveaux critiques 

judaisahs pour defendre les anciennes propheties du 

Messie qu'ils aneantissent. 

M. Du Pin2 parla depuis trop librement sur le peche 

1 L’ahbe Le Dieu parle fori au long dans son Journal des ira- 

vauxde Bossuet conlre Richard Simon; nous ne devons done pas 

les mentionner ici. 

2Bossuet estimait Ellies Du Pin; mais, par amour pour l’ortho- 

doxie, il releva severement quelques erreurs de ce docleur. 



202 BOSSUET ATTAQUE LES ERREURS DE R. SIMON. 

originel et autres points tie cette importance. M. tie 

Meaux, presidant a Navarre a la tentative de l’abbe 

Fagon,s’en plaignit publiquementet mit enmeme temps 

un memoire des fautes de ce docteur entre les mains 

du chancelier Bouclierat. II fit enfin aussi avertir M. de 

Paris qui porta le docteur a une revocation volontaire 

et ne laissa pas de censurer encore ses ouvrages. 

La lettre du P. Caffaro, theatin, en faveur de la come- 

die, excita a Paris un tel scandale que M. de Meaux se 

crut oblige de publier pour preservatif son livre des 

Maxivnes sur la comedie,en 1694; ilavertit ensuite,par 

une lettre particuliere, ce Pere qui refut avec soumis- 

sion l’avertissement, en temoignant un grand repenlir 

de sa faute. 

M. Simon iFen fit pas de meme; il renouvela ses 

anciennes erreurs et tomba encore dans de nouvelles a 

mesure qu’il multiplia ses ouvrages. Le public avoit 

une grande avidite de les lire, d’autant plus qu’ils s’im- 

primoient en Hollande, l’auteur n’ayant pu les faire 

passer a Paris. L’Histoire des commentateurs du Nou¬ 

veau-Testament parut la plus dangereuse de toutes a 

notre prelat. Saint Augustin y est traite de novateur et 

tousles saints Peres meprises. M. de Meaux en entreprit 

la refutation par un grand ouvrage ou il defend, non- 

seulement tous les saints Peres, mais encore plus par- 

ticulierement saint Augustin et sa doctrine qui est celle 

de 1’Eglise romaine sur la grace. Cet ouvrage etoit pret 



IL S’OPPOSE AU MOLINISME. 203 

a paroitre en 16921, lorsque tout a coup notre prelat en 

fut detourne par de nouvelles erreurs encore plus dan- 

gereuses pour TEglise. 

C'est le nouveau quietisme qui commenca des lors a 

se trader en grand secret, qui a dcpuis eclate coniine on 

a su, et enfin attire sa juste condamnation, et ce fut l’oc- 

casion des ouvrages que M. de Meaux a fait paroitre 

depuis 1695 jusqu’en 1699, ou cette cause a ete lieureu- 

sement terminee a la gloire de ce prelat. 

Dans l’intervalle il eut beaucoup de part a l’ordon- 

nance que M. de Paris publia sur la grace, le 20 d’aout 

1696, et qui fut recue de toutes parts avec applaudis- 

sements. 

Et en suivant ce dessein d’assurer la doctrine de la 

grace, il fut Eauteur de la lettre qu’on nomme des Cinq 

eveques, adressee aupape Innocent XII en 1697, pourlui 

denoncer les erreurs du cardinal de Sfondrat contre le 

peche originel et autres points qui ont aussi rapport a 

la grace3. 

1 C’est l’ouvrage dont nous avons dejh parle et qui est intitule : 

Defense de la Tradition et des SS. Peres. 
2 Cette ordonnance donna occasion au Probleme ecclesiastique- Nous 

donnerons a la fin de ces Memoires, et parmi les fragments de l’abbe 

Le Dieu, des pieces in^dites qui jeteront de vives lumieres sur la 

polemique qui eut lieu a propos du Probleme ecclesiastique et sui le 

livre que composa Bossuet cette occasion, et qui a ete publie sous 

le tit re de Justification des Reflexions Morales. Nous avons enlre 

les mains 1’original de cel important ouvrage, accompagne des 

pieces les plus inleressantes et d’une parfaite aulhenticite. 

3 Bossuet denomja au pape Innocent XII la doctrine du cardinal 
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Ilavoitetc le principal promoteur tie la censure faite 

par la Faculte de theologie tie Paris en 1696, contrc la 

Mere Marie, abbesse cTAgreda1. 

Dans la meme annee, il publia ses Meditations sur le 

jubile*. 

Ce seroit une chose inflnie de marquer combien il a 

ete consulte sur toute sorte d’affaires, par toute sorte tie 

personnes: feuM. l’archeveque de Cambrai3 lui demanda 

son avis sur plusieurs points de morale, sur l’attrition, 

la contrition et autres dispositions pour Pabsolution : 

Sfondrate, de concert avec les archeveques de Paris et de Reims, 

et des eveques d’Amiens et d’Arras. Leur letlre collective, redigee 

par Bossuet, accuse Sfondrate des erreurs de Pelage. 

1 Marie d’Agreda composa une vie de la sainte Vierge , de pure 

imagination , pretendant avoir m;u des revelations sur les plus 

petits details de cetle vie. Cet ouvrage ridicule, et meme scanda- 

leux, fut chaudement defendu par les Cordeliers. Ces religieux 

firenl meme intervenir le gouvernement espagnol en faveurde leur 

prophetesse. Son livre n’en fut pas moins justement eondamne. 

On trouve dans les OEuvres de Bossuet un extrait fort exact des 

erreurs de Marie d’Agreda. On peut consulter sur ce point sa cor- 

respondance avec son neveu, a propos du quietisme, et le tome xi 

de noire Histoire de I'Eglise de France. 

2 II y a ici une lacune de quelques mots dans Pautographe de 

l’abbe Le Dieu. Bossuet fit imprinter de nouveau ses Medi¬ 
tations a propos du jubile seculaire de 1700, dont il obtint la 

prorogation en favour de son diocese pour l’annee 1702. 11 publia, 

le 26 mars de cette annee un Mandement, qui est joint aux Medi¬ 
tations, dans Iequel il annonce a ses diocesains la faveur de Cle¬ 

ment XI. Ses Meditations etaient failes dans le but d’exciter ses 

diocesains a prolher des graces spiiituelles attachees au jubile. 

On verra dans le Journal Bossuet lui-meme donnant Pexemple, en 

faisanl les exercices religieux presents pour gagner le jubile. 

3 Cet archeveque etait le predeeesseur de Fenelon. 
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loutes questions agitees dans son diocese avee beaucoup 

d’aigreur par ceux qu’on nomme rigoristes et leurs 

adversaires; on en doit trouver les lettres dans ses 

papiers. 

Les eveques de Saintes et de Lucon derniers mods’, 

ses amis, le consultoient souvent aussi sur le fait des 

religionnaires principalement, et des dispositions re- 

quises pour les recevoir dans 1’Eglise. 

11 tit en son temps une grande consultation pour la 

cour sur le mariage des reunis. E11 general, il voulut 

qu’on y apportat une grande facilite pour le repos des 

families et des consciences pour le bien de l’Etat. 

11 a passe par ses mains millc affaires de la cour sur 

lesquelles on le voyoit travailler a Versailles avec une 

grande application et avecun secret impenetrable dont 

il ne gardoit aucun memoire. 

Nonobstant la longueur de la derniere guerre, ses 

grands ouvrages de controverse envoyes a Hanovre 

renouoient de temps en temps le commerce ; il parut 

meme quelque nouvelle esperance favorable a la reli¬ 

gion catholique lorsque le due de Hanovre fut fait elec- 

teur, mais elle a ete sans succes. 

Lapaixde Savoie faite en 1696, la princesse de Savoie 

i L’eveque de Sainles elait son ancien commensal au doyenne du 

Louvre, du Plessis de la Bruneliere. L’eveque de Lu<;on etait le 

venerable Barillon, dont on a voulu faire un jans^niste, comme de 

la plupart des aulres eveques de cetle epoque qui se distingue- 

rent par leur zele apostolique el leurs vertus, 
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arrive a Fonlainebleau au inois d’odobrc de la meme 

annee. 

M. de Meaux nomine conseiller d'Etat a Marly, le 29 

juin 1697, et prit place au bonseil, le 3 juillet suivant. 

Nomme premier aumonier de Mme la duchesse de 

Bourgogne a Versailles, le 28 octobre 1697; il en refut 

la nouvelle le 30, se promenant a Vareddes, de 1’autre 

cote de Germigny, et en preta le serment le 31 de- 

cembre, a Versailles. 

On sait assez dans quelle confiance M. de Meaux traita 

l’affaire du quietisme avec le roi meme, et comment le 

roi, instruit parlc prelat, en parla devanttoute la cour 

a Saint-Germain et en mille occasions, cc qu’il en dit 

au nonce et ce qu’il en ecrivit a Rome 

Ce fut aussi par la suite de la meme confiance que 

M. de Meaux et les autres prelats obtinrent du roi de 

faire des assemblees en chaque province ecclesiastique 

pour y recevoir la constitution de Rome avec plus d’au- 

torite. Les ministres et les magistrats s’opposerent fort 

a ces assemblees; quand ils virent le roi resolu de les 

accorder, ils essayerent au moins de lui persuader d’y 

envoyer des commissaires de sa part: « Non, dit le roi, 

1 L’afl'aire du quietisme et les discussions elevees entre Bossuet 

et Fenelon sont trop longues et trop compliquees pour que nous 

entreprenions de les exposer, meme en abrege, dans une note. On 

peut voir ce que nous en avons dit dans notre Introduction. On 

peut aussi consuller le tom. xi de notre Histoire de I’Eglise de 

France. II en sera fait mention dans le Journal. 
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je me fie aux eveques. » C’est vine suite de la confiance 

qu’il avoit eue en M. de Meaux dans toute cette affaire. 

La meme confiance parut encore dans l’assemblee du 

clerge de 1700; car le dessein d’examiner la morale et 

d’en condamner les relachemens fut d’abord propose 

au roi qui l’agrea, se conflant a la sagessc des chefs, 

M. de Meaux a la tete, qui promettoient que tout se 
* x * 

feroit avec prudence ct avec moderation, coniine il est 

arrive. 

On sait le travail de M. de Meaux dans cette assem¬ 

ble et comment il en a ete le doctcur, l’esprit et le 

conseil; avec quel esprit il y etoit regarde meme des 

eveques qui vouloient eluder la condamnation des 

casuistes. 

Les actes de cette assemblee font foi de tout, et que ce 

prelat est l’auteur de la Relation, qui y est inseree, de 

l’affaire du quietisme et de sa condamnation, aussi bien 

que de la censure sur la morale, des qualifications et 

des decrets qu’elle contient et de la lettre qui faccom- 

pagne. 

Il publiaalors quatre petits ecrits latins sur la proba¬ 

bility, qu’ilestimoit decisifs en cette matiere'. 

Dans la meme annee il se fit une 3e edition, in-12, de 

son Discours sur I’Hisloire universelle, qu’il avoit revue 

et ou il afaitquelques additions, en fortifiant principa- 

i L’abbe Le Dieu parle fori au long, dans son Journal, de tout 

ce qui se passa a 1’assemblee de 1700. 
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lenient la preuve de l’inspiration des livres sacrcs contrc 

les liberlins, ce qni cst la fin principale et le bel endroit 

de cet ouvrage comme il Ta souvent dit. 

La paix de Riswick, et la declaration du roi du 5 de- 

cembre 1698 qui ordonne l’execution de la revocation 

de l’edit de Nantes et pourvoie a ^instruction des nou- 

veaux catholiques, ayant donne lieu a plusieurs prelats 

de publier des instructions pastorales pour exciter les 

reunis a leurs devoirs, M. de Meauxen fit une surl’Eglise, 

maliere qu’il a toujours jugee des plus necessaires et 

des plus propres aux nouveaux convertis, et la publia 

en 1700. 

M. Basnage y repondit aussitot par son Traile despre- 

juges, et le prelat y repliqua par sa seconde instruction 

sur la meme matiere, donnee en 1701. 

Dans le meme temps il parut quelques nouvelles 

esperances de trailer de la reunion des protestans 

d’Allemagne, non plus avec les theologiens de Hanovrc, 

qui ne vouloient rien conclure et ne faisoient que per- 

dre le temps, mais avec un autre grand prince d’Alle- 

magne que Ton ne nommoit qu a l’orcille, parce que ce 

projet etoit encore fort secret. Cepcndant ce prince avoit 

fait connoitre ses dispositions au pape par ses nonces et 

au roi meme. 

Je erois qu’il alia depuis a Rome en personne pour 

cette affaire. Enfin M. de Meaux fut charge de la part 

du pape et du roi de dresser un projet. Il le composu 
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en latin, a Germigny, dans 1’ete de 1701, a peu pres sur 

le pied du precedent, fait pour Hanovre, hors qu’il 

etoit encore plus precis et plus serre. Cet ecrit fut en- 

voye au pape vers la fin del’ete de 1701, par lavoie du 

Nonce. Les ministres du roi en eurent copie, et le roi 

meme en vit le dessein et Fabrege en franfois. L’on n'a 

pas su quelle en a ete la suite. La guerre commeneee 

avec plus de chaleur qu’auparavant en aura empeche 

Feffet. 

Dans le synode tenu a Meaux, au mois de septcmbre 

1701, notre prelat publia son mandement avec la cen¬ 

sure faite sur la morale Fannee precedente par le clerge 

, de France. 

Au mois de janvier 1702, on commenga a parler 

beaucoup de la version du Nouveau Testament im- 

primee a Trevoux1: elle etoit tout imprimee et on solli- 

citoitun privilege pour la publier a Paris. 

M. de Meaux en eut un exemplaire des premiers. II y 

remarqua d’abord beaucoup d’erreurs. II en fit un me- 

moire, contenant les raisons pourquoi ce livre ne pou- 

voit jamais passer, et ce memoire fut communique aux 

amis de l’auteur et a un docteur de Sorbonne, son 

approbateur, par qui l’auteur meme vit le memoire. 

Ses amis entrerent depuis en conference sur ce sujet 

avec M. de Meaux, dans le careme, apres avoir eu le 

temps de tout peser et considerer, et soutinrcnt la 

i Cette Version avait ete faite par Richard Simon. 
T. I. 14 
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version (Tun bout a T autre. Le docteur y etoit trop 

engage par son approbation qui paroissoit a la tete du 

livre. 

M. de Meaux avoit travaille pendant six mois pour 

ramener Tauteur et ses amis et prevenir un eclat. Mais 

quand il les vit obstines dans leurs erreurs il etudia 

tout de nouveau la matiere, relut tous les Sociniens a 

Germigny, avec tous les interpretes catholiques du 

Nouveau-Testament, et fit, en 1702, l’ordonnance qui 

defend le debit et fusage de cette version dans son 

diocese, et publia en meme temps son Instruction qui 

en combat les erreurs. 

Au mois de decembre 1702, on repandit a Paris le 

cas delibere par quarante docteurs, touchant la signa¬ 

ture du formulaire contre les cinq propositions de Jan- 

senius. M. de Meaux en vit d’abord l’importance, et des 

qu’il eut presente a Versailles, au mois de janvier 1703, 

son instruction contre M. Simon, il revint a Paris pour 

travailler a cette affaire. 

On sait le succes de ses soins pour porter les docteurs 

a une retractation, hors trois ou quatre, et la part qu’il 

eut a Tordonnance et censure de ce cas faites par M. le 

cardinal de Noailles. 

Mais il vouloit faire une plus ample instruction pour 

prouver que Ton doit une soumission parfaite de juge- 

ment aux decisions de TEglise, meme dans les faits 

dogmatiques. Dans le mois de fevrier et pendant tout le 
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careme de 1703, il dicta un long memoire avec un grand 

recueil de toutes les preuves de la tradition sur cette 

affaire. Ses douleurs de la pierre s’etoient fait sentir des le 

commencement de fevrier; elles devinrent encore plus 

vives en careme, et l’empecherent d’aller a Meaux a 

Paques par ordonnance expresse de ses medecins. II 

fut oblige de renoncer a ce travail en attendant une 

meilleure santel 2. 

Cependant survint la signature de M. Couet, grand- 

vicaire de Rouen, dont les explications et restrictions 

deplurent tellement a de grands prelats, qu’ils ne pu- 

rent se resoudre a recevoir aucun ecrit de M. Couet, 

tant sa personne et sa doctrine leur furent suspectes. 

M. de Meaux s’etant trouve en meilleure disposition 

alia a Yersailles pour la Pentccote, et il y refut ordre 

de finir cette affaire qui trainoit depuis plus de six 

mois, sans qu’on vit encore le moyen d’en sortir, au 

grand mecontentement de M. l’archeveque de Rouen. 

Il gagna d’abord la confiance et des prelats et du grand- 

vicaire, et d’un seul coup il trancha ce noeud par ces 

deux mots : de soumission entiere et d'absolue persua¬ 

sion*, qu’il persuada M. Tarcheveque de Rouen et 

1 On voit que le livre de Bossuet ne fut qu’une ebauche, 
comrae l’abbe Le Dieu le dit ailleurs. V. la note de la p. 78 de 
ces Memoires. On trouvera, dans le Journal, de nouvelles preuves 

a l’appui de notre opinion. 
2 Nous avons dejii fait reinarquer que Bossuet ne demandait pas 

un acte de foi sur les faits doymatiques coniine sur les points de 
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M. Couet de passer dans sa declaration et souscription 

du formulaire sans plus parler de ses ecrits prece- 

dens. 

Les prelats l’agreerent de cette sorte. L’acte en fut 

dresse par M. de Meaux, qu’ils approuverent pareille- 

ment, et enfin il fut signe et presente par M. Couet a 

Parcheveche de Paris, le 8 de juin 1703. 

Notre prelat acheva, dans le meme temps, la seconde 

instruction sur le Nouveau-Testament de Trevoux. Elle 

fut aussitot mise sous la presse, et M. de Meaux etant 

alle a Versailles pour la fete de l’Assomption, il en fit 

lui-meme les presens. 

Vers la fin de ce mois il y fut attaque de la fievre, 

mais en ayant bientot ete quitte, et apres avoir repris 

ses forces, il revint a Paris a la fin du mois de septem- 

bre. Cependant son livre avoit ete envoye a ses amis 

memes des provinces. L'un d’eux lui en faisant ses re- 

merciemens, vers la mi-septembre, lui proposa en meme 

temps une difficulte sur la prophetic dTsaie, a laquelle 

il ajouta une instance par une autre lettre de la mi- 

octobre. 

Ce fut foccasion du dernier livre de M. de Meaux, qui 

doctrine definis par l’figlise. Son opinion a ete consacree par la 

bulle Vineam Domini, dans laquelle Cldinent XI ne demande pas 

plus que lui, quoi qu’en aient dit les Jesuites raodernes, grands 

partisans et inventeurs du systeme selon le«juel on devait faire un 

acte de foi sur les faits dogmaliques coniine sur les points revelen 
et detinis. 
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repondit a cet ami par ses lettres du mois d’octobre, 

qu'il prit ensuite la resolution de publier, parce que 

chaeun les lui demandoit; et pour faire un juste vo¬ 

lume, il dicta de son lit, ou ses infirmites le retenoient 

la plupart du temps, Y Explication dupsaume xxi, qui 

etoit sa preparation a la mort. Cela se fit a loisir dans 

le mois de decembre 1703 etde janvier 1704; en fevrier 

on commenca a imprimer; Yimpression finit le 23 de 

mars. Ce livre fut aussitot donne, et le 12 d'avril Fau- 

teur est mort conune sur ce travail et dans les disposi¬ 

tions que Fon sait d’ailleurs *. 

II avoit joui toute sa vie de la meilleure sante du 

monde, sans avoir jamais eu aucune maladie dange- 

reuse, mais seulement une fievre tierce deux ou trois 

annees de suite, en 1677, en 1678 et 1679, qu’il extirpa 

enfln par le quinquina. II disoit que ce remede Tavoit 

renouvele et fortifie si bien qu’il n’eut depuis aucune 

atteinte de fievre ni d’autre indisposition, jusqu’en 

1699, en careme et en Faffaire du quietisme, ou il eut 

un erysipele qui Fobligea de rompre l’observance qua- 

dragesimale, alaquelle il n’avoit jamais manque de sa 

vie. Son temperament etoit admirable; de la cette faci- 

lite merveilleuse pour le travail et pour Fapplication 

continuelle dans laquelle il a passe sa vie. Maitre de 

1 On en verra le detail dans 1 e Journal. Nous donnons en outre, 

apres ces Memoires, la relation de la mort de Bossuet, par M. de 

Saint-Andre, un de ses vicaires generaux, qui en fut temoin. 
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son sommeil, il l’interrompoit pour prier Dieu au milieu 

(le la nuit, ce qu’il a fait tout le temps de son episcopat 

a Meaux; et pour travailler dans le silence et le resett¬ 

lement, tantque sa tete y pouvoit fournir; il retrouvoit 

ensuite le sommeil et se reposoit encore suivant le 

besoin. 

Sa maniere de vivre dans sa famille, avec ses amis 

et meme ses domestiques, etoit d’une douceur, d’une 

honnetete et d’une noblesse qu’on ne sauroit dire; il 

gagnoit le coeur de ses gens, et on etoit naturellement 

porte a le servir par affection. Son discernement etoit 

exquis; il percoit les hommes jusqu’au fond de l’ame 

et connoissoit fort bien si c’etoit la vanite, l’interet 

ou un attachement sincere qui les faisoit agir. Il ne 

disoit mot; il remarquoit tout et souffroit tout jus- 

qu’aux manieres memes de ses gens qui pouvoient ne 

lui etre pas agreables, mais qu’il excusoit par bonte et 

par l’affection qu’il remarquoit en eux. De la la paix et 

l’union qui ont toujours regne chez lui avec la piete et 

le bon ordre. Dans l’occasion, il se souvenoit fort a 

propos de ce qu’on lui avoit dit ou fait d’agreable, et il 

le rapportoit, lorsqu’on n’y songeoit plus, pour en mar- 

quer sa reconnoissance. Aussi ne perdit-il en sa vie au- 

cune occasion de favoriser les siens. «0n croit, disoit-il, 

que je ne pense qu’a mes livres; voyez si ce que je 

viens de faire pour celui-ci et pour celui-la n’est pas 

convenable.» 
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Les etrangers memes qui l’ont frequente ont connu 

et senti cette douceur et cette politesse. Qui pourroit 

dire sa noblesse a Germigny? elle y attiroit toute sorte 

de personnes, les princes, comme l’on a vu, et les plus 

grands seigneurs, dont on n’a pas cru devoir pailcr. 

Mais on ne peut passer sous silence les plus celebres 

predicateurs du roi, qui tous, sans exception, lui ont 

fait riionneur de precher dans sa cathedrale la fete de 

saint Etienne d’ete, ravis de venir gouter a la campagne 

les delices de sa compagnie. Ses amis particuliers de la 

cour et de la ville n’y venoient pas avec moins d’em- 

pressement et d’assiduite. On auroit pu les nommer et 

raconter le detail d’une vie si charmante, mais il est 

maintenant inutile, et il trouvera mieux sa place 

ailleurs. 
Il y avoit aussi quelque chose a dire de Jouarre et de 

Rebais, deux abbayes du diocese de Meaux, autrefois 

exemptes de la juridiction episcopate, que notre prelat 

a fait revenir au droit commun. Son gouverneinent 

dans Jouarre est peut-etre une des choses de sa vie ou 

il a fait paroitre plus de charite et de prudence, et qui 

merite d’etre expliquee plus au long, aussi bien que ses 

bontes continuelles pour son chapitre avec lequel il a 

vecu dans une parfaite intelligence, ne cessant de lui 

accorder sa protection et de lui rendre des services im- 

portans jusqu’a la mort. La ville de Meaux et tout le 

diocese ont re$u de pareils temoignages de sa bonne 
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volonte. On sait les occasions qui ont besoin d’un plus 

long discours. 

C’est ce qui nous fait pleurer sa mort jour et nuit 

sans que la source de nos larmes puisse jamais tarir. 

A Meaux, ce ’6 mai 170i. 



CATALOGUE 

DES OUVRAGES DE M«" L’EVEQUE DE MEAUX 

SELON LE TEMPS QU'lLS ONT ETE PCBLIES 1. 

— Refutation du catechisme de Paul Ferri, ministre de la 

R. P. R. * a Metz, 1655, in-4<> (ne se trouve plus), par M. l’abbe 

Bossuet, alors chanoine et grand archidiacre de Metz. 

— Oraison funebre de la reine d’Angleterre; a Paris, in-4<>, chez 

Cramoisy. (Les in-4° ne se trouvenl plus, maisbien le recueil in-12, 

chez Dezalliers.) 

— Oraison funebre de Madame, 1670, in-4°, chez Cramoisy. 

—Exposition de la doctrine de VEglise catholique, etc., 1671, 

in-12. La meme, augmentee d’un avertissement, a Paris, 1679, 

in-12, chez Cramoisy. 

—Lamdmeen lalin, a Anvers, 1678, in-12, et avec l’avertis- 

sement, aussi traduit en latin, a Anvers, 1670, in-12 ; sans parler 

1 Ce catalogue, dresse par l’abbe Le Dieu, est du plus haut interet pour les 
bibliophiles qui aiment, avec raison, a connaltre la premiere edition des ou- 
vrages d’hommes aussi illustres que Bossuet; mais on doit remarquer qu’il 
est loin de suffire pour faire conuaitre les oeuvres completes du grand ev6que 
de Meaux. Comme le fait remarquer plus loin l’abbe Le Dieu, les oeuvres 
manuscrites de Bossuet etaient plus nombreuses que celles qu’il fit imprimer 
de son vivant; on les a publiees depuis. 

2 C’est-a-dire religion pretendue reformer. 
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des autres versions faites en diverses langues del’Europe, comme 

la version angloise, publiee & Paris en 1672; l’irlandoise, & Rome, 

la Propagande, en 1675; la flamande, & Anvers, 1678 ; 1 ita— 

lienne, aussi a Rome, k la Propagande, meme annee ; l’allemande, 

au diocese de Strasbourg, 1680; sansparler non plus du nombre 

infini des editions franQoises qui s’en sont faites k Paris pendant 

vingtannees et encore k Lyon, etpartout. 

On ne parle pas non plus des approbations que ce livre a meri- 

lees : elles se voient toutes dans la douzifcme edition publiee k 

Paris cbez Cramoisy en 1686, laquelle se trouve aujourd’hui cliez 

la veuve Benard ; mais il y faut particulierement remarquer l’ap- 

probalion expresse de l’Assembhie generate du clerge de France, 

tenue k Paris en 1682, contenue dans les actes de l’Assemblee 

concernant la religion. 

—Les deux Oraisons funebres ci-dessus en un recueil in-12, 

3® Edition, a Paris, 1680, cbez Cramoisy, qui ne se trouve plus; 

mais bien un autre recueil de toutes les Oraisons funebres de M. De 

Meaux, in-12, chez Dezalliers. 

—Discours sur VHistoire universelle, etc., a Paris, 1681, in-4®. 

Le meme, 2e edition, in-12, 1682, chez Cramoisy. Ces editions 

sont des chefs-d’oeuvre de l’art; on en peut encore trouver chez 

Rouland; voyez ci-dessus. 

—Sermon de I’Assemblee du clerge, & Paris, 1682, in-4°; chez 

Leonard. C’est un prodige d’erudition et d’eloquence. On peut 

mettre au nombre des ouvrages d6 M. l’eveque de Meaux les quatre 

articles dresses en cette assemblee, sous ce litre : Cleri Gallicani 

de ecclesiasticA potestate declaratio, puisque le proces-verbal les 

lui altribue expressement. 

—Conference avec M. Claude, a Paris, 1682, in-12, chez Cra¬ 

moisy, et se trouve & present chez Remy, libraire a Paris 

—Communion sous les deux espdces; a Paris, 1682, in-12, chez 

Cramoisy, et se trouve a present chez Remy. 

—Oraison funebre de la reine, k Paris, 1683, in-4®, chez 

Cramoisy. 

—Celle de la princesse Palatine, k Paris, 1685, in-4°, chez 

Cramoisy. 
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—Celle de M. Le Tellier, b Paris, 1686 , in-4o, chez Cra- 

moisy. 
Ces editions des Oraisons funebres, in-4°, passent tout ce qui 

s’est jamais fait de mieux dans rimprimerie. 

—Exposition augmentee, etc., 12e Edition, in-12, a Paris, 1686. 

C’est la meilleure edition qui se trouve, b Paris chez la veuve 

Benard. 
—Communion sous les deux especes, 2e edition, in-12, & Paris, 

1686; chez Cramoisy. 
—Lettre pastorale aux nouveaux catholiques , etc., b Paris, 

in-4°, 1686. Elle se trouve a present chez Desprez, libraire b 

Paris. 
Seconde Edition de la merae annee et en la meme forme, chez 

Cramoisy. 
—Conference avec M. Claude, 2e Edition, in-12, a Paris, 1687, 

Cramoisy. 
—Catechisme de Meaux, b Paris, 1687, in-12, chez Cramoisy : 

il se trouve b present chez la veuve Benard. Toute la religion et 

les mysleres sont expliques dans cet ouvrage1. 
_Oraison fwn'ebre de M. le Prince, b Paris, 1687, in-4", chez 

Cramoisy, et se trouve dans le recueil in-12 qui se vend b Paris, 

chez Dezalliers. 
—Histoire des variations, b Paris, 1688, in-4", 2 tomes, chez la 

veuve Cramoisy, et se trouve a present chez Desprez. 

—Histoire des variations, b Paris, 1688, in-4°, 2 tomes, chez 

la veuve Cramoisy, et se trouve a present chez Desprez. 

—La m<!me, in-12, 4 tomes, a Paris, 1689, aussi chez la veuve 

Cramoisy, et a present chez Desprez. 11 y en a une belle edition 

de Hollande, en 2 tomes in-12. 
—L’Apocalypse, 1689, b Paris, chez la veuve Cramoisy, et b 

pr6sent chez Villotte, libraire b Paris. 

1 On trouve au t. Ill des manuscrits de Bossuet a la Bibliotheque irape- 
riale, supplement franjais, 5133, un traite ecrit par Bossuet lui-meme, et 
signe de lui et de la dame Marie Dallin, jeuve Benard, pour l’impression du 

Catechisme de Meaux et des Prieres ecclesiastiques. 
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—Explication de la mesne, 1689, a Paris, in-12, chez la veuve 
Cramoisy, et a present cliez Rouland. 

—Prieres ecclesiastiques, 1689, a Paris, in-12, cliez la veuve 

Benard. Ce sonl des Heures a l’usage des fiddles, auxquels M. l’e- 

veque de Meaux a pretendu donner, tanl en ce livre que dans son 

catechisme, tout ce qui est necessaire au salut. 

Recueil d’Oraisons funebres, 1689, a Paris, in-12, chez De- 
zalliers. 

—Pieces et memoires sur Vabbaye de Jouarre, 1690, h Paris, 

in-4°, se trouve encore chez Desprez, avec une ordonnance de 
visile tres-importante. 

—Avertissemens aux Proteslans, a Paris, in-4°; le premier est 

de 1689, le 2e et le 3e sont de la meme annee, le 4e et le 5e sont 

de 1690. Le 6e, 1 re et 2e parties, et encore la 3epartie separee, sont 

de 1691. Les uns ont eie imprimes chez la veuve Cramoisy et les 

autres chez Annisson, et se trouvent a present chez Desprez, mais 

dilficilement. Ce sont des ouvrages tres-importans pour la reli¬ 

gion, contre toutes les heresies anciennes et nouvelles, mais princi- 
palement contre les Sociniens. 

—Le Catechisme de Meaux, imprime a Lyon, in-12, 1691, chez 
Annisson. 

—Defense des Variations, a Paris, in-12, 1691, chez Annisson. 

On y combat particulierement la prise des armes des Protes- 
tans. 

—Liber psalmorum, a Lyon, in-8°, 1691, se trouve h Paris, 
chez Annisson. 

—Statuts et ordonnances synodales, a Paris, in-4°. 

—Lettre sur Vadoration de la Croix, a Paris, 1692, in-4-o, chez 

Huguet. El.e ne se trouve plus a present; faite pour un nouveau 
catholique, moine de la Trappe. 

—Libri Salomonis, a Paris, in-8», 1693, chez Annisson. 

Maximes sur la comedie, a Paris, in-12, 1694, chez Annisson. 

Ce petit traite est tres-vif, tres-savant et tres-curieux. 

—Ordonnance sur I’Oraison, a Paris, 1695, in-4o. Elle est 
imprimee dans les elats d’Oraison. 

—Meditations dujubile, a Paris, 1696, chez Annisson. 



I)E Mgr L’EVEQUE DE MEAUX. 221 

—Epistolce quinque Ecclesice prcesulum, etc., contre le cardinal 

Sfondrat, a Paris, 1697, in-4°, chez Annisson. Elle est certaine- 
ment de M. l’eveque de Meaux *. 

Etats d Oraison, a Paris, 1697, in-8°, 2e edition de la meme 

annee el en la meme forme, avec des additions el corrections, a 
Paris, chez Annisson. 

—Additions et corrections imprimees separement, ibid., in-8<>, 
chez Annisson. 

—Declaratio trium episcoporum, etc., a Paris, in-4®, 1697. Elle 

est cerlainement de M. de Meaux, et jointe aux divers ecrits du 
meme. 

—Summa doctrince, etc., & Paris, in-4®, 1697. Ce sommaire 

est aussi joint aux memes divers ecrits. 

—Divers ecrits, etc., a Paris, in-8®, 1698, chez Annisson. 

—Reponse a quatre lettres, a Paris, in-8®, 1698, chez Annisson. 

— Relation sur le quietisme, a Paris, in-8®, 1698; la mCme en 
ilalien, ibid., chez Annisson. 

—Qucestiunculce, separement, du meme temps et en meme forme. 

—Remarqnes sur Id Reponse, etc., a Paris, in-8°, 1698, chez 

Annisson. 

—Ordonnance synodale sur la celebration des fetes, et placard, 

1698. 

—Lettre d’un theologien, etc., a Paris, in-4®, 1699, 30e de 

janvier. Se trouve a Paris, chez Dezalliers. C’est un ecrit tres-fort, 

compose par M. de Meaux et publie sans nom d’auteur pour re- 

pondre a un ecrit de M. l’archeveque de Cambray, contre la lettre 
pastorale de M. l’eveque de Chartres. 

—Reponse aux prejuges, etc., a Paris, in-8®, 26 janvier, chez 

Annisson. 

—Passages eclaircis, a Paris, in-8®, 1699, chez Annisson. 

—Mandement pour Vexecution de la bulle contre M. de Gam- 

bray, a Paris, in-4®, 1699. Le meme in-8®, de la meme annee, 

1 Dans cettre lettre on denongait au pape, comme pelagiennes, les opi¬ 
nions emises par le cardinal Sfondrate dans son ouvrage intitule : Nodus 
praedestinationis dissolutus. Nous trouverons dansle Journal des details pre* 

cieux sur cette question. 
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pour joindre, dans un meme volume, aux ecrits precedents, sous 

ce titre conimun : 
—Reponses de Mgr l’eveque de Meaux aux Leltres et ecrits de 

Mgr l’archeveque de Cambray, etc.; se trouvent a Paris, chez 

Annisson. 

—Discours sur Vhistoire universelle, etc., 3e edition, a Paris, 

chezBouland, 1700, in-12, se trouve a present chez David, quai 

des Augustins, a la Providence, avec quelques additions importantes 

pour presser davantage Pargument de l’inspiration deslivres saints 

contre les libertins *. 

—Premiere instruction pastorale sur les promesses de PEglise, 

jn-12, 1700, chez Annisson. 

—Qualre ecrits latins contre la probability fails par M. de 

Meaux, et dislribues a PAssemblee generate du clerge de France, 

1700, pour servir a Peclaircissement et donner des principes sur 

cette maliere ; imprimes sans nom d’auteur ni d’imprimeur, in-4°. 

—Censura el declaralio, conventCis generalis cleri Gallicani con- 

gregati anno 1700, in palatio regis San-Germcino, in materia fidei, 

etc., etc., les actes de PAssemblee du clerge, 1700, sur la moralite, 

plus la Relation de l’aflaire de M. de Cambray, in-4°, chez Muguel, 

furentcomme l’on sait Pouvrage de Mgr l’6veque de Meaux. 

— Catechisme du diocese de Meaux, etc., nouvelle edition chez 

la veuve Benard, in-12, 1701. 

—Mandatum, etc., nouvelle edition de la Censure du Clerge de 

1700, sur le dogme et la morale, avec le mandement de M. de 

Meaux, pour faire la publication du tout au synode du 1er septem- 

bre 1701, in-4°,chez Annisson. 

—Seconde Instruction pastorale sur I'Eglise, etc., in-12, 1701, 

chez Annisson. 

—Meditations sur la remission des peclies pour le jubde, etc., 

in-12,1702, chez Annisson. 

—Ordonnance contre le Nouveau-Testament de Trevoux, a Pa¬ 

ris, 1702, et placard; elle se trouve a Pentree du livre suivant: 
• 

1 Au xvue siecle on donnait ce nom de libertins a ceux que depuis on a 
appele incredules ou philosophes, et que nous appelons aujourd’hui ratio- 
nalistes. 
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—Instruction sur la version du Nouveau-Teslament, imprimee 

a Trevoux ; a Paris, chez Annisson, 1702, in-12. 

—Seconde instruction sur les passages particulars de la Version 

de Trevoux, avec une dissertation sur la doctrine et la critique de 

Grotius; Si Paris, chez Annisson, 1703, in-12. 

— Explication d’lsdie vn, 14; et duPs. xxi; chez Annisson, 

in-12, 1704. 
Nota._On voit bien que cette liste est faite seulement pour 

donner la connoissance des dditions differentes des ouvrages de 

M. l’eveque de Meaux; car pour le dessein etToccasion des memes 

livres, on les trouve marques en leur ordre dans la suite des actions 

de ce prelat, au moins autant qu’on aura loisir de le faire. 

Au resle il y a plusieurs ouvrages manuscrits du meme prelat et 

peut-etre en plus grand nombre que les imprimes, tous faits egale- 

menl pour la defense des voiles capitales de la religion et l’instruc- 

tion desprinces. Sa Politique meme etsa Physique avec la melaphy- 

sique composees pour l’instruction de Monseigneur, n ont d autres 

fins que la connoissance de Dieu et l’etablissement de son regne *. 

i On sait que les oeuvres completes de Bossuet, y compris ses oeuvres pos- 

thumes, ont ete reunies depuis. L’abbe Le Queux, chapelain de St-Yves a 

Paris, fut le premier qui entreprit de publier les oeuvres completes de Bos¬ 

suet. Les Benedictins continuerent son entreprise qui fut specialementconfiee 

adorn Deforis. L’assemblee du clerge de France de 1780 improuva cette edition 

comme entachee de Jansenisme, et en porta ses plaintes au chancelier; 1 edi¬ 

tion ne fut pas interrompue; elle etait faite par Boudet, auquel succeda Lamy, 

en 1787, comme editeur des oeuvres de Bossuet. De 1788 a 1791, Lamy 

publia plusieurs volumes de Bossuet sous la direction de dom Deforis, qul 

mourut courageusement pour la foi, en 1794. La publication des oeuvres de 

Bossuet fut alors interrompue. En 1806, Lamy reprit l’edition benedictme, et 

confia les manuscrits de Bossuet aM. de Bausset, qui ne s’en servit que 

pour aider a l’edition de Lebel entreprise dans un but tout oppose a celle de 

dom Deforis. Si la premiere avait des defauts, on a droit d’en reprocher a la 

econde un assez grand nombre et suitout des notes qui n’ont pas toute l’exac- 

titude desirable. L’edition de Lebel, encouragee par M. de Bausset, a ete 

dirigee surtout par l’abbe Aime d’Hauterive. Dans cette edition, comme dans 

l’histoire de Bossuet qui la precede , et qui a M. de Bausset pour auteur , on 

n’a pas craint d’alterer parfois les manuscrits de l’abbe Le Dieu. V. notre 

Introduction. 





FRAGMENTS 

DE L’ABBE LE DIEU 

-O' 

Ges notes de l’abbe Le Dicu, ecrites par lui sur des 

feuilles volantes, se rapportent a divers passages de ses 

Memoires. Plusieurs renferment des renseignements 

que Ton ne trouve pas dans les Memoires et qui sont 

interessants. 

La soeur Cornuau^ dont il est fait mention dans le pre¬ 

mier fragment, fut tres-attachee a Bossuet. La corres- 

pondance spirituelle que l’eveque de Mcaux eut avec 

elle est digne d\m Pere de PEglise. 

I 

( Fragment se rapportant a la page 9G et suiv. des Memoires.) 

Luynes... (d'alrert).—Cornuau.—De la Mare. 

« M. reveque de Perigueux precha, a Jouarre. a la 

profession de Mrae de Luynes, le 7 de mai 1664. Elle se 
15 T I. 
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nomine Marie-Louise, et du nom de religion, de saint 

Bernard, sous Mme Henriette de Lorraine, abbesse de 

Jouarre. 

t( j[me c|e Luynes a pris possession du prieure de Saint- 

Louis de Torcy, le 23 decembre 1696. 

« Marie Dumoustier, veuve Cornuau, entree au novi- 

ciat, a Torcy, le 16 de mai, fete de PAscension, 1697, 

Mgr. deMeaux prechant et faisantla ceremonie : fit pro¬ 

fession, le 22 de mai 1698, aussi M. de Meaux piechant, 

Mme la marquise d’Alegre presente, et faisant les hon- 

neurs de ces deux fetes1. 

« II a preche a la veture,.en 1685; et lelundide la 

Pentecote, en 1686, a la profession de M®e de la Mare, 

religieuse aux Filles-Dieu de Paris, par esprit de charite, 

pour 1’aider a l’y faire recevoir, a la recommandation de 

M. de Montausier et de Mgr le Dauphin, qui paye a la fille 

une pension de 400 liv. par an. 

« Mme d’Albert, Henriette-Therese, dite Angelique, 

en religion, fit profession, a Jouarre, ce 8 de mai 1664, 

M. Pabbe Bossuet prechant; toute la famille de Luynes 

presente. 

« Cette dame a depuis accompagne Mme sa soeur a 

Torcy, et elle y est morte subitement, le 3 de fevrier 1699. 

M. Pabbe Bossuet avoit deja preche, a Jouarre, la fete de 

la Toussaint, 1662, sur ce texte : Amen, Alleluia, en pre- 

1 La soeur Cornuau est cetle sainle veuve dont il est fait mention 

a la page 97 des Memo ires. 
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sence de feu M,le d’Orleans; Mme Henriette de Lorraine, 

abbesse, aussi presente. Ce sermon eut un grand succes, 

et il fut beaucoup (parle d’) Alleluia.* 

II 

(Fragment se rapportant a la page 141 des Memoires 1.) 

«Cette fable fut composee par M. l’eveque de Meaux, 

au commencement et dans les premieres annees qu’il 

fut aupres de Mgr le Dauphin pour lui donner le gout 

de la latinite etdes belles-lettres. J’en ai fait cette copie 

sur l’original, mis au net pour la lecon de Mgr le Dau¬ 

phin, sur lequel il y a encore des chiffres qui marquent 

sur cliaque mot l’ordre qu’il doit y avoir dans la suite 

naturelle du discours : ce qui fait voir que cette fable 

est faite des le temps que Monseigneur en etoit encore 

presque aux elements du latin. Au reste, l’auteur l’ap- 

porta ensuite a ses amis, et la leur fit lire comme l’ou- 

vrage d’un ancien et peut-etre de Phedre meme, qui 

avoit ete trouvee depuis peu parmi des manuscrits sans 

nom d’auteur et sans aucune marque du temps; qu’il 

les prioit de juger par la latinite et par les caracteres 

si justes des animaux qu’on fait parler, du temps quo 

cette fable pouvoit etre. Apres un long examen et 

1 Ce fragment est tire du t. 29 des Manuscrits de Bossuel. Biblio- 
theque imperiale, supp. franyais, 5133. ., 
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diverses observations, clle fut jugee digne du temps 

d’Auguste. « Et alors, je suis, leur ditM. de Meaux, cet 

ecrivain du temps d’Auguste, auteur de la fable. » J’ai 

cru devoir la conserver a la posterity, comme une mar¬ 

que du bon gout et de la latinite de hauteur. » 

111 

(Fragment se rapportant a la page 144 des Memories.) 

... « Comme lorsqu’il recitoit ces vers : 

.... Aratra jugo referunt suspensa juvenci. 

Yirg., Ec. h. 

Parturit almus ager, zephyrique tepenlibus auris 

Laxant arva sinus, etc. 

.... Nec metuit surgentes pampinus austros. 

. ... 

Sed tradit gemmas, ct frondes explicat onines. 

Virg., Georg, n, v. 330. 

« VEneide avoit son prix en d’autres rencontres : on 

repassoit quelques-unes des plus belles comparaisons du 

poete, comme celle-ci: 

Ante leves ergo pascentur in sethere cervi, etc. 

Yirg., Ec. i. 

et celles surtout qu’il avoit prises d’Homere, que Ton en 

estimoit encore davantage p comme quand, apres ce 
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poetegrec, il fait cette iendre peinture (Tune fleurmou- 

rante : 

Purpureus veluti cum flos succisus aralro 

Languescit moriens, etc.' 

JEneid. ix, v. 435. 

« Horace paraissoit a son tour, dont les,» etc. 

IV 

(Fragment se rapportant aux pages 173 et 180 des Memoires.) 

MINUTE DU CF.RTIFICAT d’aBJURATION DONNE A M. ULRIC OBRECHT. 

« Nous, Jacques-Benigne, par la permission divine, 

eveque de Meaux, conseiller d’Etat ordinaire du roi, en 

tous ses conseils, ci-devant precepteur deMgr le Dauphin, 

et.premier aumonier de Mme la duchesse de Bourgogne, 

certifions a tous qu’il appartiendra, que M. Ulric Obrecht, 

docteur en droit, conseiller et avocat general de la ville 

de Strasbourg, a abjure en nos mains, et par devant 

les temoins.le quinzieme jour d’octobre mil 

six cent quatre-vingt-quatre. En foi de quoi nous avons 

signe le present et fait sceller du sceau de nos armes, et 

fait contresigner par notre secretaire ordinaire, a Meaux, 

en notre palais episcopal, le 4 aout mil six cent quatre- 

vingt-dix-neuf.» 
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Cette attestation n’est pas ecriie par Tabbe Le Dieu, 

mais il y a ajoute de sa main les notes suivantes : 

«.AGermigny, en presence des temoins, 

MM. Millet et Samuel. » x 

« Six semaines apres son abjuration, le Roi lui fit don 

de la charge de preteur royal, qu’il remplit encore au- 

jourd’hui, et jusqu’a samort, arriveeen 1701, au m.....» 

Y 

(Fragment se rapportant a la page 180 des Memoires.) 

« Charles, due de Richemond (fils naturel de Char¬ 

les II, roi d’Angleterre, et de la duchesse de Portsmouth), 

a fait abjuration de l’heresie des protestans d’Angle¬ 

terre, entre les mains de M. Texeque de Meaux, qui lui 

en a donne Tabsolution dans la chapelle du chateau de 

Fontainebleau, a Tissue de la messe de Sa Majeste, en 

presence de ladite Majeste et de Mgr le Dauphin, qui ont 

signe, comme temoins, le dimanche 21® jour d’octobre, 

M. de Meaux ay ant fait son exhortation sur ces paroles : 

Compelle intrare, a Toccasion de Tevangile dujour, ixe di¬ 

manche apres la Pentecote, qui est des noces du fils d’un 

roi, en saint Mattli., chap, xxn, y. 2, et en saint Luc, 

chap, xiy, v. 25; en rapportant ce que saint Augustin a 
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ecrit sur ce sujet, surtout sur FEvangile et a l’occasion 

des Donatistes. 

« Mme la Dauphine, encliantee de ce discours, s’cn 

entretint ce jour-la pendant tout son diner. 

« Je n’ai jamais oui parler, disait-elle, comme fait ce 

a prelat; je n’ai pas de plus grand plaisir que dc ren¬ 

te tendre, et plus je l’entends, plus je l’admire. » 

VI 

L’abbe Le Dieu n’a point parle dans ses Memoires de 

la conversion du celebre Winslow. Nous trouvons ce qui 

suit ecrit de sa main sur une feuille volante : 

« Jacques Winslow, Danois, medecin, age de 30 ans, ci- 

devant lutherien de religion, petit-neveu par son pere, du 

celebre M. Stenon, Danois, grandanatomiste, qui a donne 

des preuves de sa capacite a Paris, a Florence et par toute 

1’AUemagne, ou enfin il fut fait eveque in partibus, est 

mort, apres avoir fait d’abord abjuration du luthera- 

nisme dans son sejour de Florence. 

«Son neveu, M. Winslow, fds du ministre de la ville de 

Preslaw en Danemark, ou ledit M. Winslow est ne, dans 

le pays nomme particulierement province de Danemark, 

fut medecin et anatomiste, envoye par ordre du roi 

de Danemark a Leyde, a Amsterdam et a Paris, pour 
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se perfection ner dans Fan atomic. Apres un an de sejour 

a Paris, it a refu de Desprez, libraire, Y Exposition de 

la foi, et it en fnt tellement touche qu’il lut aussitot et les 

Variations et la Conference, et les autres ouvrages de 

M. de Meaux. Emu de la Conference, il est venu voir 

M. de Meaux, a Germigny, au mois de septembre 1699; 

et, apres avoir ete instruit de sa bouche dans des confe¬ 

rences de plusieurs jours, et encore dans une de trois 

semaines, chez M. de Saint Andre, cure de Yareddes, il fit 

enfin son abjuration dans la chapelle du chateau de Ger¬ 

migny, entre les mains de 31. de 31eaux,.d’octo- 

bre 1699; fit aussi a lui-meme sa confession, le 9e, fete de 

saint Denis; recut la confirmation avec le nom de Benigne, 

et la sainte communion, le dimanche suivant, lle d’oc- 

tobre; il accompagna toutes ces actions d’une piete et 

dune edificationsinguliere, quinous firent a tousvoir sa 
4 

grande satisfaction. 

« Ce jeune homme est entre aux Peres de l’Oratoire, a 

l’institution, pour y faire retraite, le i 2 mars 1700. Depuis 

son abjuration, il a toujours resiste aux sollicitations de 

son pere et de sa mere qui, par leurs lettres, le rappelant 

aupres d’eux, Fexliortoient a perseverer dans leur reli¬ 

gion, craignant qu’il n’entrat dans FEglise; et on le leur 

faisoit soupconner.(ilslui donnoient a entendre) que 

le ministre du roi de Danemark le rappeloit a Copen- 

liague pour le faire anatomiste du Roi, avec une grosse 

pension. 
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« Apres sa retraite.il s’est attache a Paris, pour etudier 

de plus en plus la medecine, et taclia meme de s’y faire 

recevoir docteur. Cependant M. de Meaux lui a obtenu 

une pension de 400 liv., de M. le Dauphin, en 1701. » 

yii 

(Lettre de 1 abbe Le Dieu a madame de la Maisonfoit, au retour du 
voyage qu’il fit a Cambrai, en 1704, apres la mort de Bossuet.) 

Ce voyage est raconte dans 1 & Journal. Nous placons 

ici cette lettre parmi les fragments de l’abbe Le Dieu, a 

cause de l’abondance des matieres qui rempliront les 

deu-x volumes du Journal. 

Jeudi soir (30 octobre 1704). 

Madame, 

A mon arrivee du Plessis, j’aurai Fbonneur, avec 

votre permission, de vous en mander ces nouvelles. J’y 

trouvai bier madame la marquise d’Alegre, seule, en 

parfaite sante, et ravie de recevoir, par un expres, des 

marques du souvenir de Mgr Farclieveque de Cambray. 

Elle approuva sans aucun doute mon voyage en cette 

ville, et surtout, Madame, par rapport a vous. On ne 

pent manquer, dit-elle, d’etre bien regu avec cette re- 

commandation jointe au respect et a la veneration qu’y 

feroient chercher encore plus loin un si grand prelat. 
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Aussi est-ce uniquement a vous, Madame, qu’il faut 

attribuer tous les honneurs dont Mgr l’archeveque m’a 

comble, jusqu’a en avoir de la confusion. Madame 

d’Alegre savoit aussi bien que moi tout ce que j’avois 

observe a Cambray, et neanmoins il me parut qu’elle 

prit plaisir, comme vous, Madame, a en entendre le 

recit, et en particulier les nouvelles assurances du bon 

coeur et de la politesse de ce prelat, qui vous sont connus 

comme a elle, mais non pas envers un homme tel que 

moi, qui ne merite rien. Elle convint avec nous que 

tout se soutient dans Mgr de Cambray, meme sa con¬ 

duce exterieure et son gouvernement, par une piete 

qui gagne tous les coeurs. J’en ai senti la douceur et la 

consolation dans ses entretiens, et je n’oublierai jamais 

combien il pose haut la fidelite des saintes ames, le 

parfait attachement a Dieu, et le mepris de la vie, en 

sante et en maladie. Je ne craignis pas de repeter a 

madame d’Alegre ce cpie, Madame, j’avois eu l’honneur 

de vous dire, qu’une piete si exemplaire, avec de si rares 

talents, faisoit regarder ce prelat comme le seul eveque 

des Pays-Bas, et meme de la France, comme on le verra, 

quand il plaira a Dieu qu’il y soit montre. Yous avez 

raison, me dit-elle; c’est ce que j’ai vu comme vous. Il 

est en veneration, non-seulement dans sa ville et dans 

son diocese, mais encore par toutes ces provinces, et il 

Test aupres des grands encore plus qu’aupres des petits. 

J’en avois par vous cette preuve recente : le voyage de 
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Flandre de Mgr de Cambray, et son sejour a Lille, oil 

M. l’electeur de Cologne l’avoit retenu par estime; et je 

n’entendois autre chose, sinon que dans toutes les villes 

c’etoit a qui lui feroit plus d’honneur; mais je m’en 

tiens a ce que j’ai vu dans Cambrai, oil tout est a ses 

pieds : on estfrappe de la magnificence de sa table, de ses 

appartements et de ses meubles; mais, au milieu de tout 

cela, ce qui touche bien davantage, c’est la modestie et, 

a la lettre, la mortification de ce saint prelat. L’opulence 

de sa maison est pour la grande place qu’il remplit, et 

pour des bienseances d’etat; ce sont des dehors quil’en- 

vironnent; mais, dans sa personne, tout est simple et 

modeste comme auparavant: ses manieres meme et ses 

discours sont, comme autrefois, pleins d’affabilite; c’est, 

en effet, la meme personne que j’ai eu l’honneur de prati- 

quer, a Germigny, il y a dix-sept ou dix-huit ans et plus. 

C’est aussi, dit madame d’Alegre, ce que j’ai trouve. Je 

ne sais, Madame, lui repondis-je, si vous etes entree dans 

ce detail; pour moi, qui ai tout examine de pres et a 

loisir, je n’ai vu ses armes ni sur ses meubles de parade, 

a son dais, par exemple, ni sur ses ornements d’eglise, 

pas meme a la faiture du trone archiepiscopal, ni en 

aucun endroit de ce superbe batiment qu’il a eleve a ses 

depens, sans engager le fonds de son archeveche. C’est 

un rare exemple de modestie que nous ne voyons pas en 

France, et un exemple encore plus rare de desinte- 

ressement. Jugez, disois-je, Madame, si je suis content 



236 ^ . . FRAGMENTS 

de mon voyage : ce n’est pas seulement les honneurs 

de la reception qui m’ont charme, et dont je con- 

serverai toute ma vie le souvenir avec la reconnais¬ 

sance, mais c’est bien plus ce beau modele des prelats en 

qui j’ai vu et admire plus de cboses que la reputation ne 

m’en avoit apprises. Aussi suis-je revenu avec une plus 

grande envie qu’auparavant de retourner quclque jour, 

s’il plait a Dieu, et si je puis en obtenir la permission, 

pour en apprendre davantage. Je n’ai rien vu, Madame, 

qu’en particulier et dans le domestique, laseule personne 

de Mgr de Cambrai avec sa maison; mais je le veux con- 

templer en public, dans l’eglise et en chaire: c’est ce 

que les SS. PP. appellent, apres saint Paul (Gal. 1): Vi- 
* 

dere Petrum et contemplari; en etudier la grace et fes 

dons merveilleux. II faut ainsi voir agir Mgr l’archeve- 

que de Cambrai, et jusqu’oii il pousse sa sollicitude pas¬ 

torale : sur son seminaire, sur les ecoles publiques, sur 

ses cures, sur ses paroisses et ailleurs. Madame d’Alegre 

ne fut pas facliee de me voir si passionne, et je puis bien 

vous avouer, Madame, qu’elle a loue, comme vous, le desir 

que j’ai d’un second voyage. Je lui ajoutai que, dans cette 

maison si nombreuse, j’avois t'rouve non-seulement un 

grand ordre et une attention admirable pour le service, 

mais encore une sorte de politesse et d’honnetete, sans 

nulle contrainte en la presence meme du prelat, qui, au 

contraire, inspire a chacun la confiance et une entiere 

liberte. J’ai etc si penetre de toutes ces clioses, que, dans 
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mon retour, il m’est souvent passe dans l’esprit d’en faire 

mes tres-humbles remercimens a Mgr de Cambrai. Mais 

je vousavoue, Madame, que j’ai cm devoir me priver de 

cette satisfaction et de cet lionneur par respect pour un si 

grand homme. II me suffit, Madame, que vous connais- 

siez mes sentimens; c’est de vous que jc liens ces faveurs, 

et c est a vous premierement que j’en dois la reconnois- 

sance. J’ai tache de la faire aussi sentir a madame la 

marquise d’Alegre, qui a eu la bonte d’approuver mon 

voyage chez elle, pour un sujet dont elle est si touchee. 

Elle doit faire un long sejour an Plessis, et elle veut y 

menager le temps d’un voyage en cette ville, pour avoir 

Fhonneur, dit-elle, de vous voir et de vous demander 

votre amitie. Vous jugez, Madame, quel en serale noeud. 

Elle m’a paru le desirer fortement,et votre reputation vous 

a deja merite toute son estime. Nous en dirons davantage 

quand il vous plaira, Madame, que j’aie Fhonneur de 

vous voir, et que votre sante me le permettra. Il faut bien 

aussi que j’aille recevoir vos ordres pour Paris, ou je suis 

engage d’aller porter de vive voix, a M. l’abbe de Fleury, 

des nouvelles de Mgr l’archeveque de Cambrai. J’atten- 

drai vos ordres, Madame, sur la visite que je viens de 

vous proposer; rien ne presse, ce sera a votre grande 

commodite. Cependant, j’ai Fhonneur d’etre, avec un 

respect sincere et une reconnaissance parfaite de toutes 

vos bontes, Madame, 

Votre, etc. L. D. 
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Et au-dessus: 

A madame de la Maisonfort. 

« Ce 19 fevrier 1705, cette dame m’a dit qu’ayant eu 

occasion d’ecrire a M. de Cambrai depuis deux jours, 

elle avoit enfin execute le dessein qu’elle avoit eu depuis 

trois mois, en lui envoyant ma lettre ci-dessus pour lui 

faire connoitre ma reconnoissance de ses bontes et hon- 

netetes. » 



PIECES INEDITES 

CONCERNANT L’OUVRAGE DE BOSSDET 

Intitule : AVERTISSEMENT SUR LES REFLEXIONS MORALES. 

Les pieces suivantes sont tres-importantes et contri- 

bueront a jeter de vives lumieres sur un proces depuis 

longtemps debattu; elles se rapportent au livre de Bos- 

suet intitule : Avertissement sur le livre des Reflexions 

morales. On sait que le livre des Reflexions morales 

compose par le P. Quesnel, fut condamne comme janse- 

niste par la bulle Unigenitus en 1713. 

Le livre du P. Quesnel fut approuve par Louis-Antoine 

de Noailles, eveque de Chalons en 1695 et publie par ses 

ordres pour son diocese. 

Ayant ete nomme archeveque de Paris, ce prelat en 

prepara une nouvelle edition pour ce diocese. Pendant 

qu’il se livrait a la revision de ce livre^, il publia en 1696 

une ordonnance sur la grace, pour combattre la doctrine 

de la grace necessitate a laquelle on donnait le nom de 

Jansenisme et la doctrine dujesuite Molina qui favorisait 

Fexces oppose. Bossuet redigea la partie dogmatique de 

Fordonnance de l’archeveque de Paris. 
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On crut voir une contradiction dans la conduite do 

Noailles approuvant le livre de Quesnel que les Jesuites 

regardaient comme janseniste, et condamnant le Janse- 

nisme par son ordonnance de 1696. 

De la le Probleme ecclesiaslique qui fut publie en 1699 

et dans lequel on demandait lequel on devait croire : 

Noailles, eveque de Chalons, approuvant le livre janse- 

niste de Quesnel, ou Noailles, archcveque de Paris, con- 

damnant le Jansenismc. 

Pour repondre a ce probleme, il fallait prouver que le 

livre du P. Quesnel n’etait pas janseniste et qu’il ne con- 

tenait que la doctrine de saint Augustin, comme l’ordon- 

nance de 1696. 

Tel fut lebut que se proposerent Noailles et ses tlieo- 

logiens dans leur travail pour Pedition du livre du 

P. Quesnel qu’ils preparaient. 

IParcheveque de Paris implora le secours de Bossuet 

pour cette oeuvre. 

Bossuet, comme tout le clerge de cette epoque, trou- 

vait le livre du P. Quesnel fort orthodoxe. II lui sembla 

qu’il etait un peu tard en 1699, d’attaquer un livre qui 

depuis un grand nombre d’annees jouissait de Pestime 

generale1. II en entreprit done volontiers la defense. 

Ilenvoyad’abord quelques materiaux aux tlieologiens 

de l’archeveque de Paris, qui n’en firent pas l’usage qu’il 

1 Bossuet, letlre 4]6e, a son neveu. 
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desirait1. C’est pourquoi il prit la resolution de compo- 

sei lui-meme un travail qui devait paraitre sous leur 

110m, en tete de la nouvelle edition ct avec le litre 

cYAvcrlissement. 

Nous avons sous les yeux la premiere copie de cet 

ouvrage, c est-a-direla imscau net modifiee par Bossuct, 

ainsi que la seconde copie revue ct annotee par lui ct 

deslinee a l'imprimeur. 

UAverlissement fut envoye a Farcheveque de Paris et 

communique a quelques autres eveques des amis de 

Bossuet, pour lcsquels on fit plusieurs copies. Bossuet, 

dans cet ouvrage, repond au Problems ccclesiaslique et 

justifie le P. Quesnel du reproche de Jansenisme* sur 

tons les points; il demanda seulement quelques cor- 

rections_, afin d’eviter de dormer le plus petit pretexte 

aux mauvaises interpretations dcs Jesuites. Il indiqua 

vingt-quatre corrections, quo nous donnons d'apres le 

manuscrit original que nous avons sous les yeux. Cette 

piece est importante; ellc detruit radicalement la fable 

des cent vingt cartons qu’aurait demandes Bossuet dans 

Fouvragc du P. Quesnel, et que des ecrivains interesses 

a soutenir cette erreur ont propagee. On remarquera 

que la plupart de ces corrections ne regardent pas la 

matiere de la grace. 

Noailles proflta, dans son edition du livre du P. Ques- 

1 Journal de l’abbe Le Dieu, 28 ooi'it 'l?02i 
3 Ibid,, lb juin 4711. 

1G 
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nel, de plusieurs indications dc Bossuet, comnic on peut 

s’en convaincre, en comparant l’edition dc 1099 avec les 

autres editions; mais il ennegligea plusieurs autres, ce 

qui donna occasion a Bossuet de se plaindre, an rapport 

du docteur Pirot, que l’on n’avait pas pris le meilleur de 

sonouvrage. Pirot pretendit1 que Bossuet entendait par 

la des corrections importantes el necessaires dans le livre 

du P. Quesnel. On jugera par la liste des corrections de 

Bossuet si Pirot avail bien traduit sa pensee. 

Pourtant la crainte de s’attirer de nouveaux desagr6- 

ments empecha l’archeveque de Paris de donner a son 

edition de 1699 le caractere officiel qu’il voulait lui 

attribuer. Voila pourquoi YAverlissement de Bossuet ne 

fut pas imprime. 

Mais on en prit la substance2 pour en composer une 

reponse au Probleme, laquclle fut redigee par Beau¬ 

fort et Boileau, theologiens de l’archeveque, sous la 

direction de Bossuet3. 

On confoit parfaitement, d’apres ces observations, 

pourquoi YAverlissement de Bossuet ne fut pas mis au 

jour par lui et resta dans ses cartons. 

Doit-on en conclure qu’il le desavoua? On en fit courir 

le bruit des 1699, annee ou il devait paraitre dans redi¬ 

lion nouvelle des Reflexions morales. Bossuet lui-meme 

1 Journal de l’abbe Le Dieu, 14 novembre 1704. 

% Ibid., 13 fevrier 1703. 

3 Ibid., 24 juin 1702. 
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dementit ce bruit de la maniere la plus formelle cl afflrma 

qu’il n’eloit pas vrai qu’il eut fait supprimer son Avcr- 

tissemenl L 

Quoique cet ouvrage, destine a accompagner Vedition 

de Quesnel, ne put etre public, Bossuet le revit deux ans 

apres, en 1701. II en examina une belle copie, et y mar- 

qua de nouveaux chapitres de sa propre main. Nous 

avons cetle copie sous les yeux. L’abbe Le Dieu mit a la 

fin le certificat suivant: 

« Cette copie faite, revue et corrigee sur l’originalde 

M. l’eveque de Meaux, avec plusieurs additions et correc¬ 

tions ecrites de sa main, et notamment avec les titres 

des chapitres ajoutes de sa propre main, ce qui est la 

marque, dans les ecrits, d’un ouvrage acheve et pret a 

donner. 

« Certifie veritable, ii Germigny, le 5 d’octobrc 1701. 

« Le Dieu, chancelier de Meaux. » 

D’apres ce simple expose, appuye sur des temoignages 

positifs et d’une incontestable autorite, peut-on soutenir 

au sujet de YAvertissement, toutes les erreurs dont le 

cardinal de Bausset, et d’apres lui M. Poujoulat, se sont 

declares, de nos jours, les defenseurs? Le recit de ces 

auteurs est plein de contradictions et d’inexactitudes, 

connne nous Favons demontre dans une brochure com- 

posee sur ce sujet etintitulee Essai bibliographique. Quoi 

1 Bossukt, Lcllrc 473^ a son neveuj 4 mai 1699. 
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qu’en aicnt ilit ces ecrivains, il cst demontre que 

Bossnet a compose son Averlissemcnt pour juslifier le 

livre du P. Quesnel du reproche de Jansenisme, ct 

qu’il n’a jamais desavoue cet ouvrage. 

Mais YAverlissement n’a-t-il pas ete public par suite 

d’un abus de confiance? Le cardinal de Bausset, et 

d’apres lui, M. Poujoulat, ont accuse Le Bran, doyen de 

Tournai, d’avoir copie frauduleusement le manuscrit 

de Bossuet et de l’avoir communique au P. Quesnel. 

On fit plusieurs copies de l’ouvrage de Bossuet. Une 

entre autres avait ete .remise a l’archeveclie de Paris. 

Nous avons remarque que l’abbe Le Dieu penchait 

a croire que le manuscrit de Bossuet avait ete livre 

au P. Quesnel par l’abbe Boileau, de 1’arcbeveclie. Ge 

qui rend tres-probable fopinion de l’abbe Le Dieu, 

c’est que la copie dont se servit le P. Quesnel n’etait 

pas entierement conformc ii eelle que Bossuet avait 

revue et corrigee en 1701, et sur laquclle l’abbe Le Dieu 

avait fait la sienne. Elle differ ait precisement sur les 

points modifies en dernier lieu. 

L’abbe Le Dieu lit le releve de ces differences qui sont 

assez nombreuses, et qu’il intitula Omissions et chanyc- 

ments. L’abbe de Saint-Andre parvint a copier ces notes 

de l’abbe Le Dieu. Nous possedonssa copie avec une lettre 

par laquelle il les envoie ii un de ses amis qui les lui 

avait demandees. 

Nous donnerons un extrait de cette lettre, qui se rap- 
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porte a l’objet qui nous occupe, ainsi quo plusieurs des 

notes de l'abbe Le Dieu. 

Cet abbe fut accuse d’avoir livre au P. Quesncl 1c 

manuscrit de VAvcrlissemenl de Bossuct qu’il possedait. 

II s’en defendit dans une protestation quo nous donnons 

d’apres Pautographe; cette protestation, etant destinee 

a la publicity, est fort moderee et remplie de reticences. 

Mais le bon abbe parle plus franchement dans une 

note particuliere dont nous possedons Pautographe et 

que nous donnons en son entier. II y est prouve que si 

c’est Lebrun, doyen de Tournai, qui a pris une copie du 

manuscrit de Bossuet, il ne Pa pu que par suite d’un 

abus de confiance du cardinal de Bissy lui-meme. 

Si Lon n’abandonne pas la fable du doyen de Tournai 

a cause des preuves qui la dementent, on n’osera sans 

doute plus la soutenir, par egard pour le cardinal de 

Bissy. Ils ne sont, du reste, coupables ni Pun ni Pautre. 

Enfin le P. Quesncl, en donnant le titre de Justifica¬ 

tion a YAverlissemcnl de Bossuct, a-t-il commis une 

fraude et un odieux mensonge, connne le lui areproche 

de nos jours M. Poujoulat? 

Non. II n’a pas commis de fraude parce qu’il a avcrti 

dans sa preface que le litre qu’il donnait au livre n’etoit 

pas de I’illuslrissime auteur; il n’a pas commis de men¬ 

songe, parce que Bossuct a veritablement eu en vue de 

juslifier son livre, commc le declare formellemcnt l’abbe 

LeDieu,etcomme cela resulte du livre meme de Bossuct. 
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Du restc, lc mot justification point si bien le carac- 

tere do l’ouvrage que, sur l’enveloppe de la copie des- 

tinoe a Fimprimeur, l’abbe Le Dieu a ecrit lui-meme : 

Justification dcs reflexions morales. 

Yoici maintenant les pieces sur lescpielles nous avons 

juge necessairc de donner ces eclaircissemenls. 

Piece N. 1. 

DECLARATION. 

« Sur les bruits par lesquels j’apprends que l’on me 

charge d’avoir donne un manuscrit de feu Mgr Jacques- 

Benigne Bossuet, eveque de Meaux, pour l’imprimer: 

j’ai cru etre oblige de faire la presente declaration, que 

j’attestc devant Dieu contenir verite, etdont je suis pret 

de rendre ma deposition par devant tout superieur 

ecclesiastique, et tout autre juge ou commissaire par 

qui je serai entendu et interroge juridiquement. 

« Je declare done, moi soussigne, pretre, cbancelier 

et chanoine en l’eglise de Meaux, que je n’ai cu aucune 

part a Fimpression ni a la publication du livre qui a pour 

titre : Justification des Reflexions morales sur le N.-T. 

etc., a Lille, chez Jean Brovellio, 1710, in-12, avec un 

avertissement. J’ajouterai que je n'ai eu aucune con- 

noissance de ce dessein, que je n’y ai contribue en nulle 

maniere, et meme que je n’en ai ete averti que par la 
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yoix publiquc, ce livre etant entrc les mains de tout lo 

monde. 

«II est vrai, que j’ai unc copie manuscrite de cet ou- 

vrage, laquelle j’ai fait voir autrefois a un pretre 

dcmeurant encore aujourd’hui a Meaux, sous la pro- 

messe qu’il me fit d’un secret inviolable, et qui aussi 

me jura, cn me rendant ma copie, qu’il nc l’avoit point 

transcrite. 

« Quclque temps apres, ce fut le 20e demars 1700, 

dans la semaine sainte, lc memc pretre me redemanda 

lc meme ecrit, pour unc personne d’un tel caractere 

que je ne pouvois le lui reftiser: e’etoit noire superieur 

commun, a qui je conscntis qu’il fut remis, mais sous 

le secret, evitant memc d’en faire ma cour, et n’y vou- 

lant point du tout paroitre : ce qui fut ainsi execute, 

sans que l’on cn entendit aucunement parlcr a Meaux. 

« Feu M. Le Brun, doyen de Tournai, en commerce 

avee cette personne d’autorite, etoitactuellement aupres 

d’elle, et il y a lieu de croire qu’il y aura eu alors com¬ 

munication du Ms. Maisce nefut point par mon conseil, 

ni de mon consentemcnt, et on ne m’en parla point du 

tout, tant on etoit persuade de mon opposition a ce 

dcssein. 

« Au bout d’un temps considerable, mon Ms. me fut 

rendu : je ne saurois dire quand, ni comment, ni par 

qui; je crois neanmoins, comuie il y a grande appa- 

rence, que le meme pretre a qui je l’avois confie me le 
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rapporta : ct comme il me sembloit qu’on alloit dc 

bonne foi en chose ou un prelat avoit part, je ne soup- 

fonnai seulement point que Ton nPeut fait la perfidie 

d’en garder copie, contre Phonneur et la conscience. 

« J’ai encore cette copie manuscrite qui n’est point 

authentique1, et je suis en etat de la representer quand 

on voudra. La personne superieure sous les yeux de 

laquelle cette communication s’est faite, est temoin de 

ma droiture et de ma sincerite. Le prctre dont je parle 

etant encore a Meaux, pcut etre interroge, et il peut 

m’etre confronte sur ces fails et articles que j’avance : 

touslesquels j’atteste contenir verite. En foide quoi j’ai 

signe a Meaux ce saint jour de Paques, le vingt-septieme 

de mars. Pan mil sept cent douze. 

« Le Dieu, chancelier de l’eglise de Meaux. » 

Piece N. 2. 

« L’ordonnance de M. Godet-des-Marais, eveque de 

Chartres, du 25 juin 1708, contre la theologie du P. 

Juenin de l’Oratoire, se lisoit a Meaux avec une grande 

avidite, au commencement de Pannee 1709. Je Pavois 

fait venir deParis,et jela pretai volontiers auxcurieux. 

M. Treuve, notre theologal, me Pemprunta, etla garda 

1 C’esl-h-dire que 1’auteur ne l’avait ni revue ni annotee, comme 
les originaux que nous possedons et qui apparlenaient a l’abbe 
Bossuet, heritier de l’fiveque de Meaux. 
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pins d’un mois , y faisant plusieurs remarques, pour 

M. de Bissy, eveque de Meaux, qui lcs lui avoit de- 

mandees avec empressement, parce quo ce prelat etoit 

alors tout occupe d’un semblable travail contre le 

Jansenisme mcme et contrc la memo tlieologie du 

P. Juenin, et qu’il desiroit fort de savoir ce que lcs 

jansenistes pouvoient repondre a M. de Chartres. 

« L’impression du nouveau missel de Meaux, dont 

j’etois charge, s’avancoit fort en ce temps, et me donnoit 

des occasions tres-freqnentcs d’en communiquer avec 

MM. les commissaires, et notamment avec M. Treuve, 

l'un d’eux, qui tousme faisoient Fhonneur de s’assem- 

bler chez moi; et apres les seances, on s’entretenoit des 

affaires de doctrine du temps et du progres de l’instruc- 

tion pastorale de M. l’eveque de Meaux, sur laquelle on 

voyoit ce prelat continuellement attache sans qu’il put 

s’en distraire pour aucune autre affaire. 

« M. le theologal etant reste seul un jour avec moi, 

je tiraid’un portefeuille cet Avertissement manuscrit et 

lui dis : « Yoici, Monsieur, la bonne doctrine sur la 

grace; Fecrit est court, mais il est plein de sens etd’une 

grande erudition. » II vit aussitot par les titres des 

chapitres de quoi il s’agissoit, et qu’en justifianl le pere 

Quesnel dans les Reflexions morales, oil il etoit accuse 

de Jansenisme, on prenoit occasion de combattre le 

Jansenisme cn lui-meme, et d etablir les principes qui 

y sont le plus opposes : la grace generate offerte a tons; 
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les graces suffisantes avec leurs veritables pouvoirs; lc 

secours divin toujours present aux fideles, au milieu des 

plus grandes tentations; la saine doctrine au sujet de 

saint Pierre laisse a lui-meme, sans secours dans la ten- 

tation, expliquee, et l’erreur opposee refutee; M. Ar- . 

nauld, quoique sans le nommer, blame en ce point, 

comme ayant abuse des passages des Peres et de saint 

Chrysostome, faute de ne point les avoir tous rapportes, 

et ainsi du veste. II me pressa fort de lui permettre 

d’emporter l’ecrit pour le lire a loisir, et le bien pene- 

trer. J’v consentis, a condition de ne le communiquera 

personne, de n’en point parler et de n’en point prendre 

de copie. II me le promit, emporta ce manuscrit, et me 

le rendit peu apres, m’assurant qu’il n’en avoit point 

garde de copie, qu’il ne parleroit a personne de la con- 

fiance que je lui avois faite, et qu’il me seroit fidele. 

«11 oublia bientot ses promesses, et peu apres (c’etoit 

lc 27 mars 1709), il me vint dire qu’il avoit parle de cet 

ecrit a M. de Bissy, evequc de Meaux, qu’il s’etoit fait 

une conscience de lui laisser ignorer un si beau travail 

lorsqu’il etoit tout entier sur la meme matiere, que je 

n’en eusse point de peine, qu’il n’en seroit jamais parle, 

que depuis tant de temps que M. Le Brun, doyen de 

Tournai, etlui, entretenoient ce prelat de la matiere du 

Jansenisme, il leur avoit jure la fidelite, « foi de prctre 

et d’eveque » disoit-il, que ceci etoit du secret et que je 

n’en devois rien craindre, qu’il se cliargeoit de tout, si 
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je xoulois lui confier le manuscrit et que je n’y paroitrois 

cn rien. Dans la confiance on je xixois axec M. dc 

Meaux, a cause du missel, je crus que je lui deplairois en 

lui refusant ce que j’avois accorde a son theologal; je 

pensai meme qu’un si bel ouxrage et si plein de la 

vraie et solide doctrine de la grace, pourroit lui etrc 

utile et servir son dessein : et je me fls scrupule de 

caclier a mon exeque la doctrine de son predeeesseur. 

Ainsi je confiai ce manuscrit encore une fois a 

M. Treuxe, theologal, pour le donner coniine de lni- 

meme aM. de Meaux; j’en ecrixis le jour, comme j’ai 

dit, 29 mars 1709. 

«Paques arrivale 31 denial's, cette annee 1709;ainsi 

je donnai ma copie le jour meme du xendredi-saint. Je 

rappelle ces circonstances pour faire une preuxe entiere 

que M. Le Brun, doyen de Tournai, etoit a Meaux, loge a 

Fexeche, et mangeant a la table de M. Fexeque, ce pre- 

lat, le tirant de son prieure de Sept-Fonds pres de 

Jouarre, lieu de sa retraite, et Fappelant aupres de sa 

personne, des qu’il faisoit quclquc residence a Meaux 

on a Germigny; or certainement ce prelat etoit a Meaux, 

car, comme l’on xoit, c’etoit la semaine sainte de Fan- 

nee 1709, ily etoit arrixe de Paris le samedi 23 de mars, 

xeille des Rameaux. Le dimanche 24, il assista a tout 

Foffice de la catbedrale etau sermon, et tint a Fexecbe 

une grande assemblee du cbapitre, des communautes, 

et dc toutes les compagnies, pour etablir la sulisistance 
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et le travail des pauvres, qui conunencoient a souffrir de 

la disettc du pain. Le jcudi-saint, il celebra la messe 
v 

pontificate ctfit la benediction des saintes Indies, il fit 

tout foffice du jour de Paqucs, ct passa encore dix 

jours a Meaux, en etant parti le mardi 9 avril apres 

Quasimodo, pour s’cn rctourner a Paris : et le doyen de 

Tournai passa tout ce temps-la avec lui. 

« Comme j’avois l’honneur de voir souvent ce prelat an 

sujet de son missel, il me parla de lui-meme de l’ecrit 

sur la grace, et me dit ces propres paroles : « Les jan¬ 

senistes veulent le fairc imprimer. » Ce discours ne pou- 

voit regarder que le doyen de Tournai et le theologal de 

Meaux, les seuls doctcurs jansenistes qu’il voyoit a 

Meaux, avec qui il etoit tous les jours en conference. Ce 

qui supposoit qu’il avoit fait part de cet ecrit au doyen 

de Tournai et qu’ils en avoient parle tous ensemble, le* 

prelat, le doyen et le theologal; et qu'ils 1’avoient bien 

examine, puisque les deux jansenistes en avoient fait ce 

jugcment, qu’il le falloit imprimer, et qu’ils avoient fait 

cettc ouverture a M. de Meaux, qui, de sa part, neTa- 

voit pas lu avec moins d’attcntion; car il me dit encore 

ces paroles memos : « Mais, dit-il, ils n’oscroient, ces 

jansenistes, faire imprimer cet ecrit, parce qu’il est 

contre eux, et qu’il combat directement la plupart de 

lcurs principes. » Quoi qu’il en soit, il est constant par 

les paroles memos de ce prelat, qu’il est le premier qui 

ait cu connaissance du dessein des jansenistes de rendre 
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publique cette Justification du pere Quesnel. Et coinme 

c’etoit deux pretres actuellement beneficiers de son dio¬ 

cese et par consequent entierement dans sa dependance, 

it lui etoit aise d’empecher Fexecution de ce dessein, 

ou du raoins de leur en faire une defense canonique. 

« Je 11c sais point ce qu’il aura fait sur cela; ma copie 

me fut rendue apres un temps, je ne saurois dire quel; 

mais il est constant que M. Le Brun en a eu alors com¬ 

munication par M. de Meaux, coinme tout le discours 

que ce prelat m’a tenu le prouve clairement. De dire, 

s’il a cu le loisir d’en prendre copie, je n’cn ai aucunc 

preuve, et dans ce temps, je n’ai rien oui dire de sem- 

blable. L'on ne m’en a fait aucune ouverture, et assure- 

ment je ne l’aurois point souffert; s’ils Font fait, c’est 

contre leur conscience et contrc leur lionneur; car ils 

etoient tous engages an secret, et ils avoient donue 

parole de iFen point garder de copie. Au surplus il ne 

fut nulle mention de cet ccrit a Meaux, personnc iFen 

entendit parler, et ce secret demeura entierement entre 

eux. M. Feveque de Meaux ne 111’cn parla pas non plus 

depuisen maniere quelconque. Voila cetecrit au mcmc 

etat que je Fai toujours eu et il peut etre represente 

toutes les fois qiFon le demandera. 

«0n se souvientque Tournai avoit ete pris vers la fin 

du mois d’aout 1709 et qu'apres trois ou quatre mois, les 

ennemis maitres de cette ville y rappelerent tous les 

Fran^ais chanoines de la catliedrale qui en etoient sorlis 
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avec permission aussitot apres la reddition do la place: 

ce fut unc occasion au doyen de Tournai (Taller a Paris 

passer la fin de Tannee 1709 pour negocier son retour 

dans son benefice; il cn obtint aisement la permission, 

et il s’en alia a Tournai, ce me semble, au commence¬ 

ment de 1710, on il est mort au mois de juillet de la 

meme annee. Je ne sais point tout cela exactemcnt, mais 

seulement suivant le bruit public qui nTen est venu 
t 

jusqu’aux oreilles, car je iTai jamais cu de liaison par- 

ticuliere avec feu M. Le Brun, ni n’ai ete comm d’au- 

cun de ses domestiques, pour les engager a m’en ecrire 

aucune nouvelle; ainsi je ne sais rien de ce qui le 

regarde precisement. Il alloit et venoit a Meaux, mais il 

ne me venoit jamais voir. J’ai ecrit ceci au mois de 

mars 1711, lorsque Ton coimnenca d’avoir connaissance 

a Meaux de ce manuscrit imprime sousle titre de Justi¬ 

fication etc., parce que M. Treuve, tbeologal, disoit quo 

j’avois donne la copie pour Timprimer, ce qui est tres- 

faux; M. de Meaux, covenant de Paris a Paques, dit 

au contraire que les Jesuites memes en accusoient 

M. Treuve. Il vouloit done rejeter sur moi Taccusation 

dont il se sentoitcoupable; mais M. Teveque de Meaux sail 

toute la verite de ce fait, puisque les deux jansenistes 

lui en ont fait la confidence qiTon vient de voir. Que ce 

prelat rende done gloire a Dieu et justice aux homines.» 
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Piece N.3. 

CARTONS DEMANDES PAR BOSSl’ET POUR e’eDITION DE 1699 DC UVRE 

des Reflexions morales, da P. Quesnel. 

« Jcan,xv, 5. La grace cle J.-C. principe cfficacc, oler 

efficacc. 

lre Corinth., xu, 3. Celle grace, etc., an lieudequoi, 

mettre : il faut demander la grace souveraine sans 

laquclle on nc confesse point J.-C., etc. 

Jean, yiii , 38. Devant qu’Abraham fut, mettre : 

devanl qu’Abraham fut fait, etc. 

Eplies., hi, 17. La charite operante, etc., mettre : la 

charite commcncee a la charite habitanle et justifianle 

qui est, etc. 

2e Corinth., v, 21. Eloit une suile, etc., mettre : etoit 

attache a la creation,puisqu’en formant la nature, Dieu 

en meme temps donna la grace. 

Marc, yi, 13. On la pratique, etc., mettre a la place : 

c’eloit un usage miraculeux de I’huile, mais qui nous 

apprend queles creatures que Dieu afaites, etant benies 

et appliquees par ses ministres, pourroient avoir de 

grands effels, meme pour guerir les maladies corporelles, 

si on s’en servait avec foi: ainsi a l-on vu de grands 

miracles par Veau benile et les aulres choses pareille- 

ment sanclifiees par la priere. 

Luc, xiv, 2-4. C’cst un jugement impenetrable, etc., 
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mettre a la place : il ne faut point demander raison d 

Dicu pourquoi il amend el force les uns lorsqu’ils s’y 

allendent le moins , puisqu’ils nous paroissent moins 

propres el plus eloignes quc les aulres; il connoil les 

plus secretes dispositions des cceurs, el loulcs les pre¬ 

parations quity anuses lui-memepour les fairevenir a 

son banquet; ce qui est certain, c’est que tons ceux 

qu’il appelle ctquil invite, ne mcinquent d’y assister 

quc par leur propre infidelile. 

lre Corinth., vi, 15. Nos corps sont-ils done, etc., mettre 

a la place : on croit saint le corps d’une vierge qu'il 

consacre par sa propre volonte et par une benediction 

qui est sainle et religieuse, mais non pas absolument 

divine. Combicn plus nos corps sont-ils consctcres a Dicu 

et le rcste inclusivement: les aulres sacrements. 

lre Corinth., vn, 1. Que le seul bien, etc., mettre a la 

place: que lescul bien du mariage rend licile el legitime. 

Ibid. x. 13. Dieu permet, etc., mettre a la place : Dicu 

apromis a ses servileurs dc ne les abandonner jamais , 

s’ils ne Vabandonnenl le premier. 11 est fidele, et par 

une suite de cette promesse il ne permet pas qu’ils 

soienl altaques de lant de tentalions exterieures ou inle- 

rieures qui passent leurs forces. Dieu est fidele a son 

Eglise, et nous rend fideles a sa loi par une charile 

invincible qui dominc dans nos cceurs dans les necessiles 

les plus violenles, etc. 

Ibid., xi, 29. Que de le faire avec negligence, etc., 
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mettre a la place : avec une negligence criminelle.... que 

merite celui qui le regoit avec une malice determinate 

comme un Judas? Effacez sinon le supplice de Judas : 

pour laisser place au reste. 

Ibid., xv, 10. Dans le texte, la grace de Dieu esl avec 

moi. Effacez : qui est. 

Philippiens, i, 23, 24. Qu’en se privant, mettre a la 

place : qu’en sortant. 

2. Tliessal., i,2. Qu’est-ce que l'Eglise inseree dans son 

elat final etpar fait, etc.,effacez: subsiste dans sapersonne. 

1. Tim., hi, 2. L’innocence est requise, mettez : est 

desireepar saint Paul. 

Heb., ii, 7. Le premier, inserez : sur la terre. — Dans 

Vhumiliation, inserez : et dans la ressemblance, et effa¬ 

cez la virgule et ces mots, dans la terre. — Dans la 

gloire, effacez : el dans la ressemblance. 

Apoc., iii, 20. II n’y a pas un moment, mettre a la 

place : Vous faites trop attendre J.-C. qui frappe a, la 

porte par ses inspirations. Lui ouvrir, c'est consentir a 

ses inspirations et les suivre; le fruit de celte ouverture, 

c’est d’entrer avec J.-C. dans une simple et intime fami- 

liarile, lui plaisanl en nous, et nous en lui. Au jour 

heureux, etc \ 

Apoc., xi, i. Uniepersonnellement, otez : personnelle- 

ment. 

1 Je n’ai pas trouve de sens ici, nieme dans l’original. 

(Note ecritedela main de I’abbe Le Dieu.) 

M T. I. 
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CARTON A LA MARGE DE LA PAGE 104. 

Matth. xviii. 17. Pour des fautes mortelles, oter ces 

mots: (on peut defendre sous peine d’excommunication 

des choses qui donnent une grande occasion aux peches 

mortels, quoiqu’elles ne soient pas peches mortels en 

elles-memes). Du consentement au moins presume de 

lout le corps, oter ces mots. 

Ibid. xx. 17. De faire dependre des princes les points 

de doctrine etc. 
Luc xxn. 4. De se rendre maitre des droits; oter ce 

dernier mot. 
jean xii. 42. Dieu pouvoit vaincre; et inserez d’a- 

bord.Ilne faut tenir a rien, mettre : dependre de rien. 

IIpeut sauvcr une ante, etc. J’oterois ceci et toutle reste 

qui est inutile et qui a besoin de trop ^explication; it 

sera aise de remplacer, s’il est necessaire, de quelque 

chose de plus profitable (p. 104). 

Matth. xix. 15. II est bon d’avoir, etc., mettre a la 

place : c’est de Id qu’est nee la benediction qu’on de- 

mande encore aujourd’hui aux ministres de J.-C. ou 

aux personnes saintes: et il est bon d’avoir devotion 

pour ces saintes pratiques que VEglise employe, etc., 

(p. 110). 

i Ces dernieres corrections ont ete relevees par l’abbe Le Dieu 
aux pages 104 et 110 de l’exeinplaire des Reflexions morales appar- 

tenant a Bossuet. 
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Luc xix. M. Chatimens exterieurs, otez exterieurs; 

cle cette, mettez de la; exterieure, otez ce mot. 

Jean xvn. 9. N’a point deparlau, inserez (au fruit 

du) non plus qu’a sa priere, mettez : qu'a cette priere 

(Ibid). 

Piece N. 4. 

Extrait d’une lettre de l’abbe de Saint-Andre, vicaire-general de Meaux, sur 
les variantes qui existaient entre la Justification des Reflexions morales, 
publiee par le pere Quesnel, et le manuscrit du m6me ouvrage appartenant 
a l’abbe Le Dieu. 

« Vous m’avez une fois propose de demander a 

M. Le D...(Le Dieu) son manuscrit pour le lire. Je vous 

repondis que cela ne me paroissoit pas faisable : 

1° Parce que, me le confiant, je ne devois pas prendre 

cette occasion de trahir son secret; 2<> parce que im- 

manquablement il me preteroit rimprime. La chose 

s’est faite naturellement comme vous Tallez voir. 

« II vint ici, il y a trois jours, dans le temps que 

M. Dangy y etoit. Nous parlames de ce dont tout le monde 

parle, et dont je tache de ne parler qu’avec precaution. 

Il nous dit ce qu’il dit partout de la Justification du 

P. Quesnel; traitant d’ignorans et de gensprevenus tous 

ceux qui doutoient le moins du monde que I’ouvrage ne 

ful de M. de Meaux; ajoutant qu't'J I’avoit fait avec 

loute Vallenlion possible, et que c’etoient tous discours 
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en l’air que ce qu’on lui faisoil dire a madamede Mai... 

(Maintenon), a M. le president, a M. l’archeveque de 

Vienne, etc. II tira de sa poche ce livre de la Justifica¬ 

tion, nous y faisant remarquer Yapprobation authenti- 

quc des Reflexions morales, et il nous parut fort aise de 

ce que nous lui demandions a le lire; je le pris de sa 

main, et, le lendemain matin, ayant lu le premier 

feuillet, qui est blanc ordinairement, j’y trouvai juste- 

ment ce que vous desirez savoir, comme le titre meme 

d’Omissions et Chanyemens le marque assez. 

« Je passai une partie de la journee et du lendemain a 

transcrire tout ce qui me paroissoit convenable a votre 

dessein et laissai le reste de ses reflexions theologi- 

ques. » 

A cette lettre, Fabbe de Saint-Andre joignitfl pages 

in-40 d’ Omissions et changements, que Fabbe Le Dieu 

avoit releves dans le livre de la Justification. 

Le P. Quesnel ayant eu connaissance de ces correc¬ 

tions, s’empressa de donner une seconde edition con- 

forme au manuscrit original. Nous ne croyons pas 

utile de transcrire ces variantes copiees par l’abbe de 

Saint-Andre, et dont nous avons Foriginal sous les 

yeux. 

Nous donnerons seulement les notes suivantcs de 

l’abbe Le Dieu que nous trouvons paririi ces variantes : 

« Personne ne doute que le pere Quesnel lFait fait 
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imprimer lui-meme, en Flandres, ce livrc (YAverlisse- 

irncnl), auquel il a donne le titre dc Justification. On dit 

qn il s en est assez explique lui-meme, se declarant aussi 

l’autetir de l’avertissement qui est a la tete, on il expli- 

que a son sens l’occasion et le dessein de cet ouvrage. 

Mais la question est de sayoir par ou lui est venue une 

copie du manuscrit. Cependant il en dit assez dans son 

avertissement pour faire croire qu’il l’a eue de ehez 

M. le cardinal de Noailles; on sait aussi que ce cardinal 

a sollicite Fimprimeur du Nouveau-Testament de ce 

Pere d’en faire imprimer cette justification, et qu’il a 

etc bien aise de voir imprimer ce livre, repandu a part 

et approuve des savans. C’en est assez pour expliquer 

Venigme qui ne Vest plus apres cela.... 

« On recut avis de l’edition de Flandres vers Noel 1710. 

J’ai vu une autre edition de ce livre envoyee directe- 

ment de Flandres, qui a ces differences.» 

Apres avoir note ces differences entre ces deux edi¬ 

tions dites de Flandre, qui portaient toutes sur la dispo¬ 

sition typographique, Fabbe Le Dieu ajoute : 

« La proprete de cette presente edition persuade 

qu'elle s’est faite d Paris, ou celle de Flandres n’a pu 

passer a cause de la guerre. » 

L’abbe Le Dieu pensait done que le cardinal de Noailles ' 

avait reussi a persuader a Fimprimeur du pere Quesnel, 
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de publierune edition de la Justification. On dut mettre 

surle titre qu’elle etait publiee en Flandre, parce qu’on 

n’aurait pas ose demander a Paris le privilege pour 

la faire imprimer, et que cette edition dut etre faite 

d’une maniere clandestine. 
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DE LA MORT DE BOSSUET 

l-ICRITE PAR l’aBBE DE SA1NT-ANDRE 

cure de Vareddes et xicaire-general de Meaux. 

Je commencerai la triste relation de ce dont j’ai ete 

temoin depuis le mois dirvril 1703, M. de Meaux ayant 

desire que je Fallasse voir presque tous les mois. 

Se trouvant attaque de grandes douleurs, il se fit 

sonder, et des qu’on eut remarque qu’il avoit la pierre, 

il envoya querir son confesseur qui demeuroit a Meaux, 

en le priant par sa lettre de venir lui departir ses 

dernieres consolations, dans 1 etat pitoyable oil il se 

trouvoit. 

Je l’allai voir immediatement apres Piques ; il nous 

dit, au superieur du seminaire et a moi, avec une affec¬ 

tion paternelle, qu’il ne nous avoit jamais parle de son 

incommodite, pour ne pas nous affliger, mais que c etoit 

la pierre et que cela auroit de mauvaises suites selon 

toutes les apparences. Nous remarquames que depuis 
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co temps-la, il pcnsoit plus serieusement que jamais a 

la mort, offrant presque tons les jours le saint sacrifice 

do la messe dans cette vue, et retranchant une partie 

do ses autres occupations pour se remplir Fesprit des 

annees eternclles. C’est dans ce sentiment qu’il passa 

tout Fete, et jusqu’a ce qu’etant a Versailles, il fut atta- 

que d’une fievre violente qui dura quarante-huit heures 

et qui ne finit que par le quinquina. Des que la violence 

du mal fut passe, il fit prier M. le cure de Versailles, 

a present eveque d'Agen, de le venir trouver; il se 

confessa a lui et fit son testament entre ses mains, le 

priant ensuite de lui apporter FExtreme-Onction, selon 

la louable coutume du diocese de Paris, et le saint Via- 

tiquc apres. Mais les medecins et M. le cure lui-meme 

lui marquant que cela n’etoit pas necessaire absolu- 

ment, il n’eut point de repos qull ne se fut fait porter 

quelque jour dans la chapelle du grand commun, ou il 

entendit la messe et communia par les mains de M. le 

cure. 
« * ' 

Se trouvant soulage, sa principale occupation etoit la 

lecture de FEcriture sainte; et ceux qui Fapprochoient 

aussi bien que moi, s^vent que nous lui lumes dans ces 

commencemens presque tout le Nouveau-Testament, 

et plus de soixante fois l’Evangile de saint Jean, parti- 

culierement le dix-septieme cliapitre et tous les endroits 

qui excitent davantage la confiance, parce que e’etoit la 

voie par ou Dieu le conduisoit. Je me souviens qu’un 
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jour mentretenant avcc lui de la predestination, ilme 

fit lire plusieurs endroits de l’Ecriture, oil il en est parle; 

et apres avoir ete pres d’un demi-quart d’heure sans 

rien dire ni moi non plus, il se leva tout d’un coup, 

eomme penetre de quelque pensee qui l’avoit fortement 

oceupe, en disant: « Mon Dieu, je ne saurois croire que 

vous nfayez donne inutilcment cette confiance en votre 

bonte; mon salut est mille fois mieux entre vos mains 

que dans les miennes, et je veux nfy abandonner sans 

retour sur moi-meme \ car on ne peut vivre sans vous, 

qu on ne tombe dans une espece de desespoir. » Ce 

qifil nous a repete cent fois depuis ce temps-la jusqifa 

la fin de sa vie. 

Il prit resolution de se faire transporter dans son 

diocese, dont il nous a proteste cent fois qu’il ne 

s’absentoit qu’avec peine, mais pour des raisons legi¬ 

times et que peu de monde savoit. Mais M. le premier 

medecin n’y voulut jamais consentir, lui disant, et les 

autres medecins aussi, qifil falloit absolument qifil 

passat Fhiver et le printemps a Paris, a cause de son 

incommodite, et qu’apres cela, il pourroit faire ce qifil 

voudroit. Il nous disoit quelquefois que le monde lui 

avoit toujours deplu, a cause des bienseances qu’on 

etoit oblige de garder avec lui; mais depuis quelque 

temps, il s’ennuyoit fort, ne prenant plus de plaisir et 

lfayant plus de consolation qu’avec les gens de bien. 

Ce qui est admirable, c’est que jamais homme n’a su 
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mieux reprimer les mouvemens naturels; car il ne lais- 

soit echapper aucune marque d’impatience dans les plus 

vives douleurs. Sa plus grande peine, a ce qu’il nous 

disoit, c’etoit quelquefois la crainte qu’il avoit que ses 

maux lui otant la liberte de s’occuper a son ordinaire, 

il ne tombat dans l’ennui et dans l’abattement; « car 

je sens bien, disoit-il, que je payerai la peine de la vie 

serieuse que j’ai menee,nepouvantme divertir de rien.» 

Il vouloit bien quelquefois nous consulter, le superieur 

du seminaire et moi, sur des choses qui regardoient sa 

conscience et sonetat present; il le faisoitd’une maniere 

si simple que nous en etions surpris. 

Et comme quelquefois je lui disois que j’etois etonne, 

qu’il voulut bien me consulter, lui a qui Dieu avoit 

donne de si grandes et de si vives lumieres : « Detrom- 

pez-vous, disoit-il, il ne les donne a l’homme que pour 

les autres, le laissant souvent dans les tenebres pour 

sa propre conduite. » 

Ce fut dans ce temps-la que la Providence lui four- 

nit une matiere propre pour l’entretenir dans de saintes 

pensees, par les consultations qu’on lui fit sur les pro- 

pheties, et auxquelles il repondit, comme on l’a vu dans 

son dernier ouvrage, avec autant de nettete que d’onc- 

tion, malgre ses continuelles douleurs. 

N’etant plus en etat de dire la messe, il l’entendoit 

tous les jours, et il purifioit sa conscience par le sacre- 

ment de penitence et communioit souvent, ne manquant 
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jamais de dire son breviaire 3 il continuoit tousles jours 

la lecture de l’Ecriture sainte; je lui ai lu jusqu’a cent 

fois un meme chapitre, tant il y trouvoit de consolation. 

On lui proposa de lui lire quelques ouvrages de piete 

qu’il avoit faits, il y a douze ou quinze ans, et dont il ne 

se souvenoit pas, afin de les corriger et de les mettre au 

net, ce qu’il faisoit pendant trois ou quatre heures 

chaque jour. Le public sera edifie quelque jour en les 

lisant, et il verra que ce grand homme etoit aussi 

propre pour nourrir la piete des fideles, que pour les 

instruire des verites les plus releveesi. C’est dans ces 

saintes occupations qu’il a passe tout l’hiver, ne trou- 

vant pas a propos de travailler a des ouvrages ou il 

entroit de la dispute. Je me souviens meme que par- 

lant un jour avec lui du fameux cas de conscience qui 

a excite de nouveaux troubles dans l’Eglise, il me dit 

qu’il avoit etudie cette matiere a fond, qu’il esperoit de 

mettre la verite dans un tel jour que la demonstration 

seroit complete, mais qu’il falloit laisser fortifier sa 

tete, et en attendant ne s’occuper que des choses qui 

pourroient nourrir son coeur2. Ce qui etonnoit tout le 

1 L’abbe de Saint-Andre fait ici allusion aus Elevations sur les 

Mystdres et aux Meditations sur I’Evanyile, qui furent publiees, 

apres la mort de l’eveque de Meaux, par son neveu l’abbe Bossuet, 

dveque de Troyes. 
2 Ce lemoignage de I’abbe de Saint-Andre prouve que Bossuet 

n’a pas mis la derniere main a son ouvrage sur le Cas de conscience, 

dont nous avons parle (p. 78 et suiv. des Memoires, note). Ce fait 

sera invinciblement demontiA d’apres le Journal de l’abbe Le Dieu. 
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monde, c’est que, pendant tout le temps, il conserva sa 

presence d’esprit et sa memoire si parfaitement, que 

nous avons entendu dire a des gens d’une profonde 

erudition qui le venoient voir, que e’etoit un prodige, et 

que tout lui etoit present. Pour nous, nous n’en etions 

pas surpris, car nous etions temoins tous les jours que, 

dictant quelque chose a son ecrivain, il lui faisoit cher- 

eher dans les livres qu’il vouloit citer les passages 

dont il avoit besoin en lui marquant, et a nous, les 

chapitres et les feuillets, eomme s’il les avoit lus depuis 

deux jours. Cependant sa sante sembloit se retablir et 

nous esperions tous que le printemps acheveroit de le 

retablir tout a fait: mais nous fumes bien trompes lors- 

que les douleurs se renouvelerent, vers le dimanche 

de la Passion; elles etoient accompagnees d’une espece 

d’assoupissement qui nous fit tout craindre. Je ri’y etois 

pas alors, et je fus pres d’un mois sans le voir, a cause 

que mon devoir m’attachoit a mon troupeau pendant 

tous ces saints temps. Je sais seulement que ses dou¬ 

leurs etant dimmuees et l’assoupissement passe, que le 

premier jour de la semaine sainte ayant demande de 

communier en viatique, M. le cure de Saint-Roch vint 

lui dire la messe, a laquelle il communia revetu du 

camail et du rochet; apres quoi il entendit une deuxieme 

messe pour action de graces et toujours a genoux, quel¬ 

que foible qu’il fut. Depuis ce temps-la, il ne put se lever 

pour l’entendre, mais il faisoit prier le pretre de parler 
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assez haut pour qu il 1 entendit de son lit, recomman¬ 

dant a ceux qui etoient aupres de Ini de Favertir quand 

on seroit a la preface, afin de se decouYrir jusqu’a la 

post-communion. 

Des que la quinzaine de Paques fut passee, je l’allai 

trouver; il etoit fort affoibli de corps, ayant l’esprit aussi 

sain et aussi ferme qu’auparavant; il me dit en me 

voyant, qu’il sentoit la machine sedetruire, qu'il falloit 

que nous priassions Dieu ensemble, « souvent, ajouta- 

« t-il, mais peu a la fois, a cause de mes douleurs. 

« Disons et redisons sans cesse Foraison Dominicale; 

« arretez-Yous a ces paroles : Adveniat regnum tuum, 

« fiat voluntas lua. C’est la Yeritable priere des ehre- 

« tiens et la plus parfaite de toutes les oraisons puis- 

« qu'elfe renferme tout.» 

Il nous faisoit lire tous les endroits de FEcriture qui 

pouYoient lui donner de la consolation et qui lui etoient 

familiers; surtout la priere du Seigneur avantla Cene, en 

saint Jean, chapitre 17, animoit beaucoup sa piete; il 

se renfermoit beaucoup en lui-meme, parlant peu, mais 

ecoutant avee beaucoup dJattention ce qu'on lui disoit, 

et ne Youlant entendre parler que de ce qui le pouvoit 

porter a Dieu. Une personne lui ayant dit que quelques 

eveques et d’autres gens de quattte etoient venus pour 

le Yoir, et pour lui temoigner la part qu’ils prenoient a 

ses douleurs, que toute l’Eglise ressentoit, puisqiPil en 

aYoit toujours ete le defenseur, j'etois present quand il 
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lui repondit : « Eli! mon Dieu, parlez - moi do mes 

« peches, et priez Dieu qu’il me les pardonne, et qu il 

« me fasse la grace de chanter eternellement ses mise- 

« ricordes. Pour mes douleurs, elles ne sauroient etre 

« trop grandes. » Elies augmenterent si fort le 5 et le 

6 d’avril, qu’il se disposa a recevoir les sacremens, 

quoique les medecins ne le crussent pas en dangei. 

Mardi huitieme, M. le cure de Saint-Roch, lui apporta 

l’Extreme- Onction et le saint Viatique, qu’il recut l’un 

apres l’autre avec une grande modestie; ne voulant 

jamais se couvrir pendant les prieres, quelque instance 

qu’on lui en fit. J’airemarque que, pendant cette derniere 

maladie, il parloit peu : ce qu’il a toujours continue, 

quoiqu’il fut en etat de le faire ; mais parce qu’il etoit 

persuade que le temps etoit venu pour lui d’ecouter et 

de se laisser instruire comme un simple fidele, apres 

avoir instruit l’Eglise pendant toute savie. C’estpour cela 

que, durant toute cette sainte action, il se contenta de 

repondre avec une.simplicite et une candeur admirables 

a toutes les demandes du pretre; et tous ceux qui furent 

presens, en grand nombre, peuvent temoigner que son 

recueillement et sa modestie imprimoient un respect 

religieux pour ces saints mysteres. Depuis ce jour, ses 

douleurs s’augmenterent beaucoup, mais elles furent 

toujours moindres que sa patience, conservant toujours 

la meme presence d’esprit et la tranquillite de son 

ame, qui se manifestoit par la serenite de son visage. 
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L’onzieme jour de ce meme mois, plusieurs personnes 

de consideration de' ses amis particuliers le vinrent 

voir, et lui demanderent sa benediction. II la leur donna 

avec bien des marques d’affection; il la donna aussi a 

toute la famille et a ses domestiques qui etoient tous en 

pleurs, lui seul demeurant tranquille en ce triste evene- 

ment. Sur les onze heures du matin, il souliaita parler 

a M. l’eveque d’Agen, qu’on alia chercher partout, mais 

qui ne vint que longtemps apres, en sorte qu’il le trouva 

dans son assoupissement, ce qui l’empecha d’en pou- 

voir tirer quelque chose. Ce prelat crut qu’il alloit 

passer et nous dit qu’il etoit temps de lui dire les prieres 

des agonisans, ce qu’il ne put faire lui-meme a cause 

de ses affaires pressantes. 11 alia done querir M. le 

vicaire de Saint-Roch, qui vint quelque temps apres, et 

qui les fit dans le temps qu’il s’etoit reveille de son 

assoupissement, en sorte qu’il les entendit avec une 

grande attention. 

Le reste de la journee se passa dans des douleurs, qui 

n’etoient discontinuees que par.de petits assoupisse- 

mens, qui lui prenoient de temps en temps, et il ne 

prononpa pas une seule parole d’impatience, disant seu- 

lement quelquefois : « Mon Dieu que je souffre! mon 

« Dieu queje souffre! » 

Nous demeurames avec toute sa famille, jusqu’a 

minuit, dans sa chambre et aupres de son lit; lorsque 

nous apercumes qu’il dormoit assez tranquillement, 



272 RELATION DE LA MORT DE BOSSUET. 

tout le monde se retira dans l’esperance de le revoir le 

lendemain. Je restai seul avec un valet de chambre et 

d’autres domestiques, ayant quelque pressentiment de 

ce qui devoit arriver. II sommeilla jusque vers trois 

heures; alors, se reveillant assez doucement, on tacha 

de lui faire prendre quelque chose, mais inutilement. 

Je m’approchai de lui a peu pres a quatre heures, 

m’etant apercu qu’il foiblissoit fort et que son pouls 

commengoit a se deregler. Je le fis ressouvenir de jeter 

la vue sur l’auteur de la consommation de notre foi, 

Jesus-Christ. Je lui lus distinctement quelques passages 

de l’Ecriture, rapportes dans le rituel de Paris et qui 

sont tres-propres a l’etat ou il se trouvoit, et un peu 

avant quatre heures et demie, il poussa deux ou trois 

soupirs assez legers, avec lesquels il rendit sa sainte ame 

a Dieu, sans agonie et sans aucune convulsion. 

Fait le dimanche 12 d’avril 1704. 

Signe : De Saint-Andre. 



LETTRE DE M. DE SAINT-ANDRE, 

Granol-vicaire de Meaus, 

A un Abbe de ses amis, an sujet de la Nouvelle Histoire de Meaux, 

fade par le Pere Du Plessis, Benedictin. 

La nouvelle Hisloire de Meaux, desiree avec tant 

d’empressement, n’a pas plus tot parity Monsieur, que 

toute la ville et le diocese se sont souleves contre 

Fodieuse preface de Fauteur, et contre la relation qu’il 

a faite de Fimportante affaire du quietisme. II a la har- 

diesse de se donner pour Fhomme du monde le plus 

instruit du fond et des procedures faites d’abord a Paris 

et ensuite a Rome; et, a Fentendre parler, on croiroit 

que rien ne lui a echappe, et que tout le diocese va etre 

dans la joie en voyant feu M. de Meaux, dont la memoire 

lui est si chere et si precieuse, peint d’rtpres nature 

avec les traits de verite, de candeur et de fermete qui 

conviennent si parfaitement a ce grand prelat. 

Mais apres la lecture de cette relation, dont le [>ere 

Du Plessis n'est que le simple copiste, Fayant tiree mot 
T. I. 48 
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a mot des Memoires Chronologiques, faits par un auteur 

partial en cette matiere», on se trouve etrangement 

trompe. On voit avec douleur fhistorien de Meaux, non- 

seulement avancer des faits falsifies, mais meme attri- 

buer a M. de Meaux des motifs humains, des intentions 

malignes et une jalousie contre M. farcheveque de 

Cambrai, indigne du grand Bossuet, et qu’on ne pardon- 

neroit pas meme a im homme du monde. 

Si ce benedictin m’avoit consulte sur cet article, 

comme il a fait sur d’autres faits bien moins importans 

quand il travailloit dans le diocese, je faurois empeche 

d’avancer de telles calomnies; mais il a mieux aime 

abreger son ouvrage en suivant un anonyme inconnu, 

contre l’avis d’un de ses confreres, qui lui conseilla de 

me demander les miens, et qui m’a assure que le pere 

Du Pfessis n’avoit jamais lules ouvrages deM. de Meaux 

ni de son adversaire sur cette matiere. La seule Relation 

du Quietisme faite par M. Bossuet, aussi bien que les 

remarques de ce grand prelat, que je lui aurois mis 

entre les mains et qui renferment toutes les preuves de 

ce qu’il avance, lui auroient servi de surs guides, puis- 

qu’elle a donne le dernier coup a ce parti dans Rome, 

oil elle attira a la verite tous les suffrages du pape et 

des cardinaux. Qu’etoit-il necessaire d’entrer dans un 

i Cel auteur est le pere d’Avrigny, jesuite, dont les recits sont 

en effet remplis d’erreurs et de partialite. Ses Memoires parurent 

sans nom d’auteur. 
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detail de cette fameuse dispute, dont Tissue a ete si 

glorieuse a feu M. de Meaux? Ne lui suffisoit-il pas 

pour remplir son dessein de toucher legerement cette 

matiere, en rapportant en peu de mots ce qui s’etoit 

passe dans les commencemens et dans la suite jusqu’a 

la condamnation des XXIII Propositions tirees du livre 

des Maximes des Saints, et en finissant, louer la pro- 

fonde erudition et la fermete de M. Bossuet, aussi bien 

que la soumission edifiante de M. de Cambrai, sans vou- 

loir entrer dans la justification du dernier, aux depens 

du premier, a qui toute TEglise est redevable de la con- 

damnation de Terreur. 

Une chose etonnante et qui fait voir la prevention 

outree de cet auteur pour la cause condamnee, c’est ce 

qifil dit dans sa preface : El si au lieu d’une Histoire de 

Meaux, oil il semble qu’on ne doit avoir des yeux que 

pour M. de Bossuet, il exit fallu travailler a celle de 

M. de Fenelon, j’etois en etat d’ecrire avec moins de 

reserve. Sur qui cet auteur s’excusera-t-il? Ce ne sera 

pas sur la relation qu'il a copiee. Sera-ce sur des me- 

moires particuliers que Ton ne connoit point, ou sur le 

temoignage de gens interesses quhl a consultes sur 

cette matiere, comme me Ta dit un de ses confreres ? 

C’est a lui a en decider. 

Mais que veut-il dire? J’etois en etat d’ecrire avec 

moins de reserve. Quelle reserve a-t-il pu faire, apres 

avoir si peu garde de mesure, et apres avoir dit des 
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choses propres d’elles-memes a donner atteinte a la 

memoire d’un des plus grands eveques qu'il y ait eu 

dans LEglise gallicane, et meme dans EEglise univer- 

selle. 

A-t-il resolu de ranimer Ferreur eteinte et de mettre 

la plume a la main de quelque auteur plus habile et 

encore plus hardi que lui? Eavoue que je suis indigne 

eontre une telle temerite. 

Mais pour parler de Mmc Guyon, dont il fait un si 

grand eloge, n'etoit-il pas suffisant pour le pere Du 

Plessis, que les livres de Moyencourt, des Torrens, et 

autres de cette nature, eussent ete condamnes par le 

souverain pontife etpar tous les eveques de France dans 

des assemblies provinciales, pour Eempecher de donner 

tant de louanges a cette dame et de se declarer son 

panegyriste? 

Qui ne sait la feinte soumission qu'elle temoigna a 

M. de Meaux pour obtenir de lui un certiflcat ayanta- 

geux, qui lui put procurer la liberte sans changer de 

sentimens, comme elle le fit assez voir par toutes ses 

demarches, apres sa sortie de la Visitation de Meaux. 

S'il avoit lu la Vie du saint eveque de Geneve, d’A- 

renton, faite par le general des Chartreux, instruit par 

lui-meme de cette importante affaire, il auroit bien 

change de langage : il auroit vu le voyage de cette 

dame an pays de Gex et Annecy; ses communications 

in times avee le pere de La Combe, les troubles qu elle 
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excita dans le monastere des Ursulines oil olio s’etoit 

retiree, et le pere de La Combe dans toute la ville; leur 

sortie precipitee du diocese de Geneve par les ordres du 

saint eveque; leur retraite a Grenoble, d’oii M. le cardi¬ 

nal Le Camus les fit sortir apres avoir connu par lui- 

meme leur mauvaise doctrine et leur conduite suspecte; 

leur voyage a Verceil, en Piemont, d’oii le due de 

Savoie les obligea de se retirer; leur retour a Paris, oil 

le mandement de M. Feveque de Geneve qui condam- 

noit leurs pernicieuses spiritualites etoit deja connu. 

Enfin l’auteur n’auroit eu garde de se declarer le pane- 

gyriste de cette dame comme il a fait avec tant d’affec- 

tation, qui marque bien le peu de discernement qu’il a 

fait paroitre dans cette occasion. 

Je ne veux pas m’etendre davantage sur tout ce 

qu’avance Fhistorien sur ces faits particulars de son 

ouvrage : il me suffit d’avoir donne au public des mar¬ 

ques de mon indignation contre la fausse relation qtfil 

a donnee sur la foi de gens mal instruits ou mal inten- 

tionnes. Tout le diocese, dans lequel je travaille depuis 

quarante-cinq ans, a deja fletri par ses plaintes ces 

endroits de son ouvrage; et le zele que je conserverai 

toute ma vie pour Fhonneur et la gloire dTin prelat 

auquel j’ai ete si intimement et si respectueusemcnt 

attache, et dont j’ai eu la triste consolation de fermer 

les yeux, et non pas M. Feveque d’Agen, comme le rap- 

porte l’auteur, nfengage a consoler lous les gens de 
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bien, en reparant autant qu’il est en moi les atteintes 

que des ecrivains infideles ont tache de donner a sa 

memoire sur un article si cssentiel. 

II est vrai que la reputation de ce grand eveque est 

au-dessus de toute atteinte, mais il m’a paru necessaire• 

de faire connoitre aussi au public que des que j’ai lu 

cette manvaise relation, j’ai eleve ma voix contre 1 au¬ 

teur, que j'en portai mes plaintes a M. le cardinal de 

Bissy, notre eveque, qui n’avoit encore rien lu de cette 

histoire, et qui sur-le-champ me marqua son ressenti- 

ment. Son Eminence, qui vint passer foctave du saint 

Sacrement a Meaux, m’en parla avec amertume. Je lui 

proposai d’ecrire contre la preface et la relation. II 

consentit de bon coeur que je fisse part des comiois- 

sances que j’avois sur cette matiere. 

Mon objet etant rempli, je m’en tiens la, sans entrer 

dans la refutation de tous les endroits de VHistoire de 

Meaux, dont il y en a quelques-uns rapportes avec inde- 

cence, d’autres par inattention et par precipitation, 

qu’un homme moins occupe que moi pourra redressei. 

J’espere que tous les gens de bien approuveront mon 

zele pour la defense de la verite, et la justification de 

rillustre prelat qui fa soutenue avec tant de vigueur et 

de succes. 

Je suis, etc.... 
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